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Ce document fait état de l’opinion professionnelle de TECSULT INTERNATIONAL 

LIMITÉE (« TECSULT ») quant aux sujets qui y sont abordés. Elle a été formulée en 

se basant sur ses compétences professionnelles en la matière et avec les précautions 

qui s’imposent. Le document doit être interprété dans le contexte de la convention en 

date du 23 juin 2008 (la « Convention ») intervenue entre TECSULT et la Société 

Nationale Industrielle et Minière (le « Client »), ainsi que de la méthodologie, des 

procédures et des techniques utilisées, des hypothèses de TECSULT ainsi que des 

circonstances et des contraintes qui ont prévalu lors de l’exécution de ce mandat. Ce 

document n’a pour raison d’être que l’objectif défini dans la Convention, et est au seul 

usage du Client et des tiers à commissionner, dont les recours sont limités à ceux 

prévus dans la Convention. Il doit être lu comme un tout, à savoir qu’une portion ou un 

extrait isolé ne peut être pris hors contexte. 

 

TECSULT ayant, pour identifier et évaluer les enjeux environnementaux, le cas 

échéant, suivi une méthode et des procédures et pris les précautions appropriées au 

degré d’exactitude visé, en se basant sur ses compétences professionnelles en la 

matière et avec les précautions qui s’imposent, est d’opinion que les 

recommandations issues de ce rapport doivent être considérées comme valides avec 

une marge d’erreur raisonnable pour ce type d’étude. À moins d’indication contraire 

expresse, TECSULT n’a pas contre-vérifié les hypothèses, données et 

renseignements en provenance du Client et autres administrations et sur lesquelles 

peut être fondée son opinion. TECSULT n’en assume nullement l’exactitude et décline 

toute responsabilité à leur égard. 

 

TECSULT décline toute responsabilité envers les tiers en ce qui a trait à l’utilisation 

(publication, renvoi, référence, citation ou diffusion) de tout ou partie du présent 

document, ainsi que toute décision prise ou action entreprise par les tiers sur la foi 

dudit document ou en dehors des termes de la Convention. 
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1 Introduction  

La Mauritanie possède une géologie propice à une grande diversité de minéraux. De 

ce fait, les mines constituent le secteur le plus important de l’économie du pays. En 

2006, cette activité a contribué à 16% du produit intérieur brut (PIB) et représentait 

65,5% des revenus d’exportations du pays.  

En 1999, le Ministre des Mines et de l’Industrie de la Mauritanie a mis en œuvre, avec 

l’aide de la Banque mondiale et du Fonds Monétaire International (FMI), un projet de 

développement du secteur minier visant à attirer, à stimuler et à conserver les 

investissements étrangers privés dans le pays, soit le Projet de Renforcement 

Institutionnel du Secteur Minier (PRISM). L’intérêt pour cette industrie a donc été 

renouvelé avec la révision de la législation, de la réglementation et du code des 

investissements du secteur ainsi que la mise sur pied d’incitatifs fiscaux.  

L’exploitation du minerai de fer par la Société Nationale Industrielle et Minière (SNIM), 

qui appartient en majorité à l’État, domine le secteur depuis les cinquante dernières 

années. Outre les activités minières de la SNIM dans le nord du pays, les autres 

projets miniers en Mauritanie comprennent notamment l’exploitation d’une mine de fer 

à El Aouj au nord-ouest de F’Dérik; l’exploitation du gisement de cuivre d'Akjoujt 

(GEMAK) et du gisement d'or du Tasiast au centre du pays; et le projet d’exploitation 

des phosphates de Bofal (SOPHOSMA) en bordure du fleuve Sénégal au sud du 

pays. 

Créée en 1974, la SNIM a repris les activités de prospection et d’exploitation de la 

MIFERMA (Société des Mines de Fer de Mauritanie) fondée 22 ans auparavant. Au 

cours des années suivantes, la SNIM a exploité plusieurs sites pour atteindre, en 

2003, une production de 19,6 Mt de minerai. Deux cités minières ont été construites 

pour les employés et leurs familles : l’une à Cansado (près de Nouadhibou) avec 

2 100 maisons et l’autre, à Zouérate avec 1 500 maisons, ainsi que d’autres 

infrastructures, comme deux hôpitaux, quatre écoles, des lieux de culte, deux hôtels, 

etc., réparties dans ces deux villes. La SNIM a également construit une ligne de 

chemin de fer de Nouadhibou à Zouérate, de même que deux centrales électriques et 

des équipements d’approvisionnement et de traitement de l’eau, contribuant ainsi au 

développement du nord de la Mauritanie. En 2008, 4 354 personnes travaillaient pour 

la SNIM.Des sites exploités par la SNIM, le plus important est celui de Guelb El Rhein 

(Figure 1.1) avec un rendement annuel de 10 Mt de tout-venant et près de 

2000 travailleurs. À cause d’une faible teneur en fer du minerai au Guelb El Rhein, soit 

d’environ 34 à 37%, celui-ci doit être enrichi par concentration à sec ou humide pour 

atteindre une teneur d'un peu moins de 66%. Les concentrés sont ensuite transportés 

par train de Zouérate jusqu’au port minéralier de Point Central à Nouadhibou d’où ils 

sont exportés.  

La SNIM vise à doubler la production de ce site d’ici 2012, passant ainsi à 20 Mt/an de 

tout-venant, ce qui correspondra à une production de concentré d’environ 8 Mt/an. 

Pour ce faire, une nouvelle usine d’enrichissement devra être construite pour assurer 

la production de la moitié de cette quantité (soit environ 4 Mt/an de concentré 

magnétique). Le minerai de fer alimentant la nouvelle installation sera exploité sur une 

période de 20 ans dès 2012. Pour assurer le fonctionnement de cette nouvelle usine, 

le Projet Guelbs II comprend aussi l’exploitation du nouveau champ aquifère 

Teguelelaten, la construction d’une nouvelle usine d’osmose inverse pour le traitement 

de l’eau et la mise en place de la conduite d’approvisionnement les reliant, 

l’augmentation de la capacité de la centrale thermique, l’extension des ateliers de 

maintenance, la construction d’un nouveau poste de chargement des trains et 

l’aménagement d’un nouveau parc à stériles.  
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En vertu de la Loi n° 2000-045 du 26 Juillet 2000 portant Loi Cadre sur 

l’Environnement de la Mauritanie et ses décrets d’application, la construction de la 

nouvelle usine d’enrichissement de la SNIM au Guelb El Rhein est un projet 

susceptible d’avoir des impacts négatifs sur l’environnement. De ce fait, une étude 

d’impact environnemental (ÉIE) est requise.  

Conformément au Décret 2004-094 du 4 novembre 2004 relatif à l’Étude d’Impact 

Environnemental, la première phase de cette ÉIE a consisté à préparer l’étude de 

cadrage environnemental du projet Guelbs II de la SNIM en octobre 2008. Par la suite, 

les termes de référence (TDR) de l’ÉIE ou ÉIES (Étude d’Impact Environnemental et 

Social) ont été préparés sur la base des conclusions de l’étude de cadrage et les 

exigences des bailleurs de fonds impliqués dans ce projet. La SNIM a ensuite soumis 

en novembre 2008 le projet de TDR auprès du Ministère chargé de l’Environnement. 

Puisque ce dernier n’a pas convoqué de réunion pour le cadrage de l’étude dans un 

délai de quatorze (14) jours suivant la réception des TDR, ceux-ci sont considérés 

comme valides, conformément à l’article 13 du Décret 2007-105 modifiant et 

complétant certaines dispositions du Décret 2004-094 relatif à l’étude d’impact sur 

l’environnement.  

Par ailleurs, les bailleurs de fonds impliqués dans ce projet, dont la coordination est 

assurée par la Banque Africaine de Développement, ont convenu que les critères de 

performance et les lignes directrices en matière d’environnement, de santé et de 

sécurité de la Société Financière Internationale (SFI) constituent la base commune de 

référence en matière de conformité environnementale et sociale du projet. C’est 

pourquoi l’étude de cadrage et les TDR du projet ont été revus en décembre 2008 

pour répondre aux commentaires des bailleurs de fonds sur la version d’octobre 2008.    

Le présent document constitue l’étude d’impact environnemental du projet Guelbs II 

basé sur les TDR de décembre 2008. Outre cette introduction, cette étude comprend 

cinq autres parties :  

 le chapitre 2 décrit le cadre légal et institutionnel applicable à cette étude; 

 le chapitre 3 présente une description détaillée du projet Guelbs II; 

 le chapitre 4 dresse un portrait de l’état initial du milieu récepteur dans lequel 

s’inscrit le projet; 

 le chapitre 5 décrit le plan de communication et de consultation publique mis en 

œuvre dans le cadre de cette étude; 

 et enfin, le chapitre 6 présente l’analyse des impacts environnementaux et sociaux 

du projet, tout en proposant les mesures d’atténuation appropriées. 

Le plan de gestion environnementale et sociale de même que le résumé sont 

présentés sous couvert séparé. 

Le Projet Guelbs II, objet de la présente étude, s’inscrit dans le cadre d’un ambitieux 
programme de développement et de modernisation (PDM) des activités et installations 
de la SNIM dont le coût est estimé à 932 M$. Les objectifs du PDM sont 
de moderniser l’infrastructure existante de la SNIM et d’augmenter, d’une manière 
significative, la capacité de production. 

Outre le Projet Guelbs II, le PDM comprend sept autres projets, soit :   

 la construction d’un nouveau port minéralier à Point Central (Nouadhibou) capable 

de recevoir, à terme, des navires de 250 000 tonnes, et la mise en place d’une 

chaîne de chargement, connectée aux installations existantes, ayant un débit de 

10 000 t/h;  

 la modernisation de la maintenance de la voie ferrée comportant la mécanisation 

des travaux de renouvellement de la voie à travers l’acquisition d’un certain nombre 
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d’équipements spécialisés et la construction d’une usine de fabrication des 

traverses à béton;  

 la modernisation du système de communication par l’installation d’un support de 

communication à grand débit, tout au long de la voie ferrée entre Nouadhibou et 

Zouérate, afin de permettre d’y véhiculer, en temps réel, les différents flux 

d’informations entre ces deux centres d’activités de la SNIM et de rendre possible la 

mise en place d’un système moderne pour réguler la circulation des trains; 

 la modification de la manutention de TO14 (au sud de Zouérate) visant à installer 

dans la chaîne de traitement de TO14 une capacité de mise en stock et de reprise 

afin de maîtriser la qualité des produits expédiés à Nouadhibou et de déconnecter la 

mine des trains pour optimiser la productivité de ses équipements;  

 la modernisation des réseaux électriques de Zouérate comprenant l’extension et la 

modernisation du réseau urbain de distribution électrique dans la ville de Zouérate, 

la construction d’une ligne électrique entre la centrale du site des Guelbs et 

Zouérate, et la construction d’un poste de répartition à Zouérate;  

 l’extension des cités minières et la réhabilitation des hôtels de la SNIM à Zouérate 

et à Nouadhibou; 

 la mise en place à Zouérate d’un nouveau centre de formation des techniciens de 

différents niveaux et dans les différentes filières à Zouérate. 

Pour faire face à ses obligations aux plans environnemental et social, la SNIM a mis 

en place un système de management environnemental (SME), qui sera bientôt 

accrédité selon la norme ISO 14 001. De plus, des études environnementales et 

sociales sont réalisées en parallèle à la présente étude : 

 une étude relative aux impacts socio-économiques, au développement économique 

et aux impacts sur la réduction de la pauvreté en lien avec le Projet Guelbs II;  

 une étude d’impact environnemental sur les modifications du port minéralier Point 

Central à Nouadhibou prévues pour satisfaire aux besoins de l’ensemble des 

différentes opérations minières du nord de la Mauritanie.   

Par ailleurs, un financement pour une assistance technique (1 M$ US) comprenant 

des services de consultation et de la formation relativement aux questions 

environnementales et sociales, soit offert à la SNIM dans le cadre du Fonds 

d’Assistance au Secteur Privé en Afrique (FAPA). 

Ainsi, la portée de la présente étude se limite aux modifications apportées aux 

installations situées sur le site des Guelbs et au nouveau champ d’extraction de l’eau 

souterraine ainsi qu’à la conduite prévue jusqu’à l’usine de dessalement de l’eau. 

Il est à noter que dans le cadre de cette étude, uniquement pour les besoins des 

descriptions de la situation existante et des analyses environnementales du Projet 

Guelb II, et quoique la SNIM ait des droits sur une grande superficie (plus de 

6 000 km
2
), une « limite de propriété » a été définie pour le site des Guelbs.  Cette 

« limite » correspond, d’une part, à la clôture ceinturant une portion du site et d’autre 

part, aux limites extrêmes de la fosse d’extraction du minerai et des parcs à stériles.  

La signification de « limite de propriété » dans la présente étude n’a aucune autre 

signification. 
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2 Cadre légal et institutionnel 

Ce chapitre résume d’abord la législation nationale environnementale applicable au 

projet Guelbs II de la SNIM, ainsi que les conventions internationales en matière 

d’environnement ratifiées par la Mauritanie. Ensuite, le cadre légal international 

présente les critères de performance et directives de la Société Financière 

Internationale. Enfin, ce chapitre décrit les principales institutions nationales 

concernées par le projet Guelbs II.  

 

2.1 Cadre légal national  

L'État mauritanien, par sa Déclaration de Politique minière du 6 mars 1997, charge le 

secteur privé de développer l'industrie minière mauritanienne en assumant la totalité 

des risques et la responsabilité financière, matérielle et humaine nécessaire au 

développement de ce secteur. Mais l'État voit à la création d'un environnement 

favorable à l'investissement, à la promotion du secteur et à la définition d'un cadre 

juridique et institutionnel incitatif. Par sa Déclaration de Politique sur le développement 

des secteurs de l'eau et de l'énergie du 23 septembre 1998, la Mauritanie consacre la 

nécessité d'assurer le développement durable du secteur de l'eau et d'améliorer la 

gestion à long terme des ressources en eau. 

La Loi n° 2000-045 du 26 juillet 2000 portant Code de l’environnement spécifie les 

activités susceptibles d'avoir des effets sensibles sur l'environnement et soumises à 

une autorisation préalable du Ministère chargé de l'Environnement sur la base d'une 

étude d'impact environnemental. Cette étude doit être réalisée par le promoteur ou le 

consultant de son choix. Cette étude doit être rendue publique et un délai de trois mois 

est accordé pour recevoir la décision gouvernementale.  

Selon le Décret n
o
 2007-105 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret 

n° 2004-094 du 4 novembre 2004 relatif à l’Étude d’Impact Environnemental, les 

activités susceptibles d’avoir des impacts significatifs directs ou indirects sur 

l’environnement sont classées en deux catégories: 

 Catégorie A : activités soumises à une étude d’impact sur l’environnement. 

 Catégorie B : activités soumises à une notice d’impact sur l’environnement. 

Selon le point n° 6 de l’annexe 1 du Décret n° 2007-105 relatif à l’étude d’impact 

environnemental, l’expansion de l’usine d’enrichissement de la SNIM au Guelb El 

Rhein est un projet de catégorie A, donc susceptible d’avoir des impacts négatifs sur 

l’environnement. De ce fait, une ÉIE est requise. 

La procédure mauritanienne de l’étude d’impact environnemental peut se résumer 

comme suit : 

 La première phase de l’ÉIE est le cadrage, soit le processus d'identification du 

contenu et de l'étendue de l'information sur l'environnement, permettant d’élaborer 

les TDR de l’ÉIE. Les TDR doivent être soumis à l'autorité compétente, soit dans ce 

cas-ci le ministère du Pétrole et des Mines (MPM), et approuvés par le ministère 

délégué auprès du Premier Ministre chargé de l’Environnement dans les 14 jours 

suivant sa réception. L’étude de cadrage environnemental et les TDR du projet 

Guelbs II ont été préparés et soumis en novembre 2008.  

 À la suite de l’approbation des TDR, le promoteur ou son consultant réalise l’ÉIE 

conformément aux dispositions des Décrets n
os

 2007-105 et 2004-094 et la soumet 

en trois copies au MPM conjointement avec la demande de permis d’exploitation 

minière.  
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 Le rapport de l’ÉIE et la demande de permis d’exploitation minière sont analysés par 

le Comité d’Évaluation Technique (CÉT) qui a 90 jours (3 mois) pour soumettre ses 

commentaires au MPM.  

 Aussitôt que le rapport de l’ÉIE est jugé acceptable par le CÉT, il est rendu public 

par le MPM pour les fins d’une enquête publique qui ne peut excéder 30 jours 

additionnels. 

 Sur la base de l’analyse du CÉT et de l’enquête publique, le ministère délégué 

auprès du Premier Ministre chargé de l’Environnement dispose d’un délai de vingt  

(20) jours pour donner son avis sur la faisabilité environnementale du projet. Passé 

ce délai, l’avis est réputé favorable.  

 À la suite de l’avis favorable du ministère chargé de l’Environnement, le MPM peut 

alors attribuer le permis d’exploitation minière. 

 À la suite de l’approbation de l’ÉIE et à l’attribution du permis d’exploitation minière, 

et conformément aux dispositions Décret n° 2007-105 relatif à l’étude d’impact 

environnemental, le promoteur est tenu de soumettre semestriellement un rapport 

portant sur la mise en œuvre du plan de gestion environnementale.  

La Loi n° 2008-011 portant Code minier prescrit les règles applicables à l'exploration 

et l'exploitation minière, les conditions d'obtention de permis, comme le respect des 

exigences environnementales relatives à la protection de l'environnement et au 

développement durable des ressources naturelles pendant et après l'exploitation, ainsi 

que les relations du titulaire avec le propriétaire du sol. Le Code minier prescrit 

l'obligation pour l'exploitant de réhabiliter le site lors de la cessation des activités. 

Un aspect important de tout projet minier est le besoin en eau pour ses opérations et 

l’approvisionnement en eau potable. Conformément à la Loi n° 2005-030 portant Code 

de l’eau, toute activité non domestique pouvant occasionner un changement du niveau 

des eaux de surface ou souterraines doit faire l’objet d’une déclaration, d’une 

autorisation ou d’une concession du Centre National des Ressources en Eau (CNRE) 

selon la nature des impacts appréhendés sur la ressource en eau.  

Outre les textes mentionnés ci-dessus, plusieurs lois, ordonnances et autres textes 

peuvent s’appliquer au projet Guelbs II de la SNIM. Le Tableau 2.1 décrit les 

dispositions légales applicables à ce projet selon les thématiques suivantes : 

processus d'évaluation environnementale, de consultation et de participation 

publiques, protection de l’atmosphère et de l’eau, gestion des explosifs et des 

hydrocarbures, gestion des déchets, bruit et vibration, aires protégées, protection des 

espèces en voie de disparition, contrôle de l'usage de la terre et des ressources, ainsi 

que santé et sécurité au travail.   
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Tableau 2.1 Cadre juridique national applicable au secteur minier sur le plan 

environnemental 

TEXTE DISPOSITIONS 

Évaluation et examen des impacts, consultation et participation publiques 

Loi n
o
 2000-45 du 26 juillet 2000 

portant Code de l'environnement 
Activités susceptibles d'avoir des effets sensibles 
sur l'environnement sont soumises à une 
autorisation préalable accordée sur la base d'une 
étude d'impact environnemental. 

 Identification des éléments d’une ÉIE. 

 Obligation de réaliser une ÉIE et une enquête 
publique pour l’ouverture d’une installation classée. 

 Instauration d’un mécanisme d'octroi de permis 
spécifique aux installations classées par décret qui 
présentent un danger particulièrement grave pour 
l'environnement. 

Décret n
o
 2007-105 modifiant et 

complétant certaines 
dispositions du décret n° 2004-
094 du 04 Novembre 2004 relatif 
à l’Étude d’Impact sur 
l’Environnement et Décret 
n

o
 2004-04 du 04 novembre 

2004 relatif à l’Étude d’Impact 
sur l’Environnement 

Définition du régime juridique de l’étude d’impact 
sur l’environnement prévue  par le Code de 
l’environnement 

Loi n
o
 2005-030 portant Code de 

l’eau  
Assujettissement de l'autorisation de captage des 
eaux souterraines à une enquête et étude 
approfondie préalable. 

Loi n
o
 2000-044 du 19 juillet 

1998 portant Code pastoral en 
Mauritanie 

Instauration d’un régime de concertation avec les 
représentants des éleveurs et agriculteurs, et étude 
d'impact pour toute construction d'ouvrage destinée 
à la collecte des eaux superficielles. 

Ordonnance n
o
 83-127 portant 

réorganisation foncière et 
domaniale 

Réalisation d’une « Enquête d'impact » lorsque le 
hakem juge que la demande de concession 
provisoire peut causer un impact négatif. 

Décret n
o
 160-99 PM/MMI du 

30 décembre 1999 portant sur 
les titres miniers 

Obligation pour un demandeur d'un permis 
d'exploitation à transmettre une étude d'impact 
environnemental avec le plan d'atténuation. 

Décret n
o
 139-2000 PM/MMI du 

21 novembre 2000 portant sur la 
Police des Mines 

Obligation d’une étude d'impact lors du dépôt d'une 
demande de déclaration préalable d'autorisation. 

Protection de l’atmosphère 

Loi n
o
 2000-45 du 26 juillet 2000 

portant Code de l'environnement 
Odeurs, poussières et lumières incommodantes 

Décret n
o
 139-2000 portant sur 

la Police des Mines 
Obligation pour l'exploitant minier de tenir à jour des 
documents relatifs aux impacts de l'exploitation sur 
l'environnement portant entre autres sur les 
émissions de poussières. 
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TEXTE DISPOSITIONS 

Protection de l’eau 

Loi n
o
 2000-45 du 26 juillet 2000 

portant Code de l'environnement 
Chapitre visant à protéger l'eau et provision pour un 
décret d'application définissant la procédure 
d’établissement d'un inventaire de l'état des eaux et 
les normes relatives à la qualité de l’eau. 

Loi n
o
 2005-030 portant Code de 

l’eau 
Régime applicable aux eaux non maritimes et aux 
ouvrages hydrauliques, incluant la nécessité 
d'obtenir une autorisation pour toute utilisation de 
l'eau et le droit de l'État de percevoir une redevance 
pour cette utilisation. 

Liste des activités susceptibles d'entraîner une 
influence négative sur le cycle hydrologique et sur 
la qualité de l'eau, incluant les carrières et les 
mines. 

Normes à respecter en fonction des usages de 
l’eau. 

Institution d’un système de contrôle et de 
surveillance des prélèvements d’eau par les agents 
chargés de l’hygiène. 

Établissement d’un ordre de priorité de l’utilisation 
de l’eau, l’alimentation en eau des populations étant 
prioritaire. 

Obligation d'acquitter une redevance de 
prélèvement d'eau pour toute exploitation des eaux 
souterraines par forage hydraulique. 

Ordonnance n
o
 84-208 du 

10 septembre 1984 portant 
Code d'hygiène 

Pouvoir d’établir diverses normes sanitaires 
applicables à l'ensemble d'une région par l'autorité 
administrative compétente régionale. 

 Mesures d'assainissement minimales  à respecter 
par les distributeurs d’eau, incluant une exploitation 
minière appelée à fournir de l'eau à ses employés. 

 L’élimination des matières usées solides est à la 
charge des autorités administratives ou des 
collectivités locales.  

Gestion des explosifs et des hydrocarbures 

Ordonnance n
o
 85-156 du 

23 juillet 1985 réglementant les 
substances explosives en 
Réplublique Islamique de 
Mauritanie 

Obligation de détenir une autorisation pour exploiter 
un dépôt de matières explosives (par arrêté). 

Obligation de détenir une autorisation pour importer 
des substances explosives (par arrêté). 

Circulaire interministérielle sur la 
sécurité, le transport, le 
stockage et l’utilisation des 
substances explosives du 2 août 
1993 

Obligation de se conformer aux normes de sécurité 
spécifiées dans l’arrêté en ce qui concerne le 
transport de substances explosives. 

Obligation d’émettre un bon pour toute sortie de 
substances explosives. 

Obligation de tenir un registre de mouvement des 
subtances explosives (entrée et sortie) au niveau 
de chaque dépôt. 
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TEXTE DISPOSITIONS 

Loi n
o
 2002-05 relative aux 

activités aval du secteur des 
hydrocarbures 

Obligation pour une entreprise d’obtenir une licence 
pour importer des produits dérivés du pétrole pour 
satisfaire ses besoins propres. 

Obligation par le propriétaire des installations de 
stockage d’hydrocarbures de respecter les normes 
de qualité du produit, de sécurité des installations et 
protection de l’environnement.  

En l’absence de normes nationales, soumission aux 
normes internationales en matière de qualité des 
matériels et matériaux spécifiques et de sécurité 
industrielle sur toute la chaîne des 
approvisionnements. 

Décret n
o
 2005-024 du 14 mars 

2005 fixant les conditions 
d’exercice des activités 
d’importation, de transport, de 
distribution et de 
commercialisation des 
hydrocarbures 

Obligation de respecter les conditions d’exercice 
des activités liées aux hydrocarbures. 

Gestion des déchets 

Loi n
o
 2000-45 du 26 juillet 2000 

portant Code de l'environnement 
Soumission des entreprises industrielles classées 
par décret à un cahier de charges générales. 

 Interdiction de toute importation de déchets réputés 
dangereux. 

Ordonnance n
o
 89-146 du 

15 octobre 1989 interdisant et 
réprimant l'introduction, le 
transport et le dépôt des déchets 
nucléaires et des déchets 
industriels toxiques sur l'étendue 
du territoire de la République 
Islamique de Mauritanie 

Interdiction de procéder à l'importation, la détention, 
au dépôt et au transit des déchets nucléaires et de 
déchets industriels toxiques. 

Bruit et vibrations 

Loi n
o
 2000-45 du 26 juillet 2000 

portant Code de l'environnement 
Interdiction de produire des bruits ou vibrations qui 
dépassent en intensité les seuils fixés par les 
normes réglementaires (non existantes). 

Aires protégées 

Loi n
o
 2000-45 du 26 juillet 2000 

portant Code de l'environnement 
Gestion rationnelle des aires protégées afin d'éviter 
leur surexploitation ou leur extinction, de préserver 
le patrimoine génétique et d'assurer le maintien des 
équilibres écologiques. 

Protection des espèces en voie de disparition 

Loi n
o
 2000-45 du 26 juillet 2000 

portant Code de l'environnement 
Autorisation préalable pour l'introduction d'espèces 
ou de produits animaux ou végétaux exotiques 
susceptibles de porter atteinte aux espèces 
animales ou végétales locales. 

Décret n
o
 83-159 bis portant 

protection de certaines espèces 
herbacées 

Interdiction d’arracher l'Aristida Punguns (SBATT) 
et le Pacium Turgidum (Marcuba). 
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TEXTE DISPOSITIONS 

Loi n
o
 97-006 du 20 janvier 1997 

portant Code de la chasse et de 
la protection de la nature 

Protection intégrale ou partielle de certaines 
espèces. 

Interdiction d’importer, d’exporter ou de 
commercialiser les espèces ou leurs trophées 
intégralement protégés par la CITES. 

Prohibition de tous rejets volontaires ou non de 
substances chimiques dans l’habitat des animaux. 

Contrôle de l’usage de la terre et des ressources 

Loi n
o
 2000-45 du 26 juillet 2000 

portant Code de l'environnement 
L’exploration et l'exploitation des carrières ou de 
mines doivent être exécutés de manière à ne pas 
endommager l'environnement aux abords des 
chantiers, ni créer ou aggraver des phénomènes 
d'érosion et de façon à permettre la remise des 
sites exploités dans leur état initial. 

 Interdiction de déposer toute substance susceptible 
de polluer la qualité des ressources naturelles. 

Loi n
o
 2007-055 portant Code 

Forestier 
Interdictions et limites applicables au défrichement. 

Loi n
o 
97-006 du 20 janvier 1997 

portant Code de la chasse et de 
la protection de la nature 

Dispositions visant à assurer une gestion durable 
de la faune, de l'avifaune et de leurs habitats. 

Loi n
o
 98-016 du 19 juillet 1998 

relative à la gestion participative 
des oasis 

Protection phytosanitaires des palmiers et des 
cultures sous-palmiers contre les maladies et 
autres parasites. 

Loi n
o
 96-025 du 8 juillet 1996 

relative à la production, au 
contrôle et à la 
commercialisation des 
semences et plants 

Implantation d'espèces exogènes de palmiers 
dattiers. 

Décret portant création d'un 
Comité National de lutte contre 
la désertification 

Avis préalable du Comité national chargé 
d'appliquer les conclusions du Séminaire de 
Nouakchott pour tout projet susceptible de modifier 
le milieu naturel et l'environnement général. 

Loi n
o
 2000-042 du 26 juillet 

2000 relative à la protection des 
végétaux 

Protection du patrimoine végétal, notamment contre 
l’introduction d’organismes nuisibles. 

Schéma national 
d'aménagement du territoire 

Prescription des conditions d'utilisation du sol et 
des règles relatives aux demandes de permis de 
construction et de lotissement. 

Loi n
o
 2000-044 du 19 juillet 

1998 portant Code pastoral en 
Mauritanie 

Interdiction de concession foncière dans l'espace 
pastoral si elle a pour effet d'entraver l'accès des 
pasteurs aux ressources pastorales.  

 Prohibition de toute forme d'appropriation et de 
gestion privative de carrières d'amersal et des sites 
d'accumulation d'eau situés dans l'espace pastoral. 

Ordonnance n
o
 83-127 portant 

réorganisation foncière et 
domaniale 

Institution du caractère d'utilité et d'usage publics 
de tous les puits et forages situés en dehors de 
propriété privée. 



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 2-7 

05-17309 - Août 2009 

TEXTE DISPOSITIONS 

 Le titulaire d'un titre minier ne détient aucun droit 
sur la surface et doit obtenir une concession pour 
une propriété de l'État ou le consentement du 
propriétaire pour une propriété privée selon les 
modalités prévues par l'Ordonnance (expropriation 
incluse). 

Loi n
o
 2008-011 portant Code 

minier 
Règles applicables à l'exploration et l'exploitation 
minière, conditions d'obtention de permis, tel le 
respect des exigences environnementales et de 
servitudes. 

 Obligation pour l'exploitant de réhabiliter le site lors 
de la cessation des activités y compris les 
dommages causés à la propriété en surface. 

 Obligation pour l'exploitant minier à tenir à jour des 
documents relatifs aux impacts de l'exploitation sur 
l’occupation du sol.  

Décret n
o
 160-99 PM/MMI du 

30 décembre 1999 portant sur 
les titres miniers 

Obligation de réhabilitation du site. 

Santé et sécurité au travail 

Loi n
o
 2004-017 portant Code du 

travail 
Mesures d'hygiène, de santé et de sécurité qu'un 
établissement doit adopter afin de protéger ses 
travailleurs. 

Loi n
o
 2000-45 du 26 juillet 2000 

portant Code de l'environnement 
Suspension immédiate d'une installation industrielle 
ou agricole en cas de menace grave sur la santé 
humaine, la sécurité publique, les biens ou 
l'environnement. 

Ordonnance n
o
 84-208 du 

10 septembre 1984 portant 
Code d'hygiène 

Infractions spécifiques pour les manquements aux 
règles d'hygiène des installations industrielles. 

Loi n
o
 2008-011 portant Code 

minier 
Cahier des charges portant sur les questions de 
sécurité et de salubrité publique. 

 Rapport d'activités semestriel sur les statistiques du 
personnel, les faits sociaux et ceux relatifs à 
l'hygiène et à la sécurité. 

Décret n
o
 139-2000 PM/MMI du 

21 novembre 2000 portant sur la 
Police des Mines 

Établissement et mise à jour d’un document de 
sécurité et de santé. 

 

Conventions internationales ratifiées par la Mauritanie 

 

La Mauritanie a adhéré à de nombreuses conventions internationales touchant 

l'environnement, dont celles sur les changements climatiques et sur la biodiversité. La 

République Islamique de Mauritanie acceptait ainsi de mettre en place des 

instruments juridiques afin de traduire dans sa propre législation les principes de ces 

conventions. Les conventions internationales auxquelles a souscrit la Mauritanie et qui 

pourraient avoir un lien avec les activités minières sont les suivantes : 

 Convention internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays 

gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification en particulier en 

Afrique (1994). 

 Convention sur la diversité biologique (1992). 

 Convention-Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (1992). 
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 Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets 

dangereux et de leur élimination (1989). 

 Convention sur les droits de l’enfant (1989). 

 Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 

(1987). 

 Convention pour la protection de la couche d’ozone (1985). 

 Convention de Bonn relative à la conservation des espèces migratrices appartenant 

à la faune sauvage (1979). 

 Convention sur la réglementation du commerce international des espèces de faune 

et de flore menacées (1973). 

 Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel (1972). 

 Convention de Bruxelles portant création d’un fonds international d’indemnisation 

pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (1971). 

 Convention relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement 

comme habitats des oiseaux d'eau (1971). 

 Convention de Bruxelles sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 

pollution par les hydrocarbures (1969). 

 

Par ailleurs, la Mauritanie a aussi adhéré à des conventions de l’Organisation 

Internationale du Travail (OIT) qui pourraient avoir un lien avec les activités minières 

au site du Projet Guelbs II. Ce sont les suivantes (entre parenthèses la date de 

ratification) :  

C3 Convention sur la protection de la maternité (1963) 
C4 Convention sur le travail de nuit (femmes) (1961, dénoncée en 1965) 
C5 Convention sur l'âge minimum (industrie) (1961, dénoncée en 2001) 
C6 Convention sur le travail de nuit des enfants (industrie) (1961) 
C13 Convention sur la céruse (peinture) (1961) 
C14 Convention sur le repos hebdomadaire (industrie) (1961) 
C15 Convention sur l'âge minimum (soutiers et chauffeurs) (1963) 
C17 Convention sur la réparation des accidents du travail (1963) 
C18 Convention sur les maladies professionnelles (1961) 
C19 Convention sur l'égalité de traitement (accidents du travail) 1963) 
C26 Convention sur les méthodes de fixation des salaires minima (1961) 
C29 Convention sur le travail forcé (1961) 
C33 Convention sur l'âge minimum (travaux non industriels) (1961) 
C41 Convention du travail de nuit (femmes) (révisée) (1961, dénoncée en 1963)  
C52 Convention sur les congés payés (1963) 
C62 Convention concernant les prescriptions de sécurité (bâtiment) (1963) 
C81 Convention sur l'inspection du travail (1963) 
C87 Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (1961) 
C89 Convention sur le travail de nuit (femmes) (révisée) (1963) 
C90 Convention sur le travail de nuit des enfants (industrie) (révisée) (1963) 
C94 Convention sur les clauses de travail (contrats publics) (1963) 
C95 Convention sur la protection du salaire (1961) 
C96 Convention sur les bureaux de placement payants (révisée) (1964) 
C98 Convention sur le droit d'organisation et de négociation collective (2001) 
C100 Convention sur l'égalité de rémunération (2001) 
C102 Convention concernant la sécurité sociale (norme minimum) (1968) 
C105 Convention sur l'abolition du travail forcé (1997) 
C111 Convention concernant la discrimination (emploi et profession) (1963) 
C116 Convention portant révision des articles finals (1963) 
C118 Convention sur l'égalité de traitement (sécurité sociale) (1968) 
C122 Convention sur la politique de l'emploi (1971)  
C138 Convention sur l'âge minimum (2001) 
C182 Convention sur les pires formes de travail des enfants (2001) 

 

Mentionnons enfin que la Mauritanie a adhéré en septembre 2005 à l’Initiative sur la 

Transparence des Industries Extractives (voir à cet effet le site internet 
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www.cmitie.mr). Un comité national a été créé et est actif dans la sensibilisation des 

opérateurs miniers et pétroliers, la mise sur pied d’une base de données juridiques et 

fiscales, les communications publiques ainsi que le renforcement des capacités de la 

société civile. 

 

2.2 Cadre légal international 

Les bailleurs de fonds du Projet Guelbs II dont la coordination est assurée par la 

Banque Africaine de Développement ont convenu que ce projet devra respecter les 

Critères de performance et les Directives de la SFI en matière d’environnement, de 

santé et de sécurité.  

2.2.1 Critères de performance de la SFI 

La SFI a pour mission de promouvoir le développement durable du secteur privé dans 

les pays en développement afin de contribuer à la lutte contre la pauvreté. Les 

exigences de la SFI par rapport aux études d’impact environnemental visent la 

durabilité sociale et environnementale des projets qu’elle finance. La SFI entend 

réaliser cette durabilité par l’application de huit critères de performance (CP) 

présentés au Tableau 2.2. 

 

Il est à noter que le CP2 relatif à la main d’œuvre et aux conditions de travail intègre 

les dispositions des conventions internationales de l’Organisation Internationale du 

Travail (OIT) et des Nations Unies.  

Par ailleurs, le CP5 sur l’acquisition de terres et le déplacement forcé de populations 

n’est pas considéré applicable en raison du Projet Guelbs II de la SNIM tel que 

planifié. En effet, il n’y a pas d’acquisition de terres ni d’utilisation prévue de zones 

habitées ou utilisées par la population et les impacts découlant du Projet Guelbs II 

pouvant affecter les habitants à proximité du site pourront être traités dans le cadre du 

PGES.  Toutefois en raison de la situation existante au site des Guelbs (niveaux 

élevés de poussières et d’émissions atmosphériques), il a été décidé d’appliquer le 

CP5 et un PAR (plan abrégé de réinstallation) a été élaboré, selon les procédures de 

la BAfD, et présenté sous couvert séparé. 

Pour sa part, le CP7 sur les peuples autochtones ne s’applique pas, car aucun groupe 

dans la zone d'étude du projet ne répond à la définition de peuple autochtone en vertu 

de ce critère de performance. 

Tous les autres critères s’appliquent. 

Tableau 2.2 Critères de performance de l’IFC  

Critère de performance Objectifs 

CP1 : 

Évaluation sociale et 
environnementale et système 
de gestion 

 Identifier et évaluer les impacts sociaux et 
environnementaux, tant négatifs que positifs, dans la 
zone d’influence du projet 

 Éviter ou, lorsque ce n’est pas possible, minimiser, 

atténuer ou indemniser les impacts négatifs sur les 

travailleurs, les communautés affectées et 

l’environnement 

 Veiller à ce que les communautés affectées soient 

engagées de manière appropriée dans la résolution des 

questions susceptibles de les affecter 

 Promouvoir une meilleure performance sociale et 

environnementale des sociétés, par une utilisation 

efficace des systèmes de gestion 

http://www.cmitie.mr/
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Critère de performance Objectifs 

CP2 :  

Main-d’œuvre et conditions de 
travail 

 Établir, entretenir et améliorer la relation entre direction 
et travailleurs 

 Promouvoir la lutte contre les discriminations et l’égalité 

des chances et de traitement des travailleurs et le 

respect du droit national du travail et de l’emploi 

 Protéger les travailleurs en luttant contre le travail des 

enfants et le travail forcé 

 Promouvoir des conditions de travail sûres et saines et 

protéger et promouvoir la santé des travailleurs 

CP3 :  

Prévention et réduction de la 
pollution 

 Éviter ou réduire les impacts négatifs sur la santé 
humaine et l’environnement en évitant ou réduisant la 
pollution  générée par les activités du projet  

 Promouvoir la réduction des émissions de gaz qui 

contribuent au changement climatique 

CP4 :  

Hygiène, sécurité et sûreté 
communautaires 

 Éviter ou minimiser les risques et les impacts sur la 
santé et la sécurité de la communauté locale au cours 
du cycle de vie du projet 

 Veiller à la protection du personnel et des biens d’une 

manière légitime qui évite ou réduit les risques liés à la 

sureté et à la protection de la communauté 

CP5 :  

Acquisition de terrain et 
déplacement forcé 

 Éviter ou tout au moins minimiser le déplacement 
forcé chaque fois que cela est possible, en explorant 
des conceptions de projet alternatives 

 Atténuer les impacts sociaux et économiques négatifs 
résultant de l’acquisition de terres ou de restrictions 
afférentes à leur utilisation par les personnes 
affectées, en : (i) fournissant une compensation de la 
perte d’actifs au prix de remplacement et en (ii) 
veillant à ce que les activités de déplacement 
engagées soient accompagnées d’une communication 
appropriée des informations, d’une consultation et de 
la participation en connaissance de cause des 
populations affectées 

 Améliorer ou tout au moins rétablir les moyens de 
subsistance et le niveau de vie des personnes 
déplacées 

 Améliorer les conditions de vie chez les personnes 
déplacées par la fourniture de logements adéquats 
dont la possession est garantie sur les sites de 
destination 

CP6 :  

Conservation de la biodiversité 
et gestion durable des 
ressources naturelles 

 Protéger et conserver la biodiversité 
 Promouvoir la gestion et l’utilisation durable des 

ressources naturelles par l’adoption d’approches qui 
intègrent les besoins de conservation et les priorités de 
développement 

CP7 : 

Peuples autochtones 

 Assurer que le processus de développement favorise le 
plein respect de la dignité, des droits de l’homme, des 
aspirations, des cultures et des modes de subsistance 
basés sur des ressources naturelles des Populations 
autochtones  

 Éviter les impacts négatifs des projets sur les 
communautés de Populations autochtones ou, si cela 
n’est pas possible, minimiser et atténuer ces impacts ou 
indemniser ces communautés et leur fournir des 
opportunités de bénéfices développementaux 
culturellement appropriés  

 Établir et maintenir une relation permanente avec les 
Populations autochtones affectées par un projet 
pendant toute la durée du projet  

 Favoriser une négociation de bonne foi avec et une 
participation libre et éclairée des Populations 
autochtones lorsque les projets doivent être situés sur 
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Critère de performance Objectifs 
des terres traditionnelles ou coutumières exploitées par 
les Populations autochtones  

 Respecter et préserver la culture, les connaissances et 
les pratiques des Populations autochtones 

CP8 :  

Patrimoine culturel 

 Protéger l’héritage culturel contre les impacts négatifs 
des activités des projets et soutenir sa conservation 

 Promouvoir la répartition équitable des avantages de 

l’utilisation de l’héritage culturel dans les activités 

commerciales 

 

 

2.2.2 Directives de la SFI en matière d’environnement, de santé et de 

sécurité  

 La SFI a complété et mis à jour en avril 2007 ses directives techniques en matière 

d’environnement, santé et sécurité (Environmental, Health, and Safety Guidelines). 

Ces directives techniques, qui remplacent les directives contenues dans le Pollution 

Prevention and Abatement Handbook définissent les niveaux de performance qui 

doivent être atteints par les entreprises clientes dans les projets bénéficiant du 

support financier de la SFI. Parmi ces directives, deux d’entre elles doivent être 

particulièrement prises en compte par la SNIM dans le cadre du projet Guelbs II, 

soit : 

 

 Les directives générales en matière d’environnement, santé et sécurité 

(Environmental, Health and Safety General Guidelines) : 

 
- Environnement : qualité de l’air ambiant et émissions atmosphériques, 

conservation énergétique, qualité des eaux usées et des eaux de surface, 
conservation de l’eau, gestion des matières dangereuses et des autres 
matières résiduelles, bruit, sols contaminés.  

- Santé et sécurité des travailleurs : conception et gestion des opérations, plan 
de communication et formation des employés, méthodes de prévention liées 
aux dangers physiques, chimiques, biologiques et radiologiques, 
équipements de protection des travailleurs, dangers environnementaux 
spéciaux, programmes de surveillance de la santé et sécurité des 
travailleurs.  

- Santé et sécurité des communautés environnantes : disponibilité et qualité de 
l’eau potable, sécurité du site, prévention incendie, sécurité routière, 
transport des matières dangereuses, prévention des maladies, préparation 
de réponse en cas d’urgence. 
 

 Les directives pour les activités minières (Environmental, Health and Safety 

Guidelines for Mining) : 

 
- Environnement : usage et qualité de l’eau, déchets solides, déchets 

dangereux, occupation du sol et biodiversité, qualité de l’air, bruit et 
vibrations, consommation d’énergie, impacts visuels.  

- Santé et sécurité des travailleurs : santé et sécurité sur le chantier, 
substances dangereuses, utilisation d’explosifs, électricité, dangers 
physiques, radiation ionique, condition physique, éloignement, stress, bruit et 
vibrations, sécurité dans les mines souterraines.  

- Santé et sécurité des communautés environnantes : sécurité le long des 
corridors de transport, manipulation des matières dangereuses, impacts sur 
la ressource en eau et sa qualité, création de sites propices au 
développement de vecteurs de maladies, transmission de maladies 
communicables. 
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Pour certains éléments du milieu, des critères quantitatifs ou normes sont indiqués 

dans ces directives. Dans les cas où aucune norme n’est spécifiée, d’autres normes 

internationales ont été utilisées dans le cadre de la présente étude d’impact.  Les 

normes utilisées pour les émissions atmosphériques et la qualité de l’air de même que 

pour le bruit, sont présentées dans les sections suivantes. 

 

2.2.2.1 Critères d’émissions atmosphériques et de qualité de l’air 

Critères d’émissions atmosphériques  

 

En ce qui concerne les sources de poussières, aucune norme d’émission précise n’est 

spécifiée dans la directive en matière d’environnement, santé et sécurité de la SFI 

pour les activités minières. Cette directive spécifie toutefois de se référer aux 

directives de la SFI pour les sources de combustion installées. 

Les directives en matière d’environnement, santé et sécurité de la SFI recommandent 

de suivre les normes d’émission indiquées au Tableau 2.3 pour les installations de 

combustion dotées d’une puissance thermique nominale totale supérieure à 50 MWth, 

ce qui est le cas des nouveaux groupes électrogènes prévus dans le cadre du projet 

Guelbs II. Les lignes directrices dépendent du milieu dans lequel s’intègrent les 

nouveaux équipements. En effet, elles sont plus sévères si la qualité de l’air est déjà 

dégradée. Le Tableau 2.3 présente uniquement les directives relatives au moteur à 

explosion (engine) alimenté par un liquide dont la puissance totale à l’entrée 

(combustible) se situe entre 50 MWth et 300 MWth, ce qui est le cas des nouveaux 

groupes électrogènes à installer dans le cadre du projet. 

 

Tableau 2.3 Directives de la SFI pour les émissions d’installation de 

combustion 
(1) (2)

 

Cas 

Directives sur les émissions (en mg/Nm
3
) 

Matières 
particulaires 

Dioxyde de soufre 
(SO2) 

Oxydes d’azote 

(NOx) 

Gaz secs, O2 

excédentaire 

(%) MAND MAD MAND MAD MAND MAD 

Moteur à 

explosion 

alimenté par un 

liquide 

(> 50MWth à 

< 300 MWth) 

50 30 

1 170 ou 

utilisation 

d’un 

combustible 

à moins de 

2%S 

Utilisation 

d’un 

combusti-

ble à 

moins de 

0,5%S 

1 460 si 

diamètre 

< 400 mm 

 

1 850 si 

diam >= 

400 mm 

400 15 

(1)
 Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires de la SFI pour les « thermal power 

plants » - 19 décembre 2008; 
(2)

 MAND : Milieu atmosphérique non dégradé; MAD : Milieu atmosphérique dégradé. Le milieu 
atmosphérique est considéré dégradé si les standards nationaux de qualité de l’air sont excédés 
ou si, en leur absence, les critères de qualité de l’air de l’Organisation Mondiale de la Santé (ceux 
recommandés par le SFI) sont excédés significativement. 

Critères de qualité de l’air 

 

Le Tableau 2.4 présente les critères de qualité de l’air de la SFI qui sont à utiliser pour 

évaluer la qualité de l’air dans la zone d’étude. Ces critères proviennent des directives 

générales en matière d’environnement, santé et sécurité de la SFI sauf dans le cas 

des matières particulaires totales qui proviennent de « Pollution Prevention and 

Abatement Handbook 1998 » de la Banque mondiale, et du monoxyde de carbone qui 

provient de l’Organisation Mondiale de la Santé (Genève, 2000).  
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Tableau 2.4 Critères de qualité de l’air du groupe de la Banque mondiale 

Polluant 

Critères de la Banque mondiale 
(4)

 

Durée 

d’exposition 
Type 

Valeur 

(µg/m
3
) 

Dioxyde de soufre 
(1)

 

24 heures 1
ère

 cible intermédiaire 

2
e
 cible intermédiaire 

Lignes directrices 

125 

50 

20 

10 minutes Lignes directrices 500 

Dioxyde d’azote 
(1)

 
1 an Lignes directrices 40 

1 heure Lignes directrices 200 

Matières particulaires PM-10 
(1) (3)

 

1 an 
(6)

 1
ère

 cible intermédiaire 

2
e
 cible intermédiaire 

3
e
 cible intermédiaire 

Lignes directrices 

70 

50 

30 

20 

24 heures 
(7)

 1
ère

 cible intermédiaire 

2
e
 cible intermédiaire 

3
e
 cible intermédiaire 

Lignes directrices 

150 

100 

75 

50 

Matières particulaires PM-2.5 
(1) (3)

 

1 an 
(6)

 1
ère

 cible intermédiaire 

2
e
 cible intermédiaire 

3
e
 cible intermédiaire 

Lignes directrices 

35 

25 

15 

10 

24 heures 
(7)

 1
ère

 cible intermédiaire 

2
e
 cible intermédiaire 

3
e
 cible intermédiaire 

Lignes directrices 

75 

50 

37,5 

25 

Matières particulaires totales 
(2)

 
1 an  80 

24 heures  300 

Monoxyde de carbone 
(5)

 
1 heure  30 000 

8 heures  10 000 

(1)
 Directives EHS Générales : Environnement, émissions atmosphériques et qualité de l’air ambiant, 

30 avril 2007; 
(2)

 Pollution Prevention and Abatement Handbook, juillet 1998; 
(3)

 La valeur indiquée pour les matières particulaires PM-2.5 et PM-10 sur les périodes de 24 heures 
correspond au 99

e
 percentile; 

(4)
 Des valeurs cibles intermédiaires ont été établies parce qu’il est nécessaire de procéder par étape pour 

atteindre les valeurs recommandées; 
(5)

 Source : Air Quality Guidelines, OMS, Genève, 2000; 
(6)

 La 1
ère

 cible intérimaire est basée sur des niveaux associés avec environ 15% d’augmentation des 
risques de mortalité long terme par rapport au niveau des lignes directrices.  
La 2

e
 cible intérimaire correspond, en plus des autres bénéfices sur la santé, au niveau associé à une 

baisse des risques de mortalité prématurée d’approximativement 6% (2-11%) par rapport aux 
concentrations de la 1

ère
 cible intérimaire. 

La 3
e
 cible intérimaire correspond, en plus des autres bénéfices sur la santé, au niveau associé à une 

baisse des risques de mortalité prématurée d’approximativement 6% (2-11%) par rapport aux 
concentrations de la 2

e
 cible intérimaire. 

Le niveau des lignes directrices correspond au niveau auquel la mortalité totale, cardio-pulmonaire et 
de cancer des poumons a démontré une augmentation avec plus de 95% de niveau de confiance pour 
l’exposition long terme des PM-2.5; 

(7)
 La 1

ère
 cible intérimaire est basée sur des coefficients de risque publiés d’étude multi-centre et de 

méta-analyses spécifiant une augmentation de 5% de la mortalité court terme par rapport au niveau 
des lignes directrices. 
La 2

e
 cible intérimaire est basée sur des coefficients de risque publiés d’étude multi-centre et de méta-

analyses spécifiant une augmentation de 2,5% de la mortalité court terme par rapport au niveau des 
lignes directrices. 
La 3

e
 cible intérimaire est basée sur des coefficients de risque publiés d’étude multi-centre et de méta-

analyses spécifiant une augmentation de 1,2% de la mortalité court terme par rapport au niveau des 
lignes directrices. 
Les lignes directrices sont basées sur la relation existante entre les niveaux 24 heures et annuel de 
matières particulaires. 
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Aucun critère de qualité de l’air n’est spécifié dans les directives de la SFI au niveau 

des concentrations en silice. Ce composé chimique, lorsqu’il se retrouve dans l’air en 

concentration suffisamment élevée peut entraîner des maladies pulmonaires. Peu 

d’organisations ont précisé des critères de qualité de l’air ambiant (hors milieu de 

travail) pour la silice (SiO2). Le gouvernement de l’Ontario (Canada), qui vient tout 

récemment (février 2008) de mettre à jour leur standard de qualité de l’air précise 

comme lignes directrices au niveau de la santé des critères de qualité de l’air ambiant 

pour la silice. Ces derniers sont rapportés au Tableau 2.5. Ces critères qui 

s’appliquent seulement pour la silice respirable, soit de grosseur de particules 

inférieure à 10 µm (PM-10), sont pour les trois formes communes de silice, soit 

cristabolite, quartz et tridymite. 

 

Tableau 2.5 Critères de qualité de l’air pour la silice (Ontario, Canada) 

Polluant Lignes directrices 
(1)

 

Critère 1/2 heure 

(µg/m
3
) 

Critère 24 heures 

(µg/m
3
) 

Silice respirable (<10 µm diamètre) – 

Cristabolite 

15 5 

Silice respirable (<10 µm diamètre) –  

Quartz 

15 5 

Silice respirable (<10 µm diamètre) – 

Tridymite 

15 5 

(1)
 Gouvernement de l’Ontario – Ministère de l’Environnement, « Summary of Standards and Guidelines to 

support Ontario Regulation 419 : Air Pollution – Local Air quality », Février 2008. 

2.2.2.2 Critères de niveaux de bruit 

Le Code de l’environnement (Loi n
o
 2000-045) permet le développement de normes 

reliées au bruit et aux vibrations. Cependant, au moment de la rédaction du présent 

rapport, aucune norme présentant des critères précis n’a été élaborée par le 

Gouvernement mauritanien. En l’absence de normes mauritaniennes sur le bruit et les 

vibrations, il a été convenu d’adopter les normes de la Banque mondiale – IFC pour 

les fins de l’évaluation. Celles-ci sont basées sur les lignes directrices de 

l’Organisation mondiale de la Santé (OMS, 1999). Le Tableau 2.6 présente les valeurs 

limites de niveau de bruit stipulées dans les directives générales en matière 

d’environnement, santé et sécurité de la SFI. Ce sont ces limites qui seront utilisées 

pour évaluer l’impact des émissions de bruit du projet sur son environnement. 

 

Tableau 2.6 Valeurs limites de niveau de bruit de la SFI 

Récepteur 

Une heure LAeq (dBA) 

Pendant la journée 

(7h00 à 22h00) 

Pendant la nuit 

(22h00 à 7h00) 

Résidentiel, institutionnel, éducationnel 55 45 

Industriel, commercial 70 70 

 

En plus de stipuler que l’impact du bruit ne doit pas dépasser les niveaux présentés 

dans le Tableau 2.6, les lignes directrices de la SFI précise que les nouvelles sources 

de bruit ne doivent pas se traduire par une augmentation des niveaux ambiants de 

plus de 3 dB au lieu de réception le plus proche hors site. 
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2.3 Cadre institutionnel 

Les principales institutions nationales concernées par le Projet Guelbs II de la SNIM 

sont les suivantes : 

 Ministère de l’Industrie et des Mines (MIM) dont relève la SNIM 

 Ministère Délégué auprès du Premier Ministre chargé de l’Environnement et du 

Développement Durable (MEDD) 

2.3.1 Ministère de l’Industrie et des Mines 

Durant les dernières années, le Ministère chargé des Mines a grandement évolué 

grâce en grande partie au PRISM.  L’organisation actuelle du Ministère sera d’abord 

décrite, puis les actions réalisées dans le cadre du PRISM, et d’intérêt dans le cadre 

de cette étude, seront citées pour terminer ensuite par la présentation de la SNIM. 

2.3.1.1 Organisation du Ministère 

Le MIM a pour mission générale l’élaboration et la mise en œuvre de la politique du 

gouvernement dans les secteurs industriel et minier. Dans ce cadre, il a notamment 

comme attributions dans le secteur minier :  

 la définition et la mise en œuvre de la politique minière, dans le respect des règles 

de l’environnement; 

 l'élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires et l'application de la 

réglementation dans le domaine des activités de recherche, d'extraction et de 

transformation des substances minérales; 

 la promotion de la prospection et de la recherche géologique et minière; 

 l'établissement des cartes géologiques et la mise à jour des études portant sur le 

sous-secteur minier; 

 le développement et la mise en valeur des ressources minières. 

Il est à noter que le MIM exerce également les pouvoirs de tutelle à l’égard de la 

SNIM.  

 

Au cours des ans, plusieurs acquis ont été enregistrés :  

 la révision du Code minier de 1977; 

 la synthèse et la mise à jour des données géologiques vers les années 1990; 

 le lancement en 1999 du Projet de Renforcement Institutionnel du Secteur Minier 

(PRISM) avec comme principales réalisations : 

- un nouveau Code minier attractif constamment révisé pour plus de compétitivité 

au vu de l’expérience accumulée ainsi que l’élaboration de textes législatifs et 

réglementaires, dont un décret sur l’environnement minier; 

- des efforts notoires d’amélioration de l’infrastructure de base (géochimie, 

géophysique et géologie) et sa mise à disposition du public; 

- la création de nouvelles unités et bases de données géologiques, 

environnementales et cadastrales avec un renforcement de capacités des 

institutions du secteur. 

L'administration centrale du MIM comprend cinq directions dont  la Direction des 

Mines et de la Géologie (DMG) qui est chargée de l’élaboration, de l’adoption, de la 

mise en œuvre et du suivi des stratégies dans le secteur minier et dans le domaine de 

la géologie.  
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À ce titre, elle assure : 

 l’élaboration et la mise en œuvre de la politique minière; 

 la participation  à l’élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires 

relatifs au sous-secteur minier; 

 le suivi et l’application des lois et règlements en vigueur dans le sous -secteur; 

 la programmation et la coordination des travaux de levé de la carte géologique 

nationale;  

 le recueil, la centralisation, la conservation, le traitement et la diffusion de 

l’information géologique et minière; 

 le suivi et le contrôle des opérateurs miniers; 

 la contribution  à la promotion des opportunités d'investissements dans le sous-

secteur;  

 l’exécution des tâches liées à la police des mines; 

 l’élaboration et l’application de la réglementation relative aux substances explosives; 

 l’élaboration des plans de formation du personnel de la structure, en collaboration 

avec la Direction des Affaires Administratives et Financières.  

Récemment, en 2009, la DMG a fait l’objet d’une restructuration et comprend 

maintenant les quatre services suivants : 

 Législation minière 

 Mines  

 Géologie 

 Environnement minier 

Le Service de la Législation Minière est chargé de : 

 la proposition des avant-projets de lois ou règlements concernant les activités du 

sous-secteur; 

 le suivi et l’application des lois et règlements; 

 la participation aux négociations des accords et contrats relatifs au sous-secteur; 

 le suivi et le contrôle des engagements des opérateurs miniers; 

 le suivi de la fiscalité des opérateurs miniers, en collaboration avec les services 

compétents du Ministère chargé des finances. 

Le Service des Mines est chargé de : 

 suivre et contrôler l’activité des opérateurs miniers; 

 examiner les  rapports d’activité des opérateurs; 

 collecter et traiter les données relatives à l’industrie minière; 

 réaliser des études technico-économiques sur le sous-secteur; 

 suivre et contrôler l’acquisition, le stockage et l’utilisation des substances 

explosives; 

 participer à l’élaboration de la politique du département pour la promotion des 

investissements dans le sous-secteur. 

Le Service de la Géologie est chargé de : 

 programmer et coordonner les travaux de levé de la carte géologique nationale et 

son actualisation périodique; 

 collecter, centraliser et traiter l’information géologique, géophysique et géochimique; 

 gérer la base de données géologiques et minières; 

 participer  à la préparation des plans de levé de géophysique aéroportée; 

 acquérir une documentation technique relative à la géologie et aux mines. 
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Le Service de l’Environnement Minier, créé et formé dans le cadre du PRISM-1 en 

2000, est maintenant chargé des responsabilités suivantes :  

 l’élaboration des procédures relatives aux études d’impact sur l’environnement dans 

le secteur minier; 

 la mise à jour du système d'information et de gestion environnementale. 

Il comprend deux divisions, soit Études environnementales et Système d’Information 

et Gestion Environnementale. 

 

2.3.1.2 PRISM 

Depuis 1999, dans le cadre du PRISM, le Gouvernement de la République Islamique 

de Mauritanie axe sa politique minière sur la promotion des investissements privés 

pour l'exploration du potentiel géologique et minier du pays et pour le développement 

d'une production minérale diversifiée. Le PRISM-1 financé par la Banque mondiale de 

1999 à 2004, a contribué à la concrétisation de cette orientation en réalisant des 

études dans les domaines de la cartographie géologique, de la géophysique, du cadre 

institutionnel et de l'environnement, en plus du renforcement institutionnel du Ministère 

des Mines et de l'Industrie (dénomination antérieure du MIM) dans les secteurs minier 

et de l’environnement.  

Entre 2003 et 2009 (fin prévue le 15 mars 2009), le PRISM-2 a permis de poursuivre 

les efforts entrepris afin d'améliorer la capacité de la Mauritanie d'attirer des 

investissements privés pour assurer le développement de son secteur minier. Les 

objectifs spécifiques du PRISM-2 visent la promotion des investissements privés dans 

le secteur minier, l'augmentation des revenus fiscaux provenant du secteur minier, 

l'augmentation des retombées économiques et sa contribution à la lutte contre la 

pauvreté ainsi que la consolidation des capacités institutionnelles du secteur minier et 

techniques du Gouvernement pour la gestion des ressources minérales, y compris les 

composantes sociales et environnementales du développement de ces ressources. 

Le PRISM-2 comprend trois composantes. La composante A traite du Développement 

minier et Infrastructure géologique. Elle comprend plusieurs volets, soit le 

développement de l'économie locale, la gestion des impacts socio-économiques et 

environnementaux à long terme de la SNIM, l'infrastructure géologique, le 

développement des capacités de gestion de l'environnement des agents 

gouvernementaux par la réalisation d'activités concrètes et le renforcement 

institutionnel des agences gouvernementales impliquées dans le développement 

minier, particulièrement du point de vue de l'environnement. La composante B vise la 

formation en Mauritanie et à l'étranger. Enfin, la composante C couvre la gestion du 

projet.  

Une fois le PRISM-2 réalisé, la Mauritanie disposera à l'échelle du pays d'outils de 

promotion du secteur minier, de cartes géologiques à différentes échelles et de levés 

géophysiques sur presque l'ensemble du territoire. Dans la région du corridor 

Zouérate-Nouadhibou, il y aura renforcement de la capacité des autorités locales à se 

prendre en charge indépendamment des activités de la SNIM, augmentation de la 

production de fer, que ce soit par la SNIM ou d'autres opérateurs, renforcement des 

capacités de gestion environnementale de la SNIM ainsi qu'amélioration de l'efficacité 

et de l'utilisation des infrastructures existantes et réalisation potentielle de nouvelles 

infrastructures. Dans le sud des Mauritanides, une étude hydrogéologique détaillée 

aura été conduite.  

Au point de vue du renforcement institutionnel, le PRISM-2 aura permis la création 

d'une cellule de promotion minière, le renforcement du cadastre minier, l'établissement 

d'un processus de coordination entre le Service de l’Environnement Minier et le 

ministère chargé de l’environnement, la revue environnementale des ÉIE de la mine 
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de cuivre d'Akjoujt et de Tasiast, le diagnostic des opérations de la SNIM dans le 

couloir Nouadhibou-Zouérate, le développement d’un système de gestion 

environnementale selon ISO 14 001 pour le site des Guelbs de la SNIM et la formation 

des membres du Service de l’Environnement Minier. 

2.3.1.3 Structure organisationnelle de la SNIM 

Sous la tutelle du MIM, la SNIM comprend quatre directions déléguées directement 

rattachées à l’Administrateur Directeur Général (ADG), neuf directions ainsi que 

plusieurs départements et divisions répartis dans ces directions déléguées. 

L’organigramme de la SNIM est présenté à la Figure 2.1.  

 

En ce qui concerne la gestion environnementale, le responsable du Système de 

Management Environnemental (SME) relève directement du Directeur Délégué chargé 

de la Recherche, du Développement et de la Modernisation.  

 

Au niveau des relations avec l’Administration territoriale et la société civile, c’est 

l’Attaché de Direction Générale qui est l’interlocuteur privilégié de la SNIM. Ce dernier 

relève de l’Administrateur Directeur Général et peut donc lui soumettre les demandes 

et les suggestions présentées par les populations. À Zouérate, il est appuyé par 

l’Attaché de Direction relevant de la Direction du Siège d’Exploitation.  L’Attaché de 

Direction assiste aux réunions de la Wilaya du Tiris-Zemour et y recueille les 

demandes et plaintes qu’il transmet aux structures de la SNIM concernées (eau, 

électricité, voirie, etc.). 

 

Les contacts entre la SNIM et les autorités régionales et locales sont réguliers, sinon 

quotidiens, et des réunions sont organisées si jugées nécessaires par l’un ou l’autre 

des parties. 

 

La SNIM reçoit de nombreuses demandes des communautés et se trouve à être 

généralement réactive au niveau social plutôt que proactive. Elle est 

malheureusement perçue comme peu ouverte à informer les communes sur ses 

objectifs et ses projets futurs, même si l’Attaché de Direction Générale et l’Attaché de 

Direction ont des contacts fréquents avec les autorités locales et régionales. 

 

Quant aux relations de travail et aux questions relatives à la santé et à la sécurité des 

travailleurs, le responsable relève de la Direction des Ressources Humaines (DRH). 

Le Directeur et les responsables de services de cette direction ont des contacts sur 

une base régulière avec les représentants des quatre syndicats représentés à la 

SNIM. Les délégués du personnel sont groupés en commissions par type d’activité et 

chaque commission a des contacts avec la structure concernée par l’activité.  Les 

délégués ont des contacts réguliers avec le service régional du personnel pour traiter 

des problèmes portés au registre des revendications.  Des réunions avec le Directeur 

des Ressources humaines ou l’Administrateur Directeur Général sont organisées sur 

demande ou chaque fois que la situation le nécessite (message important, 

concertation).  Il est à noter que les plaintes aux bureaux d’inspection du travail et les 

grèves à la SNIM sont peu nombreuses. Le Service d’Hygiène et de Sécurité au 

Travail se situe dans la DRH. 

 

Le profil et les activités de la Cellule Environnement ou SME et du Service HST sont 

décrits plus en détail ci-après. 
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Cellule Environnement (SME) 

 

Historique  

 

La prise en compte de l’environnement à la SNIM a commencé en 2000 avec la 

création d’une structure légère et l’élaboration d’un premier inventaire d’impacts 

environnementaux. Les progrès réalisés jusqu’à 2005 sont modestes.  Dans le cadre 

du PRISM-2, un système de gestion environnemental a été développé en 2005 et 

2006 pour le site des Guelbs et un travail conséquent a été fait en matière d’analyse, 

de sensibilisation et de formation.  

 

Prenant la relève du travail fait dans le cadre du PRISM-2, la SNIM a mis en place en 

début de 2007 un programme focus sur l’environnement. Ce programme, qui est 

encore en phase d’élaboration, résulte d’une prise de conscience nouvelle de 

l’importance des aspects environnementaux et sociaux et doit permettre la mise en 

place d’un système de management environnemental (SME) selon la norme 

ISO 14 001, au niveau de toute l’entreprise en perspective d’une certification 

ISO 14 001. 

 

Mandat et ressources de la Cellule Environnement  

 

Composée de deux ingénieurs et d’un agent technique, assisté par un bureau 

international (Bureau Veritas), la Cellule Environnement prend en charge tout le volet 

environnement au sein de  la SNIM principalement la mise en place du SME qui 

comprend les activités suivantes dont l’échéancier est présenté à l’annexe A : 

 

 Identification de tous les impacts de l’entreprise; 

 Elaboration des objectifs, cibles et programmes environnementaux; 

 Formation par Véritas des correspondants environnement, des auditeurs internes et 

du comité de pilotage; 

 Formation des cadres par Véritas; 

 Formation de la maitrise et du personnel d’exécution ainsi que la sensibilisation; 

 Communication; 

 Elaboration de toutes les procédures de gestion du SME (toute la documentation du 

système); 

 Identification de toutes les lois en collaboration avec la division juridique; 

 Identification des situations d’urgence; 

 Elaboration en collaboration avec les correspondants environnementaux au sein des 

structures opérationnelles des procédures de maîtrise des opérations; 

 Suivi des appareils de mesure et des indicateurs de performance environnementale; 

 Suivi des non-conformités et actions correctives; 

 Elaboration et planification des audits internes; 

 Préparation des revues de direction. 

La Cellule Environnement facilite de plus sur le terrain les études d’impact pour les 

projets en cours. 

 

Cette Cellule dispose de correspondants au niveau des opérationnels pour assurer le 

relais entre la Cellule et la structure en question mais aussi pour suivre les actions de 

la structure et faire remonter à la Cellule les informations relatives à l’environnement.  

 

Elle dispose également d’auditeurs internes SNIM pour assurer les audits internes. 

 

Le responsable de la Cellule Environnement est membre du Comité de pilotage du 

SME au sein de l’entreprise.  
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Pour ce qui est des équipements, la Cellule Environnement dispose actuellement :  

 d’analyseurs de gaz au niveau de la nouvelle centrale; 

 de compteurs d'eau; 

 d’un analyseur de poussière portable; 

 de wattmètres.  

La SNIM compte acquérir :  

 des analyseurs continus de poussières; 

 des analyseurs de bruit;  

 des compteurs de plus pour mieux gérer l'eau; 

 des analyseurs d'eau;  

 des analyseurs d'odeur; 

 des PH mètres.  

Le budget de la Cellule Environnement pour l’exercice en cours est de 2,5 millions 

d’euros. Ce budget couvre le fonctionnement de la Cellule et les premiers 

programmes retenus pour la lutte contre la poussière.  

 

Système de Management Environnemental (SME) 

 

Le SME se met en place conformément à la politique environnementale de l’entreprise 

signée par l’Administrateur Directeur Général qui a pour objectifs de : 

 

 Établir un programme d’évaluation et d’amélioration continue de la performance 

environnementale en tenant compte des développements technologiques 

économiquement viables; 

 Respecter les lois et règlements nationaux relatifs à la protection de l’environnement 

ainsi que les exigences environnementales des partenaires au développement; 

 Mettre en œuvre les bonnes pratiques et stratégies propres à prévenir la pollution, 

réduire les déchets et faire face aux situations d’urgence prévisibles; 

 Mettre en place un système de management de l’environnement conforme à la 

norme ISO 14 001 et se faire certifier conformément à ce programme. 

Le cadre légal à respecter identifié dans le cadre du SME se compose des lois, 

conventions internationales et normes suivantes : 

 Loi n
o
 2000-045 portant code de l’environnement 

 Loi n
o
 2005-03 portant code de l’eau 

 Ordonnance n
o 
84-208 sur le code l’hygiène 

 Décret n
o 
2005-024 fixant conditions d’exercice des activités d’importation, de 

transport, de distribution et commercialisation des hydrocarbures 

 Convention de Stockholm relative aux rejets de POP 

 Convention de Rotterdam relative aux produits chimique et pesticides dangereux 

 Loi n
o 
2008-011 portant code minier 

 Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchets 
dangereux et de leur élimination 

 Ordonnance n
o
 89- 146 interdisant et réprimant l’introduction, le transport des 

déchets nucléaires et industriels toxiques sur l’étendue du territoire de la Mauritanie 

 Loi n
o
 2004-17 sur le code du travail 

 Décret n
o 
2004-094 relatifs à l’étude d’impact environnemental  

 Ordonnance n
o
 85 – 156 réglementant les substances explosives  en Mauritanie 

 Ordonnance n
o 
2002-05 relative aux activités aval du secteur des hydrocarbures 

 Décret n
o 
2007-105 relatif à l’étude d’impact sur l’environnement 

 Norme de la Banque mondiale relative aux bruits et émissions atmosphériques 
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Dans le cadre de la mise en place du SME, les aspects environnementaux ont été 
identifiés, les procédures générales établies, les modes documentés, les programmes  
environnementaux prioritaires retenus et les programmes de formation dispensés. Des 
formations continues sont prévues dans le cadre du programme.  
 
Mentionnons que la SNIM a mis en place une procédure générale de communications 
internes et externes (PG-443-1) pour recevoir les demandes de renseignements, 
commentaires et plaintes respectivement des travailleurs et de la population.  
Réponse doit être donnée à chaque plainte. 
 
Les priorités environnementales établies en 2008-2009 sont les suivantes : 
 

 l’atténuation des poussières; 

 le traitement des rejets des laboratoires; 

 le traitement des déchets à risque infectieux des policliniques. 
 
La SNIM a réalisé un audit de conformité réglementaire en janvier et février 2009. 
Le premier 

 
audit interne a commencé le 1

er 
mars 2009 et se terminera à la fin 

avril 2009. Il touchera l’ensemble de l’entreprise et vise à confirmer que le SME 
répond parfaitement aux exigences du référentiel avant de commander un audit de 
pré-certification à blanc, lequel est prévu en juillet 2009.  
 
L’annexe A rassemble différents documents du SME, soit la politique, le planning de 
mise place, le tableau des programmes prioritaires et autres documents synthèse.

 

 

Cellule Hygiène et Sécurité au Travail (HST) 

 

La prise en compte de l'hygiène et la santé se fait depuis la création de la MIFERMA 

et s’est poursuivi ensuite avec la SNIM. Ainsi, au moment de la mise en service du site 

des Guelbs, la structure HST existait déjà. 

 

Le Service HST est rattaché à la DRH. Comptant sur un effectif global de 60 agents, 

dont 20 agents à Nouadhibou et 40 à Zouérate, ce service est composé de trois 

sections, soit : Incendie, Trafic routier et Hygiène, sécurité et conditions du travail. 

 

Un plan d'action annuel en hygiène, sécurité et conditions de travail est mis en place 

par le Service HST et traite des aspects suivants : inspections des usines, des mines, 

des ateliers, des centrales, des approvisionnements et des dépôts du chemin de fer;  

sensibilisation et formation du personnel sur les risques professionnels et l'incendie. 

 

Le Tableau 2.7 et le Tableau 2.8 présentent respectivement les résultats du plan 

d’action 2008 et le plan d’action 2009. 
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Tableau 2.7 Résultats du plan d’action HST 2008 

 COMPOSANTES  RÉSULTATS 

Sensibilisation mensuelle: 
- sur les risques professionnels des services 

techniques 
- des opérateurs d’engins miniers sur les accidents 

à la mine 
- des chauffeurs de cars sur les accidents de 

circulation 

 

ZTE : Taux de réalisation : 55% 
NDB : Taux de réalisation : 42% 
Taux de réalisation : 70% 
Taux de réalisation : 65% 
 

Mise à jour mensuelle des indicateurs de risques et 
de l’analyse des causes 

Taux de réalisation : 100% 

Visites (Audits) périodiques régulières pour relever : 
- les écarts dans l’hygiène et la sécurité dans : les 

ateliers, sièges miniers, installations fixes, voie et 
magasins, centrales, salles informatiques 

- les risques d’incendie dans les installations et 
équipements  

 

Taux de réalisation : 70% 
 
Taux de réalisation : 58% 

Visite et vérification périodiques des extincteurs et 
protections automatiques 

Taux de réalisation : 90% 

Visite technique semestrielle des VL/PL Taux de réalisation : 100% 

Formation de plongeurs pour les besoins de la SNIM  Formation de 6 plongeurs par deux  
instructeurs français 

Former tous les agents SNIM à l’utilisation des 
extincteurs 

ZTE : Taux de réalisation : 55% 
NDB : Taux de réalisation : 42% 

Installer 3 extincteurs sur chaque camion minier 
(dumper) 

54 camions équipés et l campagne se 
poursuit en 2009 

Mise en place d’une protection automatique (CO2) à 
la centrale NDB 

Réalisée 

Mise en place d’une protection automatique (eau + 
mousse ) à la centrale NDB 

DA faite et transmise à la centrale 
NDB 

Acquisition de 2 ambulances + 1 camion incendie 
pour ZTE (Guelb + MHdt) 

Taux de réalisation : 100% 

Mise en place d’un CHST CHST créé par Note D.G. n° 167  

VL : Véhicule léger   ZTE : Zouérate 

PL : Poids lourd    CHST : Comité d’Hygiène et de Sécurité au Travail 

NDB : Nouadhibou 
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Tableau 2.8 Plan d’action HST 2009 

TÂCHES RESPONSABLES ÉCHÉANCES 

PRÉVENTION / SENSIBILISATION / FORMATION 

-  Sensibilisation et formation du 
personnel des départements 
techniques : (NDB/ZTE/bases) sur les 
risques professionnels, le secourisme 
et l’utilisation des extincteurs  

 
-  Sensibilisation des opérateurs miniers 

sur les risques de conduite 
 
- Perfectionnement des plongeurs et 

formation d’un plongeur spécialiste 
niveau moniteur certifié 

Responsables HSCT 
Instructeur incendie 

Chefs de section 
incendie 

 

Animateur sécurité/ZTE 
 

Chef Service HST 

Selon planning de 
diffusion annuelle 

 
 
 
4 sièges miniers / mois 
 

2
e
 semestre 2009 

ACCIDENTS DE TRAVAIL 

-  Tableau des indicateurs de risque  
-  Tableau des causes AT 

Animateurs sécurité 
‘’ 

1 fois / mois 
‘’ 

VISITES (AUDITS ) HYGIÈNE / SÉCURITÉ / INCENDIE 

- Centrales électriques 
-  Cités SNIM 
-  Sites miniers (800 + 900) : Guelbs , 

Kédia , M’Haoudatt, PG 10 
-  Clinique  
-  Dépôt Nitrate 
-  Magasins approvisionnements 
-  Dépôts hydrocarbures 
-  Ateliers services généraux / Point 

Central / Bases + chacal 
-  Ateliers Usine Guelbs/TO14 / MHDT / 

PG 10 / PG 9 / Point Central 
(500/600/700) 

-  Port minéralier, Usines de traitement : 
700, Guelbs, Kédia et M’Haoudatt 

-  Bureaux + Sanitaires ZRT/NDB    
-  Vérification des extincteurs, des 

réseaux d’incendie (poteaux, RIA, 
Cuves, etc.) 

-  Vérification des systèmes de détection/ 
extinction automatique incendie (CO2) : 
Centrales électriques, CTI, 
Sous/Stations électriques, Mine, etc.  

Responsables HSCT 
Animateurs sécurité 

 
 
 
 
 
 

Chefs de section 
incendie  

Selon périodicités des 
procédures HST 

 

RÉUNION SÉCURITÉ 

Préparation dossier réunion sécurité et 
remise de trophée HST présidée par 
ADG 

Responsables HSCT 1 fois / semestre/ 
établissement 

(ZRT/NDB) 

APPROVISIONNEMENT 

Habillement annuel : préparation 
commande et distribution 

Responsable 
HSCT/ZTE 

1 fois /an 

PROJETS HST 

- Détection /Extinction par eau + 
mousse de la Centrale Electrique PC / 
NDB 

-  Acquisition d’un camion incendie pour   
NDB 

Chef Service HST 
 

2
e
 trimestre 2009 (DA 

en cours) 
2

e
 trimestre 2009 
(BRC 2009) 

 

AT : Accident de travail   CTI : Centre de Traitement Informatique 

RIA : Robinet d’Incendie Armé  HSCT : Hygiène et Sécurité Conditions au Travail 
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Le service HST dispose des ressources matérielles suivantes : 

 5 camions incendie  

 2 ambulances 

 3 premiers secours 

 4 véhicules de service  

 Des ces véhicules, on retrouve au site des Guelbs : 2 camions incendie 

 2 premiers secours 

 1 ambulance 

Le budget annuel de fonctionnement du HST de Nouadhibou et de zouérate est de 

33 millions d'ouguiyas. 

 
2.3.2 Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de 

l’Environnement et du Développement durable 

Le Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de l’Environnement a pour 

mission générale de préparer, coordonner, exécuter, suivre et évaluer la politique du 

Gouvernement dans le domaine de l’environnement et veiller à la prise en compte des 

objectifs du développement durable dans les différentes politiques publiques ainsi que 

dans la gestion des espaces et des ressources naturelles. À ce titre, ce ministère a 

notamment les attributions suivantes: 

 élaborer et proposer au Gouvernement les stratégies et politiques relatives à la 

gestion et à la protection de l’environnement; 

 participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques sectorielles liées à 

l’environnement; 

 préparer les projets de textes législatifs et réglementaires et les normes se 

rapportant à l’environnement et veiller à leur application; 

 préparer les instruments de ratification et assurer la mise en œuvre, par qui de droit, 

des Conventions et traités engageant le pays en matière d’environnement; 

 suivre la mise en œuvre des politiques et programmes relatifs à l’environnement; 

 procéder en tant que police environnementale aux enquêtes, contrôles et 

inspections nécessaires pour vérifier l’application effective de la réglementation et 

des normes environnementales; 

 veiller à la qualité de l'environnement, à la protection de la nature et à la prévention, 

la réduction ou la suppression des pollutions et des nuisances; 

 donner des avis conformes sur la faisabilité environnementale des activités 

soumises à l’étude ou à la notice d’impact sur l’environnement; 

 assurer la coordination des actions concernant la prévention des risques majeurs 

d'origine technologique ou naturelle; 

 favoriser l’échange de l’information relative à l’environnement dans le pays et 

assurer la construction progressive d’une base de données nationale sur 

l’environnement; 

 favoriser les actions d'initiation, de formation et d'information des citoyens et des 

organisations de la société civile en matière d'environnement et proposer les 

mesures propres à améliorer la qualité du cadre de vie; 

 réaliser, ou faire réaliser, les inventaires, études ou recherches nécessaires pour 

obtenir et rendre disponibles les éléments de connaissance du milieu naturel et 

humain, utiles à l’exercice de la mission du département; 

 commander et valider toutes études et évaluations à caractère général, sectoriel ou 

conjoncturel, dans les domaines de l’environnement; 

 gérer et coordonner les activités du Fonds d’Intervention pour l’Environnement 

(FIE), institué par la Loi Cadre sur l’Environnement. 

L’organisation responsable des études d’impact sur l’environnement au sein du 

ministère est la Direction du Contrôle Environnemental dont les responsabilités sont 

les suivantes : 
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 émettre les directives et les guides organisant les différentes étapes nécessaires à 

l’aboutissement des ÉIE; 

 s’assurer de l’application effective des mesures d’atténuation et autres, inscrites 

dans les ÉIE et notamment dans les Plans de Gestion Environnementale (PGE); 

 exercer un rôle de surveillance et de police environnementale dans les conditions 

qui seront fixées par arrêté du Ministre; 

 évaluer, en étroite collaboration avec les structures techniques concernées, la 

recevabilité de l’ÉIE, sur la base de sa consistance technique; 

 donner au Ministre pour décision à prendre un avis sur la proposition de projet, en 

étroite collaboration avec les structures concernées du Département. 

Cette Direction comprend le Service de l’Évaluation Environnementale, ainsi que le 

Service des Normes et du Contrôle de Conformité. 

 

Le Service de l’Évaluation Environnementale est chargé d’établir le cahier de charges 

ou les directives précisant le contenu des études d’impact sur l’environnement, 

d’émettre les directives préalables à la réalisation des ÉIE et d’examiner et valider les 

TDR des études d’impact pour tous projets de développement et d’exploitation des 

ressources de l’environnement et en assurer le suivi conformément aux normes 

établies. 

 

Le Service des Normes et du Contrôle de Conformité est chargé d’élaborer, valider et 

diffuser les normes environnementales, de s’assurer de l’implantation et de 

l’application de ces normes et d’exercer un rôle de surveillance et de police 

environnementale. 
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3 Description du projet 

Le Projet Guelbs II consiste en la construction d’une nouvelle usine d’enrichissement 

du minerai de fer de 9,4 Mt/an de capacité pour une production de concentré de 

4 Mt/an. Les activités d’extraction, de concassage, pré-concentration, concentration et 

filtration du minerai ainsi que toutes les infrastructures connexes situées sur le site 

des Guelbs sont incluses dans la portée de l’ÉIE. Les infrastructures connexes 

comprennent l’augmentation de la capacité de la centrale thermique, la construction 

de nouveaux bâtiments et ateliers, l’aménagement d’un nouveau parc à stériles ainsi 

que les modifications apportées aux installations de chargement des trains. Sont aussi 

inclus dans la portée de l’ÉIE, le champ de captage de l’eau souterraine de 

Teguelelaten, sa conduite jusqu’au site des Guelbs ainsi que les installations de 

traitement de l’eau (nouvelle usine d’osmose inversée). Sera également prise en 

considération la mise en place de logements pour les travailleurs.   

 

Ne sont pas incluses dans cette ÉIE les légères modifications aux infrastructures 

ferroviaires existantes (voies d’évitement en raison de l’augmentation du trafic pour 

desservir tous les projets miniers de la zone) entre Zouérate et le port minéralier de 

Point Central (Nouadhibou), ainsi que les modifications aux infrastructures et 

installations portuaires existantes (devant faire l’objet d’une autre étude d’impact 

environnemental). 

 
La Figure 3.1 et la Figure 3.2 illustrent les différentes activités au site des Guelbs et les 
composantes du projet.  Les étapes du traitement du minerai dans la nouvelle usine 
sont brièvement décrites ci-dessous et le diagramme d’écoulement du procédé proposé 
est illustré à la Figure 3.3, alors que le bilan d’entrée et sortie des eaux est illustré à la 
Figure 3.4. 

3.1 Concession minière et propriété foncière 

La concession minière (Arrêté n° 373/MCIM du 20 octobre 1958) pour la région de 

Kédiat dans le Tiris-Zemmour a été initialement accordée à la MIFERMA le 20 octobre 

1958 et rachetée par la SNIM en tant que successeur, lui permettant d’explorer et 

d’exploiter le minerai de fer dans un secteur défini de 375 kilomètres carrés pendant 

75 ans, soit jusqu’au 30 septembre 2023. 

Le site de Guelb El Rhein et une grande superficie autour de la mine sont inclus dans 

la Concession N°1 (Décret nº 79.253 du 24 Septembre 1979), attribuant à la SNIM-

SEM (Société Économique Mixte) un permis d’exploitation du minerai de fer à une 

profondeur illimitée pour un secteur de 6 270 km
2
. Ce permis, émis en septembre 

1979, est valide pour 30 ans et renouvelable pour plusieurs périodes de 10 ans. 

Arrivant à échéance en septembre 2009, une demande de renouvellement de ce 

permis a été déposée par la SNIM le prolongeant ainsi jusqu’en 2019. 

L’ensemble des composantes du projet d’expansion de la SNIM sont situées sur les 

concessions minières de la SNIM du site de Guelb el Rhein (ou site des Guelbs). Le 

terrain prévu pour l’usine d’enrichissement est déjà propriété de la SNIM et est situé 

dans les limites actuelles du site industriel.  

En ce qui a trait au champ de captage existant de Teguelelaten, situé à environ 45 km 

de la future usine, il est couvert par le permis d’exploitation octroyé à la SNIM. 
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3.2 Extraction minière au site des Guelbs 

Les gisements miniers de la SNIM sont situés au centre de la Dorsale Reguebat. 

Les dépôts ferrugineux exploités par la SNIM sont globalement divisés en deux 

groupes : le groupe Tiris qui contient une magnétite à grains grossiers (diamètre 

de 0,2-3 mm) dans une formation métamorphique datant de l'Archéen; le groupe 

Idjill contient des hématites à grains fins dans des roches métamorphiques datant 

du Précambrien.    

Les mines de fer appartenant à la SNIM sont situées aux alentours de Zouérate 

dans la Wilaya de Tiris-Zemmour. Les gisements actuellement exploités dans cette 

région comprennent Kedia, Guelb El Rhein et M’Haoudatt.   

Le gisement de magnétite du Guelb El Rhein est situé à 25 km au nord-est de Zouérate.  

La surface autour du gisement est composée de quartzite méta-ferrugineuse, de 

quartzite méta-non ferrugineuse, de gneiss, de leptynite et d’amphibolite du groupe Tiris. 

La quartzite méta-ferrugineux affleure comme un plateau et forme un relief de 100 à 

200 m de haut, couvrant une superficie de 5 à 10 km de longueur et de 2 à 3 km de 

largeur.   

Le gisement consiste en de la magnétite à grains grossiers dans de la leptynite.  
D’une épaisseur d’environ 100 mètres, il s’étend sur 1,2 km dans une direction 
nord-sud. La teneur moyenne est de 34 à 37% de fer. Il est principalement constitué 
de magnétite et de quartz avec un faible pourcentage d'hématite et de goethite. Une 
datation K-Ar du feldspath de potassium et de leptynite prélevés sur le gisement 
indique la même valeur de 1480 ± 40 Ma (ère du Riphéen ou Protérozoïque).  Cela 
suggère l’âge final du métamorphisme (OMRG, 2007).   

Mentionnons que l’extraction du minerai se fait et continuera de se faire à ciel ouvert. 
Les principales activités de l’extraction sont le forage (y compris le dynamitage), le 
chargement et le roulage. 

Forage  

La zone de forage est quadrillée et mise en place par le Département de la 
planification des mines. Les plans contiennent des informations sur les types de 
minerai.  

Dynamitage  

Pour éviter un deuxième forage, les trous sont dynamités juste après avoir été forés, 
alors qu'une nouvelle zone est forée un peu plus loin. Le mode opératoire standard 
est de placer dans le bas du forage une charge de type ANFO, qui est un mélange de 
nitrate d’ammonium et de pétrole. Le mélange est mis dans un récipient en aluminium 
pour augmenter la puissance. En haut du forage, une charge ANFO standard est 
utilisée et recouverte par les débris du forage. La mise en place des explosifs se fait 
depuis des camions à explosifs; la SNIM en possède 4, qui sont utilisés sur tous les 
sites miniers.   

L’explosion est déclenchée par deux détonateurs séparés, l’un placé au fond du 

forage, et l’autre placé dans la partie supérieure. Dans les forages contenant de l’eau, 

des cartouches d’explosif gélatineux sont utilisées (environ 10% des forages). Il n’y a 

pas d’information sur l’origine de l’eau et sa répartition.   
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3.3 Enrichissement du minerai 

Actuellement, le minerai extrait du Guelb El Rhein est enrichi dans une installation de 

traitement du minerai.  Du fait du manque d’eau, le traitement se fait à sec, à l’aide d’un 

système de broyage semi-autogène avec un tamis de 1,6 mm et des séparateurs 

magnétiques à basse intensité. Le concentré ainsi obtenu contient 66% de fer et est 

vendu comme sinter feed. La production annuelle est en moyenne de 4,5 millions de 

tonnes.    

Les mesures suivantes ont été prises afin d'augmenter le rendement et d'améliorer la 

qualité du produit :  

 l’installation d’un système de rebroyage permettant d’augmenter le débit de 

l’installation;  

 la mise en place d’une installation de séparation gravimétrique par voie humide 

permettant de transformer les minerais oxydés (TH), ce qui n’est pas possible avec 

un traitement à sec;  

 la construction d’une installation de séparation magnétique par voie humide 

permettant de traiter les particules solides collectées à la base des cyclones et les 

particules fines collectées par les filtres électrostatiques afin d’atténuer l’émission 

des poussières et améliorer la qualité du concentré.   

Toutes ces dispositions ont permis d’augmenter la production de l’usine jusqu’à 

5 Mt/an.   

Une nouvelle usine d’enrichissement permettra de traiter jusqu’à 9,4 Mt/an de minerai 

d’une teneur moyenne de 34% de fer (voir Étude de Faisabilité, chapitre 4).   

Sur la base des ressources mesurées et indiquées pour le minerai de types TS1 et 

TS2, la SNIM prévoit poursuivre la production de concentré dans l’usine actuelle à 

un rythme de 10 Mt/an d’ici 2031, et également d’investir dans une nouvelle usine 

qui produira 9,4 Mt/an de 2012 à 2031. Le projet est basé sur un rendement poids 

de 40%. La quantité de concentré produit (Sinter feed) sera de 4 Mt/an pour la 

nouvelle usine, avec une teneur en fer de 68% (Étude de Faisabilité 2007, chapitre 4).    

Dans l’usine existante, le traitement se fait essentiellement à sec, alors que le procédé 

de la nouvelle usine comprendra une séparation à sec et une séparation par voie 

humide, ce qui augmentera le taux de récupération. Les taux de rendement seront 

respectivement de 3,1 Mt/an (traitement à sec) et 0,8 Mt/an (traitement humide) (pour 

9,4 Mt/an de tout-venant). Les concentrés secs et humides seront mélangés sur les 

convoyeurs et stockés ensemble en vue du chargement des wagons.     

Le minerai de type TH ne sera pas traité dans la nouvelle usine.   

Tout comme pour le concentré, les stériles secs et humides seront mélangés et 

transportés par convoyeurs jusqu’au parc à stériles.  

Le nombre d'heures d'opération est estimé à 7 200 par an (voir Étude de Faisabilité, 

chapitre 4).  

En résumé, le minerai extrait subira diverses étapes de transformation (voir Étude de 
Faisabilité 2007, chapitre 7), soit : 

 le concassage;  

 le stockage du tout venant concassé;  

 l’usine de traitement sec et humide;  

 le stockage des concentrés 
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 la station de chargement; 

 le parc à stérile.   

Les principales étapes du traitement du minerai dans l’usine sont (pour détails, voir 
l’Étude de Faisabilité 2007, chapitre 7) :  

 le concassage primaire et secondaire du tout-venant et homogénéisation; 

 le broyage à sec avec séparation magnétique à moyenne intensité (SMMI);  

 la pré-concentration par séparation magnétique à basse intensité (SMBI);  

 le broyage humide du minerai mixte; 

 le séchage des concentrés humides et des stériles humides; 

 le transport et le chargement des concentrés;  

 la mise en stock des stériles.  

Notons que le dépoussiérage se fera à l’étape du concassage et du broyage (SMMI) 

et à celle de la concentration à sec (SMBI).   

 
3.3.1 Concassage primaire et secondaire du tout-venant 

Les installations de concassage réduisent la taille du tout-venant de moins de 
1 000 mm à 50 mm pour alimenter ensuite les presses à rouleaux pour broyage. 
Pour ce faire, une installation de concassage à deux phases sera utilisée.   

Le tout-venant sera transporté par camion au concasseur primaire où 2 500 t/h 
seront concassés.  Les matériaux concassés seront ensuite dirigés vers une tour de 
transfert qui sert de connexion entre l’usine de concassage existante et la nouvelle 
usine.  Les matériaux seront alors filtrés avec un tamis 50 mm, à un débit maximal 
de 2 500 t/h. Les matériaux inférieurs à 50 mm seront dirigés vers une zone de 
mélange, alors que les refus seront dirigés vers l’unité de concassage secondaire 
avec un débit de 2 000 t/h (incluant recirculation).   

Les matériaux concassés dans la seconde unité seront de nouveau filtrés en circuit 
fermé.  Les matériaux seront ensuite transportés de l’unité de concassage secondaire 
vers la zone de mélange, pour être homogénéisés.  

3.3.2 Pré-concentration et concentration à sec 

La pré-concentration du minerai de fer se fera à sec avec un séparateur magnétique 
à basse intensité. Ce procédé vise l’enrichissement du minerai de fer en fonction de 
sa susceptibilité magnétique. La magnétite fortement magnétique de même que les 
autres minéraux liés à la magnétite seront pré-concentrés avec un séparateur à basse 
intensité. Les minéraux non magnétiques seront enlevés et dirigés vers le parc à 
résidus.   

De la zone de mélange, les matériaux seront dirigés vers des presses à rouleaux 
à un débit de 1 307 t/h.  Après broyage, les matériaux seront séparés à sec par un 
séparateur SMMI. Les stériles grossiers seront rejetés à un débit de 480 t/h. Les 
concentrés issus du séparateur seront filtrés à 1,6 mm, renvoyant les refus vers le 
broyeur avec un débit de 2 860 t/h (incluant recirculation).  La fraction inférieure à 
1,6 mm passera dans un séparateur magnétique à basse intensité et à grande vitesse, 
à un débit de 827 t/h.  Quelque 434 t/h d’un concentré assez grossier seront produites. 
Les autres 393 t/h de matières poursuivront le traitement en passant par un 
séparateur magnétique à basse intensité; il en résultera 177 t/h de stériles secs et 
216 t/h de concentré; ce dernier sera acheminé vers le traitement humide. 

3.3.3 Concentration par voie humide  

L’enrichissement final du minerai de fer (minerai mixte provenant de l’enrichissement à 
sec) se fera par voie humide en utilisant des séparateurs magnétiques. La magnétite et 
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d’autres minéraux liés à celle-ci, seront passés dans un séparateur SMBI humide.  Les 
minéraux non magnétiques seront enlevés et rejoindront les stériles humides.   

Quelque 216 t/h de minerai alimenteront le broyeur à boulets et verront la taille de leurs 
particules réduites à 200 µm et moins. À l’entrée du circuit humide, 607 t/h d’eau seront 
ajoutées pour faciliter le mélange les matériaux et obtenir une boue contenant 30% de 
solides. Ce matériau sera transporté vers des tamis où les rejets seront séparés à un 
débit de 22 t/h et renvoyés vers le broyeur à boulets. Les matériaux de taille 
inférieure à 200 µm alimenteront le séparateur humide de type SMBI qui séparera, 
en trois phases, 122 t/h de concentré humide et 94 t/h du stérile humide.    

Dans le séparateur SMBI, 229 t/h d’eau seront ajoutées à des fins de dilution et de 
nettoyage.  Le concentré sera ensuite mis dans un épaississeur pour améliorer la 
récupération d’eau; puis le matériau épaissi sera ensuite filtré.   

L’eau résultant du séchage du concentré sera récupérée par une conduite, alors 
qu’une autre conduite fera de même pour l’eau issue du séchage des résidus. 
Habituellement, le séchage des résidus se fait par épaississement puis ils sont 
transportés vers le parc à résidus. En raison du manque d’eau, une filtration 
additionnelle des résidus est prévue dans le présent cas, ce qui optimisera la 
récupération de l’eau et réduira l’utilisation d’eau d’appoint.   

Comme le concentré sédimente de façon différente comparé aux résidus, deux 

procédés différents sont prévus. Environ 125 t/h d’eau provenant de la filtration du 

concentré pourront être récupérées et remises en circulation dans le procédé. 

 
Les résidus issus du séparateur de type SMBI, sous forme d’une boue contenant 
environ 12% de solides, subiront un épaississement. Ils seront ensuite filtrés, avant 
d'être transportés vers le parc à résidus secs.   

Pendant la phase d’épaississement, une surverse de 935 t/h d’eau (incluant filtrat) sera 
récupérée et renvoyée dans le circuit d'eau de procédé. Lors de la filtration des résidus, 
42 t/h d’eau supplémentaires seront récupérées et remises dans le circuit.   

3.3.4 Épaississement du concentré et filtration 

Le concentré en provenance du séparateur humide de type SMBI sera transporté 
directement à l’épaississeur. Les particules minérales s’y décanteront; une surverse 
peu chargée et une sous-verse dont le contenu en eau aura été réduit de 65 à 70% 
(poids) en résulteront. La surverse sera pompée et renvoyée vers le réservoir d’eau 
de procédé. La sous-verse sera récupérée dans une fosse et pompée vers le procédé 
de filtration. 

3.3.5 Épaississement des résidus et filtration 

Les résidus humides seront envoyés directement du séparateur SMBI vers 

l’épaississeur de résidus. Les matériaux s’y sédimenteront et passeront de 12% en 

poids de solides à 40-50% en poids. Pour améliorer la décantation des particules, des 

floculants seront ajoutés à la boue. 

Les résidus décantés contenant environ 50% d’humidité seront ensuite retirés de 

l’épaississeur par pompage et dirigés vers le procédé de filtration. Avec l’ajout 

d’autres floculants, les résidus seront filtrés, produisant un gâteau de filtration 

contenant 15% d’humidité et 103 t/h d’eau pouvant être recyclée. 

3.3.6 Mise en tas des stériles et gestion des eaux de rejet 

Le parc d’entreposage des stériles résultant de la nouvelle usine sera situé au nord 

de l’usine, créant ainsi une nouvelle aire consacrée à ces dépôts. 
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L’usine produira une faible quantité de rejets liquides provenant principalement des 

installations sanitaires.  Une petite quantité d’eau sera également utilisée dans les 

ateliers.  Ces rejets d’eau seront envoyés dans une fosse septique complétée d’un 

champ d’épuration.  

L’eau de procédé sera en grande partie récupérée lors de l’épaississement et la 

filtration du produit et des résidus et recyclée.  Le taux d’humidité des résidus issus du 

procédé humide sera donc suffisamment faible pour que ces résidus soient 

directement mélangés aux résidus secs.   

L’humidité contenue dans le produit et dans les résidus constitue la perte d’eau de 

procédé, qu’il faudra compenser en ajoutant de l’eau d’appoint dans le procédé (voir 

Étude de Faisabilité, chapitre 6). 

3.4 Équipements, services et infrastructures 

De nouvelles installations (eau et fioul) alimenteront la nouvelle usine d’enrichissement.  

Ces nouveaux équipements seront indépendants de l’usine actuelle, mais leur 

conception sera similaire (voir Étude de Faisabilité, chapitre 7).   

3.4.1 Centrale électrique 

Pour le fonctionnement de la nouvelle usine d’enrichissement, la production de la 

centrale électrique existante devra être augmentée de sorte que deux nouveaux 

groupes de capacité de 10 MW chacun, seront installés.   

3.4.2 Poste de chargement des trains 

Le nouveau poste de chargement du train sera situé à proximité de l’existant avec une 

capacité plus importante pour charger rapidement les trains.   

3.4.3 Carburants 

Le système existant de dépotage et de stockage des carburants comprend des 

pompes et des conduites pour dépoter le mazout, le diesel et l’essence. Des 

pompes de dépotage permettront l’alimentation des réservoirs de chacun de ces 

produits.   

Les réservoirs en place ont les capacités suivantes :  

 pour le mazout, un réservoir de 2 530 m³  

 pour le diesel, un réservoir de 540 m³  

 pour l’essence, un réservoir de 100 m³  

Un système de chauffage pour le réservoir de mazout et sa conduite isolée a été mis 

en place pour assurer le bon fonctionnement de la pompe de mazout. Le dépotage des 

wagons-citernes dans les cuves se fait de la manière suivante:   

 pour le mazout : 2 pompes d’une capacité de 120 m³ et une pression de 2 bars 

permettant de dépoter 3 wagons en même temps (3 tuyaux peuvent être connectés 

aux pompes);  

 pour le diésel : 2 pompes d’une capacité de 40 m³/h et une pression de 1,5 bar 

permettant de vider 2 wagons à la fois (2 tuyaux flexibles peuvent être connectés 

aux pompes); 

 depuis les réservoirs de stockage jusqu’aux réservoirs d’usage quotidien dans 

l’usine : une station de pompage comprenant 3 pompes pour le mazout (25 m³/h, 

11,5 bars) et 2 pompes pour le diésel (20m³/h, 5 bars). 
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3.4.4 Ateliers et bâtiment administratifs 

Les ateliers existants sur le site des Guelbs seront modifiés et de nouveaux ateliers et 

bâtiments seront construits, comme suit :  

 Atelier d’entretien des engins de la mine : la superficie de cet atelier existant sera 

doublée par l’ajout de quatre travées supplémentaires, dont deux pour augmenter 

l’aire dédiée aux réparations et deux autres aux remplacements des pneumatiques. 

La surface résultante sera de 2 000 m
2 
(100 m x 20 m);  

 Nouvel atelier électrique : d’une superficie de 1 600 m2 (80 m x 20 m), cet atelier 

comprendra les sections suivantes : atelier des moteurs (30 m x 20 m), atelier pour 

commutation (10 m x 20 m), atelier de climatisation (15 m x 20 m), atelier 

hydraulique (10 m x 20 m) et atelier pour divers usages (réseau de distribution, 

grues, lampes, etc.) (15 m x 20 m); cet atelier sera séparée en deux : une partie 

servira à entreposer des matériels à réparer, l’autre, des matériels réparés. Cette 

salle est munie d’une grue de 10 tonnes. 

 Atelier mécanique : cet atelier existant sera rénové et à l’extérieur de l’atelier, il y 

aura un espace découvert de 600 m
2
 (30 m x 20 m) desservi par la grue à portique 

existante après prolongement de son chemin de roulement de 30 m. Cet espace 

sera utilisé pour entreposer les pièces réparées ou à réparer.  

 Magasin des pièces de rechange : la partie arrière du magasin sera agrandie de 

20 m, soit une augmentation de sa surface de 400 m
2
;  

 Nouveau bâtiment administratif avec vestiaires, cantine et douches : ce bâtiment 

aura une superficie de 1 800 m
2
. 

3.5 Approvisionnement en eau et traitement 

de l’eau  

L’approvisionnement en eau de l’usine actuelle provient de huit puits du Tarf Srey, 

situé à 30 km au sud-ouest de Guelb El Rhein. La capacité totale de ces puits est 

d’environ 230 m³/h d’eau saumâtre. Les puits approvisionnent deux réservoirs sur le 

site de Tarf Srey (réservoirs 1 et 2). Le réservoir 1 est relié à l’usine de Guelb El Rhein 

par une conduite fonctionnant par gravité. Le réservoir 2 est aussi connecté à la même 

conduite mais via une station de pompage. En général, il n’y a qu’une seule pompe 

qui fonctionne, l’autre étant à l’arrêt.    

3.5.1 Nouvelle zone de puits Teguelelaten 

Les ressources en eau provenant de Tarf Srey sont limitées et ne répondent qu’aux 

besoins de l’usine existante. Un nouveau champ de captage, appelé Teguelelaten, 

sera par conséquent mis en exploitation. Quatre nouveaux puits, d’une capacité 

totale d’environ 115 m³/h, alimenteront l’expansion de l’usine en eau. Des tests de 

pompage ont été réalisés sur trois autres puits (voir Étude de Faisabilité 2007, 

chapitre 5). Une étude hydrogéologique a été menée par la SNIM dans la zone de 

Teguelelaten afin de s’assurer que les réserves confirmées d’eau étaient suffisantes 

pour la durée de vie du projet.   

Avec un contenu en sel d’environ 5 400 ppm (basé sur les analyses de 1996), la 

concentration en sel est plus élevée que l’eau provenant de Tarf Srey. Cette situation 

a été prise en compte dans la conception du projet.     

La conduite existante entre Tarf Srey et le site du Guelb El Rhein n'ayant pas la 

capacité suffisante pour supporter les nouveaux équipements, un nouveau réservoir 

d’eau sera construit à Teguelelaten. Depuis ce réservoir, l’eau brute sera amenée à la 

nouvelle usine grâce à une station de pompage et une conduite de 45 km de long. La 



Tecsult International Limitée 

3-16 Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 

05-17309 - Août 2009 

demande moyenne en eau brute sera de l’ordre de 60 m³/h, mais pour les demandes 

de pointe, le réservoir pourra être rempli à un débit de 150 m³/h.   

3.5.2 Traitement de l’eau 

L’usine existante de traitement des eaux est alimentée par les puits du Tarf Srey 

via la conduite DN 300. L’eau est pompée soit vers une usine de traitement par 

osmose inversée, soit vers un réservoir d’eau salée.  L’eau à traiter est filtrée par des 

filtres de carbone et des cartouches-filtre. Sont ajoutés à l’eau du HCl pour réduire le 

pH et une solution HMPS (hexa méta phosphate de sodium) antitartre et anticorrosion.    

L’eau traitée est ensuite pompée depuis l’usine de traitement par osmose inversée au 

moyen de deux pompes d’une capacité de 32 m³/h. La température de l’eau au sein 

de l’usine de traitement est de 25°C et le pH est de 6. L’eau traitée est stockée dans 

un réservoir d’eau douce. Cette eau sera utilisée pour l’eau potable et pour les 

équipements nécessitant de l’air climatisé. La consommation de cette eau est de 

l’ordre de 16 m³/h.   

L’effluent de l’usine de traitement par osmose inversée est récupéré et mis dans le 

réservoir d’eau salée de 810 m³, avec l’eau brute provenant des puits de Tarf Srey. 

Cette eau salée est utilisée comme eau de procédé et en cas d’incendie.  La 

consommation est d’environ 140 m³/h.  

La distribution globale en eau dans l’usine est faite grâce à un groupe de pompes pour 

l’eau salée, l’eau douce et l'eau servant en cas d’incendie.   

Le traitement de l’eau pour la nouvelle usine d’enrichissement se fera par une nouvelle 

usine de traitement des eaux, de même conception que l’existante et comprendra des 

réservoirs pour l’eau douce et l’eau salée.   

L’eau sera distribuée avec un nouveau système fonctionnant avec ses propres pompes 

et conduites. L’eau est absolument nécessaire pour les différents procédés (broyeurs 

à boulets, trois séparateurs magnétiques SMBI), de même que pour le refroidissement 

et pour la  consommation (eau potable) (voir Étude de Faisabilité 2007, chapitres 5 et 

7).  La Figure 3.4 illustre les flux prévus à partir du champ aquifère de Teguelelaten 

jusqu’au parc à résidus (stériles). 

3.5.3 Gestion des rejets liquides de la nouvelle usine 

Les eaux de rejet de la nouvelle usine comprendront des pertes d’eau et des eaux 

usées (voir Étude de Faisabilité 2007, chapitres 5 et 7 et compléments d’information 

de SNC) :   

Pertes d’eau  

Eaux de procédé 

 Rejet normal de l’eau de procédé contenue dans les résidus jusqu'au parc à résidus 

 Aucune installation ou point de récupération ne sont prévus pour le drainage des 

bassins ou de l’épaississeur.   

Eaux de refroidissement 

 Aucune perte d’eau significative prévue : circulation des eaux de refroidissement en 

système fermé.  
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Eaux usées  

Eaux sanitaires usées 

 Rejet dans une fosse septique complétée par un champ d’épuration.  

Eau pour la lutte contre les incendies 

 Aucun usage prévu actuellement (peut-être pour l’abattage de la poussière).  

3.6 Quelques chiffres  

Les principales données sont présentées ci-dessous. 

Usine existante 
Concentré en fer 
Facteur de récupération 
Matières premières (ts) 
Concentré de minerai 
Période 

Nouvelle usine 
Concentré en fer 
Facteur de récupération 
Matières premières (ts) 
Concentré de minerai 
Période 
 
Points sources des émissions atmosphériques 
Nouvelle centrale électrique au Diesel 
Charbon sec 
NOx 

SOx 

 
Débits d’eau requis 
Eau disponible au champ de captage de Teguelelaten 

- Disponible : 1, 5 Mm³/an 
- Extraite : 430 000 m³/an 

Teneur en sel 
Taux de recyclage 
 
 
Élimination des déchets 
Recyclés 
Mort-terrain 
Résidus miniers 
 
 

Unité  Quantité 
% 34 
% 40-43 
Mt/an 10 
Mt/an 4,5 
Année  2012-2032 

Unité  Quantité 
% 34 
% 40 
Mt/an 9,4 
Mt/an 4 
Année  2012-2032 

Unité  Quantité 
 
mg/Nm³ 

 
< 120 

mg/Nm³ 
 

< 2 000 
mg/Nm³ 

 
< 2 000 

Unité  Quantité 
m³/h 115 (sur 4 puits disponibles,   
 3 puits additionnels possibles)  
 
ppm 5400 
t/h 698 
 

Unité  Quantité 
t/an 2 
Mt/an 20   
MT/an 5,4 
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3.7 Alternatives au projet 

Les alternatives définies sont présentées ci-après en tenant compte de leurs effets 

possibles sur l’environnement.     

3.7.1 Planification des activités minières 

Pour déterminer la meilleure stratégie à adopter, trois options de planification des 

activités minières ont été examinées. Dans cette étude, un plan des activités de 2012 

à 2032 a été développé (voir Étude de Faisabilité 2007, chapitre 4).   

Option 1  

L’intention première de cette option est de réduire le ratio d’excavation afin d’obtenir 

de meilleurs résultats. Les cinq premières années verront la poursuite des opérations 

minières actuelles; pendant la seconde période, la colline sud-est et le minerai sous-

jacent seront exploités. Dans les deux périodes de cinq ans suivantes, l’exploitation se 

déplacera vers le nord. Il y a certains avantages et inconvénients à cette option :   

Avantages :  

 En retardant de cinq ans l’exploitation du minerai de la colline, cela laisse cinq ans 

pour exploiter le minerai de type TH des entreposages intermédiaires du minerai. En 

conséquence, le minerai TH de la colline pourra être traité directement évitant la 

double manipulation;  

 Le transport par camion des stériles vers la halde du sud-ouest est préférable;   

 Lorsque l’exploitation de la colline sera terminée, il est possible de transférer les 

stériles dans une fosse dans la partie sud de la mine;  

 Le ratio d’excavation est adéquat.   

Inconvénients :   

 Le ratio TS1 : TS2 est faible pour toutes les périodes; le ratio 50 : 50 pour le minerai 

TS1 : TS2 n’est jamais atteint;  

 Le ratio d’excavation de la seconde période est élevé et fluctue grandement;  

 Le stockage intermédiaire du minerai TH risque d’être inévitable, si les stocks 

existants ne sont pas traités dans les délais; 

 La sortie des camions est relativement éloignée du concasseur primaire; 

 La principale rampe de sortie des camions devra être déplacée à l’ouest pendant 

l’exploitation, ce qui causera l’interruption de l’approvisionnement en minerai; 

 L’installation d’un concasseur primaire dans la fosse et d’un convoyeur vers la 

surface n'est pas possible.  

Option 2  

Dans la seconde option, l’exploitation minière est reportée à la quatrième période; 

les avantages et les inconvénients sont de ce fait reportés. Cependant, il y a 

d’autres points à souligner pour cette option :  

Avantages :  

 Si un concasseur primaire était installé au fond de la fosse et un convoyeur, vers la 

surface, ils seront en place 15 ans avant de devoir être déplacés en raison de 

l’exploitation de la colline. Un des deux concasseurs primaires devra peut-être être 

retiré dès 2012;   
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 Une rampe permanente de sortie des camions peut être située sur la pente 

d’exploitation finale au nord-est, et serait ainsi près du concasseur primaire situé en 

surface;   

 L'envoi par camion des stériles de la rampe ouest vers les haldes ouest est 

préférable.  Les interruptions dues aux déplacements pour exploiter la dernière 

pente de la colline n’affectent pas l’approvisionnement en minerai, mais uniquement 

le transport par camion des stériles;  

 L’extraction du minerai TH de la colline peut être programmée selon la demande du 

traitement en usine et aucun entreposage intermédiaire du minerai n’est nécessaire; 

 Le ratio élevé d’excavation de la colline est reporté à la quatrième période; 

 Après exploitation de la partie la plus profonde de la mine, il est possible de mettre 

les stériles dans la fosse de la partie sud de la mine et de réduire le transport par 

camion.   

Inconvénients :   

 Le ratio favorable TS1 :TS2 est reporté à la quatrième période;  

 Le ratio 50 : 50 pour le minerai TS1 : TS2 n’est jamais atteint;  

 Le taux d’excavation est le plus élevé des trois options.   

Option 3  

Cette option tente d’équilibrer les avantages et inconvénients des deux précédentes. 

Les opérations minières continueront de la même manière que dans l’option 1, mais en 

plus petite quantité pendant la première période.   

En parallèle, l’exploitation de la colline commencera plus tôt, mais en quantité limitée 

et s’étalera sur toute la période d’exploitation, en y mélangeant le minerai de type 

TS1 pour avoir un ratio constant TS1 : TS2.   

Avantages :  

 Le ratio TS1 : TS2 sera mieux équilibré en raison du mélange des productions de 

minerai de la colline et du site lors de la première période. Le ratio TS1 : TS2 sera 

constant pendant toute la durée d’exploitation; 

 Le haut ratio d’excavation sera réparti sur une période plus longue;   

 Une rampe de sortie des camions peut être située sur la pente nord-est de la 

colline, près du concasseur primaire en surface; il est possible d’avoir une autre 

sortie de camions transportant le minerai de la colline; 

 Tout comme dans l’option 2, il est préférable de transporter les stériles par camion 

vers la halde ouest, et la distance de la halde à stériles au sud-ouest est courte;  

 Bien que le ratio d’excavation soit plus élevé durant la première période, il est 

compensé par la courte distance jusqu'à la halde à stériles au sud-ouest; 

 Le minerai situé au fond de la fosse a un excellent ratio d’excavation, de même 

qu’un bon ratio TS1 : TS2, ce qui permettrait une exploitation pendant deux années 

additionnelles.   

Inconvénients :   

 Le ratio d’excavation est élevé dans les première et deuxième périodes, et bas dans 

la troisième et la quatrième;   

 L’exploitation nécessaire du minerai TH avec celle du minerai TS exigera peut-être 

un entreposage intermédiaire de minerai TH;  

 Le fait de commencer l’exploitation de la colline plus tôt retarde la récupération du 

minerai TH des entreposages intermédiaires de minerai;   

 Il n’est possible de mettre les stériles dans la fosse que lorsque l’exploitation de la 

colline est finie;   
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 Du fait que les minerais de différents sites et bancs soient mélangés dans la fosse, il 

n’est pas possible de trouver un site adéquat pour installer un concasseur primaire 

dans la fosse même.   

Option retenue :  

Comme il est avantageux que l’usine d’enrichissement fonctionne durant une 

période de 20 ans avec un ratio TS1 : TS2 relativement constant, l’option 3 a été 

retenue.   

3.7.2 Sélection du procédé  

Pour produire un concentré en fer à haute teneur tout en utilisant moins d’énergie, 

trois options ont été envisagées. Les éléments suivants ont été considérés pour les 

principales étapes du procédé (voir Étude de faisabilité, chapitre 7) :    

Option de broyage 1 - Broyage semi-autogène à sec 

Le broyage semi-autogène à sec est utilisé dans l’usine d’enrichissement existante, et 

ce, depuis plus de 25 ans. Ce procédé présente d’importants inconvénients, 

notamment sa consommation d’énergie (5 kWh/t pour la pulvérisation et 3 kWh/t 

pour le ventilateur), l’usure et la production d’une grande quantité de fines. De plus, 

ce procédé ne permet pas d’obtenir un produit contenant moins de 5% de SiO2.  À 

cause de ces inconvénients, cette option n’a pas été retenue.   

Option de pulvérisation 2 - Pulvérisation autogène humide 

La pulvérisation autogène humide, suivie d’une séparation magnétique humide à 

faible intensité, est un procédé qui a fait ses preuves. Il consomme un peu moins 

d'énergie comparé au procédé précédent.  L’inconvénient principal de ce procédé est 

sa forte consommation en eau. Pour traiter 9,4 Mt/an de minerai brut, la quantité d’eau 

requise seulement pour la pulvérisation serait de l’ordre de 5 Mm³/an.  Comme les 

réserves d’eau sont limitées à cause du désert, cette option n’a pas été davantage 

considérée. Il fallait donc élaborer un procédé consommant peu d’eau.   

Option de pulvérisation 3 - Broyage à rouleaux puis à boulets du minerai pauvre  

Lorsque des rouleaux sont utilisés, le minerai doit d’abord être réduit à une taille 

inférieure à 50 mm par deux phases de broyage avant de passer sous les 

rouleaux. Ce procédé présente les avantages suivants, par rapport à un broyage 

autogène :  

 Moindre consommation d’énergie 

 Grande fiabilité 

 Ajustement possible du type de pulvérisation (le rendement peut être adapté au 

niveau désiré en changeant la vitesse des rouleaux)   

 Possibilité de traitement à sec   

Séparation et assèchement  

Dans le cadre de l'option de pulvérisation 3, pour limiter la quantité de matériau 

devant subir un enrichissement, particulièrement dans le traitement par voie 

humide, un séparateur magnétique à sec de moyenne intensité sera utilisé à la 

suite du broyage à rouleaux, ce qui permettra de réduire la consommation d’eau.    

Pour augmenter la récupération de fer, le procédé proposé pour le traitement du 

minerai pauvre comprend les étapes suivantes :   
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 un broyage humide dans un broyeur à boulets, en circuit fermé avec hydrocyclones; 

 une séparation magnétique à faible densité par voie humide, séparant le concentré 

humide des résidus en trois phases; 

 un assèchement du concentré à l’aide d’un épaississeur et d’un filtre; 

 un assèchement des résidus à l’aide d’un épaississeur et d’un filtre. 

Option retenue :  

Sur la base des avantages mentionnés précédemment, un procédé comprenant un 

broyage à rouleaux puis à boulets du minerai pauvre (option 3) a été sélectionné pour 

le Projet Guelbs II (Tableau 3.1). 

Tableau 3.1 Comparaison de la consommation en eau et en énergie des 

différentes options 

Option 

Aspects environnementaux 

Consommation 

d’énergie 

Consommation 

d’eau 

Option 1 Pulvérisation semi- autogène à sec - + 

Option 2 Pulvérisation autogène humide - - 

Option 3 
Broyage à rouleaux puis à boulets du 

minerai pauvre  
+ + 

 

3.7.3 Option sans projet 

La non-réalisation du Projet Guelbs II impliquerait une exploitation beaucoup plus 

lente du minerai pauvre qui prédomine maintenant et une difficulté de traitement des 

particules fines, celles-ci  ne pouvant être traitées adéquatement dans les installations 

existantes.  

En effet, les réserves de minerai, naturellement riches (> 60%) sont en voie 

d'épuisement. À ce jour, les quantités, identifiées dans la région, ne dépassent guère 

les 145 tonnes.  Par contre, les réserves de minerai pauvres (à enrichir comme 

présentement au Guelbs I et ultérieurement au Guelbs II) sont estimées à des 

milliards de tonnes. Autant le Guelbs I a permis d'éprouver, à l'échelle industrielle, le 

procédé d'enrichissement à sec, autant celui du Guelbs II (80% à sec - 20% humide) 

permettra d'asseoir définitivement le procédé le plus approprié au contexte désertique 

de la région. Et donc de permettre l’exploitation avec un rendement optimal et une 

qualité commerciale plus compétitive (moins de 5% de silice) des réserves de minerai 

de fer de la région. En résumé, le Guelbs II confirmera de la pérennisation des 

activités d'extraction de minerai de fer durant plusieurs décennies, et par voie de 

conséquence, un développement plus durable de la Mauritanie. 
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4 État initial du milieu récepteur 

4.1 Définition des zones d’études 

L’étude environnementale et sociale du Projet Guelbs II porte sur l’ensemble des 

installations prévues au site des Guelbs situé au nord-est de Zouérate, dans la wilaya 

de Tiris-Zemmour dans le nord de la Mauritanie.  

 

De façon générale, la zone d’étude doit couvrir tous les éléments du milieu qui 

risquent d’être affectés par le projet.  Dans le cas présent, la portée potentielle du 

panache de dispersion atmosphérique des émissions de la nouvelle usine constitue 

un premier aspect à considérer. La zone d’étude comprendra donc le site des Guelbs, 

particulièrement le site de la nouvelle usine et le rayon d’impact potentiel de celle-ci.  

Elle inclura également le site d’extraction de l’eau souterraine et la conduite 

d’approvisionnement correspondante avec les stations de pompage d’eau requises 

ainsi que la base de vie des travailleurs durant la construction de l’usine. 

Graphiquement, cette zone d’étude principale comprendra le site des Guelbs en son 

centre, le champ de captage de Teguelelaten à son extrémité nord-est ainsi que les 

agglomérations de Zouérate et F’Dérik à son extrémité sud-ouest. 

 

Pour certains éléments du milieu humain de l’ÉIE, tel le contexte socio-économique, 

une aire d’étude élargie correspondant à des limites administratives sera établie, les 

données les plus fines n’étant disponibles que par rapport à ces limites. Par exemple, 

pour les aspects démographiques, la définition de l’aire d’étude sera liée à la 

délimitation des zones de recensement. Cette zone d’étude comprendra donc le 

territoire des communes de Zouérate et de F’Dérik. 

 

La Figure 4.1 illustre les limites des zones d’étude de l’étude d’impact 

environnemental et social du Projet Guelbs II.  
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4.2 Climat 

4.2.1 Description générale 

Les caractéristiques particulières du climat de la région sont : 

 la persistance des vents; 

 l’aridité due au vent; 

 la grande variation entre les températures de jour et de nuit. 

La Mauritanie est le pays le plus sec du Sahel. La zone saharienne occupe les deux 

tiers nord du pays. La limite sud de cette zone correspond à l’isohyète représentant 

des précipitations de 150 mm. La saison des pluies dure généralement de juillet à 

septembre. Toutefois, une ou plusieurs années peuvent passer sans aucune 

précipitation dans certaines régions. Les températures maximum et minimum sont de 

47 et 6 degrés Celsius respectivement.  

4.2.2 Température 

La Figure 4.2 illustre l’évolution des températures mensuelles normales minimales, 

moyennes et maximales pour les stations de Zouérate sur une année complète. Les 

températures sont exprimées en degrés Celsius.  La température moyenne minimale 

d’un mois est la moyenne de toutes les températures quotidiennes minimales 

enregistrées au cours du mois.  La température normale minimale est établie comme 

la moyenne des 30 moyennes mensuelles de 1971 à 2000.  À partir des températures 

quotidiennes maximales, la même procédure est utilisée afin de déterminer la 

température normale maximale. La normale moyenne des températures correspond à 

la moyenne des températures normales minimales et maximales.  

 

La température normale moyenne annuelle de Zouérate est de 25,7°C. La 

température est caractérisée par de fortes variations journalières et saisonnières entre 

l’hiver et l’été de 12°C à 41°C. 

 

Deux principales saisons se distinguent : 

 une saison chaude d’avril à novembre avec des pointes pouvant atteindre 40°C; 

 une saison froide de novembre à mars avec des températures minimales en 
décembre et janvier de 12°C.  

En raison de l’aridité du climat, l’humidité moyenne est de 30%, l’évaporation est 

élevée à 6,1 L/m
2
/jour avec un maximum en juin de 8,7 L/m

2
/jour.  

 

 



Tecsult International Limitée 

4-6 Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 

05-17309 - Août 2009 

Figure 4.2 Températures normales mensuelles (1971-2000) pour la station 

de Zouérate 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SAM, 2001. 

 

 

4.2.3 Précipitations 

Située dans la partie saharienne sèche et désertique de la Mauritanie, la zone d’étude 

est caractérisée par une faible pluviométrie et une inégale répartition spatio-temporelle 

illustrée à la Figure 4.3 qui montre les précipitations totales annuelles pour la période 

allant de 1971 à 2000. Les quantités annuelles de précipitations sont calculées à partir 

de la somme des quantités mensuelles mesurées. Les précipitations annuelles 

enregistrées pour cette période varient de 4 à 142 mm et on observe une tendance à 

la diminution des précipitations depuis les 20 dernières années.  

 

Les précipitations moyennes annuelles calculées à Zouérate sur les 30 années 

considérées sont de 46,2 mm.  

 

La Figure 4.4 montre l’évolution des normales de précipitations, et ce, pour chacun 

des douze mois de l’année. Ces valeurs correspondent à la moyenne des quantités 

mensuelles de précipitations au cours de la période d’enregistrement considérée, soit 

de 1971 à 2000.  

 

Bien qu’il ne pleuve pas tous les ans, le mois le plus humide statistiquement à la 

station de Zouérate est le mois de septembre. La zone à l’étude se situe sous 

l’isohyète 50 mm.  Les conditions aérologiques et la topographie sans montagnes ne 

sont pas favorables aux précipitations. 
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Figure 4.3 Précipitations annuelles totales entre 1971 et 2000 pour la station 

de Zouérate 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SAM, 2001. 

 

 

Figure 4.4 Normales des précipitations mensuelles (1971 à 2000) 
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4.2.4 Humidité relative 

Les informations concernant l’humidité relative sont présentées dans le Tableau 4.1. 

Tableau 4.1 Humidité relative maximale et minimale à Zouérate en % 

Année 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 

Minimum 20,30 24,60 19,20 16,70 17,00 17,00 15,00 18,00 

Maximum 55,40 60,90 54,50 50,50 55,00 52,00 49,00 54,00 

Source : SIGE, 2007 

Selon les informations de la SNIM, le maximum d’humidité est de 100% et le minimum 

de 12%. 

4.2.5 Vents 

La Figure 4.5 montrant la fréquence annuelle des vents par direction a été élaborée à 

partir des données météorologiques établies conformément à la technique à méso-

échelle non hydrostatique avec le modèle MM5 qui permet de déterminer les données 

météorologiques pour un site précis à partir des données météorologiques des 

stations environnantes. 

La direction du vent montrée à la Figure 4.5 correspond à la direction en degrés d’où 

provient le vent. Celui-ci provient majoritairement, pour le site des Guelbs, du nord et 

du nord-nord-ouest, soit près de 40% du temps. Les vents en provenance de la partie 

de la rose des vents comprise entre le sud-est et l’ouest sont rares (moins de 5% du 

temps). Les vents sont relativement variables. Ils soufflent majoritairement à une 

vitesse allant de 20 à 30 km/h.  

La Figure 4.5 a été élaborée à partir de données horaires compilées pour les années 

2003 à 2007.  

 

4.2.6 Désertification 

Le climat a changé radicalement depuis le début, dans les années ’60, de la 

sécheresse prolongée. En Mauritanie, l’isohyète indiquant des précipitations annuelles 

de 150 mm, soit le minimum pour le pastoralisme, s’est déplacé à plus de 100 km au 

sud de Nouakchott. La perte de sol couvert par la végétation a conduit les humains et 

les animaux à se déplacer vers le sud et a donné lieux à de nouvelles zones de dunes 

de sable. 

 

 

 



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 4-9 

05-17309 - Août 2009 

Figure 4.5 Fréquence annuelle de provenance des vents par direction pour 

le site de l’usine des Guelbs  
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4.3 Qualité de l’air et ambiance sonore 

4.3.1 Qualité de l’air 

Considérant que le projet est situé dans un milieu éloigné de toutes sources de 

pollution atmosphérique autres que celles provenant des activités de la SNIM, 

l’évaluation de la qualité de l’air a été effectuée différemment pour les polluants 

atmosphériques gazeux communs provenant de la combustion que pour les particules 

selon la méthodologie suivante : 

 

Polluants atmosphériques communs provenant de la combustion 

 

L’état initial de la qualité de l’air associée aux concentrations de polluants 

atmosphériques communs provenant de la combustion a été effectué par 

modélisation. Ces polluants sont : 

 le dioxyde d’azote (NO2); 

 le dioxyde de soufre (SO2); et 

 le monoxyde de carbone (CO). 

Cette façon de procéder est favorisée par rapport à l’analyse ponctuelle de la qualité 

de l’air lorsque les sources de combustion dans la zone d’étude sont connues et 

caractérisables et que la contamination en provenance d’autres sources peut être 

considérée négligeable.  

 

Dans la zone d’étude, les principales sources de combustion proviennent des activités 

de la SNIM soit des groupes électrogènes de la centrale électrique sur le site minier 

des Guelbs. L’alimentation en carburant (fioul lourd) à la centrale représente près de 

80% du combustible utilisé par la SNIM. Les autres sources de génération de 

polluants atmosphériques en provenance de la combustion soit principalement les 

émissions des engins miniers sont négligeables en proportion à la pollution générée 

par les groupes électrogènes et n’ont pas été considérées pour la modélisation. En 

effet, même si les engins miniers consomment annuellement près de 20% du 

carburant utilisé par la SNIM, leurs émissions sont de beaucoup moindres, car ils 

utilisent du gasoil et non du fioul lourd, lequel est plus polluant. De plus, les émissions 

des engins sont principalement effectuées dans la zone d’extraction minière, et ce, 

près du niveau du sol. Ce type d’émission a une portée de dispersion de beaucoup 

moindre que les émissions sortant des cheminées de la centrale et augmentera de 

très peu les concentrations de NO2, SO2 et CO à l’extérieur des limites de propriété. 

 

Les autres sources d’émission secondaires, lesquelles n’ont pas été considérées dans 

la modélisation, car représentant moins de 1% de la consommation de combustible 

par l’usine, sont les locomotives et les véhicules routiers.  

 

Les taux d’émission de polluants de l’incinération des huiles usées produites par la 

nouvelle centrale ont aussi été calculés et sont présentés à l’annexe C-2. Ces taux 

représentent moins de 1% des émissions de polluants et par conséquent ces 

émissions n’ont pas été considérés lors de la modélisation des polluants. Le taux 

d’émission de dioxyde d’azote (NO2) est de 0,06 g/s, de dioxyde de soufre (SO2) de 

0,25 g/s, de monoxyde de carbone (CO) de 0,02 g/s, de particules totales de 0,11 g/s 

et de PM-10/PM-2.5 de 0,09 g/s.       

 

De plus, les émissions provenant du brûlage de pneus usés n’ont pas été considérées 

dans la modélisation puisque ce type d’activité se produit rarement et ne dure que 

quelques heures.  
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Il a été estimé que dans la situation actuelle toute l’alimentation électrique produite par 

l’usine provient de la nouvelle centrale. La situation où les quatre nouveaux groupes 

électrogènes fonctionnent au fioul lourd à une capacité correspondant à une utilisation 

moyenne de carburant calculé à partir de la consommation totale de fioul lourd en 

2007 a été utilisée pour représenter l’état initial de qualité de l’air. Ces quatre groupes 

électrogènes qui ont été construits pour remplacer les vieux groupes électrogènes de 

l’ancienne centrale, ont la capacité nécessaire pour suffire aux besoins actuels en 

électricité. 

 

Il est à noter qu’il est encore possible d’opérer deux des six groupes électrogènes de 

la vieille centrale pour produire de l’électricité. L’un de ces groupes peut être mis en 

opération  lorsqu’il est nécessaire de faire des opérations de maintenance sur l’un des 

groupes électrogènes de la nouvelle centrale. Normalement, seuls quatre groupes 

sont en fonction à la fois et deux sont en arrêt, ce qui est suffisant pour produire 

suffisamment d’électricité pour les besoins électriques du site minier. Pour la 

modélisation, il a été décidé de faire fonctionner les quatre nouveaux groupes 

électrogènes et de considérer que les deux groupes fonctionnels de la vieille centrale 

sont en arrêt. Ce mode opératoire est celui privilégié par l’opération.  

 

Le Tableau 4.2 présente les taux d’émission de polluants atmosphériques gazeux 

retenus de chacun des groupes électrogènes. Le détail des sources utilisées pour 

calculer les taux d’émission est donné en note de bas de tableau. Les calculs 

effectués sont présentés à l’annexe C.  

 

Tableau 4.2 Taux d’émission de polluants gazeux provenant de la 

combustion 

Source Taux d’émission (g/s) 

NO2 
(1)

 SO2 
(2)

 CO 

Chacun des quatre groupes électrogènes (1 à 4) de la 

nouvelle centrale 
44 

(3)
 19 

(3)
 1,5 

(4)
 

(1)
 Tous les oxydes d’azote sont considérés sous forme de dioxyde d’azote, car le monoxyde d’azote se 

transforme en dioxyde d’azote en sortant de la cheminée. 
(2)

 Tous les oxydes de soufre sont émis sous forme de dioxyde de soufre. 
(3)

 Calculé à partir des concentrations obtenues lors de la campagne d’échantillonnage des émissions 
atmosphériques pendant les essais de consommation de la nouvelle centrale. Résultats validés à 
l’aide des facteurs d’émission de l’AP-42 (USEPA) et des taux d’émission calculés par MAN dans 
l’étude de dispersion de l’étude d’impact environnemental (réf. : 12809D400982.A). 

(4)
 Calculé à partir des taux d’émission calculés par MAN dans l’étude de dispersion de l’étude d’impact 

environnemental (réf. : 12809D400982.A). 

 

Le Tableau 4.3 présente les caractéristiques des sources émissions des groupes 

électrogènes tel qu’entré dans le modèle de dispersion atmosphérique. Les émissions 

des groupes électrogènes ont été modélisées comme une seule source d’émission 

ponctuelle. Cette façon de procéder est acceptable au niveau de la modélisation 

lorsque les cheminées ont les mêmes caractéristiques et sont situées à proximité l’une 

de l’autre, ce qui le cas des cheminées de la nouvelle centrale électrique. La 

description du modèle utilisé et de ses principales caractéristiques est réalisée à la 

section 6.3.1 du rapport. La description de la zone d’étude, de la grille de récepteurs 

et des données météorologiques utilisées est aussi présentée à cette section. 
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Tableau 4.3 Caractéristiques des émissions actuelles des groupes 

électrogènes de la SNIM 

Source Localisation 
(1)

 

Élévation 

(m) 

Diamètre 

(m) 

Hauteur p/r 

au sol (m) 

Temp. 

(
o
C) 

Vitesse 

(m/s) 

Cheminée de sortie des 

groupes électrogènes 

(776 884, 

2 532 632) 
320 1,3 

(2)
 30 

(2)
 354 

(2)
 28 

(2)
 

(1)
 Coordonnées en système UTM. 

(2)
 Donnée de la fiche technique fournie par la SNIM pour les groupes électrogènes actuels. Le débit 

sortant par les cheminées a été validé à partir du bilan de masse effectué en utilisant les données de 
conception des groupes électrogènes 

 

 

L’effet d’abattement des polluants au sol reliés à la présence de bâtiments à proximité 

des cheminées n’a pas été considéré lors de la modélisation de la dispersion des 

émissions puisque les bâtiments environnants ont une hauteur inférieure à 40% de la 

hauteur de la cheminée.  

 

La Figure 4.6 et la Figure 4.7 illustrent les concentrations maximales annuelles de 

dioxyde d’azote (NO2) et de dioxyde de soufre (SO2) aux sols obtenues par 

modélisation pour les récepteurs localisés à l’extérieur des limites de propriété. Seuls 

ces deux polluants sont montrés sous forme de figure, car ce sont les plus 

problématiques au niveau de la qualité de l’air pour les polluants gazeux provenant de 

la combustion. 

L’analyse des figures permet de conclure que les concentrations maximales obtenues 

sont localisées au sud des cheminées de la nouvelle centrale à la limite de la 

propriété.  

 

Le Tableau 4.4 présente les concentrations maximales obtenues à l’extérieur des 

limites de propriété par modélisation et les compare avec les standards de qualité de 

l’air recommandés par la SFI dans les directives environnementales, sanitaires et 

sécuritaires en environnement. Le tableau présente les concentrations maximales 

obtenues pour quatre localisations soit à la limite de propriété où les concentrations 

maximales totales sont rencontrées, à l’extrémité est de la palmeraie des Guelbs (à 

l’est de l’usine), à Marouaguene II situé le long de la conduite d’alimentation en eau au 

sud-est de l’usine et finalement à Zouérate. Ces quatre localisations sont montrées 

sur les figures illustrant la distribution spatiale des concentrations maximales obtenues 

par modélisation.  

 

Les résultats obtenus pour les villages situés le long de la route au nord-est du site 

minier ne sont pas présentés car ceux-ci sont moins affectés par les émissions 

provenant du site minier des Guelbs puisque situé dans une direction où très peu de 

vents soufflent en provenance au site minier (se référer à la rose des vents à la Figure 

4.5). Le village de Marouaguene II situé au sud-est est le village environnant le plus 

affecté par les émissions des Guelbs, même si ce dernier est situé plus loin que la 

palmeraie le long de la route. Les concentrations obtenues par modélisation à ce 

hameau sont donc montrées aux tableaux de résultats de modélisation. 
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Tableau 4.4 Concentrations de NO2, SO2 et CO dans l’air ambiant obtenues 

par modélisation de la dispersion atmosphérique des sources 

d’émission actuelles des Guelbs 

Polluant 

Valeurs obtenues par modélisation 
Critères de la qualité 

de l’air 
(1)

 
% par 

rapport 
au 

standard 
Type 

Conc. Max 
(µg/m

3
) 

Localisation 
Valeur 
(µg/m3) 

NO2 

1 heure 

446 Limite propriété 200 (ligne directrice) 223% 

433 Palmeraie des Guelbs 200 (ligne directrice) 217% 

73,8 Marouaguene II 200 (ligne directrice) 37% 

121 Zouérate 200 (ligne directrice) 61% 

1 an 

12,4 Limite propriété 40 (ligne directrice) 31% 

9,3 Palmeraie des Guelbs 40 (ligne directrice) 23% 

0,7 Marouaguene II 40 (ligne directrice) 2% 

0,6 Zouérate 40 (ligne directrice) 2% 

SO2 

10 minutes 
(2)

 

276 Limite propriété 500 (ligne directrice) 55% 

268 Palmeraie des Guelbs 500 (ligne directrice) 54% 

45,6 Marouaguene II 500 (ligne directrice) 9% 

74,8 Zouérate 500 (ligne directrice) 15% 

24 heures 

63,0 Limite propriété 
125 (1

ère
 cible) 

50 (2
e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

50% 
126% 
315% 

60,0 Palmeraie des Guelbs 
125 (1

ère
 cible) 

50 (2
e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

48% 
120% 
300% 

8,2 Marouaguene II 
125 (1

ère
 cible) 

50 (2
e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

7% 
16% 
41% 

6,7 Zouérate 
125 (1

ère
 cible) 

50 (2
e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

5% 
13% 
33% 

1 an 

5,4 Limite propriété - NA 

4,0 Palmeraie des Guelbs - NA 

0,3 Marouaguene II - NA 

0,3 Zouérate - NA 

CO 

Horaire 

15,2 Limite propriété 30 000 0,05% 

14,8 Palmeraie des Guelbs 30 000 0,05% 

2,5 Marouaguene II 30 000 0,01% 

4,1 Zouérate 30 000 0,01% 

8 heures 

12,5 Limite propriété 10 000 0,13% 

11,6 Palmeraie des Guelbs 10 000 0,12% 

1,4 Marouaguene II 10 000 0,01% 

1,3 Zouérate 10 000 0,01% 

1 an 

0,4 Limite propriété - NA 

0,3 Palmeraie des Guelbs - NA 

0,02 Marouaguene II - NA 

0,02 Zouérate - NA 

(1) Critères de qualité de l’air recommandé par la SFI et la Banque mondiale. Se référer à la 
section 2 pour plus de détails explicatifs de ces critères.  

(2) Les critères de qualité d’air ambiant recommandés par la SFI pour le dioxyde de soufre sont 
établis sur une valeur 10 minutes. Étant donné que les résultats obtenus par le logiciel AERMOD 
sont sur une base horaire, il est nécessaire d’ajuster ces résultats pour les évaluer sur une base 
sur 10 minutes. Ceci est fait en appliquant la relation suivante (Source : Guide de modélisation de 
la dispersion atmosphérique du Québec, 1998) : 

 

(C10 minutes / Choraire) = (T60 / T10)
0,2    

où
 

  

 C10 minutes  = Concentration moyenne sur 10 minutes (µg/m
3
); 

 Choraire = Concentration horaire (µg/m
3
); 

 T60 = 60 minutes; 

 T10 = 10 minutes. 

NA : Non applicable 
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Il ressort du Tableau 4.4 que les émissions générées par les installations actuelles ne 

portent pas atteinte aux secteurs les plus densément peuplés. En effet, les 

concentrations ambiantes sur 10 minutes, horaires, 8 heures, journalières et annuelles 

de NO2, SO2 et de CO obtenues par la modélisation de la dispersion atmosphérique 

avec le logiciel AERMOD, respectent les critères de qualité de l’air de la SFI et de la 

Banque mondiale dans les secteurs de Zouérate et de Marouaguene II. Toutefois, 

certains critères de la qualité de l’air ne sont pas respectés dans les secteurs situés à 

proximité des installations actuelles des Guelbs. Plus particulièrement, les 

concentrations horaires de NO2 et les concentrations journalières de SO2 représentent 

plus du double des critères recommandés par la SFI à proximité des limites de 

propriété et dans la palmeraie des Guelbs.  

  

Particules 

 

L’état initial de qualité de l’air en ce qui concerne les particules est réalisé à partir de 

la modélisation de la dispersion atmosphérique calibrée avec les résultats 

d’échantillonnage obtenus. La Figure 4.13 montre les lieux d’échantillonnage des 

particules dans l’air réalisé par Tecsult. Les échantillonnages ont été effectués en 

deux périodes de temps soit une première période au mois de juillet et août 2008 où 

les matières particulaires totales ont été échantillonnées et une seconde période aux 

mois d’octobre et de novembre 2008 où les matières particulaires de taille inférieure à 

10 µm (PM-10) et les matières particulaires de taille inférieure à 2,5 µm (PM-2.5) ont 

été caractérisées. 

 

Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse employées sont présentées dans le 

Tableau 4.5. Les équipements ont été calibrés avant l’échantillonnage à l’aide d’un 

calibrateur conformément aux règles de l’art. Les méthodes d’échantillonnage utilisées 

sont toutes approuvées par l’Agence américaine de Protection de l’Environnement 

(USEPA). 

  

Tableau 4.5 Méthode d’échantillonnage et d’analyse des particules 

Source Méthode d’échantillonnage Méthode d’analyse 

Particules 

totales 

Échantillonneur à haut débit de type HI-VOL de marque Thermo-

Andersen et modèle GL2000H 
(1)

 
Gravimétrie 

PM-10 
Échantillonneur à contrôle interne de débit volumétrique de marque 

BGI et de modèle PQ100 
Gravimétrie 

PM-2.5 

Échantillonneur à haut débit de type HI-VOL marque Thermo-

Andersen et modèle GL2000H 
(1) 

avec régulateur de débit 

massique et équipement sélectif d’entrée pour les PM-2.5  

Gravimétrie 

(1) Équipement fourni par la SNIM. 

 

Les lieux d’échantillonnage ont tous été sélectionnés dans la zone d’étude. Pour 

chacun des types de particules échantillonnés, au moins 1 point d’échantillonnage a 

été localisé dans la zone en amont des vents pour obtenir une valeur de bruit de fond. 

Un autre point a été localisé à Zouérate. Les autres points ont été sélectionnés pour 

permettre de calibrer le modèle. 

 

Le Tableau 4.6 présente les concentrations de matières particulaires calculées à partir 

des échantillonnages effectués pour chacun des lieux d’échantillonnage présentés à 

la Figure 4.8.  Le détail des calculs ayant permis d’obtenir ces concentrations à partir 

des poids de filtres pesés et des volumes de gaz aspirés selon les durées 

d’échantillonnage est fourni à l’annexe C. À moins d’avoir rencontré des contraintes 

sur le site, les échantillonnages ont été réalisés sur des périodes d’environ 24 heures. 

Le Tableau 4.6 présente aussi les observations les plus pertinentes pour interpréter 

les résultats d’échantillonnage. Ces observations proviennent des notes de terrain des 

techniciens ayant réalisé les échantillonnages.  
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Tableau 4.6 Résultats des campagnes d’échantillonnage des particules 

Lieu 
d’échantil-

lonnage 

Type 
d’échantil-

lonnage 

Concentration 
mesurée 
(µg/m

3
) 

Critères journalier de 
la qualité de l’air 

(µg/m
3
) 

(1)
 

% par 
rapport au 

critère 

Caractéristiques 
pertinentes à 

l’interprétation des 
résultats 

d’échantillonnage 

1 
Particules 

totales 
551 300 184% 

Point localisé en amont 
des sources d’émission 
de l’usine (vents forts 

par période) 

2 
Particules 

totales 
335 300 112% 

Point localisé en amont 
des sources d’émission 

de l’usine 

3 
Particules 

totales 
1487 300 496% 

Point situé partiellement 
dans le panache 

d’émission de l’usine  

4 
Particules 

totales 
2155 300 718% 

Point situé globalement 
dans le panache 

d’émission de l’usine 

5 
Particules 

totales 
226 300 75% Localisé à Zouérate 

6 
Particules 

totales 
568 300 189% 

Point localisé en amont 
des sources d’émission 
de l’usine (vents forts 

par période) 

7 (GPS#1) PM-2.5 46,8 

75 (1
ere

 cible interm.) 
50 (2

e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

62% 
94% 

125% 
187% 

Point localisé en amont 
des sources d’émission 

de l’usine (affecté 
légèrement par le 

passage d’un train) 

8 PM-2.5 6,0 

75 (1
ere

 cible interm.) 
50 (2

e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

8% 
12% 
16% 
24% 

Point localisé en amont 
des sources d’émission 

de l’usine 

9 

PM-2.5 5,2 

75 (1
ere

 cible interm.) 
50 (2

e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

7% 
10% 
14% 
21% 

Point localisé en amont 
des sources d’émission 

de l’usine PM-10 23,3 

150 (1
ere

 cible interm.) 
100 (2

e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

16% 
23% 
31% 
47% 

SiO2 
respirable 

4,2 
  

10 

PM-2.5 43,6 

75 (1
ere

 cible interm.) 
50 (2

e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

58% 
87% 

116% 
174% Point localisé en amont 

des sources d’émission 
de l’usine (vents forts le 

matin) 
PM-10 238,3 

150 (1
ere

 cible interm.) 
100 (2

e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

159% 
238% 
318% 
477% 

SiO2 
respirable 

60,2 
  

11 

PM-2.5 34,8 

75 (1
ere

 cible interm.) 
50 (2

e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

46% 
70% 
93% 

139% 
Point localisé près de 

l’usine, mais pas dans le 
panache des vents PM-10 323 

150 (1
ere

 cible interm.) 
100 (2

e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

215% 
323% 
431% 
646% 

SiO2 
respirable 

92,7 
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Lieu 
d’échantil-

lonnage 

Type 
d’échantil-

lonnage 

Concentration 
mesurée 
(µg/m

3
) 

Critères journalier de 
la qualité de l’air 

(µg/m
3
) 

(1)
 

% par 
rapport au 

critère 

Caractéristiques 
pertinentes à 

l’interprétation des 
résultats 

d’échantillonnage 

12 

PM-2.5 190 

75 (1
ere

 cible interm.) 
50 (2

e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

253% 
380% 
507% 
760% 

Point situé à un peu plus 
de 1 km de l’usine;  

Environ 40% du temps 
dans le panache 

d’émission. 
PM-10 582 

150 (1
ere

 cible interm.) 
100 (2

e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

388% 
582% 
776% 

1 164% 

SiO2 
respirable 

150,1 
  

13 

PM-2.5 691 

75 (1
ere

 cible interm.) 
50 (2

e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

921% 
1 382% 
1 843% 
2 764% 

Point situé à environ 
500 mètres de l’usine;  
Environ 70% du temps 

dans le panache 
d’émission 

PM-10 2208 

150 (1
ere

 cible interm.) 
100 (2

e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

1 472% 
2 208% 
2 944% 
4 416% 

SiO2 
respirable 

53,9 
  

14 

PM-2.5 45,4 

75 (1
ere

 cible interm.) 
50 (2

e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

61% 
91% 

121% 
182% 

Localisé à Zouérate 
PM-10 209,1 

150 (1
ere

 cible interm.) 
100 (2

e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

139% 
209% 
279% 
418% 

SiO2 
respirable 

52,1 
  

15 

PM-2.5 22,6 

75 (1
ere

 cible interm.) 
50 (2

e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

30% 
45% 
60% 
90% 

Point localisé à 4 km des 
sources d’émission lors 
d’une journée avec peu 

de vents 
PM-10 198,0 

150 (1
ere

 cible 
interm.) 

100 (2
e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes 
directrices) 

132% 
198% 
264% 
396% 

SiO2 
respirable 

50,2 
  

(1) La Banque mondiale recommande dans ses lignes directrices environnementales, sanitaires et 
sécuritaires (émissions atmosphériques et qualité de l’air) de suivre les critères de l’OMS pour les PM-
2.5 et les PM-10. L’explication de ces critères au niveau des impacts sur la santé est donnée en notes 
de bas du tableau des critères de qualité de l’air de la section 2.  Le critère pour les particules totales 
provient du Pollution Prevention and Abatement Handbook, juillet 1998 de la Banque mondiale. 

Le Tableau 4.6 montre que plusieurs des concentrations obtenues lors des 

échantillonnages dépassent les critères de la Banque mondiale et de la SFI, et ce 

même lorsque les points d’échantillonnage étaient localisés en amont des vents 

transportant les poussières émises par les activités minières des Guelbs. En fait, il 

faut comprendre que le site est situé dans un milieu désertique où les concentrations 

de particules dans l’air sont généralement très élevées. Les données météorologiques 

indiquent que 15% du temps, des vents dépassant 20 km/h sont enregistrés à 

Zouérate. À cette force de vents, les particules de sable du désert peuvent être 

remises en suspension dans l’air, ce qui génère de hautes concentrations de matières 

particulaires dans l’air.  

 

Le Tableau 4.6 montre aussi les concentrations de SiO2 respirables (particules de 

moins de 10 microns) tel que calculé à partir des analyses par fluorescence - rayons X 

sur les filtres des échantillonnages des PM-10. Les concentrations calculées 

dépassent généralement les critères des lignes directrices de qualité de l’air pour la 
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silice respirable présentés à la section 2. Ces critères ont été développés au Canada 

et ne sont pas applicables pour le milieu désertique.  

 

En effet, il est connu que les concentrations de SiO2 dans les milieux désertiques 

peuvent atteindre de hautes concentrations pouvant même dépasser les normes en 

milieu de travail. Les risques sur la santé associés à la présence de silice dans le 

sable du désert sont reconnus inférieurs à ceux associés aux particules fines de silice 

cristalline provenant d’activités industrielles. Les normes de qualité de l’air spécifiées à 

la section 2 s’appliquent plutôt pour la silice provenant d’activités industrielles et non 

celles provenant du désert, laquelle est sous une forme moins nocive.  

 

La calibration du modèle de dispersion atmosphérique à partir des résultats 

d’échantillonnage effectués a pour objectif de caractériser l’état initial de qualité de 

l’air avant projet. Il est nécessaire de procéder ainsi dans ce cas particulier puisque le 

milieu atmosphérique est déjà dégradé par de nombreuses sources dont les 

émissions sont difficiles à évaluer avec précision à l’aide de calculs d’estimation.  

 

La calibration du modèle a été effectuée en modélisation toutes les principales 

sources d’émission de l’usine actuelle à partir de deux sources d’émission, soit : 

 une source d’émission ponctuelle représentant les cheminées de sortie des gaz des 

dépoussiéreurs; 

 une source d’émission de volume représentant toutes les émissions fugitives 

émises par l’usine. 

Une analyse visuelle des émissions de poussières permet de conclure qu’en 

modélisant les émissions ainsi, cela permettait d’estimer la grande majorité des 

émissions de l’usine. Les émissions de particules en provenance des cheminées de 

sortie des groupes électrogènes sont considérées faibles par rapport aux deux 

sources modélisées et ne sont pas considérées pour la calibration du modèle. De 

plus, les émissions de poussières en provenance des activités dans la mine, de 

transport et de broyage ont été considérées comme ayant une faible contribution sur 

les concentrations de particules mesurées et n’ont pas été considérées comme une 

source suffisante d’émission pour servir à la calibration du modèle.  

 

Le Tableau 4.7 présente les caractéristiques entrées dans le modèle de dispersion 

atmosphérique pour représenter la source ponctuelle d’émissions des cheminées de 

sortie des dépoussiéreurs. Selon les bonnes pratiques de modélisation, des émissions 

de cheminées ayant les mêmes caractéristiques peuvent être modélisées comme une 

seule source d’émission si elles sont situées à proximité l’une de l’autre. Tel est le cas 

pour les deux cheminées de sortie des dépoussiéreurs.  

 

Tableau 4.7 Caractéristiques de la source représentant les cheminées de 

sortie des gaz du dépoussiéreur 

Source 
Localisation 

(x, y)
(1)

 

Élévation 

(m) 

Diamètre 

(m) 

Hauteur p/r 

au sol (m) 

Temp. 

(
o
C) 

Vitesse 

(m/s) 

Source ponctuelle 

d’émissions des 

cheminées de sortie 

des dépoussiéreurs 

(776 468, 

2 532 248) 
335 3,5 

(2)
 50,5 

(2)
 30 

(2)
 23 

(2)
 

(1)
 Coordonnées en système UTM : Cheminée localisée entre les deux cheminées existantes. 

(2)
 Donnée fournie par la SNIM. 

 

Le Tableau 4.8 présente les caractéristiques entrées dans le modèle de dispersion 

atmosphérique de la source de volume représentant toutes les émissions fugitives 

émises par l’usine. 
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Tableau 4.8 Caractéristiques de la source de volume représentant les 

émissions fugitives de l’usine 

Source de volume 
Localisation 

(x, y)
(1)

 

Hauteur p/r 

au sol (m)  

Dimension 

initiale 

latérale (m) 

Dimension 

initiale verticale 

(m) 

Source de volume 

représentant les 

émissions fugitives 

de l’usine 

(776 481, 2 532 154) 10 48 8 

(1)
 Coordonnées en système UTM. 

 

 

L’effet d’abattement des polluants au sol reliés à la présence de bâtiments à proximité 

des cheminées a été considéré lors de la modélisation de la dispersion des émissions 

pour tous les bâtiments environnants ayant une hauteur supérieure à 40% de la 

hauteur de la cheminée. Le Tableau 4.9 présente les caractéristiques de ces 

bâtiments tel qu’entré dans le modèle de dispersion. 

 

Tableau 4.9 Caractéristiques des bâtiments affectant la dispersion des 

émissions 

N
o
 de la 

structure 
Description 

Localisation 

(X,Y)
 (1)

 

Hauteur 

(m) 

1 Électrofiltres 

(776 445, 2 532 240) 

(776 495, 2 532 240) 

(776 495, 2 532 221) 

(776 444, 2 532 221) 

45,0 

2 Bâtiment de l’usine 

(776 446, 2 532 209) 

(776 519, 2 532 208) 

(776 519, 2 532 169) 

(776 446, 2 532 169) 

60,0 

(1)
 Coordonnées en système UTM. 

 

 

La calibration du modèle consiste à déterminer pour chacune des deux sources 

d’émission présentées précédemment leurs taux d’émission respectifs de façon à 

obtenir aux points d’échantillonnage des concentrations dans l’air ambiant 

s’approchant de celles mesurées lors des jours d’échantillonnage. Les données 

météorologiques utilisées lors de la calibration du modèle ont été établies à partir du 

modèle MM5 et révisées au besoin pour représenter les directions de vents notées à 

différents moments de l’échantillonnage par les techniciens.  

 

La calibration a considéré qu’il existe dans l’air ambiant une concentration de 

particules qui ne provient pas des activités de la SNIM mais du désert.  Le Tableau 

4.10 présente les concentrations qui ont été considérées lors de la calibration comme 

bruit de fond du désert. Ces valeurs correspondent à la moyenne des concentrations 

obtenues aux points d’échantillonnage situés en amont des sources d’émission. Il est 

à noter que ces valeurs représentent une moyenne et peuvent varier de beaucoup 

dépendant de la présence de vents forts qui remettent en suspension les particules 

présentes sur le sol (des grains de sable du désert généralement).  
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Tableau 4.10 Concentrations estimées de particules dans l’air associées au 

bruit de fond du désert 

 Concentrations (µg/m
3
) 

Particules totales  PM-10 PM-2.5 

420 125 25 

 

 

Il est à noter que les concentrations de particules dans le désert estimées au Tableau 

4.10 sont supérieures à la plupart des critères de qualité de l’air de la SFI.  Si l’on 

considère l’utilisation de ces valeurs dans le cadre de l’évaluation des impacts sur la 

qualité de l’air, il sera impossible de respecter les critères de la SFI. Ces critères ne 

sont pas adaptés aux conditions de qualité de l’air prévalant dans le désert. 

 

Le Tableau 4.11 présente les taux d’émission de particules pour chacune des sources 

d’émission modélisées ayant permis d’obtenir des concentrations aux différents points 

d’échantillonnage s’approchant des celles mesurées. Ces taux d’émission sont 

estimés être les plus représentatifs des niveaux d’émission actuels de particules. Un 

ratio d’émission de 40/60 estimé visuellement a été utilisé entre la source ponctuelle 

et la source de volume. 

 

Tableau 4.11 Taux d’émission estimés pour représenter les émissions 

actuelles au site des Guelbs 

Source 
Taux d’émission (g/s) 

Particules totales PM-10 PM-2.5 

Source ponctuelle d’émissions des 

cheminées de sortie des dépoussiéreurs 
1 330 155 50 

Source de volume représentant les 

émissions fugitives de l’usine  
2 000 235 75 

 

 

À partir des taux d’émission, il a été possible de déterminer par modélisation les 

concentrations représentant les niveaux de contamination de l’air ambiant actuel. La 

Figure 4.9 illustre la distribution spatiale des concentrations de PM-10 dans l’air. La 

distribution spatiale dans l’air des concentrations de PM-2.5 est sensiblement similaire 

à celle des PM-10 puisque seuls les taux d’émissions de ces sources varient dans les 

mêmes proportions. Les particules fines (PM-10 et PM-2.5) ont été modélisées 

comme des polluants gazeux vu leur faible masse et taux de déposition.  

 

Il est à noter que les concentrations montrées à la Figure 4.9 sont le résultat direct du 

fichier de sortie du modèle de dispersion sans considération des concentrations 

ambiantes de particules dans l’air.  

 

L’analyse de cette figure permet de conclure que les concentrations maximales 

obtenues sont localisées au sud des installations actuelles des Guelbs. Les 

concentrations les plus importantes se trouvent aux limites de propriété et dans la 

palmeraie des Guelbs située à proximité du site.  Les concentrations calculées pour 

Marouaguene II et à Zouérate sont beaucoup plus faibles mais elles demeurent 

toutefois significatives dus aux hauts taux d’émission des sources. 

 

4.3.2 Ambiance sonore 

La zone d’étude du projet se situe dans un milieu désertique faiblement peuplé. Outre 

les endroits où il y a de l’activité humaine, le souffle du vent est la principale source de 

bruit. Il est estimé que le niveau de bruit dans le désert est d’environ 40 dBA dû à ce 

vent. 
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Les endroits de la zone d’étude où il existe un niveau de bruit plus élevé dû à l’activité 

humaine sont principalement les suivants : 

 le long des voies de circulation ferroviaire et routière; 

 dans les villes et hameaux; 

 près des zones d’activités minières. 

Le long des voies de circulation ferrovaire et routière 

 

Les niveaux de bruit atteints le long des voies de circulation ferroviaire et routière sont 

variables principalement selon la distance de la voie, des niveaux de bruit émis par les 

véhicules et de l’achalandage sur la voie.  

 

Actuellement, il y a par jour trois trains qui partent des Guelbs et trois qui y arrivent. 

Même si le train émet de hauts niveaux de bruit lorsqu’il passe, l’altération de 

l’ambiance sonore qu’il génère est toutefois limitée due à sa faible fréquence. De plus, 

les niveaux de bruit que le train génère sont atténués avec la distance et peu de gens 

sont affectés par ses émissions sonores puisqu’il passe généralement loin des 

habitations.    

 

En ce qui concerne les voies de circulation routière, les niveaux de bruit atteints sont 

très variables. La circulation le long de la route menant au site minier des Guelbs peut 

être considérée faible. À Zouérate, les niveaux de bruit atteints sont considérés 

typiques de milieux urbains avec des bruits intermittents tels les klaxons et les 

démarrages fréquents. Le long de la rue principale à Zouérate, la circulation de 

véhicules atteint certainement des niveaux de bruit s’approchant ou peut-être même 

dépassant les valeurs limites de niveau de bruit des lignes directrices de la SFI en 

zone résidentielle (55 dBA le jour et 45 dBA la nuit). 

 

Dans les villes et hameaux 

 

L’altération de l’ambiance sonore dans les villes et hameaux provient majoritairement 

des activités humaines et de la circulation automobile. Les niveaux de bruit atteints 

sont très variables selon l’emplacement et les sources de bruit. 

 

Près du site minier 

 

Au site des Guelbs, les principales sources de bruit qui affecte actuellement 

l’ambiance sonore environnante sont les suivantes : 

 l’unité de broyage; 

 les moteurs sur les convoyeurs; 

 les points de transfert des convoyeurs; 

 les roues pelles; 

 le broyeur et ses presses; 

 la centrale thermique; 

 l’unité de chargement des wagons. 

Des mesures de bruit ont été effectuées à trois endroits différents de manière à 

caractériser les niveaux sonores ambiants de la situation actuelle. Ces sites ont été 

sélectionnés de manière à être représentatifs des niveaux de bruit à l’endroit 

considéré comme limite de la propriété (clôture). Les critères de localisation ont été 

les suivants : 

 distance d’au moins 100 mètres de la route pour ne pas être trop affecté par la 

circulation; 

 en champ libre par rapport aux principales sources de bruit de l’usine;  
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 loin de sources ponctuelles problématiques tels des conversations ou des alarmes 

sonores; 

 lorsque possible, le plus près de la clôture considérée comme limite de propriété.  

Le premier point d’échantillonnage du bruit se trouve à la limite de propriété nord-est 

de l’usine à proximité du début du village de Lemhaoudat. Le deuxième point se 

trouve à la limite de propriété et est à proximité des installations de chargement de 

wagons (450 mètres) et de la route de liaison Zouérate - Guelb el Rhein. Le troisième 

point se trouve à la limite de propriété au sud du parc de stériles.  

 

Les mesures de bruit ont été effectuées avec un sonomètre de marque TES et de 

modèle 1358. Ce sonomètre permet de mesurer des niveaux de pression acoustique 

(en dB) par seconde. Ces niveaux de pression sont pondérés selon la courbe A de 

manière à produire des intensités sonores en dBA.  

 

Le sonomètre a été calibré le 31 mai 2007 et une copie du rapport de vérification 

d’instrument est disponible sur demande. De plus, des vérifications de la calibration 

ont été réalisées avant et après les mesures avec un calibreur acoustique de modèle 

4230, et cela, conformément aux règles de l’art. 

 

Les résultats de mesures du bruit ambiant obtenus aux trois sites sélectionnés sont 

présentés dans le Tableau 4.12. Les niveaux de bruits équivalents établis sur 1 heure 

aux trois points représentant les limites de propriété se situaient entre 46,8 et 

54,6 dBA. Le niveau de bruit mesuré le plus élevé est attribuable aux activités de 

chargements des trains. Le site d’échantillonnage auquel il a été mesuré est situé à 

environ 450 mètres du point de chargement des wagons.  

 

Tableau 4.12 Niveaux de bruit mesurés à la limite de propriété 

Localisation 
Niveau de bruit – 1 heure Laeq 

(dBA) 

Point 1 : Nord-est de l’usine à proximité du début du village de Lemhaoudat 47,7 

Point 2 : À proximité des installations de chargement de wagons 54,6 

Point 3 : Au sud du parc de stériles 46,6 

 

 

Rappelons que les critères de bruit de la Banque mondiale en zone résidentielle 

s’élèvent à 45 dBA la nuit et à 55 dBA le jour, puis à 70 dBA en zone industrielle en 

tout temps. Puisque les installations sont en opération durant 24 heures, les niveaux 

de bruits perçus durant le jour ont été considérés équivalents pour la période de nuit.  

 

En zone d’habitation, près du début du village de Lemhaoudat (point 1), le niveau 

sonore équivalent de 47,7 dBA a été mesuré, ce qui dépasse le critère de nuit de la 

SFI (45 dBA). Les intensités sonores sont principalement attribuables à la circulation 

ainsi qu’à l’opération des installations du site des Guelbs (la centrale thermique 

principalement).   

 

Le point mesuré le plus élevé à la limite de la zone industrielle (clôture) se trouve à 

l’endroit le plus rapproché du chargement de train (point 2). Le niveau de bruit 

équivalent atteint est de 54,6 dBA, ce qui est nettement inférieur au 70 dBA stipulé 

comme critère dans les lignes directrices du SFI à la limite industrielle.  
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4.4 Topographie 

De manière générale, la morphologie de la partie centrale du pays correspond à une 

vaste plaine aride, découpée ponctuellement par des pics isolés. L’ensemble est 

soumis à d’intenses processus d’érosion éolienne, donnant naissance, dans ces 

terrains plats, à des ergs et des barkanes.   

 

La zone ciblée par l’étude constitue elle-même une vaste pédiplaine dont l’altitude 

décroît régulièrement du nord vers le sud-est et qui est dominée par des inselbergs 

(guelbs, falaises, kédiats et reliefs linéaires).  Certains de ces inselbergs sont d’un 

intérêt particulier pour l’exploration minière, dont la Kediat d’Idjil, formation de quartzite 

riche en minerai de fer exploitée par la SNIM. Ces guelbs isolés induisent des 

microclimats qui soutiennent une flore et une faune uniques par rapport à l’immensité 

du territoire avoisinant.  

 

Cette pédiplaine, qui correspond à une vaste zone où le socle rocheux d’âge 

précambrien, essentiellement granitique, affleure, est recouverte par endroit 

d’ensembles dunaires à orientation nord-est (El Hachya, El Hammâmi, etc.), causés 

par les alizés continentaux.  Le socle de la pédiplaine fait également l’objet, par 

endroit, d’une exploration pour certaines ressources minières dont le diamant et 

certains métaux. 

 

4.5 Géologie 

4.5.1 Généralités 

Le territoire couvert par la Mauritanie est, géologiquement, divisé en quatre (4) 
provinces géologiques qui se résument comme suit : 
 
1- Dorsale de Reguibat : d’âge Archéen à Protérozoïque inférieur, composée 

majoritairement de gneiss  métamorphiques recoupés localement par des filons 
basiques et des intrusions granitiques. Cette province géologique occupe la partie 
centre-nord du pays et constitue la marge nord-ouest du craton ouest africain. 

2- Bassin de Taoudéni : comprend les formations de roc sédimentaire du 
Protérozoïque supérieur et du paléozoïque et est composé principalement de 
grès, calcaire et dolomie. Ces formations sédimentaires occupent toute la partie 
centrale et est du territoire mauritanien. 

3- Chaînes Mauritanides : d’extension NO-SE, cette chaine de montagne, découpant 
la portion centre-sud du pays, a été formée au cours des orogénèses 
Panafricaines du Protérozoïque supérieur et du Paléozoïque  

4- Bassin sédimentaire côtier : d’âge Cénozoique, ces dépôts sédimentaires plus 
récents occupent la partie ouest du pays. 

 
La Figure 4.10 présente la distribution générale de ces provinces et de leurs sous-
éléments principaux, sur le territoire national. On y observe que le Bassin de Taoudéni 
et la Dorsale de Reguibat occupent plus de 3/4 de la superficie de la Mauritanie, dont 
le secteur de la zone du projet au nord. 
 

4.5.2 Géologie de la zone du projet 

La zone du Projet Guelb II, dans l’axe de Zouérate - Guelb El Rhein - M’Haoudatt, se 
situe à la limite des deux provinces géologiques de la Dorsale de Reguibat (à l’ouest) 
et du Bassin de Taoudéni (à l’est). Ces formations anciennes sont recouvertes 
localement par des dépôts récents du Tertiaire et Quaternaire d’épaisseur très 
variables. La Figure 4.11 présente la distribution des formations géologiques 
régionales alors que les paragraphes suivants détaillent les particularités de ces 
formations. 
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Dorsale de Reguibat 
 
Cette Province géologique correspond au socle cristallin régional et comprend 
essentiellement des formations métamorphiques et des granites intrusifs. Les 
formations métamorphiques, dont le complexe Archéen de Tiris, affleurant au nord de 
Zouérate, sont principalement constituées de quartzites ferrugineux, de micas 
schistes, de gneiss (dont les leptynites) et d’amphibolites. 
 
Ce socle Archéen est découpé par des unités allochtones qui constituent des blocs 
« exotiques » tel que la Kédiat d’Idjill, M’Haoudatt et plusieurs autres guelbs qui 
émergent de la plaine du Tiris. Ces blocs constituent le groupe d'Idjil, considéré 
comme une ancienne formation sédimentaire déformée, métamorphisée et charriée 
sur le socle archéen. La série géologique de ce groupe est principalement constituée 
de quartzites hématitiques rubanés (BHQ), de quartzites blancs et de schistes, de 
même que de brèches formées d’éléments de BHQ et de quartzites, peu ou pas 
roulés, dans un ciment silico-ferrugineux compact. Dans la ceinture nord de la Kédiat 
d’Idjill, les formations (notamment les BHQ) sont arrangées selon une structure 
complexe avec des pendages toujours très forts (60 à 80°). Ces formations sont 
largement fissurées, le plus souvent selon le litage (Bertone et al., 2006). 
 
Au point de vue minéralogie, il faut retenir que les premiers gisements de fer exploités 
dans la région sont associés aux unités allochtones du groupe d’Idjill. Ces gisements 
sont constitués d’un minerai de type hématite à grains fins, présentant des 
concentrations moyennes supérieures à 60% en fer, ce qui permet de qualifier ce 
minerai de « riche », i.e. qu’il peut être exploitée sans requérir un procédé 
d’enrichissement avant de pouvoir le commercialiser de manière économiquement 
viable. Parmi ces gisements, on compte toutes les fosses exploitées depuis les 
années 1960 sur la Kédiat d’Idjill (dont TO-14 toujours en exploitation), ainsi que le 
site de M’Haoudatt actuellement exploité. 
 
Le gisement de Guelb El Rhein diffère des précédents, d’abord parce qu’il appartient 
au groupe Archéen de Tiris et qu’ensuite son minerai est de type magnétite à grains 
grossiers, associé aux quartzites métaferrugineuses, aux leptynites et aux 
métadiorites. Le minerai de fer de ces formations est qualifié de « pauvre » car il 
présente des concentrations en fer variant de 34 à 37%; un procédé d’enrichissement 
est donc requis avant de pouvoir commercialiser ce minerai. C’est ce qui a donné 
naissance à la mise en place de l’usine d’enrichissement de Guelb El Rhein en 1984 
et qui, par continuité, est à l’origine de l’actuel Projet Guelbs II. Le gisement de  
quartzites métaferrugineuses de Guelb El Rhein forme une structure de 100 à 200 m 
de hauteur, 2 à 3 km de largueur et 5 à 10 km de longueur. Le minerai de magnétite 
dans ce gisement représente une structure complexe de plis d’une épaisseur de 80 à 
120 m et d’extension de 1,5 km dans l’axe nord-sud et 1 km dans l’axe est-ouest. 
 
Bassin de Taoudéni 
 
Le Bassin de Taoudéni est un large bassin intercratonique qui s’étend de l’Algérie à la 
Mauritanie et au Mali. La partie du bassin en Mauritanie est limitée à l’ouest par la 
chaîne des Mauritanides, au nord par la Dorsale de Reguibat et au sud par la Dorsale 
de Léo. Il est constitué de formations sédimentaires datant du Protérozoïque supérieur 
et du Paléozoïque, n’ayant subi pratiquement aucune déformation ou métamorphisme 
significatif. Le bassin sédimentaire est en discordance sur le socle métamorphique 
ancien et les formations les plus anciennes affleurent en bordure du bassin, alors que 
les plus récentes apparaissent au cœur du bassin. Les formations sédimentaires sont 
principalement de type continental ou marin peu profond et leur épaisseur totale peut 
atteindre de 2 000 à 4 000 m. 
 
La zone d’étude correspond à la bordure nord-ouest du bassin de Taoudéni et cette 
bordure s’étend entre la vallée de l’oued El Gah et le prolongement du massif du 
M’Haoudatt. Au sud-est, les formations sédimentaires disparaissent sous les sables 
du massif du Hammami. Dans la synthèse lithostratigraphique produite par le PRISM 
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II (Bertone et al., 2006) les formations de base du bassin de Taoudéni, cartographiées 
dans la région de Zouérate - M’Haoudatt, sont associées au super-groupe du Hodh. 
On y distingue trois formations principales, soit, d’ouest en est : 

 les grès de la formation d’Aguéni (P1) 

 les dolomies de la formation d’Azougui (P2), et 

 les grès-quartzites de la formation de Foum Chor (P3), en limite du massif dunaire 

du Hammami à l’est. 

Les deux premières formations constituent le groupe de Char dont l’épaisseur varie 
beaucoup, allant de nulle à plus de 240 m; des épaisseurs allant à plus de 500 m sont 
également rapportées (TDHE, 2006). La base de ce groupe (formation d’Aguéni) est 
essentiellement constituée d’horizons minces (10 à 30 cm) de grès quartzitiques et, 
par la suite, les sédiments s’enrichissent en carbonates dans la partie supérieure du 
groupe pour constituer la formation d’Azougui. 
 
Pour sa part, la formation de Foum Chor repose en discordance sur le groupe 
précédent et est constituée d’un ensemble continu de grès fluviatiles interstratifiés fins 
à moyens montrant quelques niveaux conglomératiques. Cette formation 
correspondrait à la première de 10 formations du groupe d’Atar et sa puissance serait 
de 40 à 60 m (Bertone et al,, 2006) et pouvant aller jusqu’à 100 m (TDHE, 1966). Plus 
à l’est, soit à environ 5 km sous le cordon dunaire du Hammami, la formation de Foum 
Chor disparaît sous les argilites et les calcarénites de la formation sus-jacente de Ksar 
Torchane (P4). 
 
Dépôts récents 
 
Le socle cristallin et les formations sédimentaires anciennes sont localement couverts 
par des dépôts tertiaires et surtout quaternaires de différentes natures. On y distingue 
entre autres :  

 les hamadas : couverture discontinue et généralement érodée de dépôts 

principalement carbonatés, formant de vaste plateaux horizontaux d’épaisseur très 

variable (moins d’un mètre jusqu’à une dizaine de mètres); 

 les regs : surface constituée d’éléments grossiers à granulométrie variée mais 

homogénéisés par la déflation éolienne et résultant de l’altération des roches sous-

jacentes; 

 les alluvions quaternaires : formations sableuses à sablo-graveleuses comblant plus 

ou moins les dépressions peu marquées du substratum rocheux et des vallées des 

oueds. Ces alluvions peuvent parfois être partiellement cimentées par une formation 

argilo-sableuse quelquefois riche en carbonate; 

 les colluvions et les éboulis : surface constituée d’éléments plus ou moins grossiers 

des glacis et des piedmonts, ainsi que des aires de transition entre les inselbergs et 

les pédiplaines et au pied des hamades; 

 les sables éoliens des massifs dunaires : ces massifs forment de grands cordons 

dunaires d’orientation NE-SO, perpendiculaires aux vents dominants, couvrant une 

grande partie de la bordure du bassin de Taoudéni, à l’est de la zone d’étude. Leur 

épaisseur est mal connue, mais un forage de la SNIM (AOP11) indique la présence 

de 34 m de ces sables éoliens. 
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4.6 Ressources en eau 

4.6.1 Généralités 

L’eau est une ressource limitée en Mauritanie, pays à cheval entre le Sahara et le 

Sahel.  L’ensemble du pays est en déficit pluviométrique. Seul le sud-ouest, 

correspondant à la vallée du fleuve Sénégal, est pourvu d’eau de surface pérenne. 

Ailleurs, la disponibilité en eau de surface est limitée à quelques mois par année, voir 

nulle lors d’années à pluviométrie très restreinte telle qu’a connu le nord du pays au 

cours des trois dernières années.  L’exploitation des eaux souterraines devient alors 

essentielle pour assurer une pérennité de l’alimentation en eau potable et en eau de 

service.  Le potentiel d’eau exploitable pour tout le pays serait de l’ordre de 

43 milliards de m³, dont 10 milliards de m³ d’apport pluviométrique exploitable et 

23 milliards de m³ à partir des eaux superficielles (RIM, MAED et PNUD, 1999).  

Notons cependant que ces chiffres ne sont appuyés d’aucunes données qui 

permettraient de valider l’information et que la connaissance des nappes aquifères est 

partielle.  En termes de ressource, le bassin du fleuve Sénégal est le principal pôle 

pouvant faire un contrepoids à la concentration de la population vers Nouakchott.   

 

Les zones humides, associées à des dayas, garas ou gueltas, correspondent à des 

mares d’eau douce dont la longévité dépend de leur localisation sur le territoire 

mauritanien par rapport à l’intensité, au nombre et à la fréquence des pluies. Le 

nombre de milieux humides est donc plus important dans le sud et sud-est du pays, 

entre les latitudes 15° et 18°, bien qu’on en trouve jusqu’au nord de l’Adrar. 

Strictement du point de vue de la potentialité en eau, l’apport des milieux humides en 

Mauritanie est majeur. Selon l’UICN, il y aurait en Mauritanie plus de 244 zones 

humides, voire 320 selon d’autres sources.  
 
La plupart des aquifères en Mauritanie contiennent de l’eau souterraine fossile, dont la 
dernière recharge importante s’est produite il y a 5 000 ans.  Les bilans hydriques des 
différents aquifères sont toutefois mal connus. Bien que la Mauritanie soit un pays 
aride, elle a d’importantes ressources en eau souterraine qui sont cependant réparties 
de façon inégale sur le territoire et dont la qualité varie considérablement d’une région 
à une autre. L’eau souterraine est en général de bonne qualité, hormis la salinité qui la 
rend non potable (principalement au nord du pays et sur une bande plus ou moins 
importante le long du littoral).  Le mode de puisage de l’eau peut occasionner la 
contamination (nitrates, coliformes, etc.) très ponctuelle de l’eau souterraine, 
principalement aux sites des puisards et de certains puits traditionnels. 
 

4.6.2 Hydrographie et eaux de surface 

La pédiplaine qui couvre presque toute la zone à l’étude est caractérisée par des 

pluies peu fréquentes, peu importantes et très aléatoires dans le temps. À l’exception 

des secteurs au voisinage de reliefs (tel que la Kédiat d’Idjill), le réseau 

hydrographique est peu développé. Les plaines et piémonts convergent vers les 

« dépressions fermées », ou vers des oueds collecteurs qui y conduisent. Aucun des 

cours d’eau n’est donc pérenne : ils transportent les eaux de surface de façon 

intermittente en réponse à l’irrégularité des précipitations. Des mares temporaires 

peuvent cependant se constituer dans des dépressions au gré d’une pluie (telle que la 

dépression au nord de F’Dérik). Ces mares d’eau, selon l’intensité et la durée de la 

pluie, peuvent se maintenir quelques jours jusqu’à quelques mois après les pluies et 

servent de refuge à la faune sauvage. 
 
Dans le cadre de l’étude hydrogéologique de la région de Choum-Zouérate réalisée 
dans le cadre du PRISM II, une cartographie systématique du réseau hydrographique 
régional a été effectuée à l’aide de l’imagerie satellitaire et du modèle numérique de 
terrain (BCEOM / CHYN / MCG, 2006). Les réseaux des oueds principaux et 
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secondaires, issus de cette interprétation, sont reproduits à la Figure 4.12 où on 
observe les oueds principaux et secondaires. La Kédiat d’Idjil, point culminant de la 
région et du pays (915 m), est le lieu du plus important système hydrographique 
régional, Les eaux superficielles y sont drainées par quatre principaux oueds : l’oued 
Touerga, l’oued Imerikli, l’oued Tazadit et l’oued El Gah, et un important tissu d’oueds 
secondaires.  
 
En dehors de cette Kédiat, il y a peu de relief dans la plaine qui est susceptible de 
provoquer un ruissellement important dans le lit des oueds. Les pentes de la plupart 
des guelbs régionaux sont souvent bien moins fortes et leurs aires de captage moins 
importantes. Selon Plote (1964), le ruissellement dans les oueds de la vallée n’est 
observable que lorsque les précipitations sont supérieures à 35 ou 40 mm. Toutefois, 
considérant les pentes plus abruptes des oueds bordant la Kédiat, le ruissellement 
peut y être observé lorsque les précipitations atteignent 10 mm.  
 

4.6.3 Eaux souterraines 

Considérant l’absence de sources d’eau de surface pérennes, les eaux souterraines 

revêtent une importance toute particulière pour l’approvisionnement en eau (tout 

usage) de la région. Une analyse régionale de la géométrie des réservoirs aquifères 

du corridor Choum-Zouérate à été effectuée dans le cadre du PRISM II (2006b).Cette 

étude, basée sur des données magnétométriques acquises en géophysique 

aéroportée, laisse supposer de l’existence de réserves importantes d’eau souterraine. 

Toutefois, les estimations effectuées demeurent très théoriques car en dehors de la 

bordure du bassin de Taoudéni, il y a très peu de données de forage permettant de 

vérifier les diverses hypothèses menant aux évaluations effectuées. De plus, la qualité 

de l’eau de ces réservoirs d’eau n’est pas davantage connue mais il est fortement 

présumé qu’une majorité des éventuelles réserves aquifères soit constituée d’eau 

assez fortement minéralisée. La  potentialité des aquifères régionaux, issue de l’étude 

du PRISM II, est reproduite à la Figure 4.12. 
 
Rapporté au niveau de la zone d’étude, le système aquifère régional peut être divisé 
en quatre types d’aquifères distincts qui se décrivent comme suit : 
 

i. Aquifère du socle archéen : 
 

Le socle régional, en contact discordant avec les formations sédimentaires 

sus-jacentes, montre très peu de frange d’altération. La présence d’eau dans 

cette unité est donc directement reliée à la présence ou non de réseaux de 

fracturation. Bien que la tectonique régionale ait permis le développement de 

fracturation intense, il appert que la fissuration ainsi générée ait été en grande 

partie comblée par des produits d’altération argileux réduisant la capacité 

hydrogéologique de cet aquifère. Ceci engendrerait la présence de nappes 

souvent discontinues, telle que la nappe d’eau saumâtre au droit de la fosse 

minière de Guelb El Rhein (TDHE, 2006). 

 

À l’intérieur de la zone d’étude, la très faible capacité aquifère des formations 

du socle amène à considérer celles-ci comme des aquitards.  De plus, les 

quelques forages régionaux montrant une meilleure capacité, présentent une 

minéralisation très élevée de leurs eaux (ex. : sondage SNIM TM02 à 

Tamneirt, 23 g/L RES). 
 
Il faut également souligner qu’aucune unité du socle n’est exploitée pour 
l’approvisionnement en eau du secteur d’étude. L’absence de frange altérée 
au toit du socle fait également en sorte qu’il y a également peu de puits 
traditionnels dans la région. 
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ii. Unités allochtones du socle :  
 
La Kédiat d’Idjill et le massif de M’Haoudatt sont les deux unités allochtones 
du socle qui présentent des systèmes aquifères d’intérêt, surtout en ce qui 
concerne l’approvisionnement en eau douce ou faiblement chargée. Dans le 
cas de la Kédiat, il y a lieu de parler d’un complexe aquifère dans la mesure 
où il y a présence de plusieurs aquifères ayant des propriétés 
hydrogéologiques variables. Ces aquifères peuvent être regroupés en deux 
unités principales, soit l’unité de Tazadit et l’unité de brèche. 
 

Unité de Tazadit : 
 

Les aquifères de cette unité ont été mises en évidence au fur et à 
mesure des diverses exploitations minières de la Kédiat, requérant le 
dénoyage des fosses pour leur exploitation. Il s’agit principalement 
des unités de la ceinture nord et est de la Kédiat, soit les unités de 
Hamariat, Seyala, Touil, Tazadit, de même que celles de F’Dérik et 
TO-14 qui sont toujours en exploitation pour l’alimentation en eau de 
F’Dérik et de Zouérate. La série géologique  de cette unité est 
constituée d’hématitiques rubanés (BHQ), de quartzites blancs et de 
schistes, et d’une brèche formée d’éléments de BHQ et de quartzites 
peu ou pas roulés, dans un ciment silico-ferrugineux compact.  
 

La structure de la roche en place (forts pendages), ainsi que le relief 

de la Kédiat, favorisent une certaine recharge lors des années de 

pluviométrie plus significative. L’étude hydrogéologique du PRISM II  

souligne que « les traces de circulation des eaux souterraines sont 

visibles dans des fractures largement ouvertes de la Kédiat; les eaux 

souterraines qui saturent les niveaux les plus élevés après les pluies 

sont drainées dans les vallées par de nombreuses sources 

temporaires » (Bertone et al., 2005, p.73). De plus, l’existence de 

gueltas (sortes de vasques creusées dans le rocher), est rapportée. 

Ces gueltas seraient en partie à l’abri de l’évaporation et des 

observations faites en 2004 démontreraient que la baisse de niveau 

d’eau de ces réservoirs serait près de trois fois inférieure à 

l’évaporation PICHE estimée sur la zone (autour de 4 m/an). 
 
Unité de brèche : 
 

Au sud-est de la Kédiat, une autre unité aquifère est identifiée sous 
les colluvions, à la limite du bassin de Taoudéni. Il s’agit de la brèche 
de Khreiza dont la structure de fractures peut atteindre 180 m à près 
de 300 m (forage SNIM, K15). L’eau produite par cette unité est 
relativement douce (généralement < 0,5 g/L) et bénéficie d’une 
certaine recharge observée par le suivi piézométrique des puits de 
production. 

 
La recharge de la Kédiat, bien qu’irrégulière, jouerait également un rôle dans 
la recharge des nappes avoisinantes du bassin sédimentaire (unité El Gah) et 
probablement du roc archéen. Aucune étude ne permet toutefois de quantifier 
ces différentes recharges de manière précise. De même, il n’existe pas, à ce 
jour, d’étude globale qui précise la capacité en eau souterraine de l’ensemble 
des formations aquifère de la Kédiat. Selon les estimations faites par la SNIM 
(Golder, Novembre 2004), les réserves en eau douce des montagnes de la 
Kédiat d’Idjil graviteraient autour de 35 à 42 Mm

3
 au total. 
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Le massif de M’Haoudatt, bien que beaucoup moins étendu que la Kédiat 
d’Idjil, est également reconnu pour le potentiel aquifère de ses quarzites 
ferrugineux et de son minerai. De nombreux forages ont été exploités pour 
assurer l’assèchement des fosses, ce qui a fait ressortir le caractère 
discontinu des horizons aquifères rencontrés. On y distingue d’ailleurs des 
unités à eau douce et d’autres à eau légèrement saumâtre (2 g/L).  
 

iii. Nappes sédimentaires du Taoudéni : 
 
Parmi les trois principales unités sédimentaires du Taoudéni identifiés dans la 
zone, ce sont les horizons dolomitiques de la formation d’Azougui (P2) qui 
présentent généralement les meilleurs potentiels aquifères.  Il est même 
probable qu’il y ait, par endroit, des phénomènes de karstification de ces 
dolomies mis en évidence par de forts débits obtenus dans certains forages 
(>140 m

3
/h au soufflage dans TSOE-33 et TSOE-14b de Tarf Srey). 

 
La formation de base d’Aguéni (P1), présente également un potentiel 
aquifère, surtout dans ses horizons gréseux et les niveaux conglomératiques 
souvent mal cimentés. Pour leur part, les grès quartzitiques de la formation de 
Foum Chor (P3) sont connus pour être peu productifs en plus de fournir des 
eaux très minéralisées (65 et 30 g/L forage AOP-10 et -11 dans El Gah). 
 
Les principales nappes aquifères du Taoudéni identifiées à ce jour dans la 
zone d’étude sont les suivantes : 
 
Nappe de l’Azrag : 
 

Cette nappe aquifère, qui n’est plus exploitée aujourd’hui, a été 
prospectée dès 1965 à l’extrême sud-est de la zone d’étude, entre le 
chaînon de M’Herizet et la sebkha de l’Azrag. Cette nappe, recoupant les 
trois formations sédimentaires régionales, s’est révélée très hétérogène  
tant au niveau de la capacité des forages la captant que de la qualité de 
l’eau extraite. 
 
Les trois forages les plus productifs qui ont autrefois capté cette nappe 
(AOE-1, -2 et -19, de 18 à 28 m

3
/h) ont montré des teneurs élevées en 

résidus secs (RS) soit de 6 à 14 g/L. Une tendance à l’accroissement de 
la salinité de l’eau en profondeur caractérise également cette nappe.   
 
Selon les données de la SNIM, les études de prospection 
hydrogéologique de la nappe de Azrag démontreraient des réserves en 
eau saumâtre de l’ordre de 13 Mm

3
 pour cette nappe d’une superficie 

estimée à 140 km
2
. 

 
Nappe d’El Gah : 
 

Située au sud-est de la Kédiat et de l’unité de brèche de Khreiza, la 
nappe d’El Gah est en continuité de la nappe de l’Azrag, au sud-ouest de 
celle-ci. Elle se distingue toutefois de l’Azrag par la relation hydraulique 
qu’elle a avec les nappes d’eau douce de la Kédiat d’Idjill, ainsi qu’avec 
les formations récentes du massif d’Hammami. Cette relation hydraulique 
contribue à faire de la nappe d’El Gah la seule nappe régionale du 
Taoudéni avec une eau relativement douce. Par contre, depuis sa mise 
en exploitation en 1977, on observe un accroissement de la salinité de 
l’eau de cette nappe, surtout pour les forages les plus rapprochés de la 
nappe de l’Azrag. 
 
Il n’y a pas d’études détaillées de cet aquifère. Dans la synthèse des 
nappes régionales, TDHE (2006) estime l’aire couverte par la nappe d’El 
Gah à 100 km

2
 et sa hauteur saturée serait en moyenne de 250 m. Une 
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estimation des réserves en eau d’El Gah est également effectuée, soit 
33 Mm

3
 dont 15,5 Mm

3
 sont déjà exploités; les réserves actuelles seraient 

alors de l’ordre de 17,5 Mm
3
. 

 
Nappe de Tarf Srey : 

 
L’aquifère de Tarf Srey correspond à un vaste bassin sédimentaire situé 
entre le guelb El M’Herizat et le massif de M’Haoudatt. Il se divise en deux 
sous-bassins qui sont séparés par une remontée du socle archéen dans 
la prolongation sud-est du massif d’Oum Arouaguen. Le premier sous-
bassin (fossé de Tarf Srey) est le lieu des forages exploités par la SNIM 
pour alimenter les installations minières et l’usine d’enrichissement de 
Guelb El Rhein. Son eau est de faiblement chargée à saumâtre (RS 
variant de 1,1 à 4,8 g/L). 
 
Une étude détaillée de la nappe de Tarf Srey a été réalisée par Golder 
(2007) dans le but de caractériser de manière plus précise les propriétés 
de l’horizon aquifère dolomitique de la formation d’Azougui. Selon le 
modèle conceptuel développé, cette nappe a une superficie de  377 km

2
 

et est divisée en deux systèmes aquifères distincts, soit : 
 

• un système de grande capacité (high-storage system)  situé 
dans la frange supérieure fracturée et fissurée de l’aquifère et 
représentant environ 5% de la superficie de celui-ci, soit dans 
l’environnement immédiat du forage TSOE-33; 
 

• un système de faible capacité (low-storage system) 
comprenant tous les horizons de plus faible transmissivité; ce 
système représente 95% de la superficie de l’aquifère et 
s’étend sous le système de grande capacité. 

 

L’épaisseur saturée de l’aquifère est de l’ordre de 115 m (50 m pour le 

système à grande capacité), alors que la transmissivité des systèmes de 

grande et de faible capacité est respectivement de 2 x 10
-2

 à 5 x 10
-4

 m
2
/s. 

Les volumes d’eau disponibles de la nappe de Tarf Srey sont estimés par 

l’étude de Golder (2007) à une valeur moyenne de 43 Mm
3
 dont près de 

50% (20 Mm
3
) pour le seul système de grande capacité, qui ne 

représente de 5% de la formation aquifère. Cette estimation pourrait 

toutefois être légèrement surévaluée pour la portion du système à faible 

capacité. En effet, la valeur de coefficient d’emmagasinement (specific 

yield) utilisée par Golder pour effectuée cette estimation est de 5 x 10
-4

, 

alors que la valeur moyenne obtenue dans leur étude est de 3 x 10
-4

; une 

ré-évaluation des volumes d’eau disponibles à partir des valeurs internes 

du rapport de Golder ramène ce volume à 32 Mm
3
, soit 19 Mm

3
 pour le 

système à grande capacité et 13 Mm
3
 pour le système à plus faible 

capacité. 
 

 Nappe de Teguelelaten : 

La nappe de Teguelelaten se situe dans la continuité de la bordure 
sédimentaire au nord-est de Tarf Srey et du massif de M’Haoudatt. Le 
potentiel aquifère de ce secteur avait déjà été identifié par les sondages 
de reconnaissance de la SNIM dans les années 90. Il s’agit d’un aquifère 
captant principalement les horizons dolomitiques de la formation 
d’Azougui (P2) et, accessoirement, les grès quartzitiques sous-jacents.  

En 2006, une étude détaillée de cette nappe a été commandée à la 
société MAN-Ferrostal (MAN, 2007) dans le cadre de l’analyse de la 
faisabilité du projet Guelbs II. En effet, les analyses préliminaires de 
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capacité de la nappe de Tarf Srey révélaient que la faisabilité technique 
du nouveau projet, impliquant un traitement semi-humide 
d’enrichissement de minerai, requérait la mise à disponibilité de capacité 
supplémentaire en eau souterraine.  

Les résultats de cette étude fournissent les renseignements suivants 
permettant de caractériser l’aquifère de Teguelelaten :  

• Superficie de la nappe estimée à 375 km
2
, avec une hauteur 

saturée moyenne de 287 m; 

• Valeur de transmissivité des puits de production variant de 1 x 
10

-4
 à 1,8 x 10

-3
 m

2
/s, ainsi qu’une valeur de coefficient 

d’emmagasinement (S) de 5,2 x 10
-4

; 

• Le volume d’eau de l’aquifère est estimé très sommairement avec 
les valeurs moyennes ci-hautes, obtenues des essais sur 
7 forages répartis sur toute la superficie de la nappe. Il en résulte 
que ce volume varie de 20,4 à 55,5 Mm

3
 pour une valeur 

moyenne retenue de 38 Mm
3
 pour l’ensemble de l’aquifère. 

(NB : les volumes rapportés ici sont d’un ordre de grande inférieur 
à ceux apparaissant dans le rapport MAN (2007) disponible; une 
erreur de transfert de la valeur de S dans le calcul final des 
volumes ayant été corrigée.) 

Il faut souligner que l’analyse faite de la nappe de Teguelelaten révèle 
qu’il n’y a pas de système à double aquifère (grande et faible capacité) 
comme c’était le cas pour le modèle conceptuel de la nappe voisine de 
Tarf Srey. Les valeurs moyennes de transmissivité et de S obtenues ici et 
utilisées pour l’évaluation des volumes d’eau de l’aquifère, s’apparentent 
toutefois au système de faible capacité (low storage) de Tarf Srey. 

Notons également que la nappe de Teguelelaten présente une eau plus 
chargée que celle de Tarf Srey, avec des valeurs en RS variant de 2,0 à 
5,3 g/L pour les sept puits de production testés. 
 

iv. Formations récentes 
 

Les dépôts sableux quaternaires, dont les cordons dunaires de l’Hammami, 
peuvent constituer des nappes temporaires lors de périodes de pluviométrie. 
Par contre, vu la faible épaisseur de ces horizons, il peut être considéré que 
ceux-ci agissent davantage comme collecteurs pouvant permettre une 
certaine recharge des aquifères sous-jacents. 
 
Il n’y a donc pas lieu de parler de d’existence de milieu aquifère dans ces 
dépôts. Ce constat est, entre autres, mis en évidence par l’absence presque 
complète de puits traditionnels dans la zone de projet. 
 

4.6.4 Ressources en eau de consommation 

L’alimentation en eau douce des populations et des installations de la zone du projet 
est essentiellement assurée par l’exploitation des unités aquifères de la Kédiat d’Idjill, 
de la nappe aquifère d’El Gah et d’une portion des eaux de dénoyage minier du site 
de M’Haoudatt. S’ajoute à ces ressources en eau naturelle, une unité de dessalement 
présente au site de l’usine de Guelb El Rhein et qui traite une partie des eaux 
saumâtres de la nappe de Tarf Srey pour répondre aux besoins locaux du site minier, 
ainsi que pour desservir les populations rurales et nomades avoisinantes. 
 
Aucune étude généraliste ne fournit de l’information précise sur le potentiel en eau 
douce à l’échelle régionale. Les estimations faites des réserves en eau douce sont 
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limitées aux différentes unités aquifères connues à ce jour et qui sont associées aux 
formations minéralières exploitées depuis les années 1960.  
 

Pour ce qui est des unités de la Kédiat d’Idjill, les documents les plus récents 

consultés font référence à l’estimé issu de Golder (2004) et qui établissait ces 

réserves entre 35 et 42 Mm
3
. Cet estimé provient des mises à jour régulières faites 

par la SNIM à partir des données disponibles de ses exploitations et de ses 

programmes d’exploration; il n’est toutefois pas appuyé par une analyse 

hydrogéologique par modélisation numérique et est limité aux unités aquifères déjà 

explorées ou exploitées.   

 

À ces volumes, s’ajoutent les réserves de l’aquifère d’El Gah qui sont estimées à 

17,5 Mm
3
 (TDH, 2006). Toutefois, une proportion importante de cet aquifère contient 

une eau chargée au-delà de la limite de consommation de 1,2 g/L et il y a 

accroissement progressif de la salinité de l’eau pompée de cette unité; cet 

accroissement serait entre autres associé au contact hydraulique existant entre cette 

nappe et celle de l’Azrag dont le taux de minéralisation de l’eau est élevé. Déjà en 

2007, plus de la moitié de l’eau pompée de la nappe d’El Gah était chargée à plus de 

1,6 m/L en RS. En tenant compte de cette situation, TDHR (2006) estime que les 

réserves combinées en eau douce d’El Gah et des nappes de la Kédiat d’Idjill sont 

d’un maximum de 47 Mm
3
. Soulignons que le Service hydrogéologique de la SNIM a 

acquis un modèle numérique (Feeflow) et prévoit l’intégration de ses données 

hydrogéologiques à ce modèle afin de réaliser une étude quantitative plus précise des 

réserves en eau douce. 
 
L’exploitation des nappes de la Kédiat et d’El Gah a subi une augmentation importante 
en 2007 (+30%) avant de se replier quelque peu en 2008 (voir section 4.14.1.1); sur la 
base des réserves estimées ci-haut et en supposant le maintien de la consommation 
au taux de 2007, la disponibilité en eau de consommation serait assurée sur une 
période d’une vingtaine d’années. Ceci ne tient toutefois pas compte de 
l’accroissement de la salinité de l’eau d’El Gah tel que discuté dans la même section. 
 

4.6.5 Ressources en eau industrielle 

Les installations actuelles du site de Guelb El Rhein sont entièrement approvisionnées 
en eau par la nappe aquifère de Tarf Srey. L’eau produite par cet aquifère est 
généralement saumâtre (RS de 2 à 5 g/L); un  seul puits fournit une eau 
moyennement chargée (RS de 0,8 à 1,0 g/L).  
 
L’étude détaillée des ressources en eau de cet aquifère, réalisée par Golder (2007), a 
évalué le volume d’eau emmagasiné de cette nappe entre 21 Mm

3
 et 100 Mm

3
, pour 

une valeur moyenne retenue de 43 Mm
3
; cette valeur a été revue à la baisse au cours 

de la présente étude, soit à 32 Mm
3
. Il est également estimé que la capacité 

d’extraction (commandable storage) est de 75% du volume d’emmagasinement, ce 
qui signifie que la capacité totale de production de la nappe de Tarf Srey se situerait 
entre 24 et 32,2 Mm

3 
dépendant de l’évaluation retenue.  Sachant que 12,5 Mm

3
 ont 

déjà été exploités jusqu’à présent (décembre 2008), la capacité résiduelle serait de 
l’ordre de 11,5 à 19,7 Mm

3
.  

 
L’exploitation de la nappe de Tarf Srey (voir section 4.14.1.1) a connu une forte 
croissance au cours des dernières années passant de moins de 800 000 M

3
/an en 

2004 à plus de 1,3 Mm
3
/an en 2008.  Il y a donc lieu de considérer que sur la base 

des calculs théoriques, les volumes d’eau disponibles dans l’aquifère de Tarf Srey ne 
peuvent garantir, avec un coefficient de sécurité suffisant, l’approvisionnement des 
installations actuelles de Guelbs I sur toute la durée de 20 ans prévue pour le Projet 
Guelbs II.  
 
Il faut toutefois rappeler que les estimations de volume d’eau de ces aquifères sont 
très théoriques, surtout qu’elles sont effectuées en utilisant des valeurs moyennes des 
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paramètres de calculs et que celles-ci sont appliquées à toute la formation aquifère; 
des coefficients d’erreur importants peuvent résulter de ce type de calcul. 
 

Malgré ces imprécisions, toutes les analyses effectuées sur la nappe de Tarf Srey ont 

conclu que celle-ci ne pourrait pas répondre aux besoins des nouvelles installations 

du Projet de Guelbs II. C’est dans ce contexte qu’un programme d’exploration de la 

nappe de Teguelelaten a été mis en œuvre dans les années ‘90. À partir de l’étude 

réalisée par MAN-Ferrostal (MAN 2007), les volumes d’eau stockés dans cet aquifère 

sont estimés à une valeur moyenne de 38,0 Mm
3
. En appliquant la notion de capacité 

d’extraction (commandable storage) à 75% du volume d’emmagasinement, le volume 

d’eau disponible serait alors de l’ordre de 28,5 Mm
3
.  

Rappelons que l’eau de l’aquifère de Teguelelaten est généralement plus minéralisée 
que celle de Tarf Srey et que ces deux nappes peuvent être considérées comme 
fossiles étant donné que la recharge y est négligeable. 

 

4.7 Végétation 

La description du milieu biologique faisant l’objet de la présente section a été réalisée 

à partir des éléments suivants : 

 une revue de littérature portant sur les études environnementales menées dans le 

cadre de projets miniers actuel ou projetés dans la région de Tiris-Zemmour; 

 une reconnaissance au terrain réalisée à l’automne 2008; 

 des entrevues effectuées auprès de membres du personnel de la SNIM et de 

nomades rencontrés dans la zone d’étude du projet. Ces entrevues ont permis 

d’obtenir des informations relativement au savoir traditionnel. 

La Mauritanie, pays saharo-sahélien, était autrefois connue pour la diversité et la 

richesse de sa flore représentée par des peuplements d’épineux divers.  La 

dégradation climatique qu’a connue au cours des dernières décennies la région 

saharo-sahélienne, et plus particulièrement sa partie septentrionale dans laquelle 

s’inscrit la zone d’étude du projet, a contribué de façon spectaculaire à la destruction 

du couvert végétal, voire même à la disparition des biotopes et des espèces de faune 

sauvage.  

 

4.7.1 Types physionomiques 

La végétation de la zone d’étude se distingue selon les trois unités 

géomorphologiques présentes, soit les oueds, les regs et les guelbs. 

 

Les lits d’oueds sablonneux sont, sans contredit, l’élément géomorphologique 

supportant la plus grande diversité végétale. On y retrouve la steppe d’Acacia 

raddiana, de Balanites aegyptiaca et de Panicum turgidum de composition très 

variable avec, comme compagnes essentielles : Haloxylon, Anvillea, Bubonium, 

Salsola foetida, Launea arborescens, Nucularia, Psoralea et plusieurs graminées 

comme Aristida pungens et Aristida obtusa. Notons qu’ Aristida pungens, Maerua 

crassifolia, Acacia Radiana et Balanites aegyptiaca sont des espèces protégées en 

vertu de l’article 44 de la Loi 2007-055 portant Code forestier  en raison de leur valeur 

bromatologique élevée, de leur usage dans l’artisanat, de leur résistance à la 

sécheresse ou encore parce qu’elles sont très prisées par les animaux, les camelins 

et les petits ruminants notamment.  D’autres espèces endogènes apparaissent à la 

faveur des précipitations annuelles. 

 

Les regs se présentent comme de grandes plages bleutées sur les images 

satellitaires. Ils apparaissent sous la forme d’une plaine pierreuse résultant de la 

désagrégation de la roche sous-jacente. Ils occupent toute la partie centre-ouest de la 
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zone d’étude. Ils sont dominés par la steppe d’Aristida. Cette communauté végétale 

renferme essentiellement : Aristida obtusa, Aristida plumosa, Aristida ciliata, Lotus 

jolyi, Fagonia bruguieri, Linaria aegyptiaca, Scoparium panicum, Astragalus, 

Heliotropium, Bubonium, Anvillea, etc. 

 

Les guelbs sont souvent caractérisés par plusieurs communautés végétales qui se 

distribuent le long du gradient altitudinal dont les principales espèces sont Maerua 

crassifolia et Lasiurus hirsutus, accompagnées de plusieurs représentants de la 

famille des salvadoracea renfermant, entre autres, Nucularia perrini, Traganum 

nudatum, Salsola foetida et Zygophyllum sp. 

 

La zone d’étude est occupée par trois principaux types physionomiques soit : 

 la steppe herbacée à Panicum turgidum et Aristida pungens, dont le recouvrement 

peut atteindre 25% et qui domine dans les oueds et les regs. Ces groupements sont 

rarement monospécifiques; 

 la steppe arbustive à Maerua crassifolia et Capparis deciduas, dont la densité est 

inférieure à 5% et qui apparaît souvent en association avec les espèces dominantes 

de la steppe arborescente; 

 la steppe arborescente à Acacia radiana et Acacia flava, avec un recouvrement 

généralement inférieur à 10% sauf dans les oueds où la densité des arbres est 

souvent plus importante. 

4.7.2 Importance pour les populations locales 

Plusieurs espèces végétales sont utilisées dans la pharmacopée traditionnelle locale. 

D’autres espèces comme Nucularia perrini (askaf), Aristida obtusa (n’sil) et Aristida 

pungens (Sbatt), de même que Panicum turgidum (m’rokba) et Haloxylon scoparium 

(rem’l) semblent très recherchées par les dromadaires.  

 

Les immenses regs colonisés par Nucularia perrini et Aristida spp. sont utilisés 

comme pâturages d’hiver et de printemps, périodes où les dromadaires sont 

indépendants de l’approvisionnement en eau. Les grandes steppes d’Aristida plumosa 

constituent un excellent fourrage d’été même à l’état sec. 

 

Le Tableau 4.13 dresse la liste des espèces végétales susceptibles d’être observées 

dans la zone d’étude en précisant leur usage connu. 

 

Aucune des espèces végétales susceptibles d’être observées dans la zone d’étude 

n’est considérée rare ou menacée en vertu de la liste rouge de l’UICN. Cependant 

cinq d’entre elles sont protégées en vertu de l’Article 44 du Code Forestier (Loi 

n
o
 2007-055 en date du 18 septembre 2007). Ces espèces sont :  

 Espèces arborescentes : Acacia raddiana (Talh), Acacia flava (Temat), Maeuria 

crassifolia (Atil), Capparis decidua (Eignin). 

 Espèces herbacées : Aristida pungens (Sbath). 
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Tableau 4.13 Liste des espèces végétales susceptibles d’être observées dans la zone d’étude 

Nom 
vasculaire 

Nom scientifique Usage 

Edseïme Ifloga spicata (Forskal) Schultz Bip Pâturage 

Jjerjir Schouwia purpurea (Forskal) Schweinf. Pâturage 

Lehme Eremobium longisiliquum Maire Pâturage 

Sbath Stipagrostis pungens (Desf.) de Winter Pâturage, matériau construction/tissage 

Askav Nucularia perrinii Batt Excellent pâturage pour dromadaires 

Nsil Tamarix sp. Pâturage 

Tteir Stipagrostis plumosa (L.) Munro ex T. Anders Excellent pâturage pour dromadaires 

Lehbaliye Astragalus vogelii (Webb) Hutch. Pâturage 

El voule Heliotropium bacciferum Forskal Pâturage 

Lemkharsatt Crotalaria saharae Cosson Pâturage 

Dhinban Astragalus eremophilus Boiss. Pâturage 

Oumhalouss Caylusea hexagyna (Forskal) Maire Pâturage 

Lebtheïne Lotus joliyi Batt 
Emménagogue à faible dose et abortive à forte 
dose 

Etil Hyoscyamus muticus L. subsp. Falezlez (Cosson) Maire 
Cure-dents. Fruits comestibles. Feuilles excellent 
excitant gastrique pour ceux qui se nourrissent de 
viande. 

Tthalh Maerua crassifolia. Forskal 
Maux gastriques (feuille); allergie (gomme), 
tannage (écorce); charbon (bois); corde (écorce 
verte) 

Oummejloud 
Acacia tortilis (Forskal) Hayne subsp. Raddiana (Savi) 
Brenan 

Pâturage 

El Ghardeg Pergularia tomentosa L. Pâturage 

Ecerdoun Lythium intricatum Boiss. Pâturage, matériau construction/tissage 

Oumroukbe Stipagrostis brachyathera (Cosson & Balansa) de Winter Pâturage 

Tejerkenne Panicum turgidum Forskal Pâturage 

Sbatt Aristida pungens Pâturage 

N’sil Aristida obtusa DeL Pâturage 

Akchit Fagonia Arabica L. Pâturage 

Elbeïjouje Farsetia stylosa R. Brown Pâturage 

El hadh 
Dipcadi longifolium (Lindl.) Baker 
Cornulaca monocantha Delile 

Excellent pâturage pour dromadaires 
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4.8 Faune  

La Mauritanie a connu, au cours des trois dernières décennies, une sécheresse 

implacable et persistante qui a détruit le couvert végétal et décimé le cheptel.  Cette 

situation a entraîné un exode rural massif et une diminution importante des effectifs de 

la faune sauvage. La chasse et le braconnage, de même que la fragmentation des 

habitats induite par la coupe du bois de chauffe et le surpâturage, auraient également 

contribué à décimer les populations de faune sauvage.   

 

Il n’existe pas de données précises sur la distribution, les effectifs ou les densités des 

populations de faune sauvage dans la zone d’étude du projet, pas plus que dans 

l’ensemble de la région de Tiris-Zemmour d’ailleurs. On ne peut donc s’appuyer que 

sur les informations recueillies auprès des populations autochtones et aux 

observations effectuées in situ. 

 

La zone d’étude est largement dominée par les animaux domestiques, soit les 

dromadaires et les chèvres surtout, mais aussi les moutons et les ânes. 

 

Dans la zone d’étude du projet, la faune sauvage n’est pas confinée à des biotopes 

particuliers mais peut être sporadiquement observée dans l’ensemble du territoire à 

l’exception des secteurs plus fortement occupés par la population locale. La faune 

terrestre est dominée par les insectes, les petits mammifères et les reptiles, comme le 

fennec, le chacal doré (Canis aureus), le scorpion gibbeux ou scorpion jaune 

(Mesobuthus gibbosus), la vipère à cornes (Cerastes cerastes), le lièvre ( Lepus 

capensis ) et le rat noir (Rattus rattus). Le dromadaire (Camelus dromedaricus) est 

omniprésent. Le Varan du désert (Varanus griseus) communément appelé «Dabb 

Tiris» fait l’objet d’un prélèvement à des fins alimentaires de subsistance et pour ses 

propriétés médicinales. En effet, une fois séchée, sa peau est utilisée pour traiter le 

diabète.  L’avifaune est diversifiée et comprend plusieurs espèces de parulines (Sylvia 

sp.), les aigles (Aquila sp), le corbeau (Corvus sp.), l’épervier (Accipiter sp), le Ganga 

à ventre brun (Pterocles exustus) et le faucon pèlerin (Falco perigrinus).  

 

Il existait jadis dans cette zone un groupe d’ongulés (Mouflon à manchettes, Gazelle 

dama, Gazelle dorcas) pouvant totalement ou partiellement s’abstenir de boire. Ces 

animaux tirent l’eau dont ils ont besoin d’une sélection minutieuse de ce qu’ils 

mangent ou du broutage de nuit lorsque la végétation est humidifiée par la 

condensation. Selon la Monographie Nationale sur la Diversité Biologique de 

Mauritanie (MDRE, 1998) certains représentants d’espèces endémiques comme 

l’Addax (Addax nasomaculatus) et la Gazelle dama (Gazelle dama) pourraient encore 

être observés dans les secteurs les plus isolés de la wilaya du Tiris-Zemmour. 

 

Le Tableau 4.14 présente la liste des espèces fauniques susceptibles d’être 

observées dans la zone d’étude du projet, les espèces disparues depuis la période de 

sécheresse et les espèces chassées.  

 

Aucune espèce rare n’a été répertoriée dans la zone d’étude du projet. Toutefois, le 

hérisson du désert serait en situation de préoccupation mineure selon les statuts de 

conservation attribués par l’UICN. 
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Tableau 4.14 Espèces fauniques susceptibles d’être observées dans la zone 

d’étude et espèces disparues en raison de la sécheresse  

Espèces fréquemment 
observées 

Espèces disparues Espèces chassées 

Mammifères 

Lièvre d’Égypte ou lièvre du 
Cap (Lepus capensis)/Nneïreb 

Gazelle dama ou Biche Robert 
(Gazella dama)/Leghzal 

La Gazelle dama était 
chassée pour sa chair. 
Selon certaines personnes 
consultées, la population de 
lièvres de la zone d’étude 
aurait été décimée par la 
chasse qui était encore 
pratiquée récemment. 

Chacal doré (Canis aureus) / 
Dhib 

Mouflon à manchettes 
(Ammotragus lervia)/Rawi 
Oryx algazelle (Oryx dammah) 
/Lemha 
Addax (Addax nasomaculatus) 

/El Wirguiye 

L’Oryx algazelle et l’Addax 
étaient chassés pour leur 
chair. 

Renard pâle (Canis pallidus) 
Thaaleb 

Buffle (Syncerus caffer),  
Lion (Panthèra leo),  
Panthère (Panthèra pardus) 

 

Hérisson du désert 
(Paraechinus aethiopicus) 

Girafe (Giraffa 
camelopardalis) 

 

Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus) 

Hyène rayée (Hyaena hyaena)  

Reptiles endémiques 

Varan du désert (Varanus 
griseus)/Dhab 

 

Le Varan du désert est 
chassé pour ses vertus dans 
la pharmacopée 
traditionnelle (traitement du 
diabète). 

Fouette-queue (Uromastyx 
sp.) 

  

Vipère à cornes (Cerastes 
cerastes)/Bouzereig 

  

Couleuvre de sable 
(Psammophis schokari)/Lefâa 

  

Oiseaux endémiques 

Corbeau brun (Corvus 
ruficollis)/Leghrab lekhal 

  

Cigogne/Adanaye 
Autruche (Strutio camelus)/ 
Nâame 

 

Parulines (Sylvia sp.)   

Aigles (Aquila sp.)   

Épervier (Accipiter sp.)   

Ganga à ventre brun 
(Pterocles exustus)  

  

Faucon pèlerin (Falco 
perigrinus) 

  

Vautour fauve (Gyps fulvus)   

Tourterelle (Streptopelia sp.)   
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4.9 Intérêt écologique de la zone d’étude 

La zone d’étude du présent projet fait partie de la zone Saharo-désertique qui couvre 

une superficie de 615 380 km
2
 et qui regroupe les Wilayas de l’Inchiri, de l’Adrar, du 

Tagant et du Tiris-Zemmour (Ministère du Développement Rural et de 

l’Environnement, 1998). Dans cette zone aride, la moyenne pluviométrique annuelle 

varie entre 30 et 150 mm. Rappelons que la zone d’étude se situe sous l’isohyète 50 

mm. 

 

De manière à évaluer l’intérêt écologique de la zone d’étude, il convient d’estimer si 

cette dernière se distingue de sa région d’insertion en termes de richesse et de 

diversité de la flore et de la faune qu’elle supporte et de préciser si elle pourrait 

éventuellement abriter des habitats d’espèces endémiques. 

 

À première vue, les réponses à ces questions ne sont pas nécessairement évidentes 

puisque, rappelons-le, aucun inventaire récent de la faune de la région du Tiris-

Zemmour n’est disponible. Cependant, aucune information ne permet d’avancer que 

la zone d’étude se distingue, de quelque manière que ce soit, des régions limitrophes.  

En effet, selon la Monographie Nationale sur la Diversité Biologique de Mauritanie 

(MDRE, 1998), dans la wilaya du Tiris-Zemmour, tout comme dans les autres wilayas 

de la région Saharo-désertique d’ailleurs, les derniers représentants d’espèces 

fauniques endémiques comme l’Addax et la Gazelle dama seraient encore signalés 

dans les régions les plus reculées et les moins accessibles comme  Khalamane et Bir 

El Baride. Or ces régions se situent à des distances variant entre 450 et 600 km de la 

zone d’étude.  

 

De plus, le milieu d’accueil du Projet se situe dans un secteur relativement accessible 

présentant un relief uniforme, qui n’est ponctué que par quelques guelbs dont certains 

sont exploités depuis plus de cinquante ans, et offrent peu d’abris pour la faune 

sauvage. Finalement, la zone d’étude est le secteur le plus densément peuplé de la 

wilaya et supporte un cheptel camelin en compétition avec la faune sauvage pour les 

habitats disponibles.  

 

Sur la base de ces arguments, aucun élément d’information ne permet d’avancer que 

la zone d’étude du présent projet se démarque en ce qui a trait à son intérêt 

écologique, que ce soit en termes de richesse, de diversité ou de rareté des espèces 

et des habitats floristiques et fauniques qu’elle renferme. 

 

4.10 Cadre administratif et tenure des terres 

4.10.1 Divisions administratives 

La zone d’étude se situe dans la wilaya de Tiris-Zemmour et englobe la Commune/ 

Moughataa de Zouérate qui est elle-même entourée par la Commune/Moughataa de 

F’Dérik (voir la Figure 4.1 et aussi la Figure 3.1). 

 

4.10.2 Structures organisationnelles associatives et communales des 

communes de Zouérate et F’Dérik 

La Commune de Zouérate est administrée par un conseil municipal qui compte 

21 membres. Elle compte quatre services : Service des recettes municipales, Service 

administratif et financier, Service technique et Service socio-culturel. L’organigramme 

de la Figure 4.13 présente les différentes activités de ces services hiérarchiquement 

sous la responsabilité du Secrétaire général et du Cabinet du Maire. 

  



Tecsult International Limitée 

4-52 Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 

05-17309 - Août 2009 

Figure 4.13 Schéma organisationnel de la Commune de Zouérate 
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La gestion de la Commune est assurée par le maire et ses adjoints, avec l’appui du 

Secrétaire Général. Le Conseil municipal compte six commissions réparties comme 

suit : finances et administration, développement et coopération, affaires 

socioculturelles, aménagement et urbanisme, passation des marchés, et, eau et 

électricité.  

 

Au total, la Commune emploie actuellement 45 personnes dont 34 permanents et 

11 temporaires.  

 

Le budget de la Commune est basé essentiellement sur des impôts communaux, 

droits domaniaux et assimilés : 

 Contribution foncière :  449 493 UM  4% 

 Patente :    3 715 500 UM  45% 

 Taxe d’habitation :   6 933 026 UM  87% 

 Taxe communale :   5 324 670 UM  89% 

Une subvention de 1 500 000 UM est accordée annuellement par la SNIM 

représentant environ 2,3% du budget communal.  

 

Le Conseil municipal est issu de la représentation de onze listes électorales dont huit 

différentes formations politiques et la plupart de ses membres exercent pour la 

première fois leur mandat. Les conseillers municipaux sont constitués de plusieurs 

profils socioprofessionnels, dont des cadres supérieurs, des enseignants, des 

opérateurs économiques privés et des personnes sans profession. 

 

À F’Dérik, la Commune est dirigée par un Conseil municipal de onze membres. Elle 

disposait d’un budget de l’ordre de 5 millions d’UM en 2003 ce qui lui permettait 

d’embaucher une dizaine d’employés permanents. La SNIM accorde à la Commune 

de F’Dérik la même subvention que celle accordée à Zouérate, soit 1 500 000 UM par 

an. Dans le cas de F’Dérik, cette somme représente environ 30% de son budget total. 

 

4.10.3 Organisations socioprofessionnelles 

1. Regroupements communautaires 

Le mouvement associatif est composé essentiellement de coopératives et d’ONG, 

dans lesquelles les femmes sont très impliquées. Il s’agit principalement de petites 

coopératives de commerce d’alimentation, d’artisanat, de la taillerie de pierres (pour 

faire des colliers), d’élevage et de maraîchage. Parmi les ONG présentes à Zouérate, 

il y a Stop Malnutrition des Enfants, Savoir pour tous, le Croissant rouge mauritanien 

et l’Association amicale de lutte contre la pauvreté au Tiris-Zemmour. Les ONG 

Rotary-Atomaï, Planète aux enfants et Association mauritanienne pour le patrimoine 

et l’environnement sont installées à F’Dérik.  

2. Fondation SNIM 

Compte tenu de son statut juridique d’association, la Fondation SNIM est classée 

dans la catégorie d’organisation socioprofessionnelle pour ses visées de réinsertion 

de ses travailleurs retraités.  

 

Ayant son siège à Nouadhibou, peut adhérer à la Fondation toute personne morale ou 

physique appartenant au Groupe SNIM. Mais au-delà du caractère de membre, la 

Fondation s’ouvre à tout partenariat favorisant la mobilisation d’investissements au 

profit de la région du couloir Nouadhibou-Zouérate, et en particulier aux partenaires au 

développement de la Mauritanie. 
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La Fondation opère selon une vision bi-axiale de développement régional des 

communes du nord et de réinsertion des retraités de la SNIM. 

Sa mission est plurielle : 

 élaborer pour chaque commune un plan de développement mettant en relief les 

potentiels de croissance et les créneaux porteurs d’emplois et de revenus 

substantiels et durables, et participer au montage, à l’exécution et au suivi des 

projets en découlant; 

 identifier les opportunités d’investissement dans les localités du couloir et aider à la 

mobilisation des ressources nécessaires au financement des projets et initiatives 

communautaires, en particulier destinés à la réinsertion des retraités de la SNIM; 

 favoriser l’accès des populations au microcrédit et l’esprit d’entreprise en 

promouvant les porteurs de projets; 

 nouer des alliances stratégiques avec des structures similaires ou autres capables 

de mobiliser des financements pour la région du couloir. 

La Fondation a préparé un programme de développement régional du couloir pour la 

période 2007-2011 au profit des populations les plus démunies, les retraités résidant 

dans le couloir et les collectivités locales.  

 

Bien que quadriennal, le programme opère selon un échéancier annuel afin de 

favoriser une approche participative et concertée. Les domaines d’intervention 

prioritaires de ce programme embrassent l’ensemble des volets définissant la mission 

de la Fondation : 

 le développement local; 

 les services sociaux essentiels : eau, éducation, santé; 

 le microcrédit; 

 le renforcement des capacités et compétences. 

Née en avril 2007
1
, la Fondation a réalisé pour l’année 2007 plusieurs activités dans 

les domaines du développement communautaire, du microcrédit et du renforcement 

des capacités (Tableau 4.15). 

 
  

                                                      

 
1
  Arrêté n° 0200/MIPT du 11 avril 2007. 
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Tableau 4.15 Réalisations de la Fondation de la SNIM pour l’exercice 2007 

Volets Localités Activités Quantité 

Développement 
communautaire 

Boulenouar 

Construction d’un complexe 
commercial comprenant des 
boutiques  

16 

Un hangar avec toilettes 1 

Inal 
Campagne de reconnaissance 
hydrogéologique 

1 

Tmeimichaat 

Construction de classes avec 
sanitaires 

4 

Reconnaissance hydrogéologique 1 

Choum 
Construction de classes avec 
sanitaires 

4 

F’Dérik Clôture de l’hôtel de ville 1 

Zouérate Réfection des abattoirs de la ville 1 

Microcrédit 
Nouadhibou Prêts  11 

Zouérate Prêts  29 

Appui institutionnel 

Toutes 
communes 

Subvention  variable 

Toutes 
communes 

Séminaire de renforcement des 
capacités des Maires 

1 

 
 
4.10.4 Cadastre et propriété foncière 

Le projet d'augmentation de la production du Guelb El Rhein est promu par la SNIM 

qui en sera l'investisseur et le propriétaire. La SNIM a été créée en 1972, sous le nom 

de la Société Nationale Industrielle et Minière (SNIM), succédant ainsi à MIFERMA, 

qui a été créée en 1952. 

 

Au plan cadastral, la SNIM s’adresse à l’État mauritanien, lui-même actionnaire, pour 

l’obtention de permis conférant sur des espaces à caractère domanial (appartenant à 

l’État) des droits exclusifs de recherche et d’exploitation minière. Ces droits ou titres 

miniers visités par Tecsult prennent trois formes d’actes juridiques applicables 

entièrement et seulement sur des espaces à caractère domanial : 

 des décrets gouvernementaux pour les permis d’exploitation, ou réglementant une 

zone foncière réservée (Idjil), ou encore accordant des baux emphytéotiques 

(Cansado et à Point Central, voie ferrée) à durée limitée mais renouvelables;  

 des arrêtés déclarant d’utilité publique ou accordant des concessions minières à 

durée déterminée (le cas du site des Guelbs); 

 des titres fonciers, notamment pour deux parcelles à Nouadhibou (n
os

 30 et 31). 

La limitation de la durée de validité des permis, accompagnée d’une facilité de 

renouvellement de ceux-ci, est accordée volontairement à la propriété détenue par la 

SNIM pour autant que la mine reste exploitable; ce qui ôte à tout citoyen ou personne 

morale le droit de s’installer sur cet espace concédé à la SNIM. 

 

Dans la zone du site des Guelbs où le projet prend place, la terre est à caractère 

domanial, sous aucune emprise collective
2
 autre que l’État qui en décide de 

l’affectation; et la SNIM est un opérateur de l’État qui peut bénéficier de l’usage de cet 

espace autant que la nécessité se fait sentir. Sur cette base, le Wali persiste et signe 

son intention d’annuler tout acte, de quelque nature qu’il soit, qui ne soit pas détenu 

par la SNIM, s’il était amené à lui être présenté. Ainsi, dans la zone du Projet 

                                                      

 
2
  Entendez tribal même si cette forme d’organisation ancestrale n’est pas reconnue par l’État. 
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Guelbs II, il ne reconnaît aucune emprise cadastrale et mode de tenure foncière 

(types d’actes juridiques s’appliquant aux espaces à caractère domanial, y compris 

coutumier) de la zone d’extension des activités de la SNIM incluant notamment : 

 dans et autour des infrastructures connexes;  

 le long des voies d’accès;  

 dans l’espace du champ aquifère de Teguelelaten;  

 tout le long du corridor de la conduite entre l’usine et le champ aquifère de 

Teguelelaten;  

 dans et autour du site d’implantation des nouveaux logements.  

Également, au regard de la loi, chaque portion du territoire national est rattachée à 

une commune (Article 94 du Code des collectivités territoriales). Ainsi, hors des limites 

du temps accordées aux permis de la SNIM, le territoire est communal; même si cet 

attribut ne confère pas un droit foncier qu’une personne pourrait en demander l’usage 

provisoire ou définitif au Maire ou au Hakem.  

 

Le chevauchement des droits de chacune des entités (SNIM et Commune) sur 

l’espace en cause perdurent avec la durée de validité des permis accordés à la SNIM.  

 

Selon une autre disposition de la loi (Article 15 du Code des collectivités territoriales), 

l’État peut transférer la gestion d’une partie de son domaine public à une collectivité 

territoriale et même accorder des compétences (Articles 89 et 90), notamment sur le 

foncier dont la mise en œuvre requiert cependant du temps et une différenciation 

avant de donner lieu à une convention de transfert. De par ces dispositions, la 

Commune elle aussi, peut bénéficier au même titre que la SNIM d’un droit de 

jouissance d’un territoire ou des ressources y existants sur la base d’une convention 

signée avec l’État.  

 

C’est précisément dans le prolongement de ce raisonnement qu’en tant que 

collectivité territoriale, la Commune, a de nos jours des prétentions sur l’espace 

territorial et les ressources qu’il contient pour demander réparations à la SNIM ou tout 

au moins justifier ses revendications auprès d’elle.  

 

Une subvention financière annuelle avait été instituée à partir de 1987 par la SNIM au 

bénéfice de chacune des Communes ayant à partager le même territoire. Cet appui 

avait été considéré par certains élus locaux comme une forme de compensation aux 

ressources communales exploitées et pour d’autres plutôt comme une contribution 

volontaire au bon fonctionnement de la municipalité à l’image de la contrepartie 

versée au budget de l’État.  

 

À tort ou à raison, la municipalité dans son intégralité place aujourd’hui le débat au 

niveau des droits et obligations à l’égard de l’environnement; c'est-à-dire que si la 

subvention avait un caractère compensatoire ou encore d’appui au fonctionnement de 

la municipalité, alors cette dernière demande qu’elle soit portée à la hauteur des 

dommages causés à l’environnement dans son ensemble et des désagréments 

causés à sa population.  

 

Pour la SNIM, l’État devrait à ce sujet faire ses choix entre une péréquation avec les 

Communes du nord de la contrepartie versée annuellement par elle au budget de 

l’État ou trouver une forme de baisser, voire faire taire, la plainte sans cesse posée 

par ces collectivités locales et qui n’ont pour seul résultat que de ternir l’image de 

marque de la société. En attendant, la SNIM a créé la Fondation SNIM justement pour 

corriger ces déséquilibres et du côté de l’État il est à saluer l’orientation récemment 

donnée au programme PDU pour ce même objectif au profit des communes du nord 

et dont Nouadhibou et Zouérate ont déjà enregistré les prémisses.  
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4.11 Aspects socio-économiques 

4.11.1 Démographie 

Les caractéristiques sociodémographiques de la région montrent une forte diversité de 

la population dont plus de la moitié est issue de la migration. Selon les résultats du 

dernier recensement réalisé en 2000, la Wilaya de Tiris-Zemmour comptait 

41 121 habitants (Tableau 4.16). C’est la wilaya la moins peuplée du pays après celle 

de l’Inchiri.  

 

La Commune de Zouérate en 2000 représentait à elle seule 82,5% de la population de 

la Wilaya. L’activité minière a grandement contribué, avec l’avancée du désert, à la 

sédentarisation de la population qui était jadis essentiellement nomade. En 2000, 

moins de 5% de la population était nomade. Tous les sédentaires, ou presque, vivent 

en milieu urbain. 

 

La Commune de Zouérate, qui a une superficie de 1 012 km
2
, a atteint une densité de 

population de 33,5 habitants par km
2
 en 2000. Par contre, la Commune de F’Dérik qui 

représente 67% du territoire de la Wilaya ne compte que 2,6 habitant/km
2
. La localité 

de Touajil, qui fait partie de F’Dérik (mais qui est située dans la zone d’étude élargie), 

avait une population d’environ 70 personnes en 2000, et comptait plus de femmes que 

d’hommes.  

 

Le Tiris-Zemmour est la seule Wilaya avec celle de Nouadhibou où le ratio 

hommes/femmes est supérieur à 1 (1,16) contrairement au reste du pays et à la 

moyenne nationale (0,99) expliquant son caractère de cité ouvrière.  

 

Tableau 4.16 Population de la Wilaya de Tiris-Zemmour en 2000 

Division administrative Population 

Moughataa / Commune Hommes Femmes Total 

Zouérate 18 188 15 741 33 929 

F’Dérik 2 290 2 141 4 431 

Bir Moghrein 1 569 1 192 2 761 

Total Wilaya 22 047 19 074 41 121 

Source : RGPH-2000, p. 5. 

 

 

Il est intéressant d’analyser l’évolution de la population dans les moughataas de la 

Wilaya incluses dans la zone d’étude (Tableau 4.17). 

 

La Commune de Zouérate a connu une forte croissance démographique de 1977 à 

1988 (3,9%), avec un taux annuel de croissance supérieur à la moyenne nationale 

(2,9%). Toutefois, cette croissance s’est ralentie entre 1988 et 2000. Ceci s’explique 

en partie par les coupures de personnel que la SNIM a effectuées à la fin des années 

1980. Quant à la stagnation démographique de F’Dérik depuis 1988, elle a 

certainement été encouragée par le déménagement du chef-lieu de la Wilaya vers 

Zouérate en 1986. Plusieurs services et représentants de l’Administration ont alors 

quitté F’Dérik pour rejoindre Zouérate. Toutefois, le déplacement des activités 

minières vers les zones au nord de Zouérate en est la principale raison. 
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Tableau 4.17 Évolution de la population dans la Wilaya de Tiris-Zemmour 

Moughataa et 

 Wilaya 

Population 

en 1977 

Population 

en 1988 

Taux de 

croissance 

annuel 

moyen 

(1977-1988) 

Population 

en 2000 

Taux de 

croissance 

annuel 

moyen 

(1988-2000) 

Zouérate  17 401 26 569 3,9% 33 929 2,06% 

F’Dérik  3 460  4 426 2,3%  4 431 0,01% 

Total zone élargie 20 861 30 995 3,1% 38 360 1,03% 

Tiris-Zemmour 22 554 33 147 3,6% 41 121 1,81% 

Source : RIM, MIPT, 1996, RGPH-2000, Annuaire statistique 2006. 

 

 

Le Tableau 4.18 présente la répartition de la population par groupe d’âge pour la 

Wilaya de Tiris-Zemmour et les communes à l’étude, et ce, pour l’année 2000.  Les 

moins de 15 ans y représentent autour de 40% de la population (OSN, 2005), que ce 

soit dans la Wilaya ou les Communes, alors qu’au niveau national, ils sont près de 

44%, (Ould Isselmou, 2003). La population en âge de travailler, soit les personnes 

âgées entre 15 et 64 ans, constitue autour de 56% de la population totale. Au niveau 

national, cette portion est de 52,5% de la population totale. Les 65 ans et plus 

représentent, pour leur part, 2,8% de la population de la Wilaya et respectivement, 2,4 

et 4,5% pour les Communes Zouérate et F’Dérik, alors qu’ils constituent 3,6% de la 

population du pays. 

 

La  taille moyenne des ménages est d’environ six personnes selon les autorités 

rencontrées, ce qui correspond à la moyenne nationale (ONS, 2005). 

 

4.11.2 Population active et secteurs d’activité 

Selon l’Enquête permanente sur les conditions de vie des ménages en 2000, le taux 

d’activité de la population urbaine est de l’ordre de 54,7%, soit 74% pour les hommes 

et 39% pour les femmes. Ceci signifie que parmi les 23 603 personnes en âge de 

travailler dans la Wilaya de Tiris-Zemmour, seulement 12 911 sont actives, alors que 

les autres n’ont pas d’emploi ni ne sont à la recherche d’un emploi.  

 

En appliquant ce taux dans les communes à l’étude, les résultats présentés au 

Tableau 4.19 sont obtenus. Toutefois, ces résultats sous-estiment probablement le 

taux d’activité à Zouérate. En effet, l’économie de cette commune est stimulée par la 

SNIM qui, en plus de créer des emplois directs, génère de nombreux emplois 

indirects. Or, au niveau national, peu de communes bénéficient d’un employeur de 

cette envergure.   
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Groupe d'âge 00 - 04 05 -09 10 - 14 15 - 19 20 - 24 25 - 29 30 - 34 35 - 39 40 - 44 45 - 49 50 - 54 55 - 59 60 - 64 65 - 69 70 - 74 75 et + TOTAL

Hommes 3 131 2 690 2 463 2 299 2 052 1 929 1 709 1 449 1 225 919 632 509 373 272 204 191 22 047

Femmes 3 175 2 491 2 393 2 185 1 673 1 627 1 418 1 099 879 593 475 311 262 237 131 125 19 074

Total 6 306 5 181 4 856 4 484 3 725 3 556 3 127 2 548 2 104 1 512 1 107 820 635 509 335 316 41 121

Hommes 325 296 212 194 195 218 179 153 155 93 65 39 54 36 37 39 2 290

Femmes 350 287 252 219 178 185 133 118 106 71 70 39 46 36 27 24 2 141

Total 675 583 464 413 373 403 312 271 261 164 135 78 100 72 64 63 4 431

Hommes 2 582 2 222 2 124 1 945 1 672 1 576 1 422 1 205 986 756 514 442 281 207 123 131 18 188

Femmes 2 637 2 073 2 010 1 839 1 376 1 330 1 197 927 713 485 362 239 186 183 90 94 15 741

Total 5 219 4 295 4 134 3 784 3 048 2 906 2 619 2 132 1 699 1 241 876 681 467 390 213 225 33 929

Commune : F'Dérik

Commune : Zouérate

Wilaya : Tiris-Zemmour

Tableau 4.18 Répartition de la population par groupes d’âge pour la Wilaya de Tiris-Zemmour et les communes de la 

zone d’étude en 2000 

Source : ONS, 2005. 
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Tableau 4.19 Estimation des populations active et inactive 

Commune 

et Wilaya 

Population 
totale en 

2000 

Population en 

âge de 

travailler
3
 

Population 

active 

Population 

inactive 

Zouérate 33 929 19 441 54,7% 45,3% 

F’Dérik   4 431   2 507 54,7% 45,3% 

Total 38 360 21 948 54,7% 45,3% 

Tiris-Zemmour 41 121  47,6%    45,1% 

Niveau national    2 508 159  44,1%  47,3% 

Source :  Estimation de TECSULT à partir des résultats provisoires du 3
e
 recensement 

général de la population et de l’habitat – 2000. 

 
 
Selon l’ÉIE de El Aouj, qui concerne les moughataas de Zouérate et F’Dérik y compris 
Touajil, le taux d’emploi masque les différences significatives suivantes entre : 

 l’emploi global des hommes (77,4%) et des femmes (21,7%); 

 mais aussi auprès de la frange nomade : 76,5% pour les hommes et seulement 

9,7% pour les femmes; 

 alors que le différentiel est moins marqué en milieu urbain avec, pour Zouérate, des 

taux de 77,3% pour les hommes et de 21,1% pour les femmes et pour Touajil de 

74,4% et de 24,5% respectivement. 

Selon les rencontres effectuées avec les représentants des différentes communes de 

la zone d’étude, les principaux secteurs d’activité de la population active sont le 

secteur minier (emplois auprès de la SNIM), l’élevage, l’agriculture vivrière, l’artisanat, 

le tourisme, le commerce et l’administration publique.  

 

Le Tableau 4.20 présente les principales sources d’emplois par commune. Notons 

que depuis 2003, le nombre d’employés permanents de la SNIM a augmenté 

d’environ 8%, alors que le nombre d’employés par sous-traitance (appelés aussi 

agents) a augmenté de 30% (SGES/SNIM, PRISM/Tecsult 2005). Ces derniers 

représentent environ le tiers des effectifs en personnel de la SNIM. Il importe de noter 

également que le Projet Guelbs II de la SNIM nécessitera l’embauche d’environ 

500 personnes, dont la moitié sera des contractuels. 

 

Le statut d’employé versus de contractuel est très différent, le premier offrant de 

nombreux avantages sociaux auxquels les contractuels n’ont pas droit. Les avantages 

dont bénéficient les employés SNIM sont les suivants : 

 logements équipés dans les cités minières, ainsi que gratuité de l’entretien, de l’eau, 

de l’électricité et des traitements de salubrité des logements; 

 infrastructures communautaires et activités récréatives dans la cité minière : voies 

bitumées, souks, clubs, économats, banques, écoles, lieux de cultes et 

équipements de sport; 

 couverture sociale des travailleurs et de leur famille : risques professionnels, 

allocations familiales, pensions de retraite; 

 couverture sanitaire des travailleurs et de leur famille : clinique à Zouerate et 

Nouadhibou; 

 accès à des prêts pour des logements; 

 

                                                      

 
3
  Pour cette estimation, la population considérée en âge de travailler a été définie comme 

étant les personnes âgées entre 15 et 64 ans; en 2000, chez les hommes : 67,7% et chez 
les femmes : 23,2%.  
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 mesures d’hygiène, de sécurité et environnementales des lieux de travail; 

 possibilités de promotion. 

Par contre, les agents contractuels ne bénéficient pas de ces avantages, à part 

l’accès aux cliniques SNIM et des mesures d’hygiène et de sécurité au travail, et n’ont 

pas de sécurité d’emploi. 

 

L’importance et la diversité des activités génératrices de revenu dans la Commune de 

Zouérate se reflètent au niveau de la Wilaya. En effet, la Wilaya de Tiris-Zemmour est 

parmi celles qui ont le plus faible indice de pauvreté du pays. Cet indice était de 

16,4% en 2000, alors que celui du pays se situait, à la même période, à 46% (RIM, 

MAED, ONS, 2000, p. 21 et 26). La Wilaya occupe le deuxième
 
rang au pays, après 

celle de Dakhlet-Nouadhibou, au niveau de la proportion des ménages vivant au-

dessus du seuil de la pauvreté qui est de 67 316 UM par personne par an. 

 

Tableau 4.20 Secteurs d’activité de la population active 

Commune 

ou localité 
Secteur d’activité ou employeur 

Nombre 

approximatif 

d’emplois 

Zouérate 

SNIM (1 178 employés permanents et 794 par sous-traitance - janvier 2009) 1 972 

Filiales SNIM    150 

Administration publique   300 

Petit commerce et services informels 2 500 

Transports (routier et aérien)   150 

Services (MAURITEL, MAURIPOST, etc.)    50 

Agriculture maraîchère   150 

Élevage 1 000 

Construction (bâtiments)  100 

Service financier   25 

Secteur associatif   25 

F’Dérik 

(incluant 

Touajil) 

SALINE (surtout occasionnels)  150 

SNIM (7 employés permanents et 31 par sous-traitance – Touajil) 

(36 permanents et 7 par sous-traitance – Touajil; mai 2003) 

  38 

Élevage (en déclin)  100 

Coopératives maraîchères et artisanales   600 

Petit commerce    40 

Administration publique    35 

Source :  Estimations de TECSULT à partir des entrevues réalisées avec les autorités locales, 

des résultats du RGPH-1988 et des données fournies par la SNIM en juillet 2008. 

 

 

En 2000, le taux de chômage de la Wilaya de Tiris-Zemmour était de 32,7% (RGPH, 

2000), soit 22,9% de chômage chez les hommes et 69,7% chez les femmes. Sur le 

plan national, le taux de chômage global était de 19,1% avec 15,3% de chômage pour 

les hommes et 27,4% pour les femmes.  

 

En comparaison avec les autres Wilayas du pays, le Tiris-Zemmour présente le plus 

haut taux de chômage total ainsi que le plus haut taux de chômage auprès des 

femmes. 

 

4.11.3 Activités économiques 

Élevage 

 

Si l'économie de Tiris-Zemmour a été dominée par l'extraction minière depuis les 

années 1970, il n'en reste pas moins que l'élevage, maintenant seconde activité en 
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importance de la région, se pratique encore selon un mode de production traditionnel. 

L'élevage est largement influencé par le régime des pluies qui conditionnent 

l'abondance des pâturages et la présence des points d'eau permettant d'exploiter ces 

pâturages. Dans ce contexte, la transhumance et le nomadisme sont indispensables. 

Les pasteurs passent leur temps à rechercher, quelle que soit la période de l'année, 

les pâturages susceptibles de satisfaire leurs animaux. Les éleveurs dépendent 

largement de la SNIM pour les forages, l'entretien des puits et l'approvisionnement en 

eau par citerne et autres moyens. La SNIM a implanté des forages et construit des 

abreuvoirs pour faciliter l’élevage dans le Tiris-Zemmour. 

 

Les conditions d’alimentation, l’existence de nombreuses pathologies et la rareté des 

points d’abreuvement ne favorisent guère une exploitation rationnelle du bétail dans la 

région. En effet l’aliment du bétail est caractérisé par un déficit notoire lié d’une part à 

la médiocrité qualitative des pâturages dans la majeure partie de l’année, à leur 

dispersion spatiale et d’autre part à l’insuffisance et à la cherté de l’aliment de 

complémentation. 

 

Le cheptel sert en grande partie à alimenter la production et la vente du lait et de la 

viande; les peaux sont également utilisées pour la fabrication du cuir et le fumier pour 

l’agriculture. L’activité est basée sur un mode d’exploitation artisanale ce qui explique 

l’absence de statistiques des productions en viande et en produits laitiers. 

 

Mais l’élevage est certainement parmi les activités que la SNIM contribue à faciliter 

dans la région; autrement, le secteur est décrit comme tributaire de la pluviométrie. 

Les statistiques du cheptel présent dans la région de façon permanente donnent les 

estimations suivantes: 

 50 000 petits ruminants (chèvres, moutons) 

 20 000 chameaux 

En bonne saison des pluies, ces chiffres sont multipliés par 50 pour l’espèce camélidé 

en raison de la qualité bromatologique hautement appréciée des pâturages 

endogènes de la zone.  

 

La transhumance est la forme de conduite d’élevage la plus courante et la plus 

adaptée au processus de dégradation du milieu désertique. Quelques initiatives de 

petits élevages en enclos sont cependant pratiqués pour les besoins du marché 

d’abattage et en moyenne la délégation régionale estime le nombre mensuel de ces 

abattages à 200 chameaux et 300 petits ruminants dont l’alimentation est à base 

d’aliments concentrés.  

 

La situation sanitaire bien que mauvaise est accentuée par les mouvements 

commerciaux et la transhumance. Les maladies parasitaires sévissent avec d’autant 

plus d’acuité que les animaux sont carencés et épuisés par la soif. Les affections les 

plus souvent diagnostiquées sont : 

 chez les petits ruminants : pleuropneumonie, clavelée, bronchite, mammites, 

diarrhée; 

 chez les camelins : bronchites, pattanellose, diarrhée. 

Maraîchage et culture oasienne 

 

Le maraîchage est la principale activité agricole de la commune de Zouérate. L’activité 

maraîchère est pratiquée sur une surface de 88 hectares par une trentaine 

d'exploitants regroupés sous forme de coopérative. La production maraîchère amorce 

encore un décollage timide surtout le long de la canalisation d’eau de la société 

minière SNIM et les ressources consacrées à ce secteur restent très limitées. Une 

partie du maraîchage est arrosée par de l’eau usée non traitée. La population est, en 
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dépit de tout cela, consciente de la nécessité de promouvoir et développer les cultures 

maraîchères. 

 

Les pompages importants d’eau opérés par la SNIM à partir de son champ de captage 

de Tarf Srey, et ceux alimentant Zouérate fournissent accessoirement de l’eau aux 

agriculteurs à partir de prises d’eau dédiées (ou fuites) sur les conduites d’amenée et 

de distribution. Cette eau est utilisée pour les besoins d’irrigation du maraîchage et 

des cultures de palmiers dattiers.  

 

La Direction Régionale de l’Agriculture et de l’Élevage (DRAE) : 

 estime le nombre total de palmiers à 25 000 palmiers dattiers alimentés par les eaux 

saumâtres ou usées de la SNIM; les sites reconnus pour cette culture de palmiers 

sont Ouad Nakhil près du projet M’Haoudatt, le site mitoyen au site des Guelbs, 

trois à quatre palmeraies le long de la conduite de Tarv Srey, et cinq importantes 

palmeraies autour de la ville de Zouérate; 

 considère que les principales espèces cultivées sont les choux, les haricots, le 

gombo, les aubergines, le piment, l’oignon et la tomate.  

Ces sites sont identifiés sur la Figure 4.28. 

 

L’aspect végétatif de ces différentes plantations de palmiers ne suscite aucun 

commentaire, car il ne fait montre d’aucun stress hydrique ni de maladies apparentes. 

Toutefois, par le mode d’irrigation décrit par les tenants, consistant à apporter l’eau à 

volonté au palmier, le système radiculaire surtout des palmiers ne sera pas capable 

de se développer et donc d’aller loin chercher le besoin en eau. Ainsi, les racines 

forment un bouquet au niveau de l’espace arrosé augmentant le risque de mort fatale 

des palmiers dès la moindre rupture d’irrigation, même de trois semaines.  

 

Les goûts des dattes produites dans ces palmeraies sont d’excellentes qualités et 

sucrées même si du point de vue de la taille elles sont plus petites que la moyenne 

des dattes produites dans le pays. 

 

La culture pluviale n’a, quant à elle, pas donné de bons résultats à cause de 

l’irrégularité et la faible quantité des pluies. L’État a procédé malgré tout, par 

l’intermédiaire de la Délégation Régionale de l’Agriculture et de l’Élevage, à la 

distribution de produits phytosanitaires, de semences et de matériel horticole.  Les 

quantités distribuées ont à peine couvert 50% des agriculteurs. 

 

Commerce 

 

Une enquête menée en 2007 (Scott & Wilson, 2008) et qui couvre les deux 

moughataas de F’Dérik (y compris Touajil) et de Zouérate, révèle que les activités de 

commerce ou les activités génératrices de revenu (AGR) dans les villes de Zouérate 

et F’Dérik se chiffrent à 1 573. De ce chiffre, 1 402 sont localisées à Zouérate (soit 

89%) et 149 à F’Dérik (9,5%). Près du deux tiers de ces AGR (67%) sont des 

entreprises individuelles, 19,3% sont des entreprises familiales, 7% sont des 

coopératives, 0,2% des ONG et seulement 6,3% sont des compagnies du secteur 

formel.  

 

Le commerce des marchandises est sans nul doute l’activité commerciale la plus 

importante en raison de la position géographique de Zouérate. On note également des 

activités autres telles que l’artisanat, la location des maisons ainsi que les pensions et 

autres retraites.  

 

L’activité principale de subsistance de la zone, basée sur les ressources naturelles, 

est l’élevage des chèvres et des chameaux. La région est la plus riche en matière de 

pâturage avec des espèces végétales endémiques très appétées par les chameaux. 
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Les problèmes majeurs associés à cet élevage relèvent de la distribution de l’eau 

dans l’espace et le manque de pluie.  Le sous-sol est pauvre en eau et lorsqu’elle 

existe elle est relativement salée. 

 

L’activité maraîchère domine dans le milieu des associations féminines et permet 

l’approvisionnement régulier du marché en fruits et légumes frais. En dépit de la 

mauvaise qualité des eaux usées utilisées pour l’irrigation, le maraîchage continue de 

prospérer et de générer un revenu régulier à ses exploitants. 

 

En plus des activités minières de la SNIM, la région recèle non loin de F’Dérik une 

mine de sel (Sebkha Idjil) la plus importante du pays et dont le produit figure parmi la 

qualité commerciale supérieure. Il est difficile pour la famille gérante de déterminer le 

nombre d’emplois et flux annuels d’exploitants mais elle estime que c’est très 

important. 
 
L’enquête menée pour El Aouj (2007) distingue dans la catégorisation des 
commerces, les activités d’agriculture, les industries, les services, les commerces de 
distribution et les commerces de détail. Les proportions figurent au graphe ci-après 
pour chacune des localités visitées (Graphique 4.1). 
 

Graphique 4.1 Importance relative des différentes activités économiques dans 

la zone d’étude élargie 

 
Source : ÉIE - El Aouj, 2007 

 

 

Cette même enquête indique qu’une AGR exige un investissement initial moyen 

estimé à 918 346 UM
4 
. À Zouérate, il est de 1 000 116 UM, tandis qu’à F’Dérik, il est 

de 177 841 UM.  

 

Tourisme 

 

Il y a très peu d’activités touristiques dans la zone d’étude.  Outre les hôtels Oasian et 

Tiris à Zouérate même, deux auberges ont été aménagées l’une sur l’axe Zouérate-

Rhein El Guelb-M’Haoudatt, derrière M’Haoudatt, et l’autre le long de la conduite 

d’eau de Tarf Srey. Ces infrastructures démontrent qu’une certaine activité touristique 

est présente même si elle ne prospère pas.  

                                                      

 
4
    UM = ouguiya (unité de la monnaie mauritanienne).  
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4.11.4 Santé 

L’une des principales préoccupations des populations rencontrées lors de la visite de 

terrain est la santé. En effet, selon les autorités médicales, les maladies liées à 

l’environnement sont importantes. Les plus fréquentes sont les maladies respiratoires 

telles que l’asthme, la tuberculose et la pneumonie. Les principales causes de ces 

maladies sont le sable et les poussières en suspension dans l’air de façon quasi 

permanente. Des cas de silicose observés chez certains membres du personnel 

navigant comme les convoyeurs de trains ont entraîné la suppression définitive de ce 

poste dans les profils professionnels de la SNIM.  

 

Le corps médical et paramédical opérant dans la Wilaya de Tiris-Zemmour (Tableau 

4.21) est composé de 76 personnes dont un chirurgien, six médecins, un dentiste, 

12 techniciens de santé, neuf sages femmes d’État, 17 infirmiers médicosociaux, dix 

accoucheuses, deux nutritionnistes et du personnel de soutien.  

 

Tableau 4.21 Corps médical et paramédical dans la wilaya de Tiris-Zemmour 

(incluant Bir Moghrein) 

Spécialités Effectif 

Médecin en santé publique 1 

Médecins généralistes dans les structures publiques 3 

Médecins généralistes dans les structures privées 2 

Chirurgien dans les structures privées 1 

Chirurgien dentiste 1 

Technicien supérieur en santé mentale (TSS) dans les structures publiques 3 

Technicien supérieur en santé mentale (TSS) dans les structures privées 4 

Technicien de santé (TS) dans les structures publiques 3 

Technicien de santé (TS) dans les structures privées 2 

Sage femme d’État (SFE) dans les structures publiques 6 

Sage femme d’État (SFE)  dans les structures privées 3 

Infirmier diplômé d’État (IDE) dans les structures publiques 7 

Infirmier diplômé d’État (IDE) dans les structures privées 2 

Infirmier diplômé d’État (IDE) dans les structures militaires 1 

Infirmier médico-social (IMS) dans les structures publiques 1 

Infirmier médico-social (IMS) dans les structures militaires 2 

Infirmier médico-social (IMS) dans les structures privées 1 

Accoucheuses 10 

Nutritionnistes 2 

Aide infirmier (AI) 3 

Sous-total 58 

Personnel de soutien dans les structures publiques 5 

Personnel de soutien dans les structures privées 10 

Chauffeur dans les structures publiques 1 

Chauffeurs dans les structures privées 2 

Total 76 

Source : Résultats d’entrevues réalisées par Tecsult en juillet 2008. 

 

 

La Moughataa et Commune de Zouérate bénéficie des services d’un médecin de 

santé publique et d’un médecin généraliste. Il y a aussi une sage-femme, sept 

accoucheuses, quatre techniciens supérieurs de santé, cinq infirmiers diplômés d’État 

et quatre infirmiers médico-sociaux. La SNIM a aussi son propre personnel médical 

qui travaille à la polyclinique de la SNIM.  Dans la Commune de F’Dérik, le personnel 

de santé se limite à un médecin et quelques infirmiers, dont un à Touajil. 
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Les infrastructures disponibles pour répondre à la population varient beaucoup d’une 

localité à l’autre. Les tableaux suivants présentent les installations et services 

sanitaires, le personnel d’encadrement et les ressources humaines, qui ont été 

inventoriés lors des missions de terrain. 

 

En termes d’infrastructures, il existe un total de quatre structures sanitaires publiques 

dans la commune de Zouérate (Tableau 4.22). Ces structures sont constituées d’un 

hôpital régional, de la polyclinique SNIM, d’un centre de santé de Moughataa (CSM) 

situé à Hait et d’un dispensaire d’entreprise. À cela s’ajoutent dix dépôts 

pharmaceutiques. Il n’y a ni cabinet de soin ni dentaire privé à Zouérate (source 

DRPS de la wilaya de Tiris-Zemmour). F’Dérik et Bir Moghrein (hors zone) comptent 

respectivement deux structures sanitaires chacune.  

 

Tableau 4.22 Infrastructures sanitaires générales de la Wilaya de Tiris-

Zemmour 

Formations sanitaires Zouérate F’Dérik Bir-Moghrein Total 

Hôpital Régional 1  0 0 1 

Centre Santé de Moughataa 1 1  1 3 

Poste de Santé 1 1 1 3 

Polyclinique SNIM 1 0 0 1 

Total 4 2 2 8 

Source : Résultats d’entrevues réalisées auprès Personnel Médical par Tecsult en juillet 2008. 

 

 

En termes de fréquences de consultation des services sanitaires par les populations 

cible, on note que seulement 20% de la population cible de Zouérate fréquente les 

installations sanitaires de la commune, contre 76% pour la population cible de F’Dérik 

(Tableau 4.23).  

 

L’hôpital régional manque de moyens matériels, d’équipements sanitaires et de 

services de spécialisations. Un médecin généraliste y officie et se limite à la 

consultation simple. Les données collectées à l’hôpital montrent que la principale 

cause de mortalité chez les hommes entre 2005 et 2007 était les maladies cardio-

vasculaires. Pour les femmes, la principale cause de mortalité sont les complications 

lors de l’accouchement. Les IRA viennent se classer deuxième chez les hommes et 

troisième chez les femmes, toujours pour la période 2005-2007. Il faut cependant 

utiliser ces données avec précaution car l’enregistrement des décès est partiel 

puisque non pratiqué durant les gardes et les données ne tiennent pas compte des 

décès qui surviennent durant les admissions. 

 

Tableau 4.23 Fréquence de consultation des infrastructures sanitaires 

secondaires 

Communes Nature  Taux utilisation service 

Zouérate 

 Un dispensaire public de type A 

 Un centre médical scolaire  

 Un centre de réadaptation des personnes 
handicapées 

 Un magasin de médicaments 

 Une maternité  

 13 pharmacies privées 

20% 

F’Dérik  76% 

Bir-Moghrein  35% 

Source : Résultats d’entrevues réalisées auprès Personnel Médical par Tecsult en juillet 2008. 
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En ce qui concerne les services de santé pour le cheptel, il n’y a pas de clinique ou de 

pharmacie vétérinaire. Toutefois, le Délégué du Ministère du Développement Rural, 

de l’Hydraulique et de l’Environnement à Zouérate est un vétérinaire qui travaille en 

collaboration avec les associations d’éleveurs et offre ses services au besoin. 

 

Globalement, les infrastructures sanitaires ainsi que le personnel sont jugés 

insuffisants par la population et les responsables. À l’extérieur de Zouérate, il manque 

l’essentiel, comme des médicaments et des services de santé pour les femmes, ce qui 

augmente les risques de complications pré- et post-natales. 

 

La SNIM dispose d’une polyclinique pour son personnel. La liste des infrastructures, 

équipements, personnel médical et des maladies les plus courantes qu’on trouve à la 

polyclinique est fournie dans le Tableau 4.24. 

 

Tableau 4.24 Statistiques de la Polyclinique de la SNIM à Zouérate 

Infrastructures/équipements Personnel médical 
Les formes de maladies ou 

menaces courantes 

o 40 lits 
o Une radio 
o Un laboratoire 
o Une maternité 
o Un cabinet dentaire 
o Un bloc opératoire (2006) 
o Un centre de protection maternelle et 

infantile (PMI) 
o Une section de médecine du travail 
o 3 postes de chantier : SG, Guelb et 

M’Haoudatt 

o 3 médecins 
o 3 sages-femmes d’État 
o 6 Technicien de santé (TS) 
o 5 infirmiers 
o 20 agents d’entretien et 

paramédicaux. 

 

o Les affections respiratoires : 
broncho-pulmonaire, 
cardiovasculaire 

o Rhumatisme 
o Accidents de travail : 

traumatisme (factures, entorses, 
déchirures ligaments, blessures, 
etc.) 

o Gastroentérites 

Source : Résultats d’entrevues réalisées par Tecsult auprès du Directeur de la Polyclinique 

SNIM en juillet 2008. 

 

 

Le Tableau 4.25 présente des statistiques sur le système et l’état de santé de la 

population dans la Wilaya par rapport à la moyenne nationale (lorsque ces données 

sont disponibles). 
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Tableau 4.25 Indicateurs sanitaires pour l’année 2007, Wilaya de Tiris-

Zemmour 

Indicateurs sanitaires 
Wilaya de Tiris-Zemmour 

Mesure en 2007 
Mauritanie 

Nombre d’évacuations sanitaires sur Nouakchott  50 n.d. 

Couverture sanitaire rayon 5 km 90% n.d. 

Ratio médecin / population 1/9709 1/9208 

Ratio SF / population 1/5394 n.d. 

Taux de couverture prénatale (CPN) 52% 15% 

Taux de consultation postnatale 41% n.d. 

Taux de couverture des accouchements assistés 56% 53% 

Taux de mortinatalité
5
 3% n.d. 

Pourcentage des enfants nés avec un poids 
inférieur à 2,500 kg 

4% n.d. 

Taux de mortalité maternelle en maternité 2 ‰ n.d. 

Taux de couverture des espacements de 
naissance 

7% 8% 

Proportion des femmes ayants bénéficiées d’une 
supplémentation en fer 

60% n.d. 

Taux de couverture vaccinale - BCG 67% 92% (2007) 

Taux de couverture vaccinale - Polio 3 61% 75% (2007) 

Taux de couverture vaccinale - DTC 3 61% 75% (2007) 

Taux de couverture vaccinale - HP 3 61% 74% (2007) 

Taux de couverture vaccinale - Rouvax 45% 67% (2007) 

Taux d’occupation des lits 15% n.d. 

Source : Résultats d’entrevues réalisées auprès Personnel Médical par Tecsult en juillet 2008. Banque 

mondiale. World Development Indicators; 2004. OMS. WHO Information system. 2004. 

 

 

Le Tableau 4.26 présente les taux de mortalité en Mauritanie par cause. Parmi la 

catégorie « Maladies transmissibles, affections maternelles et périnatales, et carences 

nutritionnelles », les maladies infectieuses et parasitaires arrivent en tête avec 

481,1 décès pour 100 000. Elles sont suivies par les infections respiratoires 

(248,7 décès pour 100 000) et les pathologies périnatales (154,4 décès pour 

100 000). Parmi les maladies transmissibles, les maladies diarrhéiques, suivies du 

paludisme et de la tuberculose sont les principales causes de mortalité. 

 
  

                                                      

 
5
  La mortinatalité désigne les enfants nés sans vie après 6 mois de grossesse. Le taux de 

mortinatalité est le rapport du nombre d'enfants nés sans vie à l'ensemble des nés vivants 
et nés sans vie. 
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Tableau 4.26 Mortalité (par 100 000) par cause en Mauritanie, 2002 

Population ('000) 
 

 2 807  

Toutes les causes 1 430,4  

I. Maladies transmissibles, Affections maternelles et périnatales, et 
carences nutritionnelles 

932,3  

 A. Maladies infectieuses et parasitaires 481,1  

  1. Tuberculose 47,8  

  2. MST excluant le VIH 16,8  

  3. VIH/Sida 13,3  

  4. Maladies diarrhéiques 128,5  

  5. Maladies de l'enfant 46,9 

   a. Coqueluche 11,9  

   c. Diphtérie 0,3  

   d. Rougeole 192  

   e. Tétanos 15,5  

  6. Méningite 1,7  

  7. Hépatite B 2,0  

   Hépatite C 0,9  

  8. Paludisme 93,4  

  9. Maladies tropicales 10,3  

  10. Lèpre 0,1  

  14. Nématodoses intestinales 0,4  

 B. Infections respiratoires 248,7  

  1. Infections des voies respiratoires inférieures  246,0  

  2. Infections des voies respiratoires supérieures  2,4  

  3. Otite  0,2  

 C. Pathologies maternelles 38,6  

 D. Pathologies périnatales 154,4  

 E. Carences nutritionnelles 9,5  

II. Affections non transmissibles 379,9  

 A. Tumeurs malignes 71,1  

 B. Autres tumeurs 1,4  

 C. Diabète  12,8  

 D. Affections endocriniennes 3,7  

 E. Maladies neuropsychiatriques 13,4  

 G. Maladies cardiovasculaires 178,7  

 H. Maladies respiratoires 44,1  

  1. Broncho-pneumopathie obstructive chronique 19,1  

  2. Asthme 7,9  

 I. Maladies de l'appareil digestif 26,6  

 J. Maladies génito-urinaire 14,2  

 K. Maladies de la peau 8,9  

 L. Maladies de l'appareil locomoteur 0,4  

 M. Anomalies congénitales 4,6  
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III. Traumatismes  118,2  

 A. Blessures accidentelles 99,9  

  1. Accidents de la route 38,2  

  2. Empoisonnement 6,3  

  3. Chutes 3,8  

  4. Incendies 8,1  

  5. Noyades 8,9  

  6. Autres 34,6  

 B. Blessures intentionnelles 18,3  

  1. Blessures auto-infligées 5,5  

  2. Violence 12,8  

  3. Guerre 0,1  

Source : Organisation Mondiale de la Santé. Décembre 2004  

 

 

En ce qui concerne les affections répertoriées par la Direction Régionale de l’Action 

Sanitaire et Sociale (DRASS) pour la Wilaya de Tiris-Zemmour, elles sont au nombre 

de onze catégories et se rapportent pour l’essentiel aux maladies rattachées aux 

activités industrielles (Tableau 4.27). Les statistiques des consultations placent les 

infections respiratoires aigües où figurent les pneumopathies au premier rang. 

 

Tableau 4.27 Statistiques des affections répertoriées par la DRASS pour la 

Wilaya de Tiris-Zemmour
6
 

Nature de l’affection 
Nombre de consultations 

de janvier à juillet 2008 

1. Infections respiratoires aigües (IRA)   3006 

2. Diarrhées   2268 

3. Infections sexuellement transmises (IST) 1051 

4. Conjonctivites  883 

5. Caries dentaires  826 

6. Anémies   673 

7. Plaies   554 

8. Hyper tension artérielle (HTA) 546 

9. Otites  427 

10. Traumatismes 386 

11. Malnutrition  216 

Source : Résultats d’entrevues réalisées par Tecsult auprès de la DRAS en juillet 2008. 

 

 

Pour ce qui est plus particulièrement des cas d’IRA dans la zone d’étude, on note un 

total de 1 568 cas à Zouérate et de 1 115 cas à F’Dérik et Touajil en 2008 (Tableau 

4.28). Une autre source de données indique qu’en 2007 il y a eu 1 577 cas d’IRA 

rapportées dans les structures sanitaires de Zouérate et 1 124 à F’Dérik. Ces chiffres 

ont diminué par rapport à 2006 où il y a eu 1 275 cas à Zouérate et 1 165 cas à 

F’Dérik.  

 

  

                                                      

 
6
  Incluent l’hôpital régional de Zouérate, les centres de santé de Zouérate, F’Dérik et Bir 

Moghrein. 
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Tableau 4.28 Cas d’IRA par structure sanitaire, selon la commune 

Commune Structure sanitaire 
Nombre de cas de 

janvier à juillet 2008 

Zouérate  
Hôpital régional 1100 

Centre de santé 468 

F’Dérik (+ Touajil) Centre de santé 1115 

Bir Moghrein Centre de santé 305 

Source : Résultats d’entrevues réalisées par Tecsult auprès de Personnel Médical en juillet 2008. 

 

 

Les taux de prévalence des IRA varient d’une Wilaya à une autre. En effet, une étude 

de la firme Tenmiya datant de 2005
7
, indique que la Wilaya ayant le plus haut taux de 

prévalence des IRA est celle de l’Assaba avec un taux de prévalence de 11,64% par 

rapport à la population de la Wilaya (Figure 4.14). Selon cette étude, la Wilaya de 

Tiris-Zemmour a le plus faible taux de prévalence de toutes les Wilayas du pays avec 

5,66% de la population. 

 

Figure 4.14 Prévalence des IRA par rapport à la population de chaque Wilaya 

en 2005  

 
 

 

Selon la polyclinique de la SNIM, il y a eu 1 224 cas d’IRA (toux, toux fébrile, 

bronchite, bronchiolite) sur 7 586 consultations pour la période allant de novembre 

2005 à novembre 2008.
8
 

 

L’EDS 2000-2001, cependant, a montré que la prévalence et le traitement des 

infections respiratoires aiguës
9
 chez les enfants de moins de cinq ans était de 15,6% 

pour la zone Nord
10

 (cette zone comprend : Tiris-Zemmour, Adrar, Inchiri, 

                                                      

 
7
  Tenmiya, Changements climatiques et santé humaine – Étude de cas sur les IRA 

(infections respiratoires aigües) en Mauritanie, Draft rapport d’étude, 2005. 
8
  Source : Dr Brahim Weissat, Chef du service Médical de la SNIM 

9
  La définition de la prévalence d’IRA dans l’EDS est le pourcentage d’enfants avec toux et 

respiration courte et rapide. 
10

  Les données sont agrégées par zone et ne sont pas disponibles par Wilaya. 
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Nouadhibou, Dakhlet Nouadhibou), le pourcentage le plus élevé de toutes les zones. 

Ceci est illustré dans la Figure 4.15 ci-dessous. 

 
La différence entre ces deux sources de données montre bien qu’il est difficile d’établir 
un portrait clair de la prévalence des IRA dans le Tiris-Zemmour. Par conséquent, si 
l’on veut avoir des données fiables sur ce sujet, il importe de mener des études 
épidémiologiques plus poussées en même temps que d’améliorer le système 
d’information sanitaire. 
 
Figure 4.15 Pourcentage d’enfants avec toux et respiration courte et rapide, 

2001 (EDS) 

 
 

En ce qui concerne le VIH/SIDA, sur le plan épidémiologique, on observe une 

prévalence de 0,5% parmi les consultants, tuberculeux et hospitalisés, selon l’enquête 

sentinelle dans les régions en 1990. La prévalence était de 0,61 au plan national en 

2007 et 0,35 pour Zouérate, 1,48 pour Nouadhibou et 0,62 pour Nouakchott. Une 

tendance à la progression de l’épidémie VIH/SIDA chez les donneurs de sang : 0,23% 

en 1990, 0,67% en 1995 et 0,8% en 2000, cette étude a été réalisée par le service de 

transfusion sanguine au Centre Hospitalier National. 

 

Un taux de prévalence de 5,2% a été noté dans une population de 460 tuberculeux en 

2003 enquête réalisée par le Cantre National d’Hygiène. 

 

Actuellement la prise en charge médicale des patients est assurée à Dakar avec l’aide 

de l’ONG Stop SIDA et l’Association Mauritanienne des personnes vivant avec le VIH 

grâce à l’appui financier du Secrétariat Exécutif National de Lutte contre le SIDA. 

Malgré l’absence d’un système de notification, on note une augmentation des cas au 

niveau des structures de diagnostic et soins. 

 

Le dépistage du VIH/SIDA n’a commencé au niveau de la région que depuis 

novembre 2007. Le dépistage au Tiris est intimement lié à l’activité des ONG et des 

organisations de la société civile dont le financement de la BM est actuellement 

terminé. 

 

4.11.5 Promotion féminine et petite enfance 

Au niveau de l'État Mauritanien, la stratégie de promotion féminine des années 1995-

2000 a mis l'accent principalement sur la promotion de la scolarisation des filles et sur 

le renforcement de la participation économique des femmes. 
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Cette stratégie a retenu cinq grands axes d'intervention prioritaires : 

 Axe prioritaire 1 : Renforcement de la participation économique des femmes 

 Axe prioritaire 2 : Amélioration de l’accès des femmes aux services sociaux de base 

 Axe prioritaire 3 : Droits et participation des femmes 

 Axe prioritaire 4 : Développement des stratégies de changement de comportement 

 Axe prioritaire 5 : Renforcement institutionnel du Secrétariat d'État à la Condition 

Féminine (SCEF) 

Un rapport publié en 2003 par le Centre mauritanien d’analyse des politiques (2003) 

dresse le bilan diagnostic de la situation de la femme en Mauritanie. Bien que le 

rapport traite du sujet à l’échelle du pays, plusieurs des conclusions s’appliquent aux 

femmes et enfants de notre zone d’étude.  

 

Selon ce rapport, l’accès à l’éducation a grandement progressé depuis les 

10 dernières années. Ce progrès a largement bénéficié à la population féminine en 

âge d’être scolarisée. En effet, on notait en 1998 une quasi parité entre le taux brut 

d’accès à l’enseignement fondamental des garçons et des filles et le ratio des effectifs 

filles/garçons du secondaire est passé de 45,6% en 1989 à 75,5% en 2000. 

 

Par ailleurs, le même rapport indique que la situation sanitaire des femmes et des 

enfants reste préoccupante, malgré la présence de certains progrès notamment dans 

le taux de mortalité infanto-juvénile. Le taux de mortalité maternelle, quant à lui, figure 

parmi les plus élevés de la sous-région et l’on note une forte carence nutritionnelle 

auprès des enfants de moins de 5 ans (35% présentent des retards de croissance). 

Quant à la prévalence du VIH/SIDA, même si le taux de prévalence reste assez faible 

à l’échelle du pays, il est quand même légèrement plus fort chez les femmes 

enceintes et surtout chez les filles de 15-24 ans (2001). 

 

Un des facteurs qui contribuent au haut taux de mortalité maternelle est le manque de 

soins obstétricaux d’urgence (SOU), comme l’a révélé une étude du Fonds des 

Nations Unies pour la Population (RIM, MSAS, 2005). En effet, le Tiris-Zemmour ne 

dispose d’aucun centre de soins obstétricaux d’urgence de base (SOUB) ni de centre 

Soins Obstétricaux d'Urgence Complet (SOUC)
11

. Les trois centres de santé (SC) 

visités dans l’étude (CS Zouérate, CS F’Dérik et Polyclinique SNIM) n’étaient pas en 

mesure de remplir toutes les fonctions relatives aux SOUB et SOUC. Un peu moins de 

la moitié des naissances a lieu hors des services de SOU de la Wilaya. Les autres 

accouchements ont eu lieu à 53% au centre de santé de Zouérate, 7% à F’Dérik et 

40% à la Polyclinique de la SNIM. A la Polyclinique de la SNIM, douze césariennes 

ont été effectuées soit un taux de 0,56%, très en dessous du niveau minimum 

acceptable (5%).  La Polyclinique est la seule structure disposant d’un bloc opératoire 

qui n’est pas fonctionnel toute l’année.  Sa fonctionnalité dépend du chirurgien de la 

Polyclinique de Cansado de Nouadhibou qui assure des vacations non régulières.  Au 

niveau du centre de santé de Zouérate, deux décès ont été répertoriés et sont 

rapportés dans la catégorie « complications » prises en charge au niveau de ce centre 

(2), ce qui entraîne un taux de létalité de 100%, révélant une mauvaise qualité des 

prestations des SOU.  Si on suppose que le nombre de décès équivaut au total des 

45 complications rapportées dans les trois centres, le taux de létalité serait de 4,3%, 

quatre fois supérieur au niveau maximum acceptable de 1%. 

                                                      

 
11

  Les SOUB sont définis par la capacité d’un service de santé d’exécuter les six fonctions 
suivantes: (1) administration d’antibiotiques par voie intraveineuse (IV); (2) administration 
d’ocytociques par IV; (3) administration d’anticonvulsivants par IV; (4) extraction manuelle 
du placenta / délivrance artificielle; (5)  révision utérine; (6) accouchement par voie basse 
assisté (forceps, ventouses). Les SOUC, en plus des six fonctions fondamentales de 
SOUB, doit être en mesure de pratiquer : (1) une intervention chirurgicale (césarienne) et 
(2) une transfusion sanguine. Ces fonctions sont établies selon les critères du Fonds des 
Nations Unies pour la Population. 
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Le milieu est un agent déterminant dans la santé maternelle et infantile. Ainsi, le 

manque d’infrastructures sanitaires et le faible niveau d’instruction des femmes sont 

des facteurs aggravants. 

 

Par ailleurs, les conditions économiques des femmes chef de ménage (en 2000, 

28,8% des chefs de ménages sont des femmes en Mauritanie) se sont dégradées au 

cours des dernières années. Globalement, le niveau de vie des ménages 

mauritaniens a augmenté entre 1996 et 2000, avec une incidence de la pauvreté 

passant de 50% en 1996 à 46,3% en 2000. Par contre, le niveau de vie des ménages 

dont le chef est une femme s’est aggravé pour la même période avec une incidence 

de la pauvreté de 40,5% en 1996 et de 45,6% en 2000. Ce sont par ailleurs, les 

ménages ruraux dirigés par des femmes qui ont connu la dégradation la plus marquée 

de leur condition. 

 

Sur le marché de l’emploi, les femmes continuent de souffrir d’une marginalisation par 

rapport aux hommes. Le taux global d’activité des femmes et des hommes, présenté 

précédemment, atteste de cette disparité. Certaines situations dans la profession 

demeurent largement fermées aux femmes, dont au premier rang le travail salarié qui 

intégrait en 2000, 3,5% de la population féminine active occupée ou ayant déjà 

travaillé, contre 19,6% des hommes. Il en est de même pour plusieurs autres secteurs 

d’activité, les femmes restant concentrées dans l’agriculture, l’administration et le 

commerce (incluant l’artisanat). Les femmes commerçantes oeuvrent généralement 

dans le secteur informel.  

 

En termes d’accès au crédit, les femmes sont légèrement plus nombreuses que les 

hommes à bénéficier du micro crédit formel. Par contre, la grande majorité des crédits 

auxquels elles ont accès sont issus de structures informelles (autour de 70% et 90% 

en milieu rural). La stratégie nationale de micro-finance a été mise en place pour 

s’attaquer à cette situation. 

 

Le rapport (CMAP, 2003, p. 53) précise, en terminant, que les chiffres disponibles 

indiquent que « les femmes rurales sont privées d’à peu près tout, de l’accès aux 

structures de santé à la maîtrise des facteurs et ressources de production (crédit, 

propriété foncière, intrants agricoles, formation technique et professionnelles, etc.) ».  

 

Plus particulièrement à Zouérate, le PDL de 2007 de la Commune indique que les 

femmes, bien que très actives dans la commune, sont handicapés par l’absence d’une 

structure spécifique de formation pour l’amélioration de leur capacités de gestion 

(PME, coopératives, etc.) mais aussi pour assurer l’encadrement des activités 

génératrices de revenus et d’emplois pour les femmes comme la fabrication des 

perles, le maraîchage, la teinture, etc. 

 

Il existe une coordination régionale du Ministère chargé de la promotion de la femme, 

de l’enfant et de la famille à Zouérate qui dispose d’un local relativement délabré et 

qui souffre d’un manque important d’équipements et de ressources humaines. Elle ne 

dispose comme personnel que d’une agente représentante. 

 

Pour ce qui est de la petite enfance à Zouérate, il n’y a aucune structure publique 

préscolaire et les établissements privés ne disposent pas d’un encadrement 

approprié, ni d’une méthodologie d’apprentissage appropriée et ne sont pas 

accessibles pour les populations les plus nécessiteuses. 

 

4.11.6 Éducation 

L’enseignement fondamental connaît une évolution positive depuis quelques années. 

C’est ainsi que les effectifs des élèves sur les quatre dernières années (2003-2007) 

ont atteint pour la Commune de Zouérate en moyenne 5 720 élèves et 5 445 (dont 

2 638 filles) pour 2008-2009. 
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Ces élèves sont encadrés par 150 enseignants en 2006-2007 et 183 en 2007-2008, 

avec un ratio élèves/maître de 35,73 en 2006-2007 et de 30,8 en 2007-2008 (Tableau 

4.29). La moyenne des ratios sur quatre ans (33,23) est inférieure au ratio national 

fixé (44 élèves/maître) et permet aux élèves de faire leurs études dans un cadre 

adéquat. 

 

Tableau 4.29 Structures pédagogiques et statistiques par Moughataa, Niveau 

Fondamental, 2008-2009 

Moughataa 
Nbre 

écoles 

 
1AF 2AF 3AF 4AF 5AF 6AF TOTAL % 

Zouérate 14 

DP 14 16 18 19 21 21 109  

Nbre 

Élèves 
681 750 858 950 999 1207 5445 

 

Garçons 352 380 432 485 505 653 2807 51,55 

Filles 329 370 426 465 494 554 2638 48,45 

Bir 

Moghrein 
2 

DP 1 1 2 1 2 1 8  

Nbre 

Élèves 
41 55 71 48 31 41 287 

 

Garçons 21 30 42 21 16 26 156 54,36 

Filles 20 25 29 27 15 15 131 45,64 

F’Dérik 6 

DP 4 6 4 4 6 3 27  

Nbre 

Élèves 
87 147 106 91 121 123 675 

 

Garçons 45 76 60 38 57 69 345 51,11 

Filles 42 71 46 53 64 54 330 48,89 

Wilaya 22 

DP 19 23 24 24 29 25 144  

Nbre 

Élèves 
809 952 1035 1089 1151 1371 6407 

 

Garçon 418 486 534 544 578 748 3308 51,63 

Filles 391 466 501 545 573 623 3099 48,37 

Source : DREN; 06 Novembre 2008 

 

 

Au plan des infrastructures, la Commune de Zouérate comptait 13 écoles 

fondamentales dont 12 fonctionnelles pour la rentrée 2006-2007 et compte 16 écoles 

dont deux par double vacation pour l’année scolaire 2007-2008. Ces écoles sont pour 

la plupart insuffisamment dotées de salles de classes, de tables-bancs, de bureaux 

pour le personnel encadrant et de latrines. Certains bâtiments sont aussi en mauvais 

état. 

 

Au niveau secondaire, la Commune de Zouérate compte six établissements dont un 

lycée et cinq collèges, divisés en trente sections pédagogiques. L’effectif total des 

élèves est de 2 807, répartis en niveaux selon le Tableau 4.30 ci-après. 

 

Tableau 4.30 Répartition des élèves par cycle dans l’enseignement secondaire 

Niveau 2005-2006 2006-2007 

1
er

 cycle 1847 1586 

2
e
 cycle   992 1221 

Total  2839 2807 

Source : PDL Zouérate 2007 complété par entretien avec DREN de Tiris-Zemmour. 

 

 

Ces établissements de niveau secondaire sont encadrés par 113 professeurs pour la 

rentrée 2007-2008 et par 102 professeurs pour l’année scolaire 2006-2007, 

comparativement à 115 professeurs pour l’année scolaire 2005-2006. Les ratios 



Tecsult International Limitée 

4-76 Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 

05-17309 - Août 2009 

élèves/professeur au niveau régional sont de l’ordre de 24,68 élèves/professeur en 

2005-2006 et de 27,51 élèves/professeur en 2006-2007. 

 

Les salles de classes du niveau secondaire sont en nombre suffisant, passant de 45 à 

55 entre 2005 et 2007, avec, cependant, quelques disparités entre les établissements. 

 

La Commune de F’Dérik compte dans l’enseignement fondamental six écoles dont 

trois complètes pour un effectif de 740 élèves dont 344 filles; et, au niveau secondaire, 

un collège avec 115 élèves parmi lesquels 40 filles. L’encadrement porte sur neuf 

professeurs. 

 

Il ressort que les deux communes de la wilaya ont enregistré, au cours de la période 

des quatre dernières années, une amélioration quantitative au niveau du secteur 

éducatif. Toutefois, des problèmes, notamment d’ordre qualitatif, se posent avec 

acuité. Que ce soit au niveau des faibles résultats d’admission au concours d’entrée 

au secondaire au baccalauréat, de la faiblesse généralisée des niveaux des élèves, 

ou des déficits en salles de classes et en logistique pour le secondaire. 

 

4.12 Hygiène et sécurité au travail 

4.12.1 Accidents 

En termes d’accidents répertoriés par la SNIM pour l’année 2007, on note 

principalement les accidents de travail, les incendies, les accidents de circulation et 

les accidents reliés aux engins miniers.   

 

En ce qui a trait aux accidents de travail, les cinq principales causes, qui se partagent 

81% des cas, sont : 

 les fausses manipulations (30%) 

 les glissades (18%) 

 les lieux étroits (14%) 

 l’outillage (11%) 

 les gants (8%) 

En 2007, une diminution de 7% a été notée à la SNIM comparativement à l’année 

2006, ramenant ainsi le niveau à celui de 2005. Les accidents de travail avec arrêt 

ont, pour leur part, diminué en 2007 respectivement de 14% et 4% par rapport à 2006 

et 2005 (voir l’annexe A pour les données détaillées par structure). Le Tableau 4.31 

présente les principales données pour la SNIM, le secteur de Zouérate et le site des 

Guelbs.  

 

Pour le secteur de Zouérate, la SNIM a dénombré 192 accidents de travail en 2007, 

dont plus de 86 au site des Guelbs. On note une réduction du nombre de cas par 

rapport à 2006 (198 pour le secteur de Zouérate et plus de 89 pour le site des 

Guelbs); mais une hausse par rapport à 2005 (181 pour le secteur de Zouérate et plus 

de 77 pour le site des Guelbs). En 2007, une augmentation des accidents de travail 

avec arrêt est notée par rapport à 2006 et 2005 : pour le secteur de Zouérate  
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Tableau 4.31 Statistiques d’accidents de travail pour la SNIM, le secteur de 

Zouérate et le site des Guelbs de 2005 à 2007 

Année 
Heures 

travaillées 

Nombre 
d’accidents 
de travail 

Nombre 
d’accidents 
avec arrêt 
de travail 

Nombre 
de jours 
perdus 

Taux de 
fréquence 

Taux 
de 

gravité 

SNIM 

2005 10 059 551 267 225 3206 22,37 0,32 

2006 10 260 615 286 246 2944 24,27 0,29 

2007 9 763 281 267 215 2504 22,02 0,26 

Secteur de Zouérate 

2005 6 593 767 181 158 1882 23,96 0,29 

2006 6 711 567 198 172 1677 25,63 0,25 

2007 6 373 139 192 153 1677 24,01 0,26 

Site des Guelbs (partiel)
(1)

 

2005 2 025 912 77 64 866 31,59 0,43 

2006 2 083 058 89 71 630 34,08 0,30 

2007 1 939 264 86 67 627 34,55 0,32 

(1)  Pour le site des Guelbs, ne sont pas compilées les données relatives à la structure Électro-mécanique 
dont les travailleurs sont répartis sur tous les chantiers. 

 

 

Les taux de fréquence et de gravité des accidents avec arrêt de travail et le nombre 

de jours de travail perdus en 2007 par rapport à 2006 ont diminués pour la SNIM 

globalement mais ont le plus souvent augmenté pour le secteur de Zouérate et le site 

des Guelbs. Les taux de fréquence sont significativement élevés comparativement 

aux taux de fréquence des accidents avec arrêt de travail pour l’industrie minière nord-

américaine qui sont de l’ordre de 2,5 à 5.  

 

Concernant les incendies, les accidents de circulation et les accidents reliés aux 

engins miniers, les données pour les années 2005 à 2007 pour la SNIM, le secteur de 

Zouérate et le site des Guelbs sont présentées au Tableau 4.32. 

 

Tableau 4.32 Statistiques pour les incendies, les accidents de circulation et 

d’engins miniers de 2005 à 2007 

Année 
Nombre 

d’incendies 
Nombre d’accidents de 
circulation (VL/PL) 

(1)
 

Nombre 
d’accidents des 
engins miniers 

SNIM 

2005 19 70 6 

2006 26 100 9 

2007 17 91 3 

Secteur de Zouérate 

2005 10 25 6 

2006 17 33 9 

2007 8 34 3 

Site des Guelbs 

2005 5 3 1 

2006 6 1 1 

2007 3 4 0 

(1) VL : Véhicules légers; PL : Poids lourds 
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Le nombre d’incendies a chuté partout en 2007 par rapport à l’année 2006. La SNIM 

rapporte notamment une réduction de 56% pour les incendies bénins et de 50% pour 

les incendies graves. Cette baisse serait attribuable aux soins particuliers accordés à 

la préservation des extincteurs par les divers services de la SNIM.  

 

Les accidents de circulation des véhicules légers (VL) et des poids lourds (PL) ont 

augmenté en 2007 de 1% par rapport à 2006 et de 36% par rapport à 2005 pour le 

secteur de Zouérate. Ces types d’accidents se décomposent comme suit : 

 Accidents à la Cité : 17 accidents soit 50% du total des accidents; 

 Accidents contre tiers : 13 accidents dont 6 (46%) sont de la responsabilité de la 

SNIM;  

 Accidents graves/très graves : 10 accidents dont un décès (Cité coréenne), 

10 blessés, 6 véhicules SNIM endommagés; 

 Excès de vitesse, imprudence, autres causes, non-maîtrise du volant, le refus de 

priorité et la défaillance mécanique représentent 88% des causes des accidents 

VL/PL (véhicules légers/poids lourds). 

Les accidents reliés à la manipulation des engins miniers sont principalement causés 

par le manque d’expérience des opérateurs, le non-respect des consignes de sécurité 

minière, l’imprudence, et les conditions d’exploitation. En 2007, leur nombre pour le 

secteur de Zouérate a chuté de 67% comparativement à 2006 (dont aucun en 2007 au 

site des Guelbs). 

 

4.12.2 Maladies professionnelles 

Des données primaires relatives à l’exposition des travailleurs aux contaminants 

chimiques et physiques ont été collectées du 21 octobre au 17 novembre 2008 dans 

le cadre de la présente étude afin d’évaluer le potentiel de développement à long 

terme de maladies professionnelles.  Les paramètres chimiques étudiés sont les 

poussières (silice cristalline-quartz, fer, manganèse, magnésium, aluminium, 

particules totales), les fumées de soudage et les contaminants physiques, soit le bruit 

et les contraintes thermiques, générés par les opérations de la mine, de l’usine 

d’enrichissement et des installations connexes actuelles au site des Guelbs.  

L’objectif de cet exercice est d’obtenir des valeurs d’exposition aux différents 

contaminants pour les postes de travail d’opération et d’entretien, basé sur les 

stratégies d’échantillonnage et d’analyses statistiques proposées par « The National 

Institute of Occupational Safety and Health » (NIOSH). Une vérification de la 

conformité de ces valeurs aux normes établies par « The American Conference of 

Governmental Industrial Hygienist » (ACGIH) a été effectuée. 

4.12.2.1 Méthodologie 

 Stratégie 

Afin de quantifier l’exposition des travailleurs de façon représentative et d’interpréter 

convenablement les résultats, un examen préliminaire des postes de travail a été 

complété. Cet examen a permis d’identifier les contaminants à évaluer, de 

sélectionner les postes de travail à risque, de regrouper les travailleurs en groupes 

d’exposition homogènes (tâches, contaminants et environnement de travail similaires) 

et de déterminer le nombre de travailleurs à échantillonner requis pour évaluer 

l’intensité de l’exposition. 

Le prélèvement des échantillons s’est déroulé sur une période d’environ un mois. 

Différentes variables (procédé : cadence, interruption et type de minerai produit, 

conditions météorologiques, pratiques et habitudes de travail, état et entretien des 

équipements, quart de travail, etc.) pouvant influencer l’exposition des travailleurs ont 
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été observées pendant la période d’échantillonnage (voir le dossier photographique à 

l’annexe D, photos 4.12.4 et 5).  

 Contaminants évalués 

Les contaminants retenus pour fins d’évaluation de l’exposition des travailleurs ont été 

identifiés en tenant compte de la composition chimique du minerai, du procédé, de la 

nature des installations et équipements, de la toxicité des matières premières, des 

matières dangereuses, des produits finis et des sources d’émissions.  

La composition chimique du minerai est présentée au Tableau 4.33. 

Tableau 4.33 Composition chimique du minerai 

Élément chimique Fe Fe++ SiO2 Al2O3 P Mn TiO2 CaO MgO Na2O K2O 

Composition (%) 64,5 20,3 8,4 0,56 0,06 0,07 0,012 0,024 0,39 0,27 0,0117 

 

Les contaminants évalués sont : 

 les poussières de silice cristalline-quartz 

 les poussières de fer 

 les poussières de manganèse 

 les poussières de magnésium 

 les poussières d’aluminium 

 les poussières totales 

 les fumées de soudage 

 les contraintes thermiques 

 le bruit 

Ce sont des contaminants dont l’effet sur la santé est chronique. Par conséquent, le 

risque de contracter une maladie professionnelle est lié à l’exposition moyenne à long 

terme plutôt qu’à l’exposition à court terme (d’une journée à l’autre).  

 Nombre de travailleurs évalués et postes de travail 

L’ensemble des postes de travail exposés aux contaminants retenus ont été évalués. 

À partir de la liste des postes de travail et du nombre de travailleurs par poste de 

travail fournie par la SNIM, un programme d’échantillonnage a été préparé. Un 

échantillonnage aléatoire d’un groupe de travailleurs d’exposition homogène a été 

effectué. Ces individus exécutaient des tâches similaires et travaillaient dans un 

environnement de travail similaire. Le nombre de travailleurs évalués par poste de 

travail a été déterminé selon la méthode statistique suivante, soit au moins un 

travailleur exposé parmi les 20% les plus exposés, probabilité de 95% et selon les 

critères présentés au Tableau 4.34. 

Tableau 4.34 Nombre de travailleurs évalués 

Nombre de travailleurs par 
groupe d’exposition homogène 

7-8 9-11 12-14 15-18 19-26 27-43 44-50 51 et + 

Nombre de travailleurs évalués 6 7 8 9 10 11 12 14 

 

 

Les postes de travail évalués par département sont présentés au Tableau 4.35. 
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Tableau 4.35 Postes de travail et départements 

N
o
 Postes de travail N

o
 Départements 

1000-01 Magasinier-approvisionnement 1000 Approvisionnement 

1100-01 Opérateur-gestion explosifs 1100 Explosifs 

1100-02 Opérateur-manutention explosifs 1100 Explosifs 

233-01 
Mécanicien-section mécanique 

diesel-ancienne centrale thermique 
233 Exploitation-ancienne centrale thermique 

233-02 Soudeur-section auxiliaire groupe 233 Exploitation-ancienne centrale thermique 

233-04 Électricien 233 Exploitation-ancienne centrale thermique 

234-01 
Mécanicien-section mécanique 

diesel- nouvelle centrale thermique 
234 Exploitation-nouvelle centrale thermique 

234-02 Électricien 233 Exploitation-nouvelle centrale thermique 

410-01 Échantillonneur 410 Process-laboratoire 

420-01 
Opérateur-concassage et mise à 

stock concassé 
420 Exploitation-usine 

420-03 Opérateur-broyage et rebroyage 420 Exploitation-usine 

420-04 
Opérateur-criblage et séparation 

magnétique 
420 Exploitation-usine 

420-05 Opérateur-concentrés et stériles 420 Exploitation-usine 

420-06 Opérateur-chargement des wagons 420 Exploitation-usine 

420-08 Visiteur 420 Exploitation-usine 

430-01 Mécanicien-intervention 430 Entretien mécanique-usine 

440-01 Électricien-atelier électrique 440 Entretien électrique-usine 

440-03 Électricien-intervention 440 Entretien électrique-usine 

450-01 Mécanicien-bandes et transferts 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine 

450-02 Chaudronnier-soudeur 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine 

450-03 Mécanicien-section mécanique 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine 

450-04 Mécanicien-atelier mécanique 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine 

450-05 Mécanicien-atelier vulcanisation 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine 

460-01 Opérateur-servitudes 460 Entretien logistique-servitudes 

460-02 Mécanicien-servitudes 460 Entretien logistique-servitudes 

830-01 Opérateur roulage 830 Exploitation-mine 

830-02 Opérateur-chargement 830 Exploitation-mine 

830-03 Opérateur-terrassement 830 Exploitation-mine 

830-04 Opérateur-perforatrice 830 Exploitation-mine 

830-05 Graisseur 830 Exploitation-mine 

 

 Méthodes d’échantillonnage et d’analyse 

Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse qui ont été utilisées sont celles 

spécifiées dans le Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 

travail publié par l’Institut de recherche en santé et en sécurité du travail (IRSST). Le 

Tableau 4.36 donne les méthodes d’échantillonnage et d’analyse utilisées pour 

chacun des contaminants retenus. 
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Tableau 4.36 Méthodes d’échantillonnage et d’analyse 

Contaminant Méthode d’échantillonnage 
Débit  

(l/min) 
Méthode d’analyse 

Poussières silice 

cristalline-quartz 

Pompe d’air BDX II et cyclone en 

série avec un filtre en chlorure de 

polyvinyle #Omega P-08370K 

1,7 
Diffractométrie des rayons-X selon la 

méthode IRSST 206-2 

Poussières de fer 

Pompe d’air BDX II et filtre en esters 

de cellulose mélangés Omega M-

083700AF 

1,5 
Spectrophotométrie d'absorption atomique 

avec flamme selon la méthode IRSST 6-2 

Poussières de 

manganèse 

Pompe d’air BDX II et filtre en esters 

de cellulose mélangés Omega M-

083700AF 

1,5 
Spectrophotométrie d'absorption atomique 

avec flamme selon la méthode IRSST 7-3 

Poussières de 

magnésium 

Pompe d’air BDX II et filtre en esters 

de cellulose mélangés Omega M-

083700AF 

1,5 
Spectrophotométrie d'absorption atomique 

avec flamme selon la méthode IRSST 8-2 

Poussières 

d’aluminium 

Pompe d’air BDX II et filtre en esters 

de cellulose mélangés Omega M-

083700AF 

1,5 
Spectrophotométrie d'absorption atomique 

avec flamme selon la méthode IRSST 11-2 

Poussières totales
 
 

Pompe d’air BDX II et filtre en esters 

de cellulose mélangés Omega M-

083700AF 

1,5 
Mesure pondérale selon la méthode IRSST 

48-1 

Fumées de 

soudage 

Pompe d’air BDX II et filtre de 

chlorure de polyvinyle Omega P-

082550 (25 mm) 

1,5 
Mesure pondérale selon la méthode IRSST 

48-1 

Contraintes 

thermiques 
Appareil QUEST 34 n.a. 

Mesures en continu enregistrées dans 

l’appareil 

Bruit Appareil QUEST NOISE DL n.a. 
Mesures en continu enregistrées dans 

l’appareil 

 

 

Les certificats de calibration des équipements sont inclus à l’annexe B. 

Poussières et fumées de soudage 

 

Le dispositif d’échantillonnage était composé d’une pompe, d’un cyclone pour les 

poussières de silice cristalline et d’un filtre contenu dans une cassette en plastique. 

Une pompe personnelle à bas débit de type BDX II a été utilisée. Le débit de la pompe 

était calibré avant chaque échantillonnage avec un calibrateur BIOS DRY CAL.  

Les vérifications du débit de la pompe ont été faites au début et à la fin de 

l’échantillonnage. Le débit moyen a été déterminé à partir des résultats de ces 

vérifications. Le dispositif d’échantillonnage a été porté par des employés de chaque 

poste de travail. Le cyclone avec filtre ou le filtre était fixé dans la zone respiratoire du 

travailleur, et la pompe à la ceinture (voir le dossier photographique à l’annexe D 

photos 4.12.3 et 4). 

Pour les fumées de soudage, le filtre était installé à l’intérieur du masque du soudeur, 

à l’aide d’un support prévu à cet effet (voir le dossier photographique à l’annexe D 

photos 4.12.5 à 7). 

Les échantillons ont été envoyés aux laboratoires de l’Institut de Recherches en Santé 

et Sécurité du Travail du Québec pour fins d’analyse. Les résultats sont inclus à 

l’annexe C. 
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Bruit 

 

L'évaluation des niveaux sonores est effectuée à l'aide de dosimètres QUEST NOISE 

DL. Avant chaque période d'échantillonnage, les appareils étaient calibrés avec une 

source sonore. Le dosimètre enregistre tous les niveaux de bruit et affiche une valeur 

moyenne pondérée pour un quart de travail de 8 heures, selon les critères de l’ACGIH 

(facteur de bissection=3 dB, valeur de référence=85 dBA). Chaque résultat 

emmagasiné dans les dosimétries a été transféré dans un ordinateur pour analyse. Le 

microphone est agrafé au col du travailleur, le plus près possible de l'oreille afin 

d'obtenir la meilleure approximation du niveau de bruit perçu par l'oreille (voir le 

dossier photographique à l’annexe D photos 4.12.1 et 2). 

Contraintes thermiques 

 

Un appareil QUEST 34 a été utilisé pour mesurer les indices de contraintes 

thermiques (WBGT), à différents endroits sur le site de l’usine (voir le dossier 

photographique à l’annexe D photo 4.12.8).  L’appareil enregistre les données de 

WBGT en continu pendant la période d’échantillonnage. Les données sont transférées 

dans un logiciel pour analyse. Les contraintes thermiques ont été évaluées aux 

endroits suivants : 

 aire-intervention électrique 

 aire-servitudes 

 ancienne centrale thermique 

 atelier-chaudronnerie 

 atelier-chaudronnerie 

 atelier-engins 

 atelier-machine outils 

 atelier-spirale ouest usine 

 atelier-vulcanisation 

 garage 

 laboratoire 

 nouvelle centrale thermique 

 osmose 

 réception-garage 

 

 

 Type et durée d’échantillonnage 

Pour les fins de cette évaluation, l’échantillonnage personnel a été utilisé pour les 

poussières, les fumées de soudage et le bruit pour les raisons suivantes : 

 il est plus représentatif des concentrations auxquelles les travailleurs sont 

réellement exposés; 

 il permet de prélever le contaminant dans la zone respiratoire et près de l’oreille du 

travailleur; 

 il utilise un équipement (cyclone) pour prélever les particules les plus 

dommageables pour la santé des travailleurs, pour les poussières de silice 

cristalline-quartz, à savoir les poussières respirables dont le diamètre est inférieur à 

10 µm; 

 il permet de suivre les travailleurs qui doivent se déplacer fréquemment durant leur 

quart de travail. 

Pour les contraintes thermiques, l’échantillonnage en poste fixe a été retenu. 

L’appareil était installé sur un trépied, à environ 1,5 mètre du sol. 

Pour le calcul d’une valeur moyenne pondérée sur 8 heures (Leidel et al., 1977) 

recommande d’échantillonner entre 70% à 80% de la période couverte par la norme, 
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soit entre 336 et 384 minutes. En pratique, la durée moyenne d’échantillonnage a été 

de 451 minutes, soit à 94% de la période totale. 

 Normes d’exposition 

Les normes d’exposition sont celles recommandées par « The American Conference 

of Governmental Industrial Hygienist » (ACGIH, 2008). Le Tableau 4.37 donne pour 

les contaminants qui ont fait l’objet de mesures, les valeurs d’exposition admissibles : 

Tableau 4.37 Valeurs d’exposition admissibles 

Contaminant VEMP 
(1)

 

Poussières silice cristalline-quartz 0,025 mg/m
3
 

Poussières de fer 5 mg/m
3 (2)

 

Poussières de manganèse 0,2 mg/m
3
 

Poussières de magnésium 10 mg/m
3
 

Poussières d’aluminium 10 mg/m
3
 
(2)

 

Poussières totales 10 mg/m
3
 

Fumées de soudage 10 mg/m
3
 

Bruit 85 dBA 

Contraintes thermiques (WBGT) 28 °C 
(3)

 

(1) VEMP : Valeur exposition moyenne pondérée (8 heures/jour, 40 heures/semaine). 
(2) Normes d’exposition selon le Règlement sur la santé et la sécurité du travail du Québec, 2009 

(RSST). 
(3) Charge de travail modérée, période de travail 75% à 100%, période de repos 0% à 25% par quart 

de 8 heures. 

 

 

Ces valeurs représentent les concentrations ou valeurs moyennes pondérées pour 

une période de 8 heures par jour, en fonction d'une semaine de 40 heures, auxquelles 

les travailleurs peuvent être exposés, jour après jour, pendant la durée complète d’une 

vie professionnelle, sans qu’il y ait des effets dangereux pour leur santé. 

 Analyse statistique 

Pour déterminer le respect ou le non-respect des normes et les risques pour la santé 

des travailleurs ou le potentiel de développement à long terme de maladies 

professionnelles, les résultats (valeurs moyennes pondérées : VMP) sont analysés 

statistiquement en calculant d’une part, les limites de confiance inférieures (LCI) et 

supérieures (LCS), et d’autre part la probabilité à long terme de non-respect des 

normes ou de surexposition (PNRN). 

Limites de confiance inférieures (LCI) et supérieures (LCS) 

 

Le calcul des limites de confiance inférieures (LCI) et supérieures (LCS) autour de la 

valeur moyenne pondérée permet de classer 3 catégories d’exposition par rapport à la 

norme. La Figure 4.16 illustre cette classification : 
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Figure 4.16 Classification des expositions par rapport à la norme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1- Non-respect de la norme : la probabilité que le travailleur soit surexposé basée sur les mesures 
est de 95% : LCI>norme. 

2- Dépassement possible : LCI<norme ou LCS>norme. 
3- Respect de la norme : la probabilité que le travailleur ne soit pas surexposé basée sur les 

mesures est de 95% : LCI≤norme. 

 

Probabilité à long terme de non-respect des normes (PNRN) 

 

La probabilité à long terme de non-respect des normes ou de surexposition (PNRN) 

ne doit pas être supérieure à 5%. Si c’est le cas, il est recommandé d’installer des 

contrôles d’ingénierie pour réduire à la source, l’exposition des travailleurs aux 

contaminants évalués. Cette probabilité peut être interprétée comme un estimé de la 

proportion de jours qu’un travailleur sera surexposé si les conditions d’exposition 

demeurent constantes. 

4.12.2.2 Résultats 

 Poussières de silice cristalline-quartz 

Le Tableau 4.38 et la Figure 4.17 présentent les résultats pour les poussières de silice 

cristalline-quartz. Les valeurs moyennes pondérées (VMP) et les limites de confiance 

inférieures (LCI) sont au-dessus des normes pour tous les postes de travail 

échantillonnés. La probabilité à long terme de non-respect des normes ou de 

surexposition (PNRN) est de 97%. Le pourcentage moyen de quartz contenu dans la 

poussière est de 26.7%. Les rapports d’analyse produits par l’IRSST sont inclus à 

l’annexe C.  

 Non-respect 

Dépassement 
possible 

LCI LCS 

Norme 

Respect 
LCI LCS 

Dépassement 
possible 

k

k

k

k

k

o

k

d

o

s

k

o

Valeur moyenne pondérée 
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No POSTE No DÉPARTEMENT Durée % LCI LCS

Qté quartz

min. moy. max. min.
420-05 Opérateur-concentrés et stériles 420 Exploitation-usine 4 0.080 2.623 5.800 450 32.5% 104.8 105.1

420-04 Opérateur-criblage et sép. magnétique 420 Exploitation-usine 9 0.610 1.823 3.900 437 33.6% 72.8 73.1

430-01 Mécanicien-intervention 430 Entretien mécanique-usine 8 0.040 1.085 3.800 465 24.0% 43.2 43.6

420-08 Visiteur 420 Exploitation-usine 1 0.740 0.740 0.740 410 29.6% 29.4 29.8

420-03 Opérateur-broyage et rebroyage 420 Exploitation-usine 4 0.310 0.585 0.870 465 28.1% 23.2 23.6

450-01 Mécanicien-bandes et transferts 450 Entretien mécanique convoyeurs 3 0.250 0.563 0.870 497 28.3% 22.4 22.7

420-01 Opérateur-concassage, mise à stock conc. 420 Exploitation-usine 3 0.140 0.517 0.910 446 26.9% 20.5 20.8

450-03 Mécanicien-section mécanique 450 Entretien mécanique convoyeurs 2 0.370 0.415 0.460 486 31.2% 16.4 16.8

830-02 Opérateur-chargement 830 Exploitation-mine 4 0.150 0.320 0.620 482 23.6% 12.6 13.0

440-03 Électricien-intervention 440 Entretien électrique-usine 5 0.070 0.220 0.510 440 27.5% 8.6 9.0

830-03 Opérateur-terrassement 830 Exploitation-mine 2 0.110 0.215 0.320 406 24.2% 8.4 8.8

450-02 Chaudronnier-soudeur 450 Entretien mécanique convoyeurs 1 0.200 0.200 0.200 407 24.2% 7.8 8.2

420-06 Opérateur-chargement des wagons 420 Exploitation-usine 1 0.180 0.180 0.180 335 21.4% 7.0 7.4

830-01 Opérateur roulage 830 Exploitation-mine 6 0.030 0.172 0.530 450 29.0% 6.7 7.0

830-04 Opérateur-perforatrice 830 Exploitation-mine 2 0.090 0.145 0.200 453 26.7% 5.6 6.0

830-05 Graisseur 830 Exploitation-mine 1 0.110 0.110 0.110 476 22.4% 4.2 4.6

410-01 Échantillonneur 410 Process-laboratoire 3 0.050 0.080 0.120 441 21.0% 3.0 3.4

460-01 Opérateur-servitudes 460 Entretien logistique-servitudes 2 0.070 0.075 0.080 452 22.7% 2.8 3.2

1100-02 Opérateur-manutention explosifs 1100 Explosifs 2 0.040 0.070 0.100 425 23.2% 2.6 3.0

1000-01 Magasinier-approvisionnement 1000 Approvisionnement 1 0.070 0.070 0.070 427 17.9% 2.6 3.0

460-02 Mécanicien-servitudes 460 Entretien logistique-servitudes 1 0.050 0.050 0.050 450 29.0% 1.8 2.2

234-01 Mécanicien-section mécanique diesel 233 Exploitation-nouvelle centrale therm. 2 0.030 0.035 0.040 436 17.8% 1.2 1.6

TOTAL 67 0.172 0.717 0.931 449 26.7% 28.5 28.8

VMP

Résultat (mg/m3)
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mg/m3

Norme: 0.025

Tableau 4.38 Résultats – Poussières de silice cristalline-quartz, 

norme = 0.025 mg/m
3
 

 

Figure 4.17 Résultats – Poussières de silice cristalline-quartz  
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No POSTE No DÉPARTEMENT Durée LCI LCS

Qté

min. moy. max. min.
420-03 Opérateur-broyage et rebroyage 420 Exploitation-usine 4 0.850 33.960 64.000 444 6.6 7.0

420-04 Opérateur-criblage et séparation magnétique 420 Exploitation-usine 11 0.990 25.090 100.000 454 4.9 5.2

430-01 Mécanicien-intervention 430 Entretien mécanique-usine 13 0.740 20.160 160.000 439 3.9 4.2

410-01 Échantillonneur 410 Process-laboratoire 5 0.190 1.760 5.400 443 0.2 0.5

440-03 Électricien-intervention 440 Entretien électrique-usine 1 1.200 1.200 1.200 475 0.1 0.4

420-08 Visiteur 420 Exploitation-usine 1 0.820 0.820 0.820 482 0.0 0.3

830-01 Opérateur roulage 830 Exploitation-mine 5 0.066 0.800 3.700 480 0.0 0.3

830-03 Opérateur-terrassement 830 Exploitation-mine 4 0.120 0.610 1.100 523 0.0 0.3

830-04 Opérateur-perforatrice 830 Exploitation-mine 3 0.110 0.200 0.340 498 -0.1 0.2

830-05 Graisseur 830 Exploitation-mine 1 0.160 0.160 0.016 483 -0.1 0.2

1100-02 Opérateur-manutention explosifs 1100 Explosifs 2 0.086 0.120 0.160 391 -0.1 0.2

234-01 Mécanicien-section mécanique diesel 233 Exploitation-nouv. cent. therm. 1 0.076 0.076 0.076 434 -0.1 0.2

TOTAL 51 0.451 13.570 28.068 457 2.5 2.9

Note: VMP: valeur moyenne pondérée pour une période de 8 heures d'exposition par jour. PNRN: 56%

VMP

Résultat (mg/m3)

 Poussières de fer 

Le Tableau 4.39 et la Figure 4.18 présentent les résultats pour les poussières de fer. 

Les valeurs moyennes pondérées (VMP) et les limites de confiance inférieures (LCI) 

sont au-dessus des normes pour les postes de travail suivants : opérateur-broyage et 

rebroyage, opérateur-criblage et séparation magnétique, mécanicien-intervention. La 

probabilité à long terme de non-respect des normes ou de surexposition (PNRN) est 

de 56%.  

Les rapports d’analyse produits par l’IRSST sont inclus à l’annexe C. 

Tableau 4.39 Résultats – Poussières de fer, norme = 5 mg/m
3
 

 

 

Figure 4.18 Résultats – Poussières de fer 
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No POSTE No DÉPARTEMENT Durée LCI LCS

Qté

min. moy. max. min.
420-03 Opérateur-broyage et rebroyage 420 Exploitation-usine 4 0.004 0.068 0.130 444 0.18 0.50

420-04 Opérateur-criblage et séparation magnétique 420 Exploitation-usine 11 0.003 0.058 0.270 454 0.13 0.45

430-01 Mécanicien-intervention 430 Entretien mécanique-usine 13 0.003 0.053 0.480 439 0.10 0.43

830-01 Opérateur roulage 830 Exploitation-mine 5 0.003 0.008 0.030 480 -0.12 0.20

830-03 Opérateur-terrassement 830 Exploitation-mine 4 0.002 0.004 0.006 523 -0.14 0.18

420-08 Visiteur 420 Exploitation-usine 1 0.004 0.004 0.004 482 -0.14 0.18

410-01 Échantillonneur 410 Process-laboratoire 5 0.003 0.004 0.010 443 -0.14 0.18

440-03 Électricien-intervention 440 Entretien électrique-usine 1 0.003 0.003 0.003 475 -0.15 0.18

830-05 Graisseur 830 Exploitation-mine 1 0.003 0.003 0.003 483 -0.15 0.18

830-04 Opérateur-perforatrice 830 Exploitation-mine 3 0.003 0.003 0.003 498 -0.15 0.18

1100-02 Opérateur-manutention explosifs 1100 Explosifs 2 0.003 0.003 0.003 391 -0.15 0.18

234-01 Mécanicien-section mécanique diesel 233 Exploitation-nouv. cent. therm. 1 0.003 0.003 0.003 434 -0.15 0.18

TOTAL 51 0.003 0.034 0.079 457 0.01 0.33

Note: VMP: valeur moyenne pondérée pour une période de 8 heures d'exposition par jour. PNRN: 2%

VMP

Résultat (mg/m3)

 Poussières de manganèse 

Le Tableau 4.40 et la  présentent les résultats pour les poussières de manganèse. Les 

valeurs moyennes pondérées (VMP) et les limites de confiance inférieures (LCI) sont 

au-dessous des normes pour tous les postes de travail. La probabilité à long terme de 

non-respect des normes ou de surexposition (PNRN) est de 2%. Les rapports 

d’analyse produits par l’IRSST sont inclus à l’annexe C. 

 

Tableau 4.40 Résultats – Poussières de manganèse, norme = 0.2 mg/m
3
 

 

 

Figure 4.19 Résultats – Poussières de manganèse 
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No POSTE No DÉPARTEMENT Durée LCI LCS

Qté

min. moy. max. min.
420-03 Opérateur-broyage et rebroyage 420 Exploitation-usine 4 0.086 1.350 2.600 444 -0.03 0.30

420-04 Opérateur-criblage et séparation magnétique 420 Exploitation-usine 11 0.045 1.020 4.600 454 -0.06 0.27

430-01 Mécanicien-intervention 430 Entretien mécanique-usine 13 0.023 0.390 1.200 439 -0.13 0.20

830-01 Opérateur roulage 830 Exploitation-mine 5 0.008 0.120 0.570 480 -0.15 0.18

830-03 Opérateur-terrassement 830 Exploitation-mine 4 0.020 0.090 0.150 523 -0.16 0.17

420-08 Visiteur 420 Exploitation-usine 1 0.086 0.086 0.086 482 -0.16 0.17

410-01 Échantillonneur 410 Process-laboratoire 5 0.012 0.050 0.170 443 -0.16 0.17

440-03 Électricien-intervention 440 Entretien électrique-usine 1 0.050 0.050 0.050 475 -0.16 0.17

830-05 Graisseur 830 Exploitation-mine 1 0.027 0.027 0.027 483 -0.16 0.17

830-04 Opérateur-perforatrice 830 Exploitation-mine 3 0.017 0.020 0.024 498 -0.16 0.17

1100-02 Opérateur-manutention explosifs 1100 Explosifs 2 0.009 0.020 0.022 391 -0.16 0.17

234-01 Mécanicien-section mécanique diesel 233 Exploitation-nouv. cent.therm. 1 0.008 0.008 0.008 434 -0.16 0.17

TOTAL 51 0.033 0.450 0.792 457 -0.12 0.21

Note: VMP: valeur moyenne pondérée pour une période de 8 heures d'exposition par jour. PNRN= 1%

VMP

Résultat (mg/m3)

 Poussières de magnésium 

Le Tableau 4.41 et la Figure 4.20 présentent les résultats pour les poussières de 

magnésium. Les valeurs moyennes pondérées (VMP) et les limites de confiance 

inférieures (LCI) sont au-dessous des normes pour tous les postes de travail. La 

probabilité à long terme de non-respect des normes ou de surexposition (PNRN) est 

de 1%. Les rapports d’analyse produits par l’IRSST sont inclus à l’annexe C. 

Tableau 4.41 Résultats – Poussières de magnésium, norme = 10 mg/m
3 

 

 

Figure 4.20 Résultats – Poussières de magnésium  
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Résultats d'échantillonnage-SNIM                                                              
Dosimétries-poussières d'aluminium 

Norme: 10

No POSTE No DÉPARTEMENT Durée LCI LCS

Qté

min. moy. max. min.

430-01 Mécanicien-intervention 430 Entretien mécanique-usine 13 0.015 0.767 6.800 439 -0.09 0.24

420-03 Opérateur-broyage et rebroyage 420 Exploitation-usine 4 0.048 0.747 1.400 444 -0.09 0.24

420-04 Opérateur-criblage et séparation magnétique 420 Exploitation-usine 11 0.029 0.574 2.700 454 -0.11 0.22

830-01 Opérateur roulage 830 Exploitation-mine 5 0.001 0.194 0.930 480 -0.15 0.18

830-03 Opérateur-terrassement 830 Exploitation-mine 4 0.026 0.076 0.150 523 -0.16 0.17

420-08 Visiteur 420 Exploitation-usine 1 0.052 0.052 0.052 482 -0.16 0.17

410-01 Échantillonneur 410 Process-laboratoire 5 0.015 0.042 0.120 443 -0.16 0.17

440-03 Électricien-intervention 440 Entretien électrique-usine 1 0.030 0.030 0.030 475 -0.16 0.17

830-05 Graisseur 830 Exploitation-mine 1 0.024 0.024 0.024 483 -0.16 0.17

1100-02 Opérateur-manutention explosifs 1100 Explosifs 2 0.017 0.023 0.028 391 -0.16 0.17

830-04 Opérateur-perforatrice 830 Exploitation-mine 3 0.012 0.016 0.018 498 -0.16 0.17

234-01 Mécanicien-section mécanique diesel 233 Exploitation-nouvelle centrale thermique 1 0.015 0.015 0.015 434 -0.16 0.17

TOTAL 51 0.024 0.411 1.022 457 -0.12 0.21

Note: VMP: valeur moyenne pondérée pour une période de 8 heures d'exposition par jour. PNRN: 0%

VMP

Résultat (mg/m3)

 Poussières d’aluminium 

Le Tableau 4.42 et la Figure 4.21 présentent les résultats pour les poussières 

d’aluminium. Les valeurs moyennes pondérées (VMP) et les limites de confiance 

inférieures (LCI) sont au-dessous des normes pour tous les postes de travail. La 

probabilité à long terme de non-respect des normes ou de surexposition (PNRN) est 

de 0%. Les rapports d’analyse produits par l’IRSST sont inclus à l’annexe C. 

Tableau 4.42 Résultats – Poussières d’aluminium, norme=10 mg/m
3
 

 

 

 

Figure 4.21 Résultats – Poussières d’aluminium 
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No POSTE No DÉPARTEMENT Durée LCI LCS

Qté

min. moy. max. min.
420-03 Opérateur-broyage et rebroyage 420 Exploitation-usine 4 4.40 143.9 280.0 444 14.23 14.55

420-04 Opérateur-criblage et séparation magnétique 420 Exploitation-usine 11 4.10 109.6 500.0 454 10.80 11.12

430-01 Mécanicien-intervention 430 Entretien mécanique-usine 13 2.80 105.5 720.0 439 10.39 10.71

830-01 Opérateur roulage 830 Exploitation-mine 5 0.01 26.4 130.0 480 2.48 2.80

410-01 Échantillonneur 410 Process-laboratoire 5 1.10 5.6 18.0 443 0.40 0.72

440-03 Électricien-intervention 440 Entretien électrique-usine 1 5.50 5.5 5.5 475 0.39 0.71

830-03 Opérateur-terrassement 830 Exploitation-mine 4 1.60 5.3 9.6 523 0.37 0.69

420-08 Visiteur 420 Exploitation-usine 1 4.60 4.6 4.6 482 0.30 0.62

830-05 Graisseur 830 Exploitation-mine 1 1.60 1.6 1.6 483 0.00 0.32

830-04 Opérateur-perforatrice 830 Exploitation-mine 3 0.92 1.3 1.8 498 -0.03 0.29

1100-02 Opérateur-manutention explosifs 1100 Explosifs 2 1.00 1.3 1.6 391 -0.03 0.29

234-01 Mécanicien-section mécanique diesel 233 Exploitation-nouvelle centrale thermique 1 0.65 0.7 0.7 434 -0.10 0.23

TOTAL 51 2.36 65.7 139.4 457 6.41 6.73

Note: VMP: valeur moyenne pondérée pour une période de 8 heures d'exposition par jour. PRNR= 50%

Résultat (mg/m3)

VMP

 Poussières totales 

Le Tableau 4.43 et la Figure 4.22 présentent les résultats pour les poussières totales. 

Les valeurs moyennes pondérées (VMP) et les limites de confiance inférieures (LCI) 

sont au-dessus des normes pour les postes de travail suivants : opérateur-broyage et 

rebroyage, opérateur-criblage et séparation magnétique, mécanicien-intervention, 

opérateur roulage. La probabilité à long terme de non-respect des normes ou de 

surexposition (PNRN) est de 50%. Les rapports d’analyse produits par l’IRSST sont 

inclus à l’annexe C. 

 

Tableau 4.43 Résultats – Poussières totales, norme=10 mg/m
3 

 

 

Figure 4.22 Résultats – Poussières totales 



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 4-91 

05-17309 - Août 2009 

0.0

2.0

4.0

6.0

8.0

10.0

12.0

14.0

16.0

18.0

20.0

Chaudronnier-soudeur Soudeur-section auxiliaire groupe TOTAL

mg/m3

Norme: 10

No POSTE No DÉPARTEMENT Durée LCI LCS
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min. moy. max. min.

450-02 Chaudronnier-soudeur 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine 7 3.3 16.0 49.0 440 1.44 1.76

233-02 Soudeur-section auxiliaire groupe 233 Exploitation-ancienne centrale thermique 2 1.1 1.3 1.5 429 -0.03 0.29

TOTAL 9 2.2 12.7 25.3 438 1.11 1.43

Note: VMP: valeur moyenne pondérée pour une période de 8 heures d'exposition par jour. PNRN= 34%

VMP

Résultat (mg/m3)

 Fumées de soudage 

Le Tableau 4.44 et la Figure 4.23 présentent les résultats pour les fumées de 

soudage. Les valeurs moyennes pondérées (VMP) et les limites de confiance 

inférieures (LCI) sont au-dessus des normes pour le poste de travail suivant : 

chaudronnier-soudeur. La probabilité à long terme de non-respect des normes ou de 

surexposition (PNRN) est de 34%. Les rapports d’analyse produits par l’IRSST sont 

inclus à l’annexe C. 

Tableau 4.44 Résultats – Fumées de soudage, norme = 10 mg/m
3
 

 

 

 

Figure 4.23 Résultats – Fumées de soudage 

 

 

 Bruit 

Le Tableau 4.45 et la Figure 4.24 présentent les résultats pour le bruit. Les valeurs 

moyennes pondérées (VMP) et les limites de confiance inférieures (LCI) sont au-

dessus des normes pour les postes de travail suivants : mécanicien-section 

mécanique diesel-nouvelle centrale thermique, opérateur-concentrés et stériles. La 

limite de confiance supérieure (LCS) est supérieure à la norme pour tous les autres 

postes de travail, ce qui indique un dépassement possible de la norme. La probabilité 

à long terme de non-respect des normes ou de surexposition (PNRN) est de 60%. 
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No POSTE No DÉPARTEMENT Durée LCI LCS

Qté

min. moy. max. min
234-01 Mécanicien-section mécanique diesel-nouv. cent. therm.234 Exploitation-nouvelle centrale thermique 4 95.8 100.1 102.6 455 1.01 1.34
420-05 Opérateur-concentrés et stériles 420 Exploitation-usine 4 97.1 99.5 100.9 436 1.01 1.34
450-02 Chaudronnier-soudeur 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine 6 89.0 91.9 96.7 427 0.92 1.25
234-02 Électricien 233 Exploitation-nouvelle centrale thermique 1 91.1 91.1 91.1 427 0.91 1.24
420-04 Opérateur-criblage et séparation magnétique 420 Exploitation-usine 20 84.8 89.3 95.3 434 0.89 1.22
430-01 Mécanicien-intervention 430 Entretien mécanique-usine 12 80.9 89.3 97.2 441 0.89 1.22
233-01 Mécanicien-section mécanique diesel-anc. cent. therm.233 Exploitation-ancienne centrale thermique 8 82.5 89.2 94.6 444 0.88 1.21
830-03 Opérateur-terrassement 830 Exploitation-mine 8 81.9 87.9 92.5 462 0.87 1.20
450-05 Mécanicien-atelier vulcanisation 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine 9 78.8 87.6 94.6 439 0.87 1.20
420-03 Opérateur-broyage et rebroyage 420 Exploitation-usine 10 78.7 87.0 93.1 438 0.86 1.19
440-01 Électricien-atelier électrique 440 Entretien électrique-usine 2 80.1 86.4 92.6 438 0.85 1.18
830-04 Opérateur-perforatrice 830 Exploitation-mine 8 79.3 86.4 92.2 475 0.85 1.18
420-08 Visiteur 420 Exploitation-usine 5 81.8 86.3 88.0 436 0.85 1.18
450-04 Mécanicien-atelier mécanique 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine 4 80.9 84.5 87.2 448 0.83 1.16
830-01 Opérateur roulage 830 Exploitation-mine 8 78.6 84.4 89.9 465 0.83 1.16
830-05 Graisseur 830 Exploitation-mine 2 82.8 84.1 86.0 458 0.82 1.15
460-02 Mécanicien-servitudes 460 Entretien logistique-servitudes 6 77.4 83.2 96.9 426 0.81 1.14
440-03 Électricien-intervention 440 Entretien électrique-usine 24 72.2 82.9 91.9 439 0.81 1.14
233-04 Electricien 233 Exploitation-ancienne centrale thermique 1 82.8 82.8 82.8 444 0.81 1.14
460-01 Opérateur-servitudes 460 Entretien logistique-servitudes 3 76.4 80.8 84.7 447 0.79 1.12
830-02 Opérateur-chargement 830 Exploitation-mine 2 78.5 80.6 82.7 499 0.78 1.11
1100-02 Opérateur-manutention explosifs 1100 Explosifs 4 77.0 80.5 85.4 409 0.78 1.11
410-01 Échantillonneur 410 Process-laboratoire 4 76.0 80.1 84.3 441 0.78 1.11
420-01 Opérateur-concassage et mise à stock concassé 420 Exploitation-usine 3 74.8 79.3 81.9 466 0.77 1.10
1000-01 Magasinier-approvisionnement 1000 Approvisionnement 1 79.0 79.0 79.0 427 0.76 1.09
1100-01 Opérateur-gestion explosifs 1100 Explosifs 1 78.8 78.8 78.8 462 0.76 1.09

TOTAL 160 81.4 86.6 90.1 443 0.85 1.18

Note: VMP: valeur moyenne pondérée pour une période de 8 heures d'exposition par jour. PNRN: 60%
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Tableau 4.45 Résultats – Bruit, norme = 85 dBA 

 

 

Figure 4.24 Résultats – Bruit  

 

 Contraintes thermiques 

Le Tableau 4.46 et le Tableau 4.47 ainsi que la Figure 4.25 la Figure 4.26 présentent 

les résultats pour les contraintes thermiques, évaluées entre le 21 octobre et le 

7 novembre 2008. Les valeurs moyennes pondérées (VMP) de WBGT sont en-

dessous des normes pour les endroits évalués. 
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Tableau 4.46 Résultats – Contraintes thermiques - jour, norme = 28 °C 

LOCALISATION 
WBGT 

QUART  
DURÉE 

(°C) (hres) 

Aire-intervention électrique 19,1 jour 31,0 

Aire-servitudes 21,8 jour 30,4 

Ancienne centrale thermique 20,0 jour 31,8 

Atelier-chaudronnerie 18,6 jour 23,0 

Atelier-chaudronnerie 15,9 jour 34,8 

Atelier-engins 17,1 jour 31,1 

Atelier-machine outils 20,1 jour 21,0 

Atelier-spirale ouest usine 19,0 jour 34,6 

Atelier-vulcanisation 21,0 jour 21,4 

Garage 24,5 jour 30,8 

Laboratoire 19,8 jour 30,9 

Nouvelle centrale thermique 21,7 jour 10,6 

Osmose 17,5 jour 34,9 

Réception-garage 19,1 jour 16,5 

TOTAL  19,6 jour 382,9 

 

 

Figure 4.25 Résultats WBGT – Contraintes thermiques - jour  
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LOCALISATION WBGT QUART DURÉE 

(°C) (hres) 

AIRE-SERVITUDES 15.0 NUIT 36.0 

ANCIENNE CENTRALE THERMIQUE 18.9 NUIT 36.0 

ATELIER-ENGINS 14.0 NUIT 36.0 

ATELIER-SPIRALE OUEST USINE 13.0 NUIT 24.0 

GARAGE 16.6 NUIT 24.0 

LABORATOIRE 17.3 NUIT 24.0 

NOUVELLE CENTRALE THERMIQUE 18.9 NUIT 12.0 

OSMOSE 11.7 NUIT 36.0 

TOTAL  15.7 NUIT 227.8 

Tableau 4.47 Résultats WBGT – Contraintes thermiques - nuit, norme = 28 °C 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.26 Résultats WBGT – Contraintes thermiques - nuit 

 

 

 Conformité par poste de travail et par contaminant 

Le Tableau 4.48 résume la conformité par poste de travail et par contaminant pour 

l’ensemble des résultats de l’étude. 
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No POSTE No DÉPARTEMENT Fumées de BRUIT 
silice cristalline-quartz fer manganèse magnésium aluminium totales soudage 

233-01 Mécanicien-section mécanique diesel 233 Exploitation-ancienne centrale thermique N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
233-02 Soudeur-section auxiliaire groupe 233 Exploitation-ancienne centrale thermique N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. conforme N.E. 
233-04 Electricien 233 Exploitation-ancienne centrale thermique N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
234-01 Mécanicien-section mécanique diesel 234 Exploitation-nouvelle centrale thermique N.C. conforme conforme conforme conforme conforme N.A. N.C. 
234-02 Électricien 234 Exploitation-nouvelle centrale thermique N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
410-01 Échantillonneur 410 Process-laboratoire N.C. conforme conforme conforme conforme conforme N.A. D.P. 
420-01 Opérateur-concassage et mise à stock concassé 420 Exploitation-usine N.C. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
420-03 Opérateur-broyage et rebroyage 420 Exploitation-usine N.C. N.C. conforme conforme conforme N.C. N.A. D.P. 
420-04 Opérateur-criblage et séparation magnétique 420 Exploitation-usine N.C. N.C. conforme conforme conforme N.C. N.A. D.P. 
420-05 Opérateur-concentrés et stériles 420 Exploitation-usine N.C. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. N.C. 
420-06 Opérateur-chargement des wagons 420 Exploitation-usine N.C. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. N.E. 
420-08 Visiteur 420 Exploitation-usine N.C. conforme conforme conforme conforme conforme N.A. D.P. 
430-01 Mécanicien-intervention 430 Entretien mécanique-usine N.C. N.C. conforme conforme conforme N.C. N.A. D.P. 
440-01 Électricien-atelier électrique 440 Entretien électrique-usine N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
440-03 Électricien-intervention 440 Entretien électrique-usine N.C. conforme conforme conforme conforme conforme N.A. D.P. 
450-01 Mécanicien-bandes et transferts 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine N.C. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. N.E. 
450-02 Chaudronnier-soudeur 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine N.C. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.C. D.P. 
450-03 Mécanicien-section mécanique 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine N.C. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. N.E. 
450-04 Mécanicien-atelier mécanique 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
450-05 Mécanicien-atelier vulcanisation 450 Entretien mécanique convoyeurs-usine N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
460-01 Opérateur-servitudes 460 Entretien logistique-servitudes N.C. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
460-02 Mécanicien-servitudes 460 Entretien logistique-servitudes N.C. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
830-01 Opérateur roulage 830 Exploitation-mine N.C. conforme conforme conforme conforme N.C. N.A. D.P. 
830-02 Opérateur-chargement 830 Exploitation-mine N.C. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
830-03 Opérateur-terrassement 830 Exploitation-mine N.C. conforme conforme conforme conforme conforme N.A. D.P. 
830-04 Opérateur-perforatrice 830 Exploitation-mine N.C. conforme conforme conforme conforme conforme N.A. D.P. 
830-05 Graisseur 830 Exploitation-mine N.C. conforme conforme conforme conforme conforme N.A. D.P. 
1000-01 Magasinier-approvisionnement 1000 Approvisionnement N.C. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
1100-01 Opérateur-gestion explosifs 1100 Explosifs N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.E. N.A. D.P. 
1100-02 Opérateur-manutention explosifs 1100 Explosifs N.C. conforme conforme conforme conforme conforme N.A. D.P. 

N.C. NON-CONFORME D.P. DÉPASSEMENT POSSIBLE N.E. NON-ÉVALUÉ N.A. NON-APPLICABLE 

POUSSIERES 

 

 

 

SOURCES DE BRUIT SOURCES DE POUSSIERES 

Ventilateurs des électrofiltres Concasseur 
Broyeur Broyeur 
Concasseur Trémies, convoyeurs 
Tambours de convoyeurs Points de transfert convoyeurs, 
Roulements de convoyeurs Roues-pelles 
Tamis (criblage) Manutention minerai 
Unités (3) de séparation magnétique Circulation des équipements mobiles 
Nettoyage des vètements des employés avec air comprimé Entreposage minerai et stériles 
Ventilateurs nouvelle centrale thermique Criblage 
Unités diesel centrales thermiques Cheminées électofiltres 
Camions et équipements mobiles Abbatage 
Moteurs électriques Terrassement, excavation, sautage 
Opérations de soudage Transport, chargement et déchargement minerai 

Tableau 4.48 Conformité par poste de travail et par contaminant 

 

 

 

 Sources de bruit et de poussières 

Le Tableau 4.49 présente les principales sources de bruit et de poussières observées 

pendant l’étude. 

Tableau 4.49 Sources de bruit et de poussières 

 

 

4.12.2.3 Conclusions 

Les valeurs d’exposition des poussières de silice cristalline-quartz pour tous les 

postes de travail évalués ne respectent pas la norme, et pour certains cas, elles 

dépassent très significativement les valeurs limites. La probabilité à long terme de 

non-respect des normes ou de surexposition (PNRN) est de 97%, ce qui représente 

que 97% du temps, les travailleurs sont surexposés aux poussières de silice 

cristalline-quartz.  

Les valeurs d’exposition pour certains postes de travail ne respectent pas la norme 

pour les poussières de fer, poussières totales et fumées de soudage. Des résultats 

significativement élevés sont observés pour les poussières de fer et totales pour les 



Tecsult International Limitée 

4-96 Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 

05-17309 - Août 2009 

postes de travail suivants : opérateur-broyage et rebroyage, opérateur-criblage et 

séparation magnétique, et mécanicien-intervention. Les PNRN varient de 50 à 56%. 

Pour les fumées de soudage, les valeurs d’exposition pour le poste de travail  

« chaudronnier-soudeur » ne respectent pas la norme. La PNRN est de 34%.  

L’exposition des travailleurs aux poussières de manganèse, magnésium et aluminium 

respecte les normes. Les valeurs mesurées sont significativement en-dessous des 

normes et les PNRN varient de 0 à 2%. 

Les valeurs d’exposition au bruit ne respectent pas les normes pour les postes de 

travail suivants : opérateur-concentré et stériles, mécanicien-section mécanique 

diesel. Pour tous les autres postes de travail évalués, des dépassements de normes 

sont possibles. La PNRN est de 60%.  

Les contraintes thermiques (WBGT) mesurées, de jour et de nuit, à différents endroits 
dans l’usine, pendant la période du 21 octobre au 7 novembre 2008 respectent la 
norme.  La période la plus chaude de l’année est durant le mois d’août. La 
température moyenne est de 33 degrés Celsius et l’humidité relative moyenne est de 
20,7%. Les contraintes thermiques moyennes calculées sont de : WBGT= 28.83 
degrés Celsius. Par conséquent, des périodes de travail de 30 minutes et de repos de 
30 minutes par heure de travail sont requises. 
 

L’exposition des travailleurs d’opération et d’entretien, aux poussières de silice 

cristalline-quartz, aux poussières de fer, aux poussières totales, aux fumées de 

soudage, et au bruit, reliée aux opérations de la mine et de l’usine d’enrichissement 

du minerai, présente un potentiel de développement de maladies professionnelles, 

soit la silicose, la pneumoconiose, et la surdité professionnelle. Les PNRN sont 

significativement supérieures à 5%. Elles varient de 34% à 97%. Des contrôles 

d’ingénierie sont requis pour réduire l’exposition des travailleurs et minimiser le 

potentiel de maladies professionnelles.  D’autre part, la silice cristalline (quartz) a un 

effet cancérogène soupçonné chez l'humain et est une substance dont l'exposition 

doit être réduite au minimum même lorsqu'elle demeure à l'intérieur des normes. 

4.13 Utilisation actuelle et prévue du sol 

Il est entendu par utilisation du sol, l’occupation courante de l’espace par les 

populations ou collectivités locales par appartenance de droit, pour l’habitat et/ou 

l’activité professionnelle (maraîchère, récréative, touristique, mobilité du cheptel, etc.) 

 

Le Plan de développement local (PDL) de la Commune de Zouérate (Rapport final, 

Mai 2008) préparé par la Commune donne une bonne description de l’état d’utilisation 

du sol et du cadre physique de la ville dans la zone restreinte du projet. Il présente le 

bâti comme deux grands ensembles mitoyens formant onze quartiers : la cité de la 

SNIM dite aussi « Cité »  et le reste dénommé par la société « Zone Non SNIM ».  

La Cité, au nombre de 2 090 logements est constituée d’une graduation de trois 

niveaux de standing qui correspond aux catégories professionnelles de la société : 

 Standing 1 : pour les cadres et agents maîtrises supérieurs;  

 Standing 2 : pour les agents maîtrises moyennes et inférieures; et  

 Standing 3 : pour les ouvriers.  

Les maisons sont très variables dans leur conception et dans leur forme. Elles sont 

quasi exclusivement réservées aux employés de la SNIM et leurs ayants droits, bien 

que l’on y retrouve parfois des cadres de l’administration locale. Elles sont toutes 

alimentées en eau et en électricité et sont connectées à un système d’assainissement. 
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La superficie occupée par la Cité est très importante ce qui a pour conséquence 

l’apparition de dénominations pour chaque zone : Maisons blanches, Coréenne, EGB 

Socim, ESA, M6/Cadres, etc. Des infrastructures à caractère social et des 

aménagements sociaux sont à signaler : écoles, clinique, places publiques, parking, 

aire de jeux. Aux limites de la Cité, sur une partie on trouve des parcs en tôle et bois 

pour animaux domestiques. 

 

La partie qui ne relève pas de la SNIM est quasi uniforme au niveau du standing. Il 

n’existe pas à proprement parler de quartier résidentiel et de bidonville au sens 

universel. Cependant, certains quartiers tels que DIMEZ, El Hait présentent une 

façade de pauvreté au regard des matériaux utilisés pour l’habitat; les maisons y sont 

le plus souvent en partie construites en dur avec des toits à base de tôles.  

 

Le plan de développement local (PDL) de la Commune de Zouérate qualifie 

l’organisation spatiale de la ville de Zouérate comme étant quasiment anarchique en 

raison de l’absence d’un plan directeur.  En même temps, le PDL révèle qu’il y a un 

projet de plan directeur très avancé au niveau du Ministère de l’Équipement qui 

permettra de définir les différents zones (industrielle, agricole, élevage, résidentielle, 

etc.) et de préserver les réserves collectives urbaines. 

 

Du point de vue cadre physique, la ville de Zouérate est située au nord d’une 

formation montagneuse très importante appelée Kédiat d’Idjil. La Kédiat est longue 

d’est en ouest d’environ 30 à 40 km et large d’environ 3 km. Elle dresse ses 

escarpements rocheux jusqu’à 800-900 mètres (voir Figure 4.11).  

 

L’altitude moyenne à Zouérate est de 350 mètres. Cette situation explique plusieurs 

facteurs influant sur le développement urbain de la commune principalement : 

 la topographie qui subit les inondations provenant du bassin versant de la 

montagne; 

 les vents qui sont bloqués par la montagne et qui redéposent sur la ville poussières 

et sable. 

De ce fait, la commune est encerclée de toutes parts par des obstacles naturels ou 

artificiels qui entravent son développement, ainsi : 

 au nord, se trouve l’ex-aérodrome devenu depuis fin 2005 l’aéroport de Zouérate, 

collé à l’urbanisation et plus loin la voie ferrée qui se prolonge vers le site des 

Guelbs (à 30 km environ); 

 au sud, la montagne; ses escarpements et les installations minières (services 

généraux de la SNIM, voies pistes, voie ferrée, etc.) localisés à 500 mètres des 

premières constructions de la ville; 

 à l’ouest, en bordure de la cité de la SNIM, des jardins maraîchers, le long d’un 

talweg collé aux habitations; 

 à l’est, le long de la route du Guelb, de direction nord-est, des terres urbanisables, 

limitées encore plus à l’est par une dépression inondable. 

En substance, l’extension de la ville peut s’effectuer sans grandes contraintes 

(exception faite du coté légal) en direction du nord jusqu’à la limite de servitude de la 

piste d’atterrissage d’une part et tout le long de la route menant au site des Guelbs sur 

une largeur de 500 mètres environ d’autre part.  

 

Mais au-delà de la ville de Zouérate la zone d’étude est occupée progressivement par 

des familles atomisées, composées pour l’essentiel de contractuels de la SNIM 

installés le long des axes de communication ou de la conduite d’eau de la SNIM. Un 

début d’occupation rurale (agriculture et élevage pour l’essentiel) marque la vie de ces 

populations nomades en sédentarisation. 
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Trois types d’habitation sont observés près du site des Guelbs : les abris temporaires, 

dominants en nombre, qui dénotent à la fois le caractère mobile et provisoire de la 

fixation; les constructions d’abris en dur et semi-dur.  Les abris temporaires sont de 

trois types : la baraque, le hangar et la tente.  Beaucoup moins nombreuses sont les 

maisons construites en dur (en général une pièce) ou semi-dur, dénotant la fixation 

définitive de ses occupants mais aussi le caractère évolué et économiquement plus 

aisé de ceux-ci.  Les commerçants et les dignitaires religieux sont, avec les retraités 

cadres de la SNIM, les principales personnes vivant dans les habitations en dur. 

 

On trouve dans les environs du site des Guelbs et le long de la conduite reliant ce site 

au champ aquifère de Tarf Srey, de petits villages, hameaux et palmeraies 

(Lemhaoudat, Marouaguene I à IV et Thouervé) (Figure 4.28). 

 

Le Tableau 4.50 en décrit l’occupation et la Figure 4.28 les situe. 

 Occupation du sol de l’usine 

Les titres miniers détenus par la SNIM accordent à cette dernière le droit de propriété 

exclusive. Le Wali soutient que de par la loi la terre est, dans cette zone à caractère 

domanial, sous aucune emprise collective autre que l’État qui en décide de 

l’affectation.  La SNIM est un opérateur de l’État qui peut bénéficier de l’usage de cet 

espace autant que la nécessité se fait sentir.  

 

Le Hakem ou le Wali peuvent accorder des permis de construire dans le périmètre 

urbain de la ville de Zouérate, sauf dans la zone reconnue à la cité SNIM et le long de 

l’axe reliant la cité au site des Guelbs, cet axe étant considéré dans le périmètre de la 

SNIM. 

 

Mais le Hakem ou le Wali ne peuvent pas accorder de concessions dans les limites de 

la zone d’extension de la mine incluant les infrastructures connexes, les voies d’accès, 

le champ aquifère de Teguelelaten, tout le long du corridor de la future conduite entre 

l’usine et le champ aquifère de Teguelelaten et le site d’implantation des nouveaux 

logements.  

 

Ce qui signifie en d’autres termes qu’ils ne reconnaîtront aucun droit de propriété, 

individuelle ou collective, dans les zones pour lesquelles la SNIM détient des titres et 

des droits.  
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Tableau 4.50 Occupation du sol aux alentours du site des Guelbs (en 2008) 

Lieu 

Nombre approx. d’habitations Nombre approx. de familles  

En dur/ 
semi-dur 

Baraque Hangar Tente À l’année 
En saison 

sèche 
En saison 
des pluies 

Palmeraie du site des Guelbs  1   1   

Village de Lemhaoudat 
(habitat dispersé et concentré) 

 
100 

(dont 40 
inhabitées) 

1 2 130 ND ND 

Marouaguene I  2 4   
5 

(+ 3 ouvriers) 

1 personne 
(+ 3 ouvriers) 

Marouaguene II 2 / 12 22   ND 55 ND 

Marouaguene III 2 pièces  5   ND 17 2 ouvriers 

Marouaguene IV 1 pièce 2 4  ND 6 3 ouvriers 

Thourvé 4 / 1 pièce 6 6 8 ND 24 20 

Champ de captage de 
Teguelelaten 

 1  2 1 
(+1 gardien) 

ND ND 
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4.14 Approvisionnement en eau et 

assainissement 

4.14.1 Site de Guelb El Rhein  

4.14.1.1 Eau industrielle - Usine actuelle 

Un total de huit forages de production, captant la nappe de Tarf Srey, assurent 

l’approvisionnement en eau des installations de l’usine actuelle de Guelb El Rhein. 

Ces forages ont été progressivement mis en place depuis 1980 pour faire face aux 

besoins croissants des installations de Guelb I El Rhein. La Figure 4.28 présente le 

réseau d’adduction d’eau reliant le champ de captage de Tarf Srey à l’usine de Guelb. 

Les premiers forages étaient raccordés à un château d’eau qui est toujours 

opérationnel et qui est relié gravitairement à l’usine par une conduite de 300 mm (voir 

le dossier photographique à l’annexe D, photo 4.14.1). Par la suite, une station de 

pompage a été mise en place dans la partie nord du champ de captage et à laquelle 

cinq forages sont reliés. Cette station est opérée lorsque que le débit de la station 

gravitaire ne suffit pas à répondre aux besoins de l’usine. 

 

Le taux de production des puits s’est moyennement accru entre 1981 et 2002, passant 

progressivement de 300 à 600 000 m
3
/an. Depuis 2002, l’accroissement de la 

production a été beaucoup plus rapide et cette production a même dépassé le 

1,3 Mm
3
 en 2008. Le Tableau 4.51 fournit les débits de production annuelle des 

différents puits de la SNIM de 2004 à 2008, dont ceux de Tarf Srey. On y note que 

plus de 90% de l’eau extraite de cette nappe, provient de seulement trois puits, dont 

deux (TSO-33 et TSO-42) sont raccordés à la station gravitaire et l’autre (TSO-06) est 

raccordé à la station de pompage.  

 

L’augmentation significative de la production d’eau de Tarf Srey à partir de 2007 serait 

associée à l’ajout d’une unité de traitement humide des oxydés à l’usine de Guelb El 

Rhein.  Des données récentes indiquent que la production d’eau de Tarf Srey a 

continué de s’accroître pour atteindre plus de 1,3 Mm
3
 en 2008 alors que la 

consommation d’eau de l’usine serait stabilisée autour de 950 000 m
3
/an.  Il existe 

donc un différentiel important entre les volumes d’eau pompés de la nappe (obtenus 

par la sommation des compteurs de chaque puits) et les volumes utilisés à l’usine.  

Selon la SNIM, ce différentiel serait dû à l’absence de système d’automatisation pour 

contrôler les pompages, alors que la nouvelle unité de traitement a des besoins en 

eau importants mais qui sont ponctuels et très variables dans le temps. N’ayant pas 

de contrôle à distance sur les puits, ceux-ci sont alors laissés en pompage continu sur 

de longues périodes, ce qui aurait résulté, en 2008, à d’importantes pertes d’eau par 

débordement. 

 

Soulignons qu’entre temps, un système de gestion automatisée a été installé entre les 

stations de pompage de Tarf Srey et l’usine de Guelbs I, le système ne sera toutefois 

opérationnel qu’à partir de septembre 2009. 

 

Les données récentes de pompage amènent à revoir la capacité de la nappe de Tarf 

Srey pour répondre au besoin de Guelb El Rhein à moyen et long terme. En effet, 

selon les résultats de l’étude détaillée de Golder (2007), les volumes d’eau de la 

nappe de Tarf Srey étaient estimés à 43 Mm
3
; ce chiffre est ramené à 32,2 Mm

3
 par la 

présente étude (section 4.6.3). De ces volumes d’eau, le volume qui peut en être 

extrait (75%) serait alors entre 24 à 32 Mm
3
 selon l’estimation retenue. À la fin de 

2008, les quantités totales d’eau  pompées de cette nappe atteignaient 12,5 Mm
3
; il 

resterait alors des volumes disponibles variant de 11,5 à 19,7 Mm
3
.  

  



G
:\

T
e

le
d

e
te

c
ti
o

n
\0

5
1

7
3

0
9

_
M

a
u

ri
ta

n
ie

_
S

N
IM

\0
8

_
E

n
v
_

T
ra

v
a

il
\F

ig
u

re
s
_

A
v

ri
l0

9
\F

ig
u

re
 4

.2
7

 É
lé

m
e

n
ts

 s
e

n
s
ib

le
s
 d

u
 m

ili
e

u
 h

u
m

a
in

.m
x

d
 (

P
D

)





")

")

")

")

")

")
")

")

")

")
") @





:
:

:




:



!

!(







!(

")

!(

")

")

MÉTADONNÉES :
Projection Mercator Transverse Universelle, Zone 28N
Surface de référence : WGS 84
Datum : WGS 84

Août 2009

SOURCE : 
Quickbird image, © 2007 Digital Globe, © 2007 Google.

Figure 4.27

Société Nationale
Industrielle et Minière

Éléments sensibles du milieu humain

Marouaguene I

Marouaguene II

Marouaguene III

Marouaguene IV

Thouervé

M'Haoudatt

Lemhaoudat

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie

Étude d’impact environnemental 

et social

µ
0 2 4 6 81

km

1 / 200 000

Guelb
el Rhein

Légende

Site des Guelbs

Conduite d'eau

Existante

Infrastructures existantes

Infrastructures projetées

Composantes du projet

Infrastructures

Route

Voie ferrée

 Antenne de communication

 Forage d'approvisionnement en eau

Zone d'étude

Projetée

Limite de la commune de Zouérate

! Passage à bétail et abreuvoir

 Pâturage

 Palmeraie

Agriculture / élevage

Habitat

@ École

Habitation, tente:")

Village!(





!(

!(
!(

!(
!(

!(

!(

!( !(

!(
!(
!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

!(

")

!(

!(

!(

!(

#*

#*

WO47

WO25

HAM07

WO59

WO58

WO55

WO49

TSOE6

TSOE5

TSOE44

TSOE42

TSOE41

TSOE33

TSOE23

Tarf Srey

Teguelelaten

Tourine

Jraifia

F'Dérik

Zouérate

Projet : 0517309
Projet Guelbs II de la SNIM, 

Mauritanie

Étude d’impact environnemental 

et social

Guelb el Rhein

Août 2009

Réseaux d'adduction d'eau 
de Guelb el Rhein

Figure 4.28

G
:\

T
e

le
d

e
te

c
ti
o

n
\0

5
1

7
3

0
9

_
M

a
u

ri
ta

n
ie

_
S

N
IM

\0
8

_
E

n
v
_

T
ra

v
a

il\
F

ig
u

re
s

_
A

v
ri

l0
9

\F
ig

u
re

 4
.2

8
 R

é
s
e
a

u
x
 d

'a
d

d
u

c
ti
o

n
 d

'e
a

u
.m

x
d

 (
P

D
)

Société Nationale
Industrielle et Minière

Conduite d'eau

") Château d'eau

#* Station de pompage

Existante

Projetée

!( Forage

0 105

km

1 / 400 000

µ
!( Localité

Route et pistes

Voie ferrée

Réseau hydrographique

Limite de la commune de Zouérate

Limite approximative des aquifères

M'Haoudatt





Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 4-105 

05-17309 - Août 2009 

Tableau 4.51 Données de production des puits  

 
 

  

EAU DOUCE 2004 2005 2006 2007 2008

El GAH (non détaillé)

GOE-16 90434 71364 62490

GOE-16b 158760

GOE-17 50317 60258 70425 80478

GOE-28 95485 91855 64070 75190

GOE-47 10819 0 22672 41032

GOE-53 206432 196953 175880 212911

GOE-54 101269 95011 99880 161393

Sous-Total El Gah 554756 515441 495417 729764 525910

KHRÉZE (Kédiat)

K12 93276 78268 80350 93432

K13 7839 51075 51733 50459

K14 14865 37694 47799

K15 0 21988 58104

K16 186947 151256 130813 123522

Sous-Total Khreiza 302927 280599 322578 373316 306538

TO14 (Kédiat)
IOE18 206680 38992

IOE24 102797 103910 26787

IOE29b 64032 114267

IOE30 81153 35827 22000

IOE31 3948

IOE32 1641

IOE33 160456 132590 64051

IOE35 9232

IOE37 201504

Sous-Total TO14 309477 390100 268468 401822 375658

M'HAOUDAT
WO89 55603 19464

WO91 25304

WO92 55144 55021

Sous-Total Mhaoudat 55603 44768 55144 55021 55000

F'DÉRIK
FOE1 148729 111204 110455 140979 141 550

TOTAL EAU DOUCE 1 371 492 1 342 112 1 252 062 1 700 902 1 404 656

EAU INDUSTRIELLE 2004 2005 2006 2007 2008

TARF SREY (non détaillé)

TSOE5 3980 6267 0 44843

TSOE6 181091 186283 155309 253232

TSOE23 2242 670 33804 15490

TSOE33 408052 313733 417203 488164

TSOE41 119 1179 26530 6500

TSOE42 189111 214308 183882 232053

TSOE44 116 1358 10416 9220

TSOE48 185 1477 22390 21872

Sous-total Tarf Srey 784896 725275 849534 1071374 1326930

M'HAOUDAT
W O87bis 10631

WO88 123908 132188 158853 167071

WO90 11553 57446

Sous-Total M'Haoudat 123908 154372 158853 224517 198865

TOTAL Eau industrielle 908 804 879 647 1 008 387 1 295 891 1 525 795

GRAND TOTAL 2 280 296 2 221 759 2 260 449 2 996 793 2 930 451

198 865

55 000

525 910

306 538

375 658

1 326 930
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En utilisant le taux annuel de pompage de 2008, soit 1,3 Mm
3
, les réserves de Tarf 

Srey seraient limitées à une période allant de 9 à 15 années d’exploitation et cela 

dans la mesure où il n’y aurait plus d’accroissement du taux de pompage.  Toutefois, 

la mise en service du système de gestion automatisée du pompage de Tarf Srey 

devra permettre de ramener le débit annuel de pompage sous le seuil de 1 Mm
3
/an.  

Malgré cela, les réserves disponibles (théoriques) sont jugées limitées pour assurer 

un approvisionnement sécuritaire de l’usine Guelbs I pendant les 20 prochaines 

années (voir effets cumulatifs, section 6.5.5.3.2). 

 

En raison de la salinité de l’eau pompée de cette  nappe, toute l’eau de ce réseau est 

destinée aux usages industriels du site des Guelbs, à l’exception de ponctions 

restreintes à la tête des puits et le long de la conduite principale, pour des fins agro-

pastorales (abreuvoir et irrigation de palmerais). Cette minéralisation est d’ailleurs très 

variable d’un puits à l’autre. Seul le puits TSO-42 fournit une eau qui peut être 

qualifiée de douce (RS autour de 1 g/L), alors que les autres puits ont des eaux 

saumâtres avec des teneurs en RS variant de 2 à 5 g/L.  L’analyse des données 

historiques de la qualité de l’eau de ces puits (Golder, 2007) indique toutefois qu’il n’y 

a pas d’accroissement marqué de la salinité des eaux des puits, sauf exception pour 

le puits TSO-6 qui a vu son eau passer de 3,5 g/L à près de 5 g/L au cours de 

10 dernières années. 

 

4.14.1.2 Eau potable 

Les besoins en eau douce de l’usine actuelle de Guelb El Rhein sont entièrement 

assurés par une unité d’osmose inverse traitant une portion de l’eau saumâtre 

provenant de la nappe de Tarf Srey. Cette unité a plus de 20 années d’existence et 

est dans un état d’usure avancée (rouille apparente et fuites importantes). Sa capacité 

de production théorique est de 800 à 1000 m
3
/jour d’eau saumâtre (environ 3 g/L) 

pour un rendement variant de 20 à 30% d’eau douce ayant une concentration en RS 

avoisinant les 0,5 g/L. 

 

L’eau douce produite est stockée dans un réservoir de 450 m
3
 et est ensuite destinée 

à la consommation du personnel de l’usine. Une autre ligne alimente les systèmes de 

refroidissement des installations de l’usine et de la centrale thermique. Une partie de 

l’eau produite est également destinée à l’approvisionnement en eau douce des postes 

et chantiers de la SNIM hors site, ainsi que pour la distribution sociale de l’eau potable 

au voisinage de ses installations. L’eau fortement saumâtre, résultant du procédé 

d’osmose, est emmagasinée dans un réservoir avant d’être utilisée comme abat-

poussière. 

 

4.14.1.3 Approvisionnement en eau - Projet Guelbs II 

Dans le cadre du Projet Guelbs II, il est prévu que le système d’approvisionnement en 

eau qui doit desservir les nouvelles installations sera indépendant du réseau actuel. 

Les besoins en eau de ce projet sont  estimés à environ 430 000 m
3
/an, ou de 

8,6 Mm
3
 sur la durée de 20 ans du projet. La répartition prévisionnelle de la 

consommation d’eau est indiquée au Tableau 4.52. 
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Tableau 4.52 Besoins en eau prévus du site Guelb II (selon MAN, 2007) 

Utilisation 
Volume 

requis (m3
/an) 

Eau de procédé pour le traitement du minerai 251 000 

Système de refroidissement 20 000 

Eau potable et eau de service pour les employés (douches, 

toilettes, etc.) 

32 000 

Abat poussière 90 000 

Eau pour la centrale électrique 30 000 

Eau de service pour l’usine et les ateliers 7 000 

TOTAL 430 000 

 

 

Cette eau proviendra de la nappe de Teguelelaten située au nord de la nappe de Tarf 

Srey. Le champ de captage de Teguelelaten est déjà équipé de sept puits profonds 

(268 à 375 m) qui sont dimensionnés pour pouvoir être utilisé comme puits de 

production. Par contre, dans la phase initiale du projet, seuls quatre puits seront 

équipés en puits de production et raccordés à un réseau d’adduction de 45 km reliant 

le champ de captage au site de la future usine (voir Figure 4.28). Les quatre puits 

retenus sont WO-25, 47, 49 et 59. La capacité de production totale de ces 4 puits est 

de 115 m
3
/h, alors que les besoins d’approvisionnement seront en moyenne de 

60 m
3
/h, avec des demandes de pointe de 150 m

3
/h; il est donc présumé qu’un 

système de réservoir permettra d’assurer les débits de pointe, tout en sécurisant 

l’approvisionnement (dont une réserve incendie). 

 

Considérant que l’eau de la nappe de Teguelelaten est saumâtre (RS moyen de 

4,1 g/L), une nouvelle unité d’osmose sera mise en place pour répondre aux besoins 

spécifiques des nouvelles installations et du personnel additionnel rattaché à 

Guelbs II. Cette unité aura un système de distribution indépendant du système déjà en 

place et desservira l’usine en eau douce pour les eaux de boissons, les systèmes de 

refroidissement, ainsi que pour une partie du procédé de traitement. 

 

4.14.1.4 Assainissement 

Le site actuel de l’usine des Guelbs ne dispose d’aucun système de traitement des 

rejets liquides industriels et sanitaires.  Les rejets industriels de la SNIM au site des 

Guelbs sont principalement constitués des purges d’eau de refroidissement 

composées des vidanges et des fuites d’huiles des groupes électrogènes et des eaux 

de procédé de l’usine chargées de matières en suspension. 

 

Ces rejets industriels sont mélangés, puis acheminés par gravité dans un bassin 

(environ 50 m x 200 m) dans la palmeraie, et sont utilisés par la population à des fins 

de culture de palmiers dattiers et de luzerne.  Il en va de même des eaux sanitaires du 

site. 

 

Ces eaux contiennent des matières en suspension, des huiles et graisses, et sont 

chargées en coliformes fécaux.  Ces eaux sont jugées impropres à la consommation 

et peuvent constituer un impact significatif sur la santé des populations avoisinantes. 

 

Ces bassins et la palmaraie sont situés dans l’axe de l’oued principal ceinturant le 

nord du site de Guelb El Rhein.  Il en résulte que lors des épisodes de pluie, il peut y 

avoir débordement des bassins et transport des eaux souterraines à l’aval du site.  

Sur la photo satellite de la Figure 3.2, on observe ce qui serait des traces de 

contamination par les huiles jusqu’à environ 2 km à l’aval du site des bassins. 
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4.14.2 Secteur Zouérate 

4.14.2.1 Approvisionnement en eau 

La ville de Zouérate est alimentée en eau à partir des installations de captage et de 

distribution de la SNIM. Historiquement, l’approvisionnement en eau potable de la ville 

s’est faite à partir des diverses formations aquifères de la Kédiat d’Idjill, auxquelles 

s’est ajoutée la nappe sédimentaire d’El Gah à partir de 1977. Depuis 1999, toute 

l’eau alimentant Zouérate provient des unités de Khreiza, TO14 et El Gah. Au total, 

11 puits permanents sont utilisés, auxquels s’ajoutent un ou deux puits de TO14 en 

fonction de l’évolution de l’exploitation de la fosse minière. Les conduites provenant 

des trois nappes sont regroupées dans deux réservoirs de 800 m
3
, à une station 

nommée V9, située prés de TO14. C’est à cet endroit qu’est effectué le mélange des 

eaux douces de Khreiza et TO14 avec celles plus chargées d’El Gah, avant d’être 

acheminées vers le réseau de distribution à Zouérate. 

 

La Figure 4.28 présente les infrastructures d’eau et d’assainissement de Zouérate. 

L’eau provenant de la station V9 est acheminée à une station de dépotage via deux 

conduites en fonte de 150 mm. De là, l’eau est acheminée au réservoir principale de 

2000 m
3
 et aux deux réservoirs secondaires de 500 m

3
, tous situés près des Services 

Généraux (SG).  

 

Les volumes pompés par les divers puits de production de ces trois aquifères au cours 

des quatre dernières années sont détaillées dans le Tableau 4.49, alors que la 

répartition des apports d’eau par unité aquifère peut se résumer ainsi :  

 

Tableau 4.53 Source d’approvisionnement en eau de Zouérate 

Unité 

aquifère 

2004 2005 2006 2007 2008 

m
3
 m

3
 m

3
 m

3
 m

3
 

El Gah 554 756 515 441 495 417 729 764 525 910 

Khreiza 302 927 280 599 322 578 373 316 306 538 

TO14 309 477 390 100 268 468 401 822 375 568 

TOTAL 1 167 160 1 186 140 1 086 463 1 504 902 1 208 106 

 

 

La distribution de l’eau dans Zouérate se fait à deux niveaux. Il y a d’abord les 

installations et les logements de la SNIM (cités SNIM et coréenne) qui sont desservis 

par un réseau d’adduction d’eau, alimenté par le réservoir principal de 2000 m
3
. La 

distribution de l’eau dans le reste de la ville est sous la responsabilité de la Commune 

qui dispose d’un seul camion-citerne  s’approvisionnant à partir de la potence SG de 

la SNIM. L’eau est ensuite distribuée dans six réservoirs répartis sur le territoire hors-

cité SNIM de la ville. Les limites approximatives des territoires desservis et non 

desservis par le réseau d’adduction sont présentées à la Figure 4.29. 

 

L’eau distribuée par la SNIM par son réseau d’adduction et celle fournie à la commune 

est gratuite. Toutefois, l’eau distribuée par la commune est contrôlée par des 

fontainiers et un tarif d’environ 250 UM/m
3
 est demandé aux populations. Les 

établissements publiques (écoles, mosquées, etc.), non reliés au réseau d’adduction 

sont cependant approvisionnés gratuitement par la Commune. Soulignons que 

d’autres opérateurs privés s’approvisionnent à la potence SG et assurent un service  

parallèle venant ainsi combler les limites de la Commune en moyen de distribution. 
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De manière à assurer un contrôle sur la consommation d’eau et surtout prévenir les 

pertes associées aux fuites dans le réseau de distribution et aux piratages dans les 

conduites du réseau, la SNIM opère le réseau que 2 à 3 fois par jour sur une durée 

d’une heure. De même, la distribution à la potence SG est également limitée à 

quelques heures par jour. 

 
Les informations disponibles sur la répartition de la consommation d’eau au cours des 
quatre dernières années sont présentées au Tableau 4.54.  En comparant ces 
données à celles de productions (Tableau 4.51 et Tableau 4.53), on constate que la 
forte augmentation de production observée en 2007 est exclusivement associée à un 
accroissement équivalent de la consommation industrielle d’eau. En effet, la 
consommation dite sociale d’eau n’a pas augmenté, elle a plutôt diminué en 
comparaison avec 2005.   
 

Tableau 4.54 Données de consommation d’eau 

 
 

En utilisant les données de référence de 2008, la distribution sociale de l’eau à 

Zouérate est la suivante : 

  

2005 2006 2007 2008

Consommation industrielle 797 296 1 167 930 1 559 357 1 528 402

Carreaux TO14 18 720 28 780 35 218 45 003

Manu TO14 17 732 38 696 47 916 29 495

Carreaux Tazadit 3 350 3 575 3 900 3 575

Potence V9 35 164 45 586 73 074 101 715

Gare & voie 27 343 13 470 24 390 8 926

Service Généraux (SG) 22 949 138 969 240 621 260 747

Ateliers centraux 17 117 17 259 23 939 25 721

Manu Rouessa Bas 56 976 37 223 41 675 50 672

Carreaux PG10 1 925 5 547 8 336 6 210

Centrale Zouerate 325 270 8 820 7 350

Usine Guelbs 537 406 750 964 959 606 916 684

ATTM (TFM) 2 289 11 695 18 038 4 632

Carreaux M'Haoudat 16 800 22 769 22 152 20 306

Manu M'Haoudat 39 200 53 127 51 672 47 366

Consommations Sociales 1 130 758 821 259 883 838 922 098

Cité Générale 548 629 509 469 485 906 509 685

Cité Coréenne 118 864 33 613 36 120 46 603

Potences SG 137 020 137 402 153 908 173 422

Abattoir 13 362 27 205 45 889 37 502

Abreuvoir et jardins 192 079 113 570 11 436 11 436

F'Dérick 111 204 (*) 110455 140 979 133 850

Hotel Sommasert 9 600 (*)   10560 9 600 9 600

Répartition de la consommation sociale (*):

Logement SNIM 667 493 543 082 522 026 521 694

Population Zouérate 342 461 278 177 211 233 256 954

F'Dérik 111 204 110 455 140 979 137 850

Hôtel Somasert 9 600 10 560 9 600 9 600

Rejet d'exhaure M'Haoudatt 156 281 116 266 250 415 173 651

Autres consommations 136 877 42 672 269 660 306 300

TOTAL CONSOMMATION 2 221 212 2 148 127 2 963 270 2 930 451

Source: Rapport mensuel de consommation du Service REE

(*) données ajustées

Type de consommation
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Tableau 4.55 Situation de la consommation en eau de Zouérate en 2008 

Production 

d’eau 

totale 

Consommation sociale Population Zouérate 
Desserte  

(% norme CSLP
(1)

) 

Logement 

SNIM 

Population 

hors SNIM 
Totale 

Logement 

SNIM 

Hors 

SNIM 

Logement 

SNIM 
Hors SNIM 

(m
3
) (m

3
) (m

3
) (pers) (pers) (pers) (L/jr-pers) (L/jr-pers) 

1 208 000 522 000 257 000 39 941 10 565  29 376 135 (270%) 24 (48%) 

(1) 
Norme de 50 L/jr-pers pour les localités de > 5 000 personnes (Cadre Stratégique de Lutte contre la pauvreté) 

 

La desserte évoquée ici ne tient pas compte des pertes d’eau dans les réseaux 

d’adduction qui sont évaluées à 35% pour la cité SNIM et à 15% pour l’eau desservie 

à la population hors SNIM (selon PRISM, 2006b). En tenant compte de ces pertes, la 

desserte réelle est de 88 L/jr-pers (logement SNIM) et de 20 L/jr-pers pour la 

population hors SNIM. La satisfaction réelle des besoins est donc de 176% pour la 

cité SNIM et de 40% pour la population hors SNIM. La desserte en eau des résidents 

de la Cité SNIM serait donc plus de 4 fois supérieure à celle des populations hors-Cité 

SNIM. Il faut cependant souligner qu’il y aurait plusieurs piquages illégaux dans les 

conduites d’aqueduc. Ces piquages artisanaux constitueraient un apport 

supplémentaire non comptabilisé à la desserte des populations hors-Cité SNIM; ils 

seraient également responsables d’une proportion importante des pertes d’eau du 

réseau. 

4.14.2.2 Qualité de l’eau distribuée 

Le Service Réseaux Eau-Électricité de la SNIM (SREE) effectue une vérification 

quotidienne de la minéralisation (salinité) de l’eau du réseau et tente, au niveau de la 

station V9, d’effectuer un mélange des eaux des trois sources d’approvisionnement 

qui minimise la charge en RS de l’eau distribuée. Toutefois, depuis 2006, on constate 

une augmentation constante du taux de résidus secs (RS) dans l’eau du réseau 

(Figure 4.30) et les premières mesures excédant la norme de 1,2 g/L ont été 

enregistrées. En 2007, la moyenne des mesures effectuées était au-dessus de cette 

norme et les résultats de 2008 confirment cette croissance de la salinité. Lors de sa 

mission à Zouérate pour la collecte de données de la présente étude, Tecsult a pu 

constater que l’eau du robinet montrait constamment une conductivité électrique 

>1800 µS/cm, ce qui indique une minéralisation de l’ordre de 1,3 à 1,5 g/L 
 

Figure 4.30 Évolution de la minéralisation moyenne de l’eau du réseau de 

Zouérate 
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Les teneurs élevées en RS sont associés aux eaux plus chargées de la nappe d’El 

Gah et plus spécifiquement aux puits GOE-53 (RS moyen 1,8 g/L) et surtout GOE-54 

(RS moyen 4,3 g/L) qui représentent à eux seuls 25% de l’approvisionnement en eau 

du réseau de Zouérate. Toutefois, en référence au Tableau 4.49, la proportion des 

eaux venant d’El Gah et des deux puits précités n’a pas changé depuis 2001; 

l’explication de l’augmentation de minéralisation depuis 2006 est alors liée à 

l’augmentation progressive de la salinité des eaux pompées de la nappe d’El Gah. 

Des données ponctuelles de la SNIM sur la salinité de l’eau de la conduite venant d’El 

Gah indiquent d’ailleurs une valeur moyenne de RS à 1,6 g/L en 2003, alors qu’elle 

était à 2,0 en 2006 et 2,1 en 2008. Dans tous les cas, cet accroissement de la 

minéralisation de l’eau potable de Zouérate est un élément fort important à surveiller 

dans le contexte d’une augmentation appréhendée des besoins en eau potable 

associés au projet à venir. 

 

4.14.2.3 Assainissement 

La gestion des infrastructures d’assainissement de Zouérate est sous la responsabilité 

du Service Entretien - Voirie - Bâtiment (EVB) de la SNIM. Un réseau d’égout assure 

la collecte des eaux usées, mais ce réseau dessert uniquement les quartiers de la cité 

SNIM, soit approximativement la même couverture que le réseau d’adduction d’eau 

(voir Figure 4.28). Toutefois, les eaux collectés ne sont pas traitées et sont 

simplement déversées dans des fosses à l’extrémité des trois lignes d’évacuation du 

réseau d’égout au nord et à l’ouest de la ville (voir le dossier photographique à 

l’annexe D, photo 4.14.2). Tout comme pour le réseau de Guelb El Rhein, ces fosses 

sont exploitées par des opérateurs privés qui y exploitent des périmètres maraîchers, 

créant ainsi des palmeraies de dimension variable. 

 

En dehors de la cité-SNIM, il n’y a pas de système d’assainissement public; plusieurs 

habitations sont pourvues de fosses septiques individuelles. Ces fosses sont souvent 

en conflit d’usage avec les réservoirs d’eau souterrains des résidences qui sont 

habituellement très rapprochés. Ces infrastructures individuelles n’étant pas toujours 

étanches, il y a risque de contamination croisée; ce risque est encore plus important 

lorsqu’il y a des pluies et que ces quartiers sont inondés.  

 

4.14.3 Secteur F’Dérik 

La ville de F’Dérik est alimentée en eau grâce à un forage d’eau douce réalisé il y a 

plus de 20 ans la Kédiat. Le débit de pompage est passé de plus de 20 m
3
/h autrefois 

à environ 16 m
3
/h aujourd’hui à cause du dénoyage partiel de l’aquifère. Deux autres 

forages, anciennement exploités, ne le sont plus compte tenu de l’épuisement des 

nappes captées.  

 

L’eau est pompée via une conduite de refoulement de 1 km qui relie le forage à un 

château d’eau de 150 m
3
 situé sur la bordure nord-ouest de la Kédiat. Une conduite 

part du château d’eau et alimente par gravité un réseau de distribution qui ne dessert 

qu’une partie de la ville. Ce réseau compterait environ 200 branchements privés ainsi 

que 12 bornes fontaines.  Une conduite part aussi vers une potence utilisée par la 

SNIM via des wagons citernes. Certaines populations nomades ainsi que des familles 

Sahraouis sédentarisées vivant en périphérie de F’Dérik s’approvisionnent aussi en 

eau à partir du forage de la SNIM.   

 

Le réseau de distribution est géré par un gestionnaire sous la tutelle de l’ANEPA. Le 

tarif pratiqué est de 75 UM/m³ d’eau. Il est redistribué à raison de 45 UM/m³ pour le 

gestionnaire, 5 UM/m³ pour la Commune et 25 UM/m³ pour l’ANEPA.  En contrepartie 

de sa redevance, l’ANEPA doit assurer les grosses réparations sur le réseau. Les 

populations hors réseau sont alimentées en eau par des opérateurs privés qui 

s’approvisionnent à partir de la potence de la SNIM et qui distribuent l’eau moyennant 

une redevance de 40 UM/m³. 
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La consommation totale de la Commune varie entre 110 000 et 140 000 m
3
/an, ce qui 

représente de 60 à 70 litres/habitant/jour en considérant l’ensemble de la population 

de toute la commune. Ce niveau de consommation est d’environ 50% supérieur à 

l’objectif que s’est fixé le gouvernement en matière d’approvisionnement en eau 

potable pour une localité de moins de 5 000 habitants et qui est de 40 litres/habitant/ 

jour. 

 

Il faut toutefois souligner qu’en plus de sa vulnérabilité associée à une source unique 

d’approvisionnement, le réseau souffre d’une importante pénurie des mois de mai à 

août inclusivement; les extrémités du réseau n’ont alors pas d’eau. Pour diminuer la 

consommation, les responsables imposent des quotas durant ces mois de pénurie. 

 

4.14.4 Infrastructures hors-cité 

En dehors des cités de Zouérate et de F’Dérik il n’existe pas d’infrastructure 

d’approvisionnement en eau (puits ou forages) qui soient pérennes, à l’exception des 

ouvrages de captage de la SNIM. Les quelques habitations permanentes en milieu 

rural disposent de réservoirs soit souterrains en béton (voir le dossier photographique 

à l’annexe D, photo 4.14.3), ou de surface en toiles. Ils sont approvisionnés par des 

citernes d’opérateurs privés qui eux s’approvisionnent à partir des potences publiques 

de la SNIM à Zouérate ou F’Dérik. D’autres sont approvisionnés par les camions 

citernes de la SNIM qui effectuent une distribution sociale d’eau au cours de leurs 

tournées d’approvisionnement des divers chantiers SNIM. 
 

Pour ce qui est des populations nomades circulant dans la région, la SNIM met à la 

disposition des prises d’eau sur chacun des puits de production de la nappe de Tarf 

Srey, El Gah et Khreisa. Il s’agit généralement d’une ligne d’eau branchée à la tête du 

puits et un abreuvoir pour les animaux (voir le dossier photographique à l’annexe D, 

photo 4.14.4). Ces prises d’eau ne sont opérationnelles que lorsque les puits sont en 

pompage. Dans la région nord de la zone du projet, les sept puits de production de 

Teguelelaten ne sont pas en opération; la SNIM a donc mis en place temporairement 

sur un de ces puits (WO-58), les équipements nécessaires pour permettre un 

pompage journalier d’eau et abreuver ainsi le bétail des populations nomades. Un 

réservoir d’eau douce, ravitaillé par citerne SNIM, a également été ajouté à ces 

équipements pour fournir de l’eau potable à ces populations nomades. 

 

En sus des prises d’eau en tête des puits de production, il existe également quatre 

prises d’eau le long de la conduite principale de 300 mm alimentant l’usine de Guelb 

El Rhein à partir de la nappe de Tarf Srey (voir le dossier photographique à 

l’annexe D, photo 4.14.5). Ces prises d’eau sont aménagées en périmètre maraîcher. 

Chacun de ces sites met également à la disposition des populations rurales, des 

abreuvoirs pour leur bétail. 

 

4.14.5 Programme de suivi des eaux souterraines 

Dans le cadre de ses activités, le Service hydrogéologique de la SNIM assure la 

réalisation d’un programme de suivi et contrôle des eaux souterraines qui se situe à 

deux niveaux : 

 

1
er

 niveau :  Suivi des champs captants : ce suivi concerne tous les forages de 

production opérationnels et consiste en un relevé mensuel des 

paramètres suivants : débit instatané et cumulé (relevé des compteurs), 

niveaux d’eau dynamique des forages pompé et des piézomètres voisins, 

échantillonnage pour mesure de salinité de l’eau pompée. 

 

2
e
 niveau :  Suivi piézométrique global : relevé trimestriel des niveaux d’eau de tous 

les forages accessibles, incluant les anciens forages de production qui ne 

sont plus utilisés. 
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4.15 Gestion des matières dangereuses et 

résiduelles au site des Guelbs 

4.15.1 Matières dangereuses 

Les matières dangereuses actuellement utilisées au site des Guelbs peuvent être 

divisés en trois catégories, soit : 

 les matières pour la fabrication des explosifs; 

 les matières combustibles, lubrifiants et solvants; 

 les autres matières dangereuses. 

4.15.1.1 Matières pour la fabrication des explosifs 

Les matières utilisées pour la fabrication des explosifs sont le nitrate d’ammonium, les 

granules d’aluminium, le gasoil et les cartouches de gel (Explogel).  

 

Le nitrate d’ammonium est contenu dans des gros sacs lesquels sont transportés au 

dépôt d’explosif du site des Guelbs, soit dans les wagons minéraliers (12 à 14 tonnes/ 

wagon), soit dans les wagons plats (48 à 60 tonnes/wagon). Ces sacs sont déchargés 

à l’aide d’une grue et déposés à même le sol dans la zone de dépôt de nitrate 

d’ammonium, puis transportés par chariot élévateur dans un entrepôt.  

 

Les granulés d’aluminium sont reçus en conteneurs qui sont entreposés sur le site de 

l’usine des Guelbs. Les cartouches de gel sont expédiées directement sur le site de la 

mine. Le gasoil est acheminé au site par wagon citerne et entreposé dans un réservoir 

tel que décrit plus bas. Les quantités consommées annuellement de ces matières 

utilisées pour la fabrication des explosifs sont présentées au Tableau 4.56. 

 

Les matières explosives servent à l’abbatage dans la mine et doivent donc être 

transportées de leur lieu de réception ou d’entreposage à leur lieu d’utilisation (le site 

minier). Les cartouches de gel sont transportées directement vers la mine par 

conteneur, et ce, séparément des autres matières. Des camions de mélange (ayant 

une capacité d’environ 600 kg) servent au transport des autres matières dans des 

compartiments séparés. 

 

4.15.1.2 Matières combustibles, lubrifiants et solvants 

Les matières combustibles et lubrifiants utilisés au site des Guelbs sont 

principalement le gasoil, l’essence, le fioul lourd, les huiles neuves, les graisses et les 

solvants. Ces matières sont transportées au site par transport ferrovaire. L’essence, le 

fioul lourd et le gasoil sont livrés en vrac par wagon citerne tandis que les graisses et 

les sovants sont livrés en barils. Les huiles neuves sont livrées sous les deux modes 

de transport, soit en vrac et en barils. Les quantités consommées annuellement de 

ces matières combustibles, de lubrifiants et de solvants sont présentées au Tableau 

4.56. 

 

Le fioul lourd est utilisé uniquement pour l’alimentation des groupes électrogènes. Il 

est entreposé dans un réservoir de 2 500 m
3
 au dépôt d’hydrocarbures et de quatre 

réservoirs près de la centrale électrique, soit deux réservoirs de 30 m
3
 et deux 

réservoirs de 20 m
3
. Ces quatre réservoirs sont équipés de digues de rétention.  Le 

volume total des digues de rétention est d’environ 150 m
3
. Après avoir été traité, le 

fioul lourd est entreposé dans six cuves de 10 m
3
. 

 

Les huiles neuves sont utilisées principalement pour les groupes électrogènes. Ces 

huiles sont entreposées dans un réservoir de 20 m
3
 muni d’une digue de rétention de 
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46 m
3
. Les purges d’huiles usées des épurateurs et les fuites sont vidangées dans un 

réservoir de 110 m
3
. Une conduite transporte le tout par gravité vers un bassin ayant 

une superficie d’environ 10 000 m
2
.  Ce bassin est localisé près d’une palmeraie 

aménagée où depuis près d’une vingtaine d’années sont cultivés principalement des 

palmiers dattiers et de la luzerne. 

 

Les huiles et les graisses neuves sont livrées au site des Guelbs dans des barils, 

lesquels sont entreposés au dépôt d’hydrocarbures (cour fermée). Les barils d’huiles 

et de graisses neuves sont empilés en ordre directement sur le sol. Dans la cour du 

dépôt d’hydrocarbures, il y a également trois réservoirs dont deux de 2 500 m
3
 et un 

de 500 m
3
. Ces réservoirs sont utilisés pour l’entreposage du fioul lourd, du gasoil et 

de l’essence et contiennent des digues individuelles. Le fond des cuvettes de rétention 

est naturel.   

 

L’essence est réservée principalement pour les véhicules légers (automobiles, 

camions légers, etc.) tandis que le gasoil sert à différentes utilités pour alimenter en 

carburant, soit les engins miniers (85-90%), les groupes électrogènes lors des 

démarrages (5-10%), les autres véhicules routiers (moins de 5%) ou pour être 

mélangé au nitrate d’ammonium pour les fins d’explosifs (moins de 0,1%). 

 

Les solvants sont principalement utilisés pour le nettoyage des pièces mécaniques. Ils 

sont livrés généralement par barils et sont entreposés directement dans les ateliers où 

ils sont utilisés.  

 

Le nitrate d’ammonium et le gasoil ne sont généralement pas transportés sur les 

mêmes convois ferroviaires, et lorsqu’ils le sont, ils sont séparés par plusieurs wagons 

minéraliers. 

 

4.15.1.3 Autres matières dangereuses 

D’autres matières dangereuses sont aussi utilisées au site des Guelbs mais en plus 

faible quantité. Il s’agit principalement de la soude caustique, de l’acide chlorhydrique, 

d’un flocculant (3 tonnes/an) et d’un coagulant (20 m
3
/an) pour le traitement de l’eau 

et du produit chimique (HMPS) servant à l’unité d’osmose et du nonylphénol pour le 

mouillage des poussières de l’usine.  

 

Tableau 4.56 Consommation annuelle de matières dangereuses au site des 

Guelbs 

Matières dangereuses Quantité consommée annuellement 
1
 

Matières pour la fabrication des explosifs 

Nitrate d’ammonium 10 000 tonnes/an 

Granules d’aluminium 25 tonnes/an 

Explogel (cartouche de gel) 2 000 tonnes/an 

Matières combustibles, lubrifiants et solvants 

Gasoil 
2
  15 000 m

3
/an 

Essence  600 m
3
/an 

Fioul lourd 
3
  55 000 m

3
/an 

Huiles neuves 
2
  2 000 m

3
/an 

Graisses  50 tonnes/an 

Solvants de nettoyage  200 m
3
/an 

1 Moyenne des années 2006 et 2007 du bilan de l’usine des Guelbs. 
2 La quantité indiquée est pour l’ensemble des besoins de l’usine des Guelbs incluant la 

centrale électrique (groupes électrogènes). 
3 Le fioul lourd est utilisé uniquement pour alimenter les groupes électrogènes.  
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4.15.2 Matières résiduelles 

Les matières résiduelles produites par les activités minières sur le site des Guelbs 
sont essentiellement des résidus miniers. Une petite quantité de déchets solides est 
aussi produites ainsi que des matières liquides résiduelles.  
 

4.15.2.1 Résidus miniers 

Les principaux résidus miniers peuvent être classés en deux catégories : 

 le mort-terrain qui est en fait la matière excavée non minéralisée qui est transportée 

par camions miniers et déposée dans des haldes de mort-terrain généralement au 

nord de la mine; 

 le stérile qui est le résidu du procédé de concentration qui est déposé dans le parc à 

stérile d’une superficie de l’ordre de 1 000 000 m
2 
situé au sud de la mine.   

La quantité de mort-terrain produite est d’environ 20 millions de tonnes par année et 
celle de stérile est d’environ 6 millions de tonnes. De plus, environ 1 million de tonnes 
par année de produits miniers provenant de déversements et autres résidus de 
procédé sont déchargés à différents endroits sur le site minier.  
 

4.15.2.2 Déchets solides 

Les déchets solides produits par les activités minières au site des Guelbs proviennent 
principalement des opérations d’entretien et de fabrication effectuées dans les 
différents ateliers et sont principalement les suivants : 

 les pièces usées; 

 les bonbonnes de gaz vides; 

 les bandes de caoutchouc des convoyeurs; 

 les pneus usés inutilisables; 

 la ferraille (carcasse de véhicules et d’engins miniers, des machines outils, etc.);  

 les chiffons souillés et les filtres usés; 

 les emballages souillés (ex. : sacs de nitrate); 

 les batteries usées; 

 les barils vides; 

 les ordures et les déchets biomédicaux.  

Au site des Guelbs, il n’existe actuellement pas de décharge pour les déchets solides. 

Ils sont donc généralement jetés un peu partourt sur le site dans des lieux de dépôt 

improvisés, exception faite des déchets suivants : 

 les pneus usés des engins qui sont expédiés dans le dépôt à l’ouest du site des 

services généraux. Ces pneus sont brûlés par des particuliers qui en retirent les fils 

de fer pour en fabriquer du grillage de clôtures qu’ils vendent ensuite; 

 les pièces métalliques recyclables qui sont stockées dans des parcs à ferraille à 

différents endroits sur le site. Il n’y a pas de suivi précis pour les quantités de 

ferraille produites mais elles peuvent être estimées à environ deux tonnes par an. 

Les pièces de ferraille sont généralement récupérées par la SNIM et acheminées à 

la SAFA (fonderie située à Nouadhibou) pour y être refondues;  

 les fûts vides qui sont de façon générale repris par les employés de la SNIM ou la 

population, sans être préalablement nettoyés. Les fûts sont notamment utilisés 

comme matériaux dans la construction de maisons, de clôture ou encore pour 

entourer les arbres aux endroits où il y a du reboisement; 

 les ordures et les déchets biomédicaux sont ramassés par la Section ATTM du 

Service assainissement de la SNIM qui s’occupe de tous les déchets domestiques 

de la Commune de Zouérate. Les déchets collectés par la Section sont expédiés à 

différents sites à l’extérieur des lieux d’habitation. Les déchets sont mis en tas et 
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parfois brûlés.  Un incinérateur pour les déchets biomédicaux sera prochainement 

mis en place. 

Il n’existe pas actuellement de suivi permettant de quantifier la génération des 

déchets. Il est donc impossible pour la SNIM de fournir des chiffres à ce propos.  La 

mise en œuvre du SME permettra de mieux gérer ces déchets. 

 

4.15.2.3 Matières liquides résiduelles  

Cette section couvre les matières liquides résiduelles qui ne sont pas rejetées avec 

les rejets liquides industriels et sanitaires dans les bassins de la palmeraie du site des 

Guelbs, lesquels ont été traités à la section 4.14 intitulée Approvisionnement en eau et 

assainissement.  

 

Les matières liquides résiduelles produites au site des Guelbs sont majoritairement 

des huiles et des solvants usés.  

 

La majorité des huiles usées produites proviennent des changements d’huiles 

effectués sur les moteurs d’usine, les véhicules et les engins miniers (camions lourds, 

bulldozers, pelles mécaniques, équipements de forage et niveleuses), ainsi que celles 

des groupes électrogènes. Les huiles usées des activités d’entretien sont 

généralement soit rejetées directement dans la nature ou récupérées par des camions 

citernes pour être ensuite répandues sur les pistes des chantiers comme abat-

poussière. Il est estimé qu’actuellement près de 1 000 m
3
 par an d’huile aboutit dans 

la nature soit sur le sol ou dans les rejets liquides industriels. Il est à noter que les 

huiles usées des quatre nouveaux groupes électrogènes de la nouvelle centrale sont 

récupérées pour être brûlées dans un incinérateur.  

 

Les solvants usés proviennent des activités de nettoyage de pièces. Ils sont rejetés 

sur le sol après usage. Aucun estimé de la quantité de solvant rejeté n’a pu être 

réalisé. 

 

4.16 Autres infrastructures et services 

4.16.1 Électricité 

La Wilaya est entièrement desservie en électricité par la SNIM. Dans la Commune de 

Zouérate, la SNIM alimente le réseau existant qui est vétuste et incomplet. De plus, il 

y a de nombreux branchements sauvages qui ne respectent aucun critère de sécurité. 

La SNIM charge les mêmes taux que la SOMELEC aux ménages qui sont connectés 

au réseau. D’après le Maire adjoint, seulement 40% des habitants de la Commune 

bénéficient de l’approvisionnement actuel. Les habitants de la cité de la SNIM ont droit 

à un quota d’électricité gratuit qui varie en fonction du type d’habitation; ils paient la 

consommation excédentaire. 

 

Parallèlement à ce réseau formel, il existe un réseau de fortune qui alimente les 

quartiers périphériques de la ville grâce au câblage relié de façon piratée au réseau 

primaire de la SNIM. 

 

La ville de F’Dérik est également desservie en électricité par la SNIM mais seulement 

douze heures par jour, soit de 11h00 à 23h00 environ. L’approvisionnement est gratuit 

mais les interruptions portent préjudice aux produits qui doivent être conservés au 

frais. Elles nuisent aussi au développement des activités génératrices de revenus qui 

ont besoin de l’énergie électrique. 

 

La production d’énergie dans la zone est assurée essentiellement par la centrale 

électrique des Guelbs qui compte maintenant une puissance installée de 116,8 MW : 
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 quatre groupes de 14,1 MW soit 56,4 MW; 

 deux groupes de 10,2 MW soit 20,4 MW; 

 une nouvelle centrale d’une capacité de 40 MW. 

Cette centrale fournit l’électricité à l’ensemble des installations industrielles de la SNIM 

(usine Rhein; mine Rhein; mine de M’MHaoudat; Rouessa et TO14) ainsi qu’aux villes 

de Zouérate et F’Dérik. Une petite centrale de 4,5 MW environ, située à proximité de 

la ville de Zouérate fournit une énergie d’appoint en cas de besoin. 

 

Dans le cadre de la préparation du PDL de la Commune de Zouérate (janvier 2007) 

différents scénarios de transfert des activités de distribution de l’électricité et de l’eau, 

offerts par la SNIM dans le couloir minier, sont actuellement à l’ordre du jour : 

 transfert aux opérateurs nationaux (SOMELEC et SNDE); 

 transfert à un opérateur spécifique avec deux variantes : 
- transfert de l’ensemble de la commune ou seulement des quartiers 

périphériques; 
- un seul opérateur eau et électricité, ou deux opérateurs distincts. 

 

4.16.2 Gestion des déchets solides domestiques 

Dans la cité de la SNIM, les déchets de toutes natures sont collectés quotidiennement 
et déposés dans la décharge publique, non aménagée, située à proximité de 
périmètres maraîchers.  
 
Les déchets domestiques générés sur le site industriel des Guelbs sont gérés par la 
Section EVB (Entretien, Voirie et Bâtiment) du Service d’assainissement de la SNIM. 
Cette Section ramasse les ordures regroupées dans les poubelles et les expédie dans 
des sites à l’extérieur des agglomérations. Les déchets sont mis en tas et parfois 
brûlés. 
 

La Commune de Zouérate collecte environ 50% des déchets dans les autres quartiers 

de la ville, selon le Maire. Le budget total pour la gestion des déchets est de 

60 000 UM et le service fonctionne avec une seule benne et trois employés. Ainsi, 

étant donné les moyens limités, la collecte se fait porte-à-porte aux cinq jours 

seulement. Entre les collectes, la population a tendance à jeter ses déchets à côté des 

habitations. Selon le Maire, il n’y a pas de sentiment d’appartenance ou de fierté qui 

encouragerait la salubrité des lieux. 

 

Dans le marché de Zouérate, les commerçants ramassent leurs déchets et la 

Commune assure le transport à la décharge. Les déchets de l’abattoir sont aussi 

ramassés. Certains habitants qui veulent se départir adéquatement de leurs déchets 

paient un charretier pour transporter leurs ordures à la décharge. C’est aussi ce que 

doit régulièrement faire le dispensaire public. 

 

Tous les services offerts par la Commune sont gratuits. 

 

Dans la commune de F’Dérik les déchets sont généralement abandonnés dans la 

nature. Une décharge spontanée s’est développée à l’entrée de la commune de 

F’Dérik. 
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4.16.3 Transports 

Les principaux moyens de transport reliant la Wilaya au reste du pays et du monde 

sont par ordre d’importance : 

 les trains de la SNIM (pour les biens et les personnes);  

 les camions allant à Choûm, Atar, Akjoujt et Nouakchott (pour les biens et les 

personnes); 

 les taxis assurant le transport urbain;  

 les lignes aériennes nationales. 

En matière de trafic aérien, l’aéroport de Zouérate dispose d'une piste d'atterrissage 

récemment bitumée qui lui a valu une desserte de la ville portée à trois fois par 

semaine (tous les lundi, jeudi et samedi).  Néanmoins, cet aéroport n'a pas de tour de 

contrôle, et c'est la procédure VFR qui y est appliquée. Il existe également une piste 

en terre battue près de F’Dérik. 

 

Le réseau routier est constitué de deux types de routes : les routes bitumées et les 

pistes. Une route goudronnée relie l'usine du Guelb El Rhein à F’Dérik en passant par 

Zouérate. L'accès routier de Zouérate à partir de Nouakchott comprend une route 

goudronnée jusqu'à Atar, puis une piste jusqu'à F’Dérik (dont un tronçon sableux à 

bitumer au cours de l’année) et enfin une route goudronnée jusqu'à Zouérate.  

 

La Commune de F’Dérik est ainsi reliée à Zouérate par une route bitumée où circulent 

les taxis assurant le transport des personnes. Le transport des biens se fait surtout à 

partir de Zouérate par train ou par camion. La construction prochaine du tronçon de 

l’Azefal désenclavera les villes de F’Dérik et Choûm où passent les camions de 

marchandises. 

 

Quant aux pistes, difficilement praticables, elles relient Zouérate à Bir Moghrein vers 

le nord et Zouérate à Choum et Atar vers le sud-ouest et le sud-est.  

 

Zouérate est dotée d’un transport urbain de plusieurs dizaines de taxis (principalement 

de type Mercedes) assurant le transport vers les différentes parties de la ville. Atar et 

Nouakchott sont servis régulièrement par le transport public depuis Zouérate et 

Choum, tandis que vers Nouadhibou, il n’y a que le train minéralier dans des 

conditions généralement difficiles. 

 

4.16.4 Télécommunications 

En plus du réseau téléphonique interne de la SNIM, le document du PDL de Zouérate 

stipule (page 27) que les trois opérateurs nationaux de télécommunications à savoir 

Mauritel, Mattel et Chinguitel ont installé des réseaux de téléphonie fixe et mobile 

dans la ville de Zouérate. Le reste de la commune n’est couvert que très partiellement. 

La qualité des réseaux de téléphonie mobile est relativement médiocre et le taux et la 

durée de panne sont encore assez élevés. 

 

Pour ce qui est de l’accès à l’Internet, mis à part le réseau de la SNIM, Mauritel 

commercialise uniquement des accès via une liaison spécialisée de 128 kb/s avec un 

prix très élevé et une qualité généralement médiocre. Il n’y a pas en revanche de 

possibilité d’accès via ADSL et le dial-up proposé par Chinguitel ne fonctionne que par 

intermittence. 
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4.17 Patrimoine et culture 

Le paysage de la zone d’étude est caractéristique du milieu désertique et au plan 

culturel ne présente que très peu de traces de patrimoine culturel historique 

valorisable. Il n’existe pas de site archéologique reconnu ni d’écritures anciennes 

comme on en rencontre plus au sud.  

 

Par ailleurs, il existe quelques infrastructures socioculturelles dans les villes de 

Zouérate et de F’Dérik :  

 Zouérate compte un important musée pour l’histoire minière, deux cimetières, une 

maison du livre servant de bibliothèque régionale, 39 mahadras (écoles 

coraniques), 29 mosquées et une église. De nombreuses autres mosquées en 

matériaux recyclés ou « baraques », mal équipées, complètent le dispositif spirituel 

des quartiers. La Commune a consenti d’énormes services à ces lieux de culte 

(distribution gratuite d’eau, subventions annuelles à tous les imams et responsables 

de mahadras, subventions diverses pour la réhabilitation et l’équipement de 

certaines mosquées). La SNIM approvisionne aussi gratuitement les mosquées en 

électricité. Malgré ces efforts, la situation financière des imams et des muézins 

demeure assez précaire. Par ailleurs, un stade omnisport existe pour les amateurs 

de sport, même s’il est dans un état en deçà des normes. 

 F’Dérik compte une mosquée, une mahadra et une maison du livre servant de 

bibliothèque communale. Un terrain de fortune est aménagé à la périphérie de la 

ville pour accueillir les amateurs de sport. 

4.18 Projets à venir 

La SNIM a engagé une nouvelle politique pour l’augmentation significative de sa 

production de minerai de fer dans la zone.  On peut citer à titre d’exemples : 

 l’exploitation prochaine du minerai de fer de El Aouj en partenariat avec Sphère et 

Qafco (avec au démarrage 750 employés aux conditions d’accueil encore non 

définies); 

 la signature d’un partenariat avec le géant Mittal-Arcelor pour l’exploitation des 

gisements de El Agareb; 

 la signature d’un partenariat avec la Chine pour l’exploitation des résidus de la fosse 

de Tazadit. 

À ces perspectives d’avenir, il est à ajouter les projets suivants dont le démarrage est 

prévu en 2008 : 

 l’extension de la cité SNIM de Zouérate par la construction de 800 logements et 

celle de Nouadhibou par 200 logements (l’emplacement de ces nouveaux 

logements est visible sur la Figure 4.29); 

 la construction d’un nouveau centre de formation professionnelle à Zouérate sur un 

financement de l’AFD pour faire face à la demande d’emploi de la SNIM de plus en 

plus déficitaire. 
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5 Plan de communication 

Dans le cadre de la réalisation de l’ÉIES du Projet Guelbs II, la SNIM a opté pour la 

mise en place d’une stratégie de communication participative. Le présent plan de 

communication décrit les différents types de consultations effectués dans le cadre de 

cette étude. 

 

5.1 Objectif 

L’objectif principal du plan de communication est d’informer et de consulter les 

populations potentiellement affectées par le projet afin qu’elles puissent faire partie 

intégrante du processus d’évaluation des impacts environnementaux et sociaux du 

projet minier. Pour ce faire, des séances de consultation ont eu lieu auprès de ces 

populations afin de présenter le projet et de discuter de ses impacts potentiels et des 

mesures d’atténuation à prévoir.   

 

5.2 Stratégie de communication  

Deux séances de consultation ont été envisagées : 

 une séance de consultation participative qui a eu lieu le 5 juillet 2008; 

 une séance de restitution/validation auprès du public cible qui a eu lieu le 5 mars 

2009.  

5.2.1 Séance de consultation participative   

Les objectifs de cette première consultation étaient : 

 informer les populations au sujet du projet du promoteur et le cadre juridique 

régissant les études d’impact; 

 obtenir et échanger sur la contribution des populations en ce qui concerne les 

données et les informations qu’elles détiennent sur l’état des lieux initial du site 

d’implantation du projet;   

 recueillir leurs opinions et préoccupations sur les impacts pouvant être causés par le 

projet;  

 obtenir leurs suggestions sur les mesures d’atténuation possibles. 

5.2.2 Séance de restitution/validation  

Une seconde séance de consultation publique dite de restitution/validation a été tenue 

à la suite du dépôt de la version provisoire commentée par la SNIM du rapport d’ÉIE. 

Elle avait pour objectif : 

 la description de l'état initial des lieux;  

 l’analyse des impacts environnementaux et sociaux; 

 la détermination des mesures d’atténuation et de réduction des impacts; 

 la préparation du plan de gestion environnementale et sociale; 

 la discussion et validation des conclusions par les populations affectées par le 

projet; 

 l’obtention des suggestions finales.  
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5.3 Recherche de données complémentaires  

TECSULT a également entrepris des investigations complémentaires auprès des 

parties prenantes de façon individuelle et selon les besoins pour collecter les 

informations et approfondir les discussions et analyses requises.  

 

Des consultations ont eu lieu auprès des trois groupes suivants :  

 Groupe I : le Personnel de la SNIM exposé au niveau de l’usine et des sites 

d’extraction et de manutention du minerai. 

 Groupe II : le public de la cité de Zouérate et de F’Dérik qui interagit avec le projet et 

qui comprend : 
- les Autorités administratives; 
- les Services régionaux : environnement, santé, agriculture/élevage, 

hydraulique, inspection travail, DRCF, DREN, etc.; 
- le Conseil municipal et le personnel des Communes de Zouérate et F’Dérik; 
- les représentants des populations vivant de façon permanente à Zouérate, 

F’Dérik, et le long des infrastructures de communication ou hydrauliques de la 
SNIM; 

- la société civile dans sa diversité. 

 Groupe III : les nomades ou populations riveraines des Guelbs, c’est-à-dire vivant 

au voisinage du site des Guelbs, dont ceux de la palmeraie de ce site, mais aussi 

ceux le long de la conduite de Tarf Srey (Marouaguene), ceux installés au lieu des 

forages du champ aquifère de Teguelelaten et ceux habitant le long de la route 

entre les sites des Guelbs et M’Haoudatt (Lemhaoudat). 

5.4 Résultats des consultations 

5.4.1 Première séance de consultation participative 

La séance d’information et de consultation a eu lieu le 5 juillet 2008 à Zouérate, au 

tout début de la collecte d’information sur les différents éléments du milieu récepteur. 

 
5.4.1.1 Identification et mobilisation des acteurs  

Des relayeurs d’information ou leaders d’opinion (administrations publiques, élus 

locaux, et chefs d’entreprises) ont été appelés à identifier et mobiliser les parties 

prenantes au projet. Ces parties prenantes ont ensuite été conviées à la séance de 

consultation participative.  

 

Ce système de porte à porte a eu l’avantage de gagner en temps et en efficacité. Il a 

été entrepris lors d’une première phase en vue de véhiculer le message au plus grand 

public concerné. Cette opportunité a aussi servi à interroger cette masse critique de 

décideurs sur l’état de la situation d’origine du site avant-projet et sur leurs 

préoccupations face au futur projet. 

 

La séance de consultation a été organisée avec les représentants des populations 

directement concernées du fait de leur proximité résidentielle ou attachement 

affectionnel qu’elles ont avec le site du projet, ou encore par le simple lien 

professionnel au projet.  

 
5.4.1.2 Acteurs présents 

Étaient présents les autorités administratives représentées par Ali Ould Nouéva, 

Adjoint au Wali pour les Affaires Économiques et Sociales, Mohamed Ould Cheikh 
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Ould El Ghaoth, Hakem de Zouérate et Salem Ould Taleb, Hakem de F’Dérik; Tecsult 

était représenté par Oumar Fall, environnementaliste, George Forest, hydrogéologue 

et Luc Bergeron, environnement industriel; et la SNIM était représentée par Moctar 

Ould Zeyad, Responsable Programme Focus Environnement. 

Une centaine d’habitants de la zone d’étude, dont la liste est fournie à l’annexe E, 

étaient également présents. 

5.4.1.3 Contenu 

Le maître de cérémonie était Oumar Fall. L’ordre du jour était le suivant : 

1. Mot de bienvenue aux participants par le représentant de la SNIM, promoteur du 

projet. 

2. Ouverture officielle de l’information publique par le Wali de la Région. 

3. Présentation par la SNIM et du projet Guelbs II : 

- M. Mokhtar Ould Zeyad 
4. Présentation du déroulement de l’ÉIES : 

- Tecsult (Fall Oumar, George Forest et Luc Bergeron); 
- Contenu : 1. Le cadre légal de l’ÉIE; 2. La méthode d’ÉIE; 3. La participation 

du public; 4. L’échéancier prévu. 
5. Discussions et débat. 

Notons que les autorités administratives et communales ont assisté à l’ensemble des 

présentations et se sont retirées de la discussion et des débats afin de ne pas 

influencer les réponses des participants. 

 
5.4.1.4 Animation  

La modération de cet atelier d’information publique a été assurée par l’équipe de 

Tecsult en la personne de Fall Oumar. À ce sujet, il a été rappelé à l’assistance les 

attentes de cette rencontre qui sont de deux ordres : 

1. L’information et l’éclairage du public sur le projet 

2. L’établissement concerté de la situation de base qui comporte les préoccupations 

d’avant-projet du public. 

5.4.1.5 Principales conclusions de la consultation 

Les débats ont porté sur le rôle majeur joué par la SNIM dans l’économie du pays et 

dans la région dans une moindre mesure, en termes de contribution au PIB et au 

budget de l’État (14%) mais aussi à l’emploi (>7000), aux devises générées par les 

exportations (40%) par opposition aux retombées pour les Communes locales. Deux 

groupes de pensée se sont distingués dans les débats : ceux qui soutiennent que la 

SNIM a tout fait au plan social et économique; et ceux qui minimisent les réalisations 

de la SNIM pour la région comparativement aux avantages nombreux accordés à 

l’État mauritanien. Le point d’achoppement ici, pour les participants (pro ou contre), 

vise à rétablir un équilibre dans la contribution de la SNIM entre l’État d’une part et les 

Collectivités locales d’autre part.  

 

Les autres thèmes et sujets évoqués ont porté sur le projet proprement dit et sont 

énumérés ci-dessous.  

1. La pollution de l’air comme facteur aggravant des mortalités et maladies de 

silicose.  
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Le projet devra donc viser en premier lieu à vérifier cette affirmation en 

déterminant quel est le taux ou la quantité de silice émise, à atténuer les 

poussières que l’on retrouverait même dans les estomacs des ruminants, et faire 

des investigations sur les maladies industrielles en général existantes et leurs 

causes. 

2. L’eau douce pour l’alimentation humaine et l’eau pour les usages domestiques. 

3. Le statut éphémère d’ouvrier journalier et les menaces que font peser sur lui la 

main d’œuvre émigrée. La priorité au recrutement est selon le public à accorder 

par le Projet Guelbs II aux résidents de Zouérate et de F’Dérik par opposition aux 

émigrés des autres régions du pays et étrangers; quel serait le% des émigrés 

dans le schéma qu’il serait possible d’atténuer se sont posés trois intervenants? 

4. Le manque de retombées économiques et sociales des projets de la SNIM sur la 

population de la Wilaya et de la cité de Zouérate. 

5. La pollution des villes et la contamination du paysage biologique par les 

poussières des mines soulèvent la problématique de la localisation de la ville de 

Zouérate qui est située à la croisée de quatre sites miniers (El Aouj compris), la 

préoccupation du déplacement de la ville et la prise en compte des impacts sur la 

population entourant le site de la mine. 

6. La protection et la sécurité des employés de la SNIM doivent être un impératif 

pour la SNIM et ceci doit se traduire par une couverture sociale totale des 

maladies et soins pour les travailleurs, surtout journaliers (qui n’ont actuellement 

pas de protection). 

7. Le besoin de formation ne doit pas se limiter aux seuls besoins de la mine  mais 

bien des autres domaines professionnels aussi; ensuite quel serait le niveau 

requis au recrutement? La prise en compte des 3000 jeunes chômeurs de la 

Wilaya devrait être un impératif; est-il accordé autant de considération à la santé 

qu’il l’est à la formation? 

8. L’étude des impacts de Guelbs II tiendra-t-elle compte des impacts de pollution de 

Guelbs I? mais aussi des autres types de pollution comme la fumée du parc 

automobile de la SNIM et les eaux usées dont le réseau de conduites est en 

partie en amiante? Les huiles à base de plomb? Les stocks de fréon R-12? Et le 

nitrate exposé à l’air libre? 

9. L’ÉIE devra tenir compte des risques de propagation du sida associé à la main 

d’œuvre étrangère, particulièrement africaine. 

10. Pourquoi la SNIM repose la durabilité de sa performance sur >60% (4300/7000) 

des employés non permanents, qui pourtant ne bénéficient pas des mêmes 

primes de rendement que les permanents? L’évaluation de l’impact du projet doit 

en matière d’emplois être faite non seulement au regard du personnel de la SNIM 

mais aussi des journaliers; quelle politique est envisagée à ce sujet par la SNIM? 

11. La transhumance tributaire des pluies est un mode de vie qui fait séjourné des 

milliers de chameaux dans la région, surtout autour des points d’eau et sondages 

de la SNIM; même si leur déplacement n’est pas planifié, les chameaux sont 

exposés à la masse de poussière qui recouvre les espèces végétales rarissimes 

de la zone et aux valeurs bromatologiques sans égales; que vont devenir ces 

espaces de transhumance jadis fréquentés par tous les troupeaux camélidés si 

les permis d’exploitation minière continuent d’être distribués et après leur 

extinction? Quelle valeur temporelle est attachée au permis?  

12. Les besoins en eau industrielle sont énormes; quels seraient les impacts 

environnementaux de cette consommation, entre autres sur les terrains 

(effondrement du sous-sol) et sur le réchauffement climatique.  

13. L’activité d’extraction minière est contraire à la notion de développement durable? 

14. Il y a d’importants impacts socio-économiques qui n’ont pas été énoncés ici et 

qu’il importe de prendre en compte dans l’ÉIE; par exemple, les palmeraies 
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aujourd’hui favorisées par la SNIM sont menacées de mort si l’irrigation est 

interrompue pour une longue durée. 

15. Quel serait la situation après l’exploitation de la mine du Guelb? Qu’est-il 

envisagé? Après l’exploitation de la mine, les répercussions du projet sur le milieu 

seront-elles prises en compte? 

16. Est-ce que le document d’ÉIE sera disponible et cela en français et en arabe et 

où? Quelle valeur est réellement attachée à cette ÉIE en préparation quand 

certains documents en circulation limitent sa portée? 

17. La portée limitée de l’action sociale de la SNIM en direction de la Commune de 

Zouérate mais aussi celle de F’Dérik a suscité beaucoup d’interventions; il a été 

fait référence à ce sujet : 

- À la naissance de la Fondation de la SNIM dont les rumeurs sur ses actions 
ou interventions vont bon train : tantôt elles sont jugées ciblées pour les 
retraités tantôt peu généralisées aux vrais nécessiteux; en d’autres termes 
ses objectifs et statuts sont méconnus et gagneraient à être diffusés; 

- Aux équipements originaux qui sont rendus désuets et non utilisés (à 
l’exemple de l’ancien abattoir opéré par un défunt père dont la fille espérait 
hériter de la réhabilitation de ses équipements);  

- Au besoin d’un centre de traitement local pour décharger les malades affectés 
par les maladies industrielles (et leurs familles) des frais d’évacuation vers 
Nouakchott;  

- Aux écoles en état de délabrement ou en déficit; 
- À la ville de Nouadhibou qui reçoit 250 M UM par an de la SNIM, alors que la 

ville de Zouérate n’en reçoit que 1,5 M, plus les poussières; 
- À la problématique des 3 000 employés journaliers non protégés par une 

sécurité sociale; 
- Au sort des 1 200 veuves de la SNIM qui perdent automatiquement toutes les 

faveurs après le décès de leurs défunts maris victimes des maladies 
industrielles; 

- À l’opacité de la forme d’administration des affaires illustrée par le peu de 
relation développée par le service de l’environnement de la SNIM avec la 
société civile de la place;  

- À la mauvaise distribution de la richesse accumulée (ou bénéfices réalisés) 
par la SNIM qui ne prend en compte ni les Communes aux ressources 
exploitées ni les journaliers à la productivité supérieure aux employés 
permanents;  

- À la limitation à 1 – 2 h de distribution de l’eau pour les populations de la 
Commune de Zouérate alors que l’eau est disponible en abondance selon la 
présentation de la SNIM? 

- Au sort réservé aux laissés-pour-compte, aux pauvres, les sans faire-valoir? 
Pourquoi n’y aurait-il pas un fonds de compensation où les indigents de la 
région pourraient bénéficier d’actions sociales? 

- Au paradoxe établi par l’ancienneté de la SNIM et qui malgré tout continue de 
privilégier le renforcement et l’emploi des journaliers au grand dam de la 
convention collective; 

- Au peu de sérieux accordé par la SNIM à l’environnement en général, 
considéré contre-productif et contre performant au préjudice des employés, 
particulièrement les non-permanents; 

- À l’amiante contenue dans le réseau des eaux usées, des huiles à base de 
plomb qui sont déversées dans les fosses alimentant le maraîchage irrigué ou 
encore du très grand stock de fréon comme formes de pollution et sources de 
désagrément et de nuisance à la population. 
 

5.4.1.6 Registre anonyme fermé  

Un registre anonyme fermé contenant les résultats de la consultation participative 

ainsi que les appréciations, les observations et suggestions formulées par rapport au 

Projet, a été déposé auprès du Hakem territorialement compétent afin que les 
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populations puissent s’informer du contenu des séances. Cette démarche permet 

également aux populations de se préparer à la séance de restitution/validation. 

 

5.4.2 Séance de restitution et validation 

La séance de restitution et validation a eu lieu le 5 mars 2009 à Zouérate, à la suite du 

dépôt de la version provisoire de l’ÉIES. 

 

5.4.2.1 Identification et mobilisation des acteurs  

Les organismes et personnes contactées lors de la première séance de consultation 

ont été invitées à participer à cet atelier de consultation.  

 

5.4.2.2 Acteurs présents 

Étaient présents les autorités administratives représentées par Ali Ould Noueiva, 
Adjoint au Wali pour les Affaires Économiques et Sociales, Zein El Abidine Ould 
Cheikh Ould El Ghaoth, Hakem de Zouérate et Salem Ould Taleb, Hakem de F’Dérik.  
Tecsult était représenté par Yolaine le Beau, la directrice du projet, Oumar Fall, 
environnementaliste et socio-économiste, Luc Bergeron et Luc-Pascal Rozon, 
environnementalistes industriels.  La SNIM, pour sa part, était représentée par 
Mohamed Vall Ould Telmidi, Directeur Siège Exploitation, Moctar Ould Zeyad, 
Responsable Programme Focus Environnement et Boya Ould Lehmamy, Agent 
Programme Focus Environnement. 
 

Près d’une soixantaine d’habitants ou de membres d’organismes de la zone d’étude, 

dont la liste est fournie à l’annexe E, étaient également présents. La société civile, les 

syndicats, l’administration publique déconcentrée, des entreprises, le secteur de 

l’agriculture et de l’élevage étaient ainsi représentés. 

5.4.2.3 Contenu 

L’ordre du jour était le suivant : 

1. Mot de bienvenue aux participants par la Directrice du projet, Yolaine le Beau. 

2. Présentation des résultats de l’ÉIES : 

- Tecsult (Yolaine le Beau, Fall Oumar, Luc Bergeron et Luc-Pascal 
Rozon); 

- Contenu : 1. Le cadre légal de l’ÉIES; 2. La méthode d’ÉIES; 3. 
Principaux éléments du milieu récepteur; 4. Principaux impacts et 
mesures; 5. Analyse des effets cumulatifs; 6. Prochaines étapes. La 
présentation est reproduite à l’annexe E. 

3. Discussions et débat. 

Notons que les autorités administratives et communales ont assisté aux présentations 

et se sont retirées de la discussion et des débats afin de ne pas influencer les 

réponses des participants. 

 

5.4.2.4 Animation  

La modération et la traduction en hassanya de cet atelier de consultation publique a 

été assurée par l’équipe de Tecsult en la personne d’Oumar Fall. À ce sujet, il a été 

rappelé à l’assistance les attentes de cette rencontre qui sont de deux ordres : 

 la présentation au public des résultats de l’ÉIES;  

 le recueil des observations, commentaires et suggestions/recommandations du 

public pour leur prise en compte dans la version définitive de l’ÉIES.  
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5.4.2.5 Principales conclusions de la consultation 

Les débats ont porté sur les éléments suivants :  

 
1. La nécessité de mettre en place un mécanisme de suivi du respect des normes.  

À ce sujet, deux questions ont été soulevées : Quel est l’échéancier donné à la 
SNIM pour sa certification à l’ISO 14001? Et la mise aux normes du Guelbs I sera-
t-elle gardée comme préoccupation dans le futur? 

2. La remise en cause de la rose des vents. Plusieurs se questionnent sur la source 
des données, sur la prise en compte de la saisonnalité, dans l’élaboration de cette 
rose des vents. Zouérate est à la croisée des couloirs des vents l’exposant aux 
poussières issues des mines exploitées tout autour. Les vents viennent de toutes 
les directions. 

3. La marginalisation de la population située le long du chemin de fer au point de vue 
des services (santé en particulier) et le transport communautaire vers 
Nouadhibou. Ce sont des préoccupations toujours présentes. 

4. Le VIH/SIDA. Une correction est apportée au taux de séropositivité au sida : à 
Zouérate, il serait de 2,4 (11 volontaires dépistés positifs et 8 volontaires positifs 
référés en 2008).  Les IST viendraient au second rang des maladies mortelles. Ce 
taux, selon les estimations pour le niveau national en 2003 se situe à 0,6. Le 
nombre de personnes vivant avec le VIH/SIDA est de 9 500 et les décès sont 
moins de 500. Le rapport annuel de santé de la région est donné comme source 
de référence. NB : Après vérification, le taux de 2,4 annoncé par l’intervenant à 
l’atelier n’apparaît pas dans le rapport cité. Des organismes financés par la 
Banque mondiale (CDVA, SOS) ont travaillé à la sensibilisation de la population 
sur le VIH/SIDA, mais après le dernier coup d’état, le financement a été arrêté. 

5. L’harmonisation des données statistiques intra-sectorielles de santé.  Les 
données de la SNIM, de la santé militaire et de la médecine inter-entreprise ne 
sont pas incorporées au rapport de la Direction Régionale de l’Action Sanitaire 
(DRAS), ce qui peut rendre la situation d’une maladie plus grave que ne le montre 
le rapport établi au compte de la région par la DRAS. Cela demeure une 
préoccupation et un meilleur profil épidémiologique pourrait donc constituer un 
défi de taille. 

6. L’absence d’équipement au niveau communautaire pour mesurer la qualité de 
l’air, surtout la silicose. 

7. Le déplacement de la palmeraie des Guelbs. Selon un intervenant, les palmeraies 
sont partie de la culture locale et le déplacement d’une palmeraie coûte cher.  Les 
agriculteurs de la palmeraie des Guelbs ont été autorisés par la SNIM et l’autorité 
administrative compétente au début de l’exploitation du site des Guelbs. Des 
représentants des producteurs de la palmeraie des Guelbs se disent ouverts à 
toute discussion au sujet de cette palmeraie. Les participants reconnaissent que 
sans l’eau provenant des activités de la SNIM (eau fournie le long de la conduite 
de Tarf Srey, rejets liquides à Zouérate et au site des Guelbs), il n’y aurait aucune 
palmeraie dans la région. 

8. Les besoins supplémentaires en eau pour l’agriculture.  Ils doivent être pris en 
compte pour satisfaire la demande induite par le projet.  

9. Les poussières rejetées par les mines. Ces poussières se déposent sur les 
végétaux en milieu pastoral, les asphyxiant par absence de photosynthèse; 
comment, s’interroge un participant, l’étude pourrait-elle conclure qu’il en résultera 
un impact positif pour l’élevage? 

10. L’éclatement du village de Lemhaoudat. Ce village est éclaté en grappes de 
baraques sur 12 km de long et aurait dû bénéficier d’une mesure de 
regroupement pour favoriser la construction d’infrastructures sociales de base 
collectives : poste de santé, école, etc. Cet éclatement est induit par la 
compétition pour l’eau distribuée par la SNIM; en effet, l’isolement donne accès à 
un arrêt de la citerne d’eau de la SNIM. 

11. Le rôle de la SNIM. Selon certains participants, la SNIM fait déjà beaucoup 

comme elle est le seul opérateur de la région. Tout projet doit venir compléter ce 

que la SNIM fait que ce soit au niveau de l’alimentation en eau, en électricité, en 

logement. D’autres participants souhaitent que la SNIM fasse davantage. 
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6 Analyse des impacts du Projet Guelbs II 

6.1 Méthodologie  

L’analyse des impacts consiste à identifier, décrire et évaluer les impacts potentiels du 

Projet Guelbs II sur les composantes des milieux naturel et humain, sur la base de 

l’information disponible. La méthode retenue pour évaluer l’importance probable des 

impacts repose sur l’identification des sources d’impact et sur trois critères 

fondamentaux que sont la durée, l’étendue et l’intensité de l’impact. 

 

En premier lieu, la détermination des impacts positifs et négatifs potentiels est réalisée 

à l'aide d'une grille d’interrelations entre les sources d’impact significatif et les 

composantes du milieu touchées par les projets.  

 

On procède ensuite à l’évaluation proprement dite des impacts potentiels sur les 

principales composantes environnementales et sociales. Cette évaluation consiste à 

déterminer l’importance de l’impact probable identifié dans la matrice d’interrelations. 

Même si une telle évaluation peut parfois comporter un jugement de valeur, elle 

permet tout de même d’établir des niveaux d’acceptabilité et de définir les besoins en 

matière d’atténuation, de compensation, de surveillance et de suivi des impacts. Une 

attention particulière est apportée à l’évaluation des impacts lorsque des éléments 

sensibles du milieu sont potentiellement affectés. 

 

On tente par la suite d’atténuer la portée ou d’éliminer les impacts négatifs anticipés 

en appliquant des mesures d’atténuation dont l’efficacité a été, dans la plupart des 

cas, expérimentée dans le cadre de projets similaires. À l’inverse, on essaie de 

bonifier les impacts positifs du projet en recommandant des mesures de bonification 

réalistes et peu coûteuses.  

 

On procède ensuite à l’évaluation des impacts résiduels du projet en anticipant le 

succès attendu des mesures d’atténuation proposées, et ce, à la lumière de 

l’expérience acquise dans le cadre de projets antérieurs. 

 

Critères d’évaluation des impacts 

 

Tel que mentionné précédemment, l’importance des impacts est évaluée à partir de 

critères prédéterminés et ceux retenus dans le cadre de cette étude sont définis ci-

dessous. 

 

Durée de l’impact 

 

Un impact peut être qualifié de temporaire ou de permanent. Un impact temporaire 

peut s'échelonner sur quelques jours, semaines ou mois, mais doit être associé à la 

notion de réversibilité. Par contre, un impact permanent a souvent un caractère 

d'irréversibilité et est observé de manière définitive ou à très long terme. 

 

Étendue de l’impact 

 

L’étendue de l’impact correspond à l’ampleur spatiale de la modification de l’élément 

affecté. On distingue trois niveaux d’étendue : régionale, locale et ponctuelle. 

 

L’étendue est régionale si un impact sur une composante est ressenti dans un grand 

territoire (l’ensemble d’une moughataa ou d’une wilaya par exemple) ou affecte une 

grande portion de sa population. 
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L’étendue est locale si l’impact est ressenti dans la zone d’étude ou par une partie de  

sa population. 

 

L’étendue est ponctuelle si l’impact est ressenti dans une portion limitée de la zone 

d’étude ou par seulement un petit groupe d’individus. 

 

Intensité de l’impact 

 

L'intensité de l’impact est fonction de l'ampleur des modifications sur la composante 

du milieu touchée par une activité du projet ou encore des perturbations qui en 

découleront. 

 

L’intensité d’un impact est qualifiée de forte quand celui-ci est lié à des modifications 

très importantes d’une composante. Pour le milieu biologique, une forte intensité 

correspond à la destruction ou l’altération d’une population entière ou d’un habitat 

d’une espèce donnée. À la limite, un impact de forte intensité se traduit par un déclin 

de l’abondance de cette espèce ou un changement d’envergure dans sa répartition 

géographique. Pour le milieu humain, l’intensité est considérée forte dans l’hypothèse 

où la perturbation affecte ou limite de manière irréversible l’utilisation d’une 

composante par une communauté ou une population, ou encore si son usage 

fonctionnel et sécuritaire est sérieusement compromis. 

 

Un impact est dit d’intensité moyenne lorsqu’il engendre des perturbations tangibles 

sur l’utilisation d’une composante ou de ses caractéristiques, mais pas de manière à 

les réduire complètement et irréversiblement. Pour la flore et la faune, l’intensité est 

jugée moyenne si les perturbations affectent une proportion moyenne des effectifs ou 

des habitats, sans toutefois compromettre l’intégrité des populations touchées. 

Cependant, les perturbations peuvent tout de même entraîner une diminution dans 

l’abondance ou un changement dans la répartition des espèces affectées. En ce qui 

concerne le milieu humain, les perturbations d’une composante doivent affecter un 

segment significatif d’une population ou d’une communauté pour être considérées 

d’intensité moyenne. 

 

Une faible intensité est associée à un impact ne provoquant que de faibles 

modifications à la composante visée, ne remettant pas en cause son utilisation ou ses 

caractéristiques. Pour les composantes du milieu biologique, un impact de faible 

intensité implique que seulement une faible proportion des populations végétales ou 

animales ou de leurs habitats sera affectée par le projet. Une faible intensité signifie 

aussi que le projet ne met pas en cause l’intégrité des populations visées et n’affecte 

pas l’abondance et la répartition des espèces végétales et animales touchées. Pour le 

milieu humain, un impact est jugé d’intensité faible si la perturbation n’affecte qu’une 

petite proportion d’une communauté ou d’une population, ou encore si elle ne réduit 

que légèrement ou partiellement l’utilisation ou l’intégrité d’une composante sans pour 

autant mettre en cause la vocation, l’usage ou le caractère fonctionnel et sécuritaire 

du milieu. 

 

Importance de l’impact 

 

La corrélation entre les descripteurs de durée, d’étendue et d’intensité permet d’établir 

une appréciation globale des divers impacts. À cet effet, la grille de détermination de 

l’importance de l’impact présentée ci-après (Tableau 6.1) sert de guide pour évaluer 

l’importance d’un impact, mais il revient à l’évaluateur de porter un jugement global 

sur l’impact en fonction des spécificités du milieu. L’appréciation globale est classée 

selon les quatre catégories suivantes : 

 impact majeur : les répercussions sur le milieu sont très fortes et peuvent 

difficilement être atténuées; 
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 impact moyen : les répercussions sur le milieu sont appréciables mais peuvent être 

atténuées par des mesures spécifiques; 

 impact mineur : les répercussions sur le milieu sont significatives mais réduites et 

exigent ou non l’application de mesures d’atténuation. 

Atténuation des impacts 

 

Après avoir identifié et évalué les impacts liés à une source d’impacts, on tente 

ensuite d’atténuer la portée ou d’éliminer les impacts négatifs anticipés en appliquant 

des mesures d’atténuation. À l’inverse, dans le cas d’un impact positif, on essaie d’en 

accroître les bénéfices en recommandant des mesures de bonification réalistes et peu 

coûteuses.  

 

Impact résiduel 

 

Après avoir identifié les mesures d’atténuation ou de bonification les plus appropriées, 

on procède à l’évaluation des impacts résiduels du projet en anticipant le succès 

attendu des mesures d’atténuation proposées, et ce, à la lumière de l’expérience 

acquise dans le cadre de projets antérieurs. 

 

Tableau 6.1 Grille de détermination de l’importance globale de l’impact 

Intensité Étendue Durée 
Importance de l’impact 

Majeure Moyenne Mineure 

Forte 

Régionale 
Permanente X   

Temporaire  X  

Locale 
Permanente X   

Temporaire  X  

Ponctuelle 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Moyenne 

Régionale 
Permanente X   

Temporaire  X  

Locale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Ponctuelle 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Faible 

Régionale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Locale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Ponctuelle 
Permanente   X 

Temporaire   X 
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6.2 Identification des impacts 

L’identification des impacts se présente en trois étapes, soit (i) l’identification des 

sources d’impact, (ii) la définition des éléments sensibles et (iii) la construction d’une 

grille d’interrelations entre les sources d’impact et les éléments sensibles.  

 
6.2.1 Sources d’impact 

Les sources d’impact du Projet Guelbs II de la SNIM sont identifiées selon les phases 

de construction et d’exploitation, même si les principaux impacts se manifesteront lors 

de l’exploitation des nouvelles installations.  

 

En phase de construction, les sources d’impact anticipées du projet Guelbs II de la 

SNIM sont les suivantes : 

 Transport et circulation de la machinerie et des équipements 

 Excavation, forage et dynamitage 

 Exploitation des bancs d’emprunt 

 Entreposage des matériaux et équipements 

 Construction ou mise en place de l’équipement et des installations  

 Aménagement des parcs à stériles  

 Gestion des contaminants et déchets 

 Présence de travailleurs non résidents (en moyenne 600, pic de 750) 

En phase d’exploitation, les sources d’impact du projet d’expansion de l’usine 

d’enrichissement de fer de la SNIM sont les suivantes : 

 Extraction du minerai 

 Transport du minerai (routier, par convoyeur, ferroviaire)  

 Concassage, broyage et criblage 

 Traitement du minerai (enrichissement) 

 Gestion des stériles 

 Circulation des véhicules  

 Combustion de fioul par la centrale thermique 

 Entretien des équipements et engins 

 Approvisionnement en eau  

 Gestion des rejets liquides 

 Présence de logements pour les travailleurs (500) 

 Fermeture du site 

6.2.2 Éléments sensibles 

Les composantes environnementales et sociales potentiellement sensibles aux 

sources d’impact énumérées ci-dessus sont listées dans le Tableau 6.2 et le Tableau 

6.3 avec une indication des impacts potentiels sur ces composantes. Le Tableau 6.2 

concerne la phase de construction, alors que le Tableau 6.3 a trait à la phase 

d’exploitation.  
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Tableau 6.2 Impacts potentiels sur les éléments sensibles en phase de 

construction 

Éléments du milieu Impacts potentiels 

Qualité de l’air   Altération de la qualité de l’air 

Ambiance sonore  Augmentation des niveaux de bruit ambiant 

Eau souterraine 
 Contamination de la qualité des eaux 

souterraines 

Sols 
 Modification de la topographie et du drainage 
 Contamination des sols 

Végétation et faune 
 Destruction de végétation  
 Perte d’habitats fauniques 

Population  
 Nuisances  
 Risques pour la santé  

Hygiène et santé des travailleurs 

 Risques de développement de maladies 
professionnelles reliés à l’exposition aux 
poussières de silice cristalline-quartz, 
poussières de fer, poussières totales, fumées 
de soudage, contraintes thermiques et bruit. 

Économie locale / emploi  
 Augmentation de la demande de services par 

les travailleurs non résidents 
 Opportunités d’emplois 

Transport, déplacement et 
sécurité routière 

 Augmentation des dangers et risques 
d’accidents 

 Perturbation du déplacement des troupeaux 

Patrimoine archéologique 
 Perturbation des sites archéologiques 

potentiels 

 

 

Tableau 6.3 Impacts potentiels sur les éléments sensibles en phase 

d’exploitation  

Composantes Impacts potentiels 

Qualité de l’air   Altération de la qualité de l’air 

Ambiance sonore  Augmentation des niveaux de bruit ambiant 

Eau souterraine / eau de surface 
 Diminution des réserves d’eau souterraine 
 Contamination  

Sols 
 Modification de la topographie et du drainage 
 Contamination des sols 

Végétation et faune  Perturbation des habitats (poussière) 

Population 
 Nuisances  
 Risques pour la santé 

Hygiène et santé des travailleurs 

 Risques de développement de maladies 
professionnelles reliés à l’exposition aux 
poussières de silice cristalline-quartz, 
poussières de fer, poussières totales, fumées 
de soudage, contraintes thermiques et bruit. 

Économie locale / emploi   Opportunités d’emplois 

 

 
6.2.3 Grilles d’interrelations 

La Figure 6.1 et la Figure 6.2 présentent respectivement les grilles d’interrelations 

entre les sources d’impact du projet et les éléments sensibles à ces impacts lors de la 

construction et de l’exploitation des installations du Projet Guelbs II de la SNIM. 

 

  



Tecsult International Limitée 

6-6 Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 

05-17309 - Août 2009 

Figure 6.1 Grille d'interrelations entre les sources d'impact et les éléments 

sensibles en phase de construction  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6.2 Grille d'interrelations entre les sources d'impact et les éléments 

sensibles en phase d'exploitation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est à noter que spécifiquement pour la phase de construction du Projet Guelbs II, un 

programme d’hygiène et de sécurité au travail a été développé et sera mis en place.  

Par conséquent, cet aspect est considéré couvert et ne sera pas traité dans le présent 

chapitre.  La SNIM pourra fournir ce programme sur demande. 

 

Par ailleurs, l’élément « population » a été éclaté en plusieurs sujets, soit cadre 

administratif et tenure des terres, démographie, qualité de vie, santé, promotion 

féminine et petite enfance, éducation.  L’élément « économie locale et emploi » a pour 

sa part été sciendé en deux sujets, soit population active et secteurs d’activités ainsi 

que activités énomiques. 

Q
u

a
lit

é
 d

e
 l
'a

ir

A
m

b
ia

n
c
e
 

so
n

o
re

E
a

u
 s

o
u

te
rr

a
in

e

S
o

ls

V
é

g
é

ta
ti
o
n

 e
t 

fa
u

n
e

P
o
p

u
la

tio
n

H
yg

iè
n

e
 e

t 
s
a

n
té

 

d
e

s
 t

ra
v
a

ill
e

u
rs

É
co

n
o
m

ie
 l
o

c
a
le

 

/ 
e

m
p

lo
i

C
ir

c
u
la

ti
o

n
 e

t 

s
é

c
u
ri

té
 r

o
u

ti
è
re

P
a

tr
im

o
in

e
 

a
rc

h
é

o
lo

g
iq

u
e

Transport et circulation de la machinerie et 

des équipements
X X X X X X

Excavation, forage et dynamitage X X X X X X

Exploitation des bancs d’emprunt X X X

Entreposage des matériaux et équipements X
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l’équipement et des installations 
X X X X
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Extraction du minerai X X X

Transport du minerai X X X X

Concassage, broyage et criblage X X X

Traitement du minerai X X X

Gestion des stériles X X X

Circulation des véhicules X X X X

Combustion du fioul par la centrale thermique X X

Entretien des équipements et engins X X X X

Approvisisonnement en eau X X

Gestion des rejets liquides X

Présence des logements X X X

Fermeture du site X X

Milieu biophysique Milieu humain

Sources d'impact 
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6.3 Évaluation des impacts et mesures 

d’atténuation en phase de construction 

6.3.1 Qualité de l’air 

a. Définition de la composante 

La composante « qualité de l’air » réfère principalement à l’exposition aux émissions 

atmosphériques des populations locales et des travailleurs pouvant résulter des 

travaux de construction prévus dans le cadre du Projet Guelbs II. 

 

b. Sources d’impact 

 Activités de construction sur le site des Guelbs; 

 Activités de construction à Zouérate. 

c. Impacts 

 

Pendant la préparation du site et la construction des nouvelles installations de la 

nouvelle ligne de production des minerais de fer, des effets sur la qualité de l’air 

seront ressentis localement, en raison du soulèvement de poussières causé par la 

circulation des véhicules sur des chemins non asphaltés, par l’exploitation des bancs 

d’emprunt et par les travaux de préparation du site et de terrassement. De plus, la 

circulation de véhicules transportant des équipements et des matériaux de 

construction (béton, fer, charpente, etc.), ainsi que la machinerie utilisée pour la 

préparation du site et la construction des installations occasionnent localement des 

émissions de polluants atmosphériques nuisant à la qualité de l’air. 

 

L’impact au niveau de la qualité de l’air des activités de construction des installations 

minières au site des Guelbs a une étendue locale et aura un effet très négligeable sur 

la population de Zouérate. En effet le soulèvement de poussières et les émissions de 

polluants en provenance de la machinerie, dû aux travaux sur le site du projet, est très 

négligeable pour la population de Zouérate située à plus de 20 km de l’usine des 

Guelbs.  

 

À Zouérate même, des travaux de construction associés à la construction 

d’habitations et d’autres infrastructures amèneront des impacts négatifs au niveau de 

la qualité de l’air. Il est à prévoir une dégradation ponctuelle et temporaire de la qualité 

de l’air associée aux émissions atmosphériques de machinerie et des soulèvements 

de poussière lors des travaux de construction des nouvelles habitations et 

infrastructures.  

 

La majorité des équipements et matériaux provenant de l’extérieur seront acheminés 

par train en utilisant les trains de retour vides de transport du minerai, ce qui 

engendrera globalement un impact négligeable sur la qualité de l’air par rapport à la 

situation actuelle.  

 

Les quelques habitants vivant aux abords de l’usine seront plus affectés que la 

population de Zouérate. Il est toutefois important de mentionner que les émissions de 

polluants lors des activités de construction seront faibles comparativement aux 

émissions liées à l’opération actuelle de l’usine.  

 

La qualité de l’air pourrait être affectée par la pollution générée par l’augmentation du 

camionnage le long des routes. L’impact sur la qualité de l’air y est toutefois jugé 

faible en raison du peu de camions en cause. L’impact appréhendé sera surtout pour 

les travailleurs qui seront impliqués directement sur le site des travaux. 
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Le tableau suivant présente l’évaluation de l’importance de l’impact relié à la qualité 

de l’air lors des travaux de préparation du site et de construction des installations sur 

le site minier ainsi qu’à Zouérate. À la suite de l’évaluation, il est estimé que 

l’importance des impacts sur la qualité de l’air autant sur le site minier qu’à Zouérate 

est mineure.  

 

Phase : Construction  

Composante : Qualité de l’air  

 

Impacts Critères Importance 

Activités de 

construction 

sur le site des 

Guelbs  

Nature : négatif 

Durée : temporaire  

Étendue :  

-  ponctuelle pour les travailleurs et les habitants de la 

palmeraie du site des Guelbs  

-  locale pour la population locale 

Intensité :  

-  forte pour les travailleurs et les habitants de la palmeraie du 

site des Guelbs 

-  inexistante pour la population locale 

Mineure 

Activités de 

construction à 

Zouérate  

Nature : négatif 

Durée : temporaire  

Étendue : ponctuelle 

Intensité : moyenne 

Mineure 

 

d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

Les mesures d’atténuation qui seront mises en place par la SNIM pour limiter la 

génération de poussières, et donc pour protéger les travailleurs, sont les suivantes : 

 Les aires de travaux, les lieux de passage des véhicules ainsi que les lieux de 
nivellement et d’excavation seront arrosées le matin afin de réduire la levée de 
poussières; 

 Les véhicules de transport et la machinerie seront équipés de dispositifs anti-
pollution efficaces. 

Ces mesures devront être intégrées au programme de suivi environnemental de la 

phase de construction à respecter par les entrepreneurs.  

 

e. Impacts résiduels 

 

À la suite de l’application des mesures d’atténuation énoncées, l’importance de 

l’impact des travaux de construction et de préparation du site restera mineure, plus 

particulièrement pour les travailleurs sur le site, bien que des mesures d’atténuation 

soient appliquées, car les poussières et les émanations émises à l’atmosphère ne 

peuvent être complètement atténuées. Cependant, l’intensité de l’impact sera 

légèrement atténuée. Le tableau suivant résume l’importance des impacts à la suite 

des mesures d’atténuation proposées. 
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Phase : Construction  

Composante : Qualité de l’air  

 

Impact 
Importance de l’impact 

avant atténuation 

Importance de 

l’impact résiduel 

Activités de construction sur le site 

des Guelbs  
Mineure Mineure 

Activités de construction à 

Zouérate  
Mineure Mineure 
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6.3.2 Ambiance sonore 

a. Définition de la composante 

La composante « ambiance sonore » réfère principalement à l’exposition au bruit des 

populations locales pouvant résulter des travaux de construction prévus dans le cadre 

du Projet Guelbs II. 

b. Sources d’impact  

 

 Construction de nouveaux logements à Zouérate; 

 Construction d’une nouvelle conduite d’alimentation en eau; 

 Transport des équipements et matériaux; 

 Augmentation du trafic le long des routes; 

 Construction des nouvelles installations au site minier. 

 

c. Impacts 

Construction de nouveaux logements à Zouérate 

 

La Figure 4.29 montre que les deux zones planifiées pour la construction de nouveaux 

logements, sont situées à proximité de la ville actuelle de Zouérate. La construction de 

nouveaux logements générera des impacts acoustiques. Le Tableau 6.4 présente les 

niveaux de puissance acoustique associés aux principaux équipements qui seront 

probablement utilisés lors des activités de construction des nouveaux logements. 

 

Tableau 6.4 Niveau de puissance acoustique associés aux équipements de 

construction les plus bruyants 

Équipements 
Niveau de puissance 

acoustique Lw (dBA) 

Grue 106 

Bouteur 108 

Dumper camion de halage 111 

Décapeuse 110 

Camion de chargement 106 

Compresseur 109 

 

En supposant que ces équipements opéreront à quelques mètres d’habitations 

existantes, les niveaux de bruit y dépasseront probablement la valeur limite de 55 dBA 

recommandée dans les directives de la SFI en milieu résidentiel le jour. Il est supposé 

que les travaux auront lieu uniquement le jour.  

 

Il est important de noter que les travaux de construction sont de nature temporaire et 

que normalement peu de mesures juridiques sont prises contre les constructeurs 

lorsque ces derniers mettent en place des mesures d’atténuation adéquates. Même si 

les désagréments peuvent devenir importants pour les voisins immédiats des lieux de 

construction, les gens ont généralement tendance à se montrer tolérants sachant que 

les bruits générés sont ponctuels et de nature temporaire. 

 

Construction d’une nouvelle conduite d’eau  

 

La Figure 3.1 montre le tracé prévu dans le cadre du Projet Guelbs II de la future 

conduite d’alimentation en eau du site des Guelbs. La conduite sera construite en 

milieu désertique loin des hameaux existants. Par conséquent l’importance de l’impact 
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associée aux bruits des équipements de construction est donc mineure car il n’y a pas 

de récepteurs sensibles au bruit qui seront touchés.  

 

Transport des équipements et matériaux 

 

Le transport des matériaux et équipements pour les activités de construction sera 

effectué principalement par les trains de transport de minerai lors de leur retour aux 

Guelbs. L’impact au niveau de l’ambiance sonore associé au transport des 

équipements et matériaux est donc estimé mineur.    

 

Augmentation du trafic le long des routes 

 

L’arrivée de nouveaux travailleurs lors de la construction entraînera une augmentation 

de la circulation de véhicules. De plus, certains équipements et matériaux seront 

transportés en utilisant les routes existantes. Cette augmentation du trafic sera 

certainement notable durant la phase de construction. Toutefois son impact est 

considéré d’importance mineure pour la population locale vu sa nature temporaire.   

 

Construction des nouvelles installations au site des Guelbs 

 

Des nuisances dues au bruit pourraient survenir lors de la construction des nouvelles 

installations sur le site des Guelbs. Ci-dessous sont décrites les principales 

installations prévues au Projet Guelbs II : 

 Unités de concassage et criblage; 

 Convoyeurs et tours de transfert; 

 Parcs de concassés, concentrés et stériles avec les équipements associés; 

 Usine d’enrichissement du minerai; 

 Unité de chargement des wagons; 

 Nouveaux groupes électrogènes à la centrale électrique.  

Lors de la préparation du site et de l’érection de ces nouvelles installations, des 

équipements mécaniques (ex. : pelles mécaniques, niveleuses, compacteurs, camions 

lourds, bétonnières, etc.) seront utilisés. Ces équipements peuvent constituer une 

nuisance sonore dans le voisinage immédiat. Le Tableau 6.4 présente les niveaux de 

puissance acoustique associés aux équipements de construction les plus bruyants. 

 

Les différentes phases des travaux de construction sur le site minier sont 

principalement les suivantes : le nivellement du site, la construction des fondations, la 

mise en place des installations et le terrassement. L’opération la plus bruyante est 

probablement la construction des fondations (enfoncement des pieux dans le sol). Les 

activités de nivellement et de terrassement peuvent également être une source 

importante de bruit.  

 

Compte tenu que la distance entre le site des travaux de construction de l’usine 

d’enrichissement et l’unité de concassage et la limite de propriété est de plus d’un 

kilomètre, les bruits normaux générés par les équipements (ex. : moteurs) sur le site 

des travaux de construction seront quelquefois perceptibles à l’extérieur des limites de 

propriété et dans la palmeraie du site des Guelbs mais dilués avec les bruits de 

l’exploitation de l’usine existante. 

 

Lors de l’installation des nouveaux groupes électrogènes, il est estimé que les niveaux 

de bruit à la limite de propriété en provenance des équipements de construction 

pourrait s’approcher, lors des activités de construction les plus bruyantes, de la valeur 

limite de niveau de bruit recommandé durant le jour en zone résidentielle (55 dBA).    
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Hormis la palmeraie des Guelbs, les autres lieux d’habitation de la zone d’étude sont 

tous situés à plus de 5 km des lieux de construction. Les nuisances associées au bruit 

de la construction des nouvelles installations minières y sont estimées négligeables.  

 

Il est important de préciser que l’évaluation des impacts a considéré que les travaux 

de construction seront réalisés uniquement de jour. La réalisation de ces travaux 

durant la nuit augmenterait l’intensité de l’impact vu que les critères de niveau de bruit 

sont plus sévères de nuit (45 dBA) que de jour (55 dBA). 

 

L’importance de l’impact des bruits de construction de nouveaux logements à 

Zouérate établi à partir de la grille d’évaluation, se lit comme suit :   

 

Phase : Construction 

Composante : Ambiance sonore 

 

Impacts Critères Importance 

Construction de nouveaux 

logements à Zouérate  

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : ponctuelle 

Intensité : forte 

Mineure 

Construction d’un 

nouveau pipeline d’eau 

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Mineure 

Transport des 

équipements et matériaux 

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Mineure 

Augmentation du trafic sur 

les routes 

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : locale 

Intensité : moyenne 

Mineure 

Travaux de construction 

au site minier 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue :  

- ponctuelle pour le hameau de Guelbs 

- locale pour la population locale 

Intensité :  

- forte pour les habitants de la palmeraie des 

Guelbs 

- moyenne pour la population locale 

Mineure 

  

d. Mesures d’atténuation et de bonification 

Outre le fait de réaliser toutes les activités de construction le jour seulement, les 

mesures d’atténuation spécifiques suivantes sont recommandées là où des bruits de 

construction surviennent. Ces mesures d’atténuation constituent de bonnes pratiques 

qui doivent être appliquées afin de minimiser le bruit. 

 Une sélection consciencieuse des méthodes de construction et de l’échéancier 

d’implantation; 

 Dans la mesure du possible, les équipements devront être éloignés des récepteurs 

sensibles et situés à proximité de tout écran acoustique situé entre le lieu des 

activités et les récepteurs; 

 Un contrôle du nombre d’équipements sur le site devra être fait à proximité des 

récepteurs sensibles au bruit; 
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 L’échéancier d’implantation devrait inclure des « périodes de repos » lors 

desquelles les opérations sont temporairement arrêtées; 

 L’usage approprié des équipements visant à minimiser les bruits ainsi que la 

réalisation de l’entretien régulier. Tous les véhicules et les équipements mécaniques 

servant à la réalisation des travaux devraient être munis de pots d’échappement et 

devraient être maintenus en bon état de fonctionnement; 

 La sélection d’équipements intrinsèquement silencieux, si possible. Tous les 

compresseurs majeurs devraient être des modèles à bruit réduit munis de capots 

acoustiques scellés et bien ajustés qui seront maintenus fermés lorsque les 

machines sont en marche. Tous les outils pneumatiques à percussions secondaires 

devraient être munis de silencieux de type recommandé par les fabricants;  

 Les machines à usage intermittent devraient être éteints entre les périodes de 

travail ou ralentis à leur régime minimal; 

 Les équipements devraient être opérés selon le mode le plus silencieux; 

 Le matériel et les équipements tels les camions-plateau, les bennes et les chutes 

devraient être tapissés de matériaux servant à atténuer le bruit. Le matériel devrait 

être manipulé avec soins et devrait être placé plutôt que d’être laissé tombé; 

 Tous les équipements secondaires tels les compresseurs, les génératrices et les 

pompes devraient être positionnés de façon à minimiser le bruit. Si nécessaire, des 

enceintes et/ou des écrans acoustiques devraient être utilisés; 

 Dans la mesure du possible, les portes et les barrières ne devront pas être localisés 

vis-à-vis des édifices occupés et sensibles au bruit; 

Au niveau du bruit associé à l’augmentation du trafic sur les routes, il est recommandé 

de mettre en place les mesures d’atténuation suivantes même si l’importance de 

l’impact associé à cette composante est considérée mineure : 

 Encourager le transport en commun des travailleurs; 

 Utiliser seulement des véhicules munis de dispositifs antibruit 

(silencieux) fonctionnels; 

 Ajuster l’horaire des véhicules lourds circulant hors chantier afin de minimiser les 

effets sur la circulation, le milieu sonore et l’air ambiant; 

 S’assurer que les conducteurs respectent les limites de vitesse.   

 

e. Impacts résiduels 

Le tableau suivant résume l’importance des impacts sur la composante ambiance 

sonore à la suite de l’application des mesures d’atténuation proposées. 

 

Phase : Construction  

Composante : Ambiance sonore 

 

Impact 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Construction de nouveaux 
logements à Zouérate  

Mineure Mineure 

Construction d’un nouveau 
pipeline d’eau 

Mineure Mineure 

Transport des 
équipements et matériaux 

Mineure Mineure 

Augmentation du trafic sur 
les routes 

Mineure Mineure 

Travaux de construction 
au site minier 

Mineure Mineure 
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6.3.3 Ressources en eau 

a. Définition de la composante  

Considérant l’absence de sources pérennes d’eau de surface sur les sites où auront 

lieu les divers travaux de construction, la composante « Ressources en eau » réfère 

principalement aux activités qui pourront soit modifier ou perturber les lits des oueds, 

soit être source de contamination des eaux de surface lors des épisodes sporadiques 

de pluie.   

 

En ce qui concerne la sous-composante « eau souterraine », les seuls sites où il y a 

présence d’eau dans la nappe superficielle et qui est captée par quelques puits 

pastoraux (en bordure de la Kédiat d’Idjill et à F’Dérik), sont des lieux où aucuns 

travaux ne sont prévus durant la phase de construction. D’autre part, au site de la 

mine et de l’usine Guelbs II, la nappe plus profonde est localisée dans les formations 

du socle qui ne renferme aucun aquifère productif. L’impact des activités de 

construction sur les eaux souterraines est donc jugé non significatif.  

b. Sources d’impact  
 

 Transport et circulation de la machinerie et des équipements; 

 Construction de la conduite d’eau; 

 Aménagement des parcs à stériles, concassés et concentrés; 

 Transport et circulation de la machinerie et des équipements; 

 Gestion des contaminants et déchets. 
 

c. Impacts 

Perturbation du réseau hydrographique  
 

En référence à la Figure 4.28, les lits d’oueds principaux sont observés dans le champ 

de captage de Teguelelaten de même que le long du tracé de la future conduite de 

300 mm reliant le champ de captage au site de la future usine. Les travaux  de 

construction et le transport de marchandise vont nécessiter l’aménagement de pistes 

temporaires et de pistes permanentes (pour l’accès et l’entretien des forages et des 

conduites). Certaines sections de ces pistes vont nécessairement traverser le lit de 

ces oueds et pourraient entraîner des modifications au profil topographique de ces lits. 

Durant les épisodes de pluies, ces modifications auront potentiellement pour effet de 

perturber le régime hydraulique d’écoulement des oueds et créer des retenues d’eau 

temporaire avec, comme conséquence, de modifier le milieu biologique avoisinant ces 

lieux de perturbation. 

 

Advenant que des travaux impliquant des aménagements de terrain aient lieu à 

proximité d’oueds durant une période de pluies, il y a toujours un risque qu’il y ait 

apport supplémentaire, par drainage, de sédiments dans ces oueds, entraînant un 

ensablement accéléré des lits des oueds, et, par conséquent, des modifications au 

régime hydraulique d’écoulement.  

 

Il est considéré ici que toutes les conduites du champ de captage, tout comme la 

conduite principale de 50 km, seront en élévation par rapport au sol. Dans la mesure 

où les supports des conduites ne soient pas aménagés dans les lits des oueds, le 

réseau de conduite n’aura pas d’impact sur le drainage des terrains et l’hydraulique 

des oueds. 

 

Altération de la qualité des eaux de surface 

 

Malgré l’absence d’eau de surface pérenne dans l’aire des travaux de construction, il y 

a lieu de considérer que lors des épisodes de pluie, les oueds collecteurs des eaux de 
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drainage deviennent des sources ponctuelles d’approvisionnement en eau des 

populations nomades qui affluent dans la région pour faire profiter de la végétation 

épisodique fort appréciée par leur troupeau.  

 

Tous les travaux d’aménagement, transport de machinerie lourde ou entreposage 

temporaires ou permanents de déchets et contaminants, peuvent devenir sources de 

migration de contaminants par drainage en cas de pluie. Le principal site concerné par 

cet impact est l’oued à l’aval des actuels bassins de collecte des rejets liquides de 

l’usine. Cet oued est également le collecteur des eaux de drainage des principaux 

sites de travaux, dont le site du futur parc à résidus. En cas de coup d’eau durant la 

phase de construction, le drainage des terrains avoisinants, où s’exécuteront ces 

aménagements et ces entreposages, pourra contribuer à accroître la charge en 

contaminants et en matières en suspension dans l’eau de l’oued. Cet impact est 

ponctuel et restreint dans le temps; il est donc jugé d’importance mineur d’autant plus 

que cette eau sera déjà fortement contaminée par le débordement conséquent des 

bassins collecteurs des rejets liquides industriels. Cet impact relève davantage de la 

gestion du passif environnemental du site des Guelbs. 

 

Phase : Construction  

Composante : Ressources en eau  

 

Impacts Critères Importance 

Perturbation du réseau 

hydrographique 

Nature : négatif 

Durée : permanent  

Étendue : ponctuelle 

Intensité : moyenne 

Moyenne 

Altération de la qualité des eaux de 

surface  

Nature : négatif 

Durée : ponctuelle  

Étendue : ponctuelle 

Intensité : faible 

Mineure 

 

d. Mesures d’atténuation et de bonification 

Afin de réduire les impacts ponctuels des travaux de terrain sur le régime hydraulique 

des oueds de la zone des travaux, il y a lieu de recommander l’adoption des mesures 

d’atténuation suivantes : 

 Établir des pistes d’accès fixes dont les tracés minimiseront le recoupement des lits 

des oueds; 

 À chacun des sites traversant l’axe d’un oued, aménager un radier submersible en 

béton à même le lit de l’oued; le radier devra excéder les talus afin de protéger 

ceux-ci; 

 Éviter la réalisation de travaux d’aménagement en bordure des oueds durant les 

saisons des pluies. 

Pour ce qui est des impacts sur la qualité de l’eau de l’oued collecteur en bordure nord 

de l’usine : 

 Tout site d’entreposage de déchets ou contaminants, de même que de travaux 

intensifs d’aménagement durant la saison des pluies, devra être ceinturé d’un fossé 

de drainage connecté à un bassin ou à une fosse de décantation; ces plans d’eau 

temporaires devront être rendus inaccessibles aux populations avoisinantes et 

nomades. 
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e. Impact résiduel 

Phase : Construction  

Composante : Ressources en eau 

 

Impact 
Importance de l’impact 

avant atténuation 

Importance de l’impact 

résiduel 

Perturbation du réseau 

hydrographique 
Moyenne Mineure 

Altération de la qualité des 

eaux de surface  
Mineure Mineure 
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6.3.4 Sol 

a. Définition de la composante 

La composante « sol » réfère principalement à la dégradation de la qualité des sols 

par rapport à leur usage actuel pouvant résulter des travaux de construction prévus 

dans le cadre du Projet Guelbs II. 

b. Sources d’impact  

 

 Ensemble des activités de construction.  

 

c. Impacts 

La circulation des camions et de la machinerie, les travaux d’excavation et de déblai, 

la construction des chemins d’accès et la mise en place de chantiers entraînent la 

perte de certaines surfaces de terrain.  Ces activités sont associés à des risques de 

contamination des sols à la suite de fuites de produits pétroliers provenant de 

l’utilisation de machinerie ou d’équipements à mettre en place, ce qui représente une 

source d’impact potentielle. Ces risques sont surtout présents lors des manœuvres de 

ravitaillement en carburant de la machinerie, lors de bris d’équipements et lors des 

opérations de changement d’huile des engins et véhicules. 

 

La perte permanente de sols due aux travaux de construction des nouvelles 

installations minières, des nouvelles habitations et de la nouvelle conduite d’eau n’est 

pas considérée comme un impact significatif dans le cadre de ce projet puisque les 

sols où les travaux seront exécutés ne perdront pas un usage spécifique (agriculture, 

forêt, etc.). Ces sols sont majoritairement soit à vocation industrielle ou non utilisé.   

 

Au niveau de la qualité des sols, il y a potentiel de contamination relié aux activités de 

construction. Cet impact est d’une intensité moyenne à faible et pourrait être réduit 

considérablement en mettant en place des mesures d’atténuation adéquate lors des 

activités de construction. Il est à noter que la nappe d’eau souterraine dans la région 

de Zouérate est très profonde, ce qui limite considérablement son potentiel de 

contamination. 

 

Phase : Construction 

Composante : Sol 

 

Impacts Critères Importance 

Construction de nouveaux 

logements ou camp de 

travailleurs 

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : ponctuelle 

Intensité : moyenne à faible 

Mineure 

Construction d’une 

nouvelle conduite d’eau 

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : locale 

Intensité : moyenne à faible 

Mineure 

Travaux de construction 

au site des Guelbs 

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : ponctuelle 

Intensité : moyenne à faible 

Mineure 
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d. Mesures d’atténuation et de bonification 

La contamination des sols par les fuites d’huile et de carburant est un risque 

environnemental qui peut être fortement minimisé en s’assurant que les entrepreneurs 

respectent les bonnes pratiques suivantes : 

 Contrôler la machinerie pour éviter les fuites et les déversements de matières 

dangereuses (hydrocarbures, etc.); 

 Effectuer les travaux de maintenance des véhicules dans les ateliers de la SNIM et 

récupérer les huiles usées pour envoi à l’incinérateur existant; 

 Avant la phase de construction, mettre en place dans les ateliers de maintenance le 

programme de récupération des huiles usées pour envoi à l’incinérateur existant;  

 Effectuer le ravitaillement des véhicules de transport et de la machinerie sur le site 

au poste de la SNIM spécialement conçu pour ce type d’activités. Si ceci n’est pas 

possible car les engins doivent être ravitaillés par camion citerne dû à la distance 

des travaux par rapport au site minier, s’assurer que les opérations soient 

effectuées en limitant au maximum les fuites au sol (équipements adéquats, 

formation des opérateurs, etc.) 

 Prendre les précautions nécessaires lors du transport, de la manipulation et de la 

mise en place des équipements contenant de l’huile tels les transformateurs; 

 Éviter l’accumulation de tout type de déchets sur le site des travaux; recycler la 

ferraille et les autres matières recyclables; évacuer les déchets finaux vers le lieu de 

la future décharge devant être construite. 

 

e. Impacts résiduels 

Le tableau suivant résume l’importance des impacts sur la composante sol suite de 

l’application des mesures d’atténuation et de bonification proposées. 

 

Phase : Construction  

Composante : Sol 

 

Impact 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Construction de nouveaux 
logements à Zouérate  

Mineure Mineure 

Construction d’une 
nouvelle conduite d’eau 

Mineure Mineure 

Travaux de construction 
au site des Guelbs 

Mineure Mineure 
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6.3.5 Végétation et faune 

a. Définition de la composante 

Les espèces végétales et fauniques de même que les habitats ainsi créés sont 

considérés sous les vocables « végétation et faune ». 

 

b. Sources d’impact 

 Présence temporaire de main-d’œuvre (environ 600 travailleurs) sur une période de 

trois ans; 

 Construction des logements à Zouérate; 

 Transport et circulation de la machinerie et des équipements; 

 Construction des diverses composantes de l’usine; 

 Mise en place du parc à stérile; 

 Mise en place du réservoir et de la conduite d’eau à partir du champ de captage de 

Teguelelaten situé à 50 km du site des Guelbs; 

 Exploitation des bancs d’emprunt; 

 Gestion des contaminants et des déchets. 

La mise en place de ces diverses composantes, dont la superficie est estimée à 

189 ha (177 ha pour le nouveau parc à stériles, 7,8 ha pour les piles de mélange, de 

concentré et les convoyeurs ainsi qu’environ 4,5 ha pour la nouvelle conduite d’eau), 

entraînera la destruction de la végétation et la perte d’habitats fauniques. 

 

Végétation 

 

c. Impacts  

 

Le principal impact sur la flore en période de construction consiste en la perte du sol 

nécessaire à la mise en place des différentes composantes du projet, soit les 

logements, le parc à stériles et la conduite d’eau. La surface d’empreinte du nouveau 

parc à stériles est estimée à 177 ha.  La végétation, même si sa couverture est faible, 

sera complètement éliminée sur la totalité de cette surface. Par ailleurs, le tracé de la 

nouvelle conduite d’eau croise plusieurs lits d’oueds qui se sont développés selon les 

lignes de drainage préférentielles. Or c’est dans les oueds que la couverture végétale 

est généralement la plus importante. Les travaux nécessaires à la mise en place de la 

conduite détruiront une partie de la végétation présente. 

 

Ces pertes permanentes de surfaces pouvant être occupées par un recouvrement 

plus ou moins important de végétation induiront des impacts indirects sur la population 

locale et sur la faune. En effet, les surfaces occupées par la nouvelle conduite d’eau 

constituent des pertes permanentes d’aires de pâturage et d’alimentation pour les 

dromadaires et les petits ruminants comme le lièvre. Ces pertes toucheront des 

espèces végétales protégées en vertu de l’article 44 de la Loi N
o
 2007-055 abrogeant 

et remplaçant la Loi N
o
 97-007 portant Code Forestier comme Aristida pungens 

(Sbatt), Acacia Radiana (Talh) et Maerua crassifolia (Atil). Le Code forestier spécifie 

que l’arrachage, l’abattage ou la mutilation de ces essences végétales sont interdits 

sauf sur autorisation du Ministre chargé des Forêts. Bien qu’un inventaire 

systématique de la végétation de la zone d’étude n’ait pas été réalisé dans le cadre du 

présent projet, les espèces végétales décrites précédemment sont communément 

observées dans la région du Tiris-Zemmour (Ministère du Développement Rural et de 

l’Environnement, 1998). Elles ont entre autres été inventoriées dans le cadre de 

l’étude d’impact du projet El Aouj (Scott Wilson, 2008), de même que dans le cadre 

des études du PRISM (Tecsult International Limitée, 2002). Conséquemment, la mise 

en place des nouvelles infrastructures nécessitera l’obtention d’une autorisation du 

Ministère chargé des Forêts. 
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Il faut cependant relativiser et reconnaître que ces pertes constituent un très faible 

pourcentage des surfaces de pâturage disponibles dans la zone d’étude du projet de 

même que dans sa zone d’influence. En effet, la campagne de reconnaissance 

réalisée à l’automne 2008, de même que les informations colligées dans le cadre de la 

réalisation d’études récentes dans la région du Tiris-Zemmour permettent de conclure 

que la zone d’étude du projet supporte une végétation en tout point comparable à 

celle que l’on peut observer au sein d’unités physiographiques similaires dans la 

région du Tiris-Zemmour.  

 

Ainsi, certaines espèces herbacées valorisées en raison de leur utilisation comme 

pâturage telles que Panicum turgidum et Aristida pungens, comme bois de service ou 

bois de feu comme Acacia Raddiana ou Acacia flava ou encore comme plantes 

médicinales telle Maerua crassifolia subiront des pertes de recouvrement à la suite de 

la mise en place des infrastructures projetées, mais ces pertes ne sauraient d’aucune 

manière affecter les fonctions écologiques ou les services exercés par ces espèces 

dans les écosystèmes de la zone d’étude du projet.  

 

Rappelons que l’évaluation des effets des composantes d’un  projet sur les services 

rendus dans les écosystèmes par des espèces valorisées constitue une étape 

importante de l’évaluation environnementale et des effets potentiels dudit projet sur la 

biodiversité et sur la gestion durable des ressources naturelles. 

 

Par ailleurs, la construction des nouvelles infrastructures nécessitera l’embauche 

d’environ 600 travailleurs (pic de 750) sur une période de trois ans. La présence de 

ces nouveaux travailleurs et des familles qui s’installeront vraisemblablement dans la 

zone d’étude dans l’espoir de décrocher un emploi à la SNIM entraînera une pression 

supplémentaire sur les ressources naturelles de la région dont la végétation (entre 

autres pour l’approvisionnement en bois de service). Cette demande supplémentaire 

en bois de service pourrait entraîner la raréfaction locale des espèces ligneuses 

comme Acacia raddiana (Talh), Acacia flava (Temat), Maeuria crassifolia (Atil) et 

Capparis decidua (Eignin). 

 

D’autre part, l’augmentation de la circulation induite par les activités de construction 

entraînera aussi des pertes de végétation. Ces pertes s’ajouteront à celles décrites ci-

haut. 

 

Phase : Construction 

Composante : Végétation 

 

Impacts Critères Importance 

Perte de végétation induite par la 

mise en place des nouvelles 

infrastructures 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Mineure 

Prélèvement supplémentaire de 

bois de service pour répondre aux 

besoins des travailleurs et des 

familles qui s’installeront à 

proximité de l’usine 

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : locale 

Intensité : moyenne 

Mineure 

Perte de végétation induite par 

l’augmentation de la circulation 

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : locale 

Intensité : moyenne 

Mineure 

Perte de biodiversité et de la 

capacité des espèces végétales 

valorisées à exercer leurs fonctions 

dans les écosystèmes 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Mineure 
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d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

Afin de réduire les impacts anticipés sur la végétation, les mesures d’atténuation 

suivantes devront être mises en œuvre : 

 Dans le cas où Aristida sp. est détruite, déposer une demande pour l’obtention 

d’une autorisation du Ministère chargé des Forêts en vertu de l’article 44 de la Loi 

2007-055 portant Code Forestier; 

 Optimiser la localisation des nouvelles infrastructures hors du site des Guelbs de 

façon à minimiser les pertes de surface de végétation et préserver les meilleurs 

pâturages; 

 Restreindre la circulation des véhicules dans la zone d’étude et sensibiliser les 

travailleurs à la fragilité et à l’importance de la couverture végétale comme zone de 

pâturage et aux pressions exercées sur les espèces arborescentes; 

 Si des arbres doivent être coupés dans les aires d’implantation des nouvelles 

infrastructures, le bois devrait être mis à la disposition de la population pour être 

utilisé ultérieurement comme combustible. Il devrait en être de même de tous les 

déchets de bois utilisés pour le transport des marchandises comme les palettes par 

exemple. Bien évidemment, cette mesure exclut toute utilisation de matériel 

susceptible d’avoir été contaminé lors du transport de matières dangereuses; 

 Subvenir aux besoins des travailleurs en combustible (butane, charbon de bois, 

etc.) de façon à limiter le prélèvement d’espèces ligneuses pour utilisation comme 

bois de service. 

e. Impacts résiduels 

 

Phase : Construction 

Composante : Végétation 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 

Importance de l’impact 

résiduel 

Perte de végétation induite 

par la mise en place des 

nouvelles infrastructures 

Moyenne Mineure 

Prélèvement 

supplémentaire de bois de 

service pour répondre aux 

besoins des travailleurs et 

des familles de nomades 

qui s’installeront à 

proximité de l’usine 

Mineure Mineure 

Pertes de végétation 

induites par l’augmentation 

de la circulation 

Mineure Mineure 

Perte de biodiversité et de 

la capacité des espèces 

végétales valorisées à 

exercer leurs fonctions 

dans les écosystèmes 

Mineure Mineure 

 

Faune 

 

c. Impacts  

 

En période de construction, le bruit de même que la circulation de la machinerie et des 

véhicules constitueront des sources de dérangement pour la faune qui s’éloignera des 

zones où l’activité humaine sera plus importante. 
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Par ailleurs, les pertes temporaires ou permanentes de végétation induites par la 

circulation accrue qui aura cours dans la zone d’étude ou pour l’implantation des 

nouvelles infrastructures, se traduiront par la disparition d’habitats pour la faune. 

 

La circulation accrue pendant la période de construction induira une augmentation des 

risques de collisions et de mortalité pour la faune dans la zone d’étude.   

 

La chasse qui pourrait être pratiquée par les nouveaux travailleurs pourrait exercer 

une pression accrue sur les ressources fauniques de la zone d’étude du projet qui 

sont déjà soumises à des conditions difficiles. 

 

Phase : Construction 

Composante : Faune 

 

Impacts Critères Importance 

Dérangement induit par le bruit et 

la circulation 

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : locale 

Intensité : moyenne 

Moyenne 

Pertes d’habitats induites par la 

destruction de la végétation en 

raison de la circulation accrue 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : moyenne 

Mineure 

Prélèvement par la chasse 

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Mineure 

Perte de biodiversité et de la 

capacité des espèces fauniques 

valorisées à exercer leurs fonctions 

dans les écosystèmes 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Mineure 

 

d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

Outre les mesures déjà préconisées pour la végétation, la mesure suivante permettra 

d’atténuer les impacts anticipés sur la faune : 

 Interdire toute activité de chasse par les travailleurs. 

e. Impacts résiduels 

 

Phase : Construction 

Composante : Faune 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 

Importance de l’impact 

résiduel 

Dérangement induit par le 

bruit et la circulation 
Moyenne Mineure 

Perte d’habitats induite par 

la destruction de la 

végétation 

Mineure Mineure 

Prélèvement par la chasse Mineure Négligeable 

Perte de biodiversité et de 

la capacité des espèces 

fauniques valorisées à 

exercer leurs fonctions 

dans les écosystèmes 

Mineure Négligeable  
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6.3.6 Cadre administratif et tenure des terres 

a. Définition de la composante 

 

Cette section traite de l’impact de la construction des composantes du Projet Guelbs II 

sur les structures organisationnelles associatives et communales des communes de 

Zouérate et F’Dérik, sur les organisations socioprofessionnelles et sur le cadastre et la 

propriété foncière. 

 
b. Sources d’impact  

 

 Présence de travailleurs non résidents (600 en moyenne, pic de 750); 

 Construction de la cité SNIM. 

c. Impacts 

 

La construction de la nouvelle usine et des infrastructures connexes sera effectuée 

par des entrepreneurs engagés par la SNIM par l’entremise d’un contrat de type EPC 

(Engineering, Procurement and Construction). La phase de construction durera 

environ trois ans et un maximum de 750 travailleurs (600 en moyenne) et 70 cadres y 

travailleront. Tous les cadres et environ 30% des travailleurs (225) proviendront de 

l’extérieur de la zone d’étude. Cela correspond à une augmentation de la population 

de 1475
12

 personnes, ce qui représente, pour Zouérate, 3,7% de la population totale 

actuelle, une augmentation de 3,2% de la population en âge de travailler
13

 et une 

augmentation du taux d’activité d’au moins 3,2%. 

 

La SNIM a envisagé de loger les 750 travailleurs à Zouérate même et les cadres 

expatriés le seront dans les nouveaux logements SNIM bâtis à Zouérate. Ces 

nouveaux logements font partie du projet « 1 000 logements » dont l’objectif est de 

construire 800 nouveaux logements à Zouérate et 200 à Nouadhibou pour accueillir 

les nouveaux travailleurs pour la phase d’exploitation et aussi combler le déficit actuel 

de logements pour environ 300 employés SNIM. La Figure 4.29 donne l’emplacement 

de ces logements dans la ville de Zouérate.  

 

Le Projet Guelbs II entraînera sans doute une augmentation de la charge de travail 

pour la Commune de Zouérate, en particulier pour les services administratif et 

financier, le service technique et le service socio-culturel, afin de gérer l’arrivée et 

l’installation des nouveaux travailleurs ainsi que la construction de la cité SNIM et de 

l’usine. 

 

Il est possible que la Commune demande réparation ou compensation à la SNIM pour 

l’utilisation des ressources sur l’espace territorial. Lors de la consultation publique, la 

population a notamment mis en exergue la mauvaise distribution de la richesse 

accumulée (ou bénéfices réalisés) par la SNIM qui ne prendrait pas compte des 

Communes aux ressources exploitées et souligne l’écart dans le montant de la 

subvention accordée par la SNIM à la commune de Zouérate versus celle de 

Nouadhibou : Nouadhibou reçoit 250 M UM par an de la SNIM, alors que la commune 

de Zouérate reçoit 1,5 M UM.  

 

Par ailleurs, il y a possibilité de conflits provenant de trois sources : premièrement, 

entre les résidents, les nouveaux travailleurs de la construction et les migrants 

opportunistes pour l’accès aux services; deuxièmement, le manque d’information et de 

communication de la SNIM et/ou de ses sous-traitants avec le conseil municipal, le 

                                                      

 
12

  On pose l’hypothèse que les cadres et les 225 travailleurs viennent avec leur famille et que 
la taille moyenne des familles est de cinq personnes. 

13
  On pose l’hypothèse que la moitié des membres d’une famille sont en âge de travailler. 
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maire, les adjoints et les regroupements communautaires. La population a exprimé 

son insatisfaction quant à l’opacité de la forme d’administration des affaires et au peu 

de relation développée par le Service de l’environnement de la SNIM avec la société 

civile; troisièmement, le manque d’implication dans le processus décisionnel de la 

SNIM, et/ou de ses sous-traitants, du Conseil municipal, du maire, de ses adjoints et 

des regroupements communautaires. 

 

Phase : Construction 

Composante : Cadre administratif et tenure des terres 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation de la charge de 
travail des structures 
organisationnelles de la Commune 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : local 
Intensité : faible 

Mineure 

Réparation financière à la 
Commune 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : moyenne 

Moyenne 

Conflits sociaux 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

Les mesures d’atténuation suivantes visent à réduire au maximum les tensions entre 

les différents groupes impliqués dans la construction de l’usine et de la cité SNIM, et 

réduire l’impact sur les structures organisationnelles de la commune : 

 Réévaluer la subvention de 1,5 M UM accordée par la SNIM à la Commune de 

Zouérate; 

 Diffuser la façon de joindre la personne auprès de laquelle les organisations 

peuvent formuler des plaintes; 

 Impliquer les autorités locales des communes dans la diffusion et la communication 

des diverses étapes de construction; 

 Établir un programme de relations entre le(les) entrepreneur(s), la SNIM, et les 

organisations locales représentant la population. 

e. Impacts résiduels 
 

Phase : Construction 

Composante : Cadre administratif et tenure des terres 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Augmentation de la charge 
de travail des structures 
organisationnelles de la 
Commune 

Mineure Négligeable 

Réparation financière à la 
Commune 

Moyenne Mineure 

Conflits sociaux Mineure Négligeable 
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6.3.7 Démographie 

a. Définition de la composante 
 

Cette composante aborde les questions de mouvements de population et de 

changements démographiques qui en découlent. Ces changements peuvent être 

d’ordre numérique, c’est-à-dire une augmentation de la population, relatifs à la 

répartition géographique et à la composition de la population (rapport homme/femme, 

répartition par âge, répartition par ethnie). 

 

Selon la SNIM, la construction de l’usine demandera la mobilisation d’en moyenne 

600 travailleurs (avec un pic de 750) et 70 cadres. Dans l’hypothèse où tous les 

cadres et 30% des travailleurs proviendraient de l’extérieur de Zouérate, des 

perturbations démographiques sont à prévoir. 

b. Sources d’impact  
 

 Présence de travailleurs non résidents. 

 
c. Impacts 

 

Il y aura une augmentation de la population en raison de deux facteurs. Le premier 

facteur est l’arrivée des travailleurs pour la phase de construction du Projet Guelbs II 

pour la durée des travaux qui est estimée à trois ans. Si ces travailleurs viennent avec 

leur famille, et en posant l’hypothèse qu’il y a cinq personnes par famille, on peut 

s’attendre à une augmentation de 3,7% de la population totale de Zouérate, soit 

environ 1 475 personnes. Le deuxième facteur est la migration opportuniste, donc la 

migration de personnes n’étant pas directement impliquées dans la construction de 

l’usine mais qui voient dans cette activité l’opportunité de se trouver un emploi ou de 

faire des affaires (commerce, restauration, etc.). 

 

Phase : Construction 

Composante : Démographie 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation de la population  

Nature : positif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

Les mesures énoncées ci-dessous visent à limiter l’impact potentiellement négatif de 

la migration opportuniste (gens s’installant n’importe où, travail informel, santé) et à 

faciliter l’arrivée des nouveaux travailleurs afin que la transition dans leur nouveau 

cadre de vie se passe bien et qu’il n’y ait pas de tensions sociales créées par cette 

migration : 

 Encourager les femmes et les hommes embauchés pour une longue période pour le 

Projet à venir s’installer avec leurs familles; 

 Prévoir des mesures (accueil, logement, emploi), de concert avec la Commune, 

pour l’arrivée de migrants opportunistes et des travailleurs de la construction. 
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e. Impacts résiduels 
 

Phase : Construction 

Composante : Démographie 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Augmentation de la 
population (impact positif) 

Mineure Négligeable 
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6.3.8 Qualité de vie 

a. Définition de la composante  
 

Cette section traite de l’impact de la construction de l’usine sur la qualité de vie de la 

population, autre que la qualité de l’air, de l’eau et l’ambiance sonore qui sont abordés 

dans d’autres sections. 

b. Sources d’impact  
 

 Transport et circulation de la machinerie et des équipements; 

 Présence de travailleurs non résidents; 

 Construction de la conduite d'eau; 

 Construction de la cité SNIM. 

 
c. Impacts 

 

Durant la période de construction de la cité SNIM, des composantes sur le site des 

Guelbs et de la conduite d’eau, les composantes du paysage seront modifiées de 

manière ponctuelle pour les deux premiers et locale pour le dernier. 

 

Si la planification ne se fait pas adéquatement, il se peut que les installations pour les 

travailleurs venant de l’extérieur de Zouérate et F’Dérik n’offrent pas des conditions de 

vie acceptables ou appropriées en termes d’accès à l’eau potable, de conditions 

sanitaires, de conditions d’hygiène, d’alimentation, etc. 

 

Pour les travailleurs embauchés sur place, le fait d’avoir un travail et un salaire 

régulier améliorera certainement leurs conditions de vie ainsi que celles de leurs 

familles. 

 

Les diverses activités de construction ainsi que l’augmentation du trafic ferroviaire et 

routier peuvent perturber les habitudes de vie des populations environnantes relatives 

au transport, à l’agriculture, au commerce, aux tâches quotidiennes, etc. En effet, 

certains travaux pourraient nuire à la circulation locale et ainsi avoir un impact négatif 

sur la qualité de vie des populations de la zone d’étude. 

 

Phase : Construction 

Composante : Qualité de vie 

 

Impacts Critères Importance 

Modification du paysage 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : ponctuelle à 
locale  
Intensité : faible 

Mineure 

Conditions de vie des travailleurs 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Meilleures conditions de travail et 
de vie 

Nature : positif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Perturbation des habitudes de vie 
des populations environnantes 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 
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d. Mesures d’atténuation et de bonification 
 

 Planifier les activités de construction de manière à éviter de déranger la circulation 

et à minimiser l’impact sur le paysage et sur les habitudes de vie des populations 

environnantes; 

 Planifier judicieusement les logements, les services de base (eau et 

assainissement) et l’approvisionnement alimentaire des travailleurs non résidents et 

de leur famille, s’il y a lieu. 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Construction 

Composante : Qualité de vie 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Modification du paysage Mineure Mineure 

Conditions de vie des 
travailleurs 

Mineure Négligeable 

Meilleures conditions de 
travail et de vie (impact 
positif) 

Mineure Mineure 

Perturbation des habitudes 
de vie des populations 
environnantes 

Mineure Mineure 
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6.3.9 Population active et secteurs d’activité 

a. Définition de la composante  
 

Cette composante s’intéresse au taux d’activité de la population, à la création 

d’emplois, à la pauvreté et aux sources d’emploi durant la phase de construction de 

l’usine et des installations connexes 

b. Sources d’impact  
 

 Présence de travailleurs non résidents. 

 
c. Impacts 

 

En posant l’hypothèse que 70 cadres et 225 travailleurs viennent avec leur famille, 

cela correspond à une augmentation de la population de 1 475
14 

personnes, ce qui 

représente, pour Zouérate, 3,7% de la population totale actuelle, une augmentation de 

3,2% de la population en âge de travailler et une augmentation du taux d’activité d’au 

moins 3,2%. 

 

La création d’environ 820 emplois reliés aux activités de construction pour une durée 

de 3 ans représentera une opportunité d’emploi pour la population au chômage à 

Zouérate, F’Dérik et ailleurs dans le pays. Cependant, lors de la consultation publique, 

la population s’est dite préoccupée par le statut éphémère d’ouvrier journalier et les 

menaces que font peser sur lui la main d’œuvre émigrée. 

 

La création d’emploi peut, par contre, être une source potentielle de conflit entre ceux 

qui vont être embauchés et ceux qui vont rester au chômage. En effet, la demande 

d’emploi excède de beaucoup l’offre puisque environ 10 400 personnes en âge de 

travailler sont au chômage à Zouérate. 

 

Il y a aussi risque d’exclusion de certains groupes sensibles dans la répartition des 

bénéfices du projet. En effet, certaines personnes plus vulnérables, telles que les 

analphabètes, les personnes présentant un handicap physique, les femmes chef de 

ménage, pourraient avoir moins de chance de bénéficier des emplois générés par le 

projet. 

 

Une certaine distorsion économique pourrait survenir sous forme d’inflation générale 

des prix si la demande additionnelle, créée par les besoins d’approvisionnement du 

projet et des travailleurs, ne peut être entièrement absorbée par les établissements 

commerciaux existants dans la zone d’étude. Cependant, ce risque est peu élevé 

étant donné que la demande additionnelle devrait être faible. 

 

Il y aura par ailleurs création indirecte d’emplois dans les petits commerces et les 

services informels (restauration, hôtellerie, boulangeries, etc.), services financiers, 

secteur associatif. Ceci restera limité car le nombre additionnel de personnes dans la 

zone représentera au maximum 3,7% de la population. À proximité des chantiers de 

construction, il y aura peut-être création d’emplois liés aux commerces de restauration 

ou de casse-croûte. Quant à Zouérate, la création d’emplois touchera sans doute 

davantage les secteurs d’activité comme l’hôtellerie, la restauration, les laveries et le 

commerce de détail. 

  

                                                      

 
14

  On pose l’hypothèse que les cadres et travailleurs viennent avec leur famille et que la taille 
moyenne des familles est de 5 personnes. 
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Phase : Construction 

Composante : Population active et secteurs d’activité 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation de la population 
active 

Nature : positif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Nouvelles opportunités d’emploi  

Nature : positif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Conflit entre les personnes 
embauchées et celles restant au 
chômage  

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Risque d’exclusion de certains 
groupes sensibles  

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Inflation générale des prix 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Création indirecte d’emplois 

Nature : positif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

Les mesures proposées visent à encourager l’employeur à embaucher le personnel 

sur place étant donné que la ville de Zouérate est au prise avec un taux de chômage 

non négligeable. L’employeur devra également limiter les conflits en prévoyant un 

système d’embauche juste et transparent et offrir au maximum des opportunités aux 

personnes plus vulnérables. 

 Recruter en premier les résidents de Zouérate et de F’Dérik par opposition aux 

émigrés des autres régions du pays et des étrangers;  

 Favoriser l’emploi local et privilégier des techniques de construction intensives en 

main-d’œuvre; 

 Informer la population locale (hommes et femmes) des bénéfices potentiels du 

projet pour la communauté et spécialement des opportunités d’emploi; 

 S’assurer que le processus d’embauche est transparent; 

 Fournir de la formation particulière (sur mesure) pour les personnes plus 

vulnérables que ce soit des analphabètes, des personnes présentant un handicap 

physique, les femmes chefs de ménage, etc., afin qu’elles puissent avoir un accès 

égal aux opportunités d’emploi. Les formations pourraient aller de la simple 

alphabétisation à la formation technique; 

 Assister, s’ils le désirent, les groupes d’individus (hommes et femmes) pouvant 

nécessiter de l’aide pour remplir une demande d’emploi; 

 Favoriser l’achat d’intrants locaux (nourriture, matériaux de base); 

 Prévoir des mesures d‘accompagnement visant à assurer un filet de sécurité sociale 

aux pauvres et aux autres groupes vulnérables afin de les protéger contre une 

augmentation du prix des services et des biens. 
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e. Impacts résiduels 
 

Phase : Construction 

Composante : Population active et secteurs d’activité 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Augmentation de la 
population active (impact 
positif) 

Mineure Mineure 

Nouvelles opportunités 
d’emploi (impact positif) 

Mineure Mineure 

Conflit entre ceux qui vont 
être embauchés et ceux 
qui vont rester au chômage  

Mineure Mineure 

Risque d’exclusion de 
certains groupes sensibles  

Moyenne Mineure 

Inflation générale des prix Moyenne Mineure 

Création indirecte 
d’emplois (impact positif) 

Mineure Mineure 
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6.3.10 Activités économiques 

a. Définition de la composante 
 

Cette composante traite des activités d’élevage, de maraîchage de culture oasienne, 

de commerce et de tourisme qui pourraient être touchées de manière positive ou 

négative durant la phase de construction. Ces activités pourraient en effet être 

accrues en raison de la demande plus forte pour des produits, mais aussi être 

affectées négativement par la pollution de l’eau ou atmosphérique et par les activités 

de construction. 

b. Sources d’impact sur la composante considérée 
 

Toutes les activités de la phase de construction.  

c. Impacts 
 

L’augmentation de la demande pourra bénéficier aux maraîchers et aux éleveurs de la 

zone qui pourront écouler plus facilement leurs produits. 

 

Il est possible que l’activité de la palmeraie située à proximité du site des nouveaux 

logements SNIM (voir la Figure 4.29) soit perturbée par les activités de construction. 

Si cet impact se matérialise et des mesures d’atténuation ne sont pas adoptées, cela 

se traduira par une perte de production et donc de revenus pour les exploitants 

agricoles. 

 

De plus, les activités de construction et l’approvisionnement en biens et services 

nécessaires aux activités de construction stimuleront les activités commerciales des 

localités de la zone d’étude.  En effet, certains petits entrepreneurs et fournisseurs 

locaux pourront bénéficier de cette opportunité d’affaires.  Qui plus est, les impacts 

économiques indirects, concrétisés par les achats effectués par les travailleurs auprès 

d’entreprises et de commerces locaux vont également stimuler le commerce et 

l’artisanat (secteur tertiaire), et possiblement, le secteur de la transformation (secteur 

secondaire). 

 

Phase : Construction 

Composante : Activités économiques 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation de la demande de 
produits 

Nature : positif 
Durée : temporaire 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Diminution de production de la 
palmeraie près des futurs 
logements de la SNIM 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Stimulation des activités 
commerciales des localités 

Nature : positif 
Durée : temporaire 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 
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d. Mesures d’atténuation et de bonification 
 

 Fournir de l’appui à la commercialisation (par exemple en offrant de la formation) 

pour les éleveurs et les maraîchers locaux afin de les aider à répondre à la 

demande durant la phase de construction. 

 Planifier les activités de construction de manière à ne pas gêner les activités 

agricoles et de maraîchage : éviter d’emprunter les routes à proximité des cultures 

pour le transport des équipements et matériaux, maintenir une certaine distance 

entre les cultures et les activités de construction afin de limiter la pollution, s’assurer 

que les activités de construction ne privent pas les agriculteurs d’eau pour arroser 

leurs cultures, etc. Auquel cas, le constructeur devra prévoir fournir des 

compensations financières aux agriculteurs dont le champ ou les cultures auront été 

détruits; 

 Stimuler les activités économiques des localités en encourageant l’entrepreneur du 

projet à acheter, dans la mesure du possible, des produits locaux afin de répondre 

aux besoins d’approvisionnement durant la construction, tout en s’assurant de ne 

pas créer une pénurie dans la zone et en fournissant de l’appui à la 

commercialisation (par exemple en offrant de la formation) pour les commerçants 

locaux afin de les aider à répondre à la demande durant la phase de construction et 

de la région; 

 Prévoir une instance auprès de laquelle les commerçants, les agriculteurs et les 

éleveurs pourront se tourner pour médiation de tout conflit relié à l’interaction entre 

leurs activités respectives. 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Construction 

Composante : Activités économiques 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Augmentation de la 
demande de produits (impact 
positif) 

Mineure Mineure 

Diminution de production de 
la palmeraie près des futurs 
logements de la SNIM 

Mineure Mineure 

Stimulation des activités 
commerciales des localités 
(impact positif) 

Mineure Mineure 
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6.3.11 Santé 

a. Définition de la composante considérée 
 

Cette dimension s’intéresse à l’impact de la construction de l’usine, de la cité SNIM et 

des conduites d’eau sur la santé de la population. Les éléments ayant un impact sur la 

santé durant la phase de construction sont une augmentation des émissions de 

poussière (il est à prévoir une dégradation ponctuelle et temporaire de la qualité de 

l’air associée aux émissions atmosphériques de machineries et des soulèvements de 

poussière lors des travaux de construction des nouvelles habitations et 

infrastructures), du trafic routier et de la population à Zouérate. Tous ces éléments 

auront un impact à la fois sur l’état de santé de la population (maladies respiratoires, 

blessures ou accidents, VIH/SIDA) et sur la demande en infrastructures sanitaires. 

 

Les données sanitaires disponibles ne permettent pas d’établir l’impact quantitatif de 

la construction de l’usine sur l’état de santé de la population car ces données sont en 

nombre insuffisant et manquent souvent de fiabilité (on observe en effet de grandes 

disparités entre les années et entre les infrastructures sanitaires). L’impact sera donc 

décrit de manière qualitative. 

b. Sources d’impact  
 

 Toutes les activités de la phase de construction. 

 
c. Impacts 

 

Il y a un risque d’augmentation de la prévalence des maladies liées à la pollution de 

l’air dont les maladies respiratoires et cardio-vasculaires pour les travailleurs de la 

construction et les personnes vivant à proximité du site des Guelbs, des axes routiers 

et des nouveaux logements SNIM. Comme cela est expliqué dans la section 4.3, les 

concentrations en dioxyde d’azote excèdent le critère de qualité de l’air des lignes 

directrices de la SFI près de la clôture du site des Guelbs et dans la palmeraie à 

proximité de l’usine des Guelbs. L’importance de l’impact est mineure, mais l’intensité 

de l’impact pour les travailleurs est jugée forte. Il y a aussi des risques de silicose et 

de pneumoconiose pour les travailleurs de la construction. Des études sur les 

populations humaines indiquent que l’exposition à long terme au dioxyde d’azote peut 

réduire la fonction pulmonaire et accroître le risque de symptômes respiratoires tels 

que la bronchite aiguë, la toux et les glaires, en particulier chez les enfants. Les 

normes fixées par l’OMS sont de 40 μg/m
3
 (moyenne annuelle) et 200 μg/m

3
 

(moyenne horaire). 

 

Il y a un risque de propagation du VIH/SIDA et de MST : la migration peut être un 

catalyseur de la propagation du VIH/SIDA et des MST, et cette propagation est 

davantage accélérée lors de mouvements importants de population, ce qui n’est pas 

le cas pour la construction du Projet Guelbs II. Par contre, la présence de migrants, de 

camionneurs et d’ouvriers/fonctionnaires sur le site de l’usine et à Zouérate pourrait 

quand même attirer les travailleuses du sexe des régions avoisinantes à la recherche 

de clients. Le premier impact direct sera l’augmentation des risques d’infection au VIH 

et les autres MST, avec comme corollaire la tuberculose. Peu de données sont 

disponibles sur la prévalence du VIH/SIDA dans le Tiris-Zemmour ou à Zouérate. En 

2007, une étude rapportait une prévalence de 0,35% pour Zouérate, ce  qui est 

nettement inférieur à la moyenne nationale de 0,61%. Les statistiques démontrent 

aussi que la prévalence du VIH chez les camionneurs de longue distance est 

considérablement plus élevée que chez les autres transporteurs et la population en 

général. On s’attend à ce que l’impact soit mineur étant donné la faible prévalence à 

Zouérate et la faible migration qui aura lieu. 
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La plus grande quantité de main-d’œuvre dans l’environnement immédiat de l’usine et 

ses infrastructures connexes, créera un accroissement des besoins en eau potable. 

Ce sujet est traité plus en détails dans la section 6.3.3. Si ces besoins ne sont pas 

comblés adéquatement cela créera des problèmes de santé au sein des travailleurs, 

dus au manque d’hydratation. 

 

On peut s’attendre aussi à une augmentation de la fréquentation des structures 

sanitaires en raison de deux facteurs : l’augmentation de la population et 

l’augmentation du nombre de maladies (respiratoires, cardio-vasculaires, diarrhéiques, 

VIH/SIDA). Selon les entretiens effectués sur le terrain avec la DRAS, la clientèle 

additionnelle attendue du fait du projet en phase de construction ne peut être prise en 

charge de façon correcte par l’état actuel des infrastructures tant physiques que 

matérielles. De l’avis de la SNIM, les services de la polyclinique SNIM sont suffisants 

en termes d’infrastructures et de prestations pour couvrir les besoins de la population 

de travailleurs attendue par le Projet Guelbs II. 

 

Phase : Construction 

Composante : Santé 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation de la prévalence des 
maladies liées à la pollution de l’air 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : forte 

Mineure 

Propagation du VIH/SIDA et des 
MST 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Augmentation de la fréquentation 
des structures sanitaires 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

Augmentation de la prévalence des maladies liées à la pollution de l’air 

 Atténuer les poussières de l’activité de construction en effectuant des arrosages et 

la fumée du parc automobile de la SNIM; 

 Établir le portrait de la situation sanitaire de base, incluant les maladies industrielles 

existantes en général et leurs causes, et faire un suivi de l’évolution de la situation 

sanitaire; 

 Pour éviter que des populations viennent s’installer de manière spontanée, élargir 

les limites de la proporiété et détruire les habitations inoccupées qui se trouvent 

dans ces limites. 

Propagation du VIH/SIDA 

 Appuyer la prévention du VIH/SIDA ou autres problèmes de santé, par exemple via 

la diffusion des messages sur le VIH/SIDA-IST à la radio rurale en ciblant les 

travailleurs du sexe, les transporteurs et les populations vivant près des plaques 

tournantes; 

 Instaurer des meilleures mesures de suivi des infections VIH/SIDA dans les 

structures sanitaires; 

 Rendre disponibles les préservatifs dans les formations sanitaires, ou les 

commerces (i.e. stations d’essence et petits étalages de vente de produits divers);  

 Continuer à assurer la prise en charge syndromique des IST (formation du 

personnel, mise en place des kits de médicaments génériques); 
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 Les personnes vivant avec le VIH/SIDA doivent être en contact régulier avec le 

personnel médical et la disponibilité de transport abordable est essentielle dans la 

réduction de l’impact de la maladie. Il faut améliorer la présence des patients aux 

cliniques, fournir des motos aux dispensaires ruraux afin d’améliorer leur accès à 

des hôpitaux mieux équipés ou par exemple pour transporter des échantillons de 

sang ou livrer des fournitures médicales.  

 Le secteur minier doit éduquer et conseiller son personnel. Pour que le secteur 

minier puisse lutter de façon efficace contre le VIH/SIDA, il faut identifier les plus 

vulnérables et les personnes vivant avec le VIH/SIDA, que les organisations 

communautaires de base et les familles soient engagées dans de la recherche-

action afin d’identifier les solutions adéquates, institutionnaliser une démarche axée 

sur les partenariats multisectoriels, où le secteur minier joue un rôle central, et est 

ancré dans la réalité des gens vivant avec le VIH et des autres groupes vulnérables.  

Augmentation de la demande dans les structures sanitaires  

 Augmenter la capacité des structures sanitaires en effectuant des travaux de 

réfections des infrastructures sanitaires, en fournissant plus de matériel et de 

médicaments, en augmentant le personnel dans les centres de santé et à l’hôpital 

(infirmières, médecins, personnel administratif). 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Construction 

Composante : Santé 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Augmentation de la 
prévalence des maladies 
liées à la pollution de l’air 

Mineure Négligeable 

Propagation du VIH/SIDA Moyenne Mineure 

Augmentation de la 
demande dans les 
structures sanitaires 

Mineure Négligeable 
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6.3.12 Promotion féminine et petite enfance 

a. Définition de la composante 
 

La composante « genre » traite des inégalités entre les hommes et les femmes qui 

peuvent être causées ou aggravées par la construction de l’usine et considère les 

nouvelles opportunités offertes. Ce sujet traite de l’accès à l’éducation, de la situation 

sanitaire, et des conditions économiques des femmes. 

 

Actuellement, les femmes représentent 2% du nombre total d’employés de la SNIM au 

site des Guelbs I
15

. 

b. Sources d’impact  
 

 Présence de travailleurs non résidents; 

 De façon indirecte, les opportunités d’emploi et l’augmentation de l’activité 

économique. 

 
c. Impacts 

 

L’approvisionnement en biens et services ainsi que les emplois directement reliés aux 

activités de construction représentent de nouvelles sources d’emploi et d’opportunités 

d’affaires. Toutefois, les femmes ne bénéficient pas autant que les hommes de ces 

retombées économiques potentielles. Ceci peut être dû à un manque d’information ou 

à la présence de barrières culturelles qui excluent les femmes de certains types 

d’emplois.  

 

Il est fort probable que les tâches des femmes et des enfants résidant à proximité des 

sites de construction, soient augmentées car les travaux de construction de l’usine et 

des ouvrages connexes pourraient perturber leurs activités journalières. En effet, ces 

travaux de construction génèrent de la poussière, peuvent limiter les déplacements 

dans les zones affectées, peuvent provoquer des coupures de services (eau potable, 

électricité) disponibles. Puisque les femmes et les enfants sont généralement 

responsables des tâches ménagères et de la vie quotidienne, ces perturbations 

peuvent augmenter le nombre d’heures qui leur est nécessaire pour compléter leurs 

tâches régulières. 

 

Phase : Construction 

Composante : Promotion féminine et petite enfance 

 

Impacts Critères Importance 

Nouvelles sources d’emploi et 
d’opportunités d’affaires 

Nature : positif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Discrimination dans l’accès aux 
emplois 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Augmentation du nombre d’heures 
nécessaire aux femmes et enfants 
pour compléter les tâches 
ménagères et de la vie quotidienne 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

 

  

                                                      

 
15

  Selon la SNIM, au début 2009, au site des Guelbs, il y a 1 178 employés dont 25 sont des 
femmes et 794 agents contractuels dont 16 sont des femmes. 
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d. Mesures d’atténuation et de bonification 
 

 Faciliter la création de groupes de femmes de façon à s’assurer qu’elles sont 

organisées et représentées; 

 S’assurer que les entrepreneurs du projet ne renforcent pas les barrières culturelles 

empêchant les femmes d’accéder à des emplois non traditionnels; 

 Offrir les mêmes opportunités d’emploi au sein du projet aux femmes et aux 

hommes, encourager les femmes à postuler et sélectionner les candidats selon 

leurs compétences; 

 S’assurer que les femmes ont accès aux mêmes facilités que celles offertes aux 

hommes afin de profiter des opportunités d’affaires; 

 S’assurer que les hommes et les femmes ont un accès égal aux gestionnaires du 

projet afin de les informer de leurs besoins respectifs; 

 Organiser les travaux de façon à limiter leurs impacts négatifs sur les activités 

journalières des femmes et des enfants : créer des routes alternatives ou des points 

d’eau, limiter les coupures d’électricité. 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Construction 

Composante : Promotion féminine et petite enfance 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Nouvelles sources 
d’emploi et d’opportunités 
d’affaires (impact positif) 

Mineure Négligeable 

Discrimination dans l’accès 
aux emplois 

Mineure Négligeable 

Augmentation du nombre 
d’heures nécessaire aux 
femmes et enfants pour 
compléter les tâches 
ménagères et de la vie 
quotidienne 

Mineure Négligeable 
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6.3.13 Éducation 

a. Définition de la composante 
 

La composante « éducation » s’intéresse, premièrement, à la capacité des écoles à 

accueillir de nouveaux élèves en termes de nombre et taille des salles de classe, et de 

nombre d’enseignants. Deuxièmement, cette composante cherche à établir si la phase 

de construction aura un impact sur le taux de scolarisation. 

b. Sources d’impact 
 

 Présence de travailleurs non résidents.  

 
c. Impacts 

 

Sur les 600 travailleurs (750 en période de pic) prévus pour la construction, environ 

225 vont provenir de l’extérieur de la zone d’étude. Si on considère que chaque 

travailleur vient avec sa famille et en moyenne deux enfants de bas âge scolarisables 

chacun, cela fait un total de 450 enfants supplémentaires au total (300 de niveau 

fondamental et 150 de niveau secondaire). Devant ces chiffres et sur la base de l’état 

de saturation actuelle des établissements, il est établi qu’il y aura un manque au 

niveau du nombre d’écoles, de salles de classes et du personnel d’encadrement à 

Zouérate. 

 

Si les besoins ne sont pas comblés, cela aura un impact négatif sur l’apprentissage 

des élèves et à plus long terme sur les résultats d’admission aux concours d’entrée au 

secondaire et au baccalauréat. 

 

Phase : Construction 

Composante : Éducation 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation du nombre d’élèves 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Baisse du niveau d’apprentissage 
des élèves 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

 Prévoir agrandir ou améliorer les infrastructures scolaires.  

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Construction 

Composante : Éducation 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Augmentation du nombre 
d’élèves 

Mineure Négligeable 

Baisse du niveau 
d’apprentissage des élèves 

Mineure Négligeable 
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6.3.14 Infrastructures (Eau, Électricité, Assainissement, Transports, 

Télécommunications) 

a. Définition de la composante  
 

La composante « infrastructures » fait référence à des services et équipements 

publics qui peuvent être affectés par le projet de construction, tel que le transport, 

l’eau potable, l’assainissement, l’électricité, et les télécommunications. Il est possible 

que les travaux de construction conduisent à interrompre de façon temporaire certains 

des services.  Ces interruptions ou perturbations nuiront aux populations bénéficiant 

desdits services publics. 

b. Sources d’impact  
 

 Toutes les activités de la phase de construction. 

 
c. Impacts 

 

Eau 

 

En raison du plus grand nombre de personnes à Zouérate (travailleurs et migrants 

opportunistes), il y aura une augmentation de la demande en eau. 

 

Électricité 

 

Il y aura une hausse de la demande en électricité en raison d’une augmentation de la 

population et des travaux de construction de la mine et des logements SNIM. Le 

réseau actuel étant vétuste et incomplet, il est possible qu’il ne soit pas en mesure de 

répondre à cette hausse de demande. 

 

Si le réseau ne peut répondre à la hausse de demande, cela pourra entraîner des 

coupures d’électricité et donc des conséquences économiques et sanitaires. En effet, 

cela mettra en péril des activités économiques qui dépendent de l’électricité pour faire 

fonctionner des machines ou du matériel et les conditions sanitaires, par exemple les 

réfrigérateurs et congélateurs pour la conservation des aliments et des médicaments. 

 

Assainissement 

 

L’augmentation de la population augmentera la quantité de déchets, y compris les 

déchets solides, et la charge sur le réseau d’assainissement. Ceci représente un 

fardeau supplémentaire pour la ville et la Commune, ce qui aura comme impact 

d’augmenter les coûts de collecte des déchets et de détériorer les conditions 

d’hygiène à Zouérate. 

 

Transport 

 

Cet aspect est traité dans la section « Circulation et sécurité routière ». 
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Phase : Construction 

Composante : Infrastructures 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation de la demande pour 
l’eau et l’électricité 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Conséquences économiques et 
sanitaires des coupures d’électricité 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Augmentation des déchets et de la 
charge sur le réseau 
d’assainissement 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesure d’atténuation et de bonification 

 

 Lorsqu’il est nécessaire d’interrompre un service public (eau, électricité), aviser les 

autorités concernées afin qu’ils puissent en avertir les populations et qu’elles 

puissent donner des instructions qui devront être suivies par l’entrepreneur; 

 Fournir un appui technique et/ou financier à la Commune afin qu’elle puisse mieux 

gérer la demande accrue pour ses services publics, comme la fourniture 

d’électricité, l’assainissement et l’approvisionnement en eau. 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Construction 

Composante : Infrastructures 

 

Impacts 
Importance de 
l’impact avant 

atténuation 

Importance de 
l’impact résiduel 

Augmentation de la demande pour 
l’eau et l’électricité 

Mineure Négligeable 

Conséquences économiques et 
sanitaires des coupures d’électricité 

Mineure Négligeable 

Augmentation des déchets et de la 
charge sur le réseau 
d’assinissement 

Mineure Mineure 
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6.3.15 Patrimoine archéologique 

a. Définition de la composante 
 

La composante « patrimoine archéologique » fait référence aux éléments constituant 

l’héritage des populations, tels les sites historiques et lieux naturels d’importance.  

b. Sources d’impact  
 

 Toutes les activités de la phase de construction. 

 
c. Impacts 

 

Certains sites archéologiques peuvent être découverts lors de la construction de 

l’usine et des ouvrages connexes, quoique la zone des travaux prévus ait été depuis 

quelques décennies déjà perturbée par l’activité industrielle.  Les activités de 

construction peuvent porter atteinte ou entraîner la perte de sites de l’héritage 

archéologique découverts lors des activités de construction si des mesures de 

protection et de récupération ne sont pas prises.  

 

La présence de main-d’œuvre pourrait augmenter le nombre de pillages de sites 

archéologiques et accroître les activités de trafic illicite d’objets culturels. En effet, il 

est à craindre que les employés du projet achètent les objets archéologiques auprès 

des populations ou qu’ils procèdent à des prélèvements directs sur les sites et 

entreprennent des prélèvements archéologiques clandestins. 
 

Phase : Construction 

Composante : Patrimoine archéologique 

 

Impacts Critères Importance 

Découverte possible de sites 
archéologiques 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : régionale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Perte possible de sites de l’héritage 
archéologique 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : régionale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Augmentation possible du nombre 
de pillages de sites archéologiques 
et accroissement des activités de 
trafic illicite d’objets culturels 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : régionale 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

 Durant la construction, assurer une surveillance archéologique dans les zones 

pouvant comporter des objets culturels d’importance et en cas de découverte, 

interrompre les travaux et contacter les autorités gouvernementales concernées; 

 Impliquer les autorités traditionnelles dans le suivi des sites découverts, le cas 

échéant; 

 Prévoir une campagne de sensibilisation d’information sur l’importance de respecter 

le patrimoine culturel auprès des travailleurs de la construction du Projet Guelbs II, 

des populations locales et des acheteurs de biens culturels et archéologiques (par 

le biais des médias). Ces séances d’information et de sensibilisation pourraient 

attirer l’attention des populations sur les retombées financières presque 

permanentes qui peuvent découler de la protection, la sauvegarde, la valorisation et 

la promotion du patrimoine culturel et notamment archéologique; 

 



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 6-43 

05-17309 - Août 2009 

e. Impacts résiduels 
 

Phase : Construction 

Composante : Patrimoine archéologique 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Découverte possible de 
sites archéologiques 
(impact positif) 

Moyenne Moyenne 

Perte possible de sites de 
l’héritage archéologique 

Moyenne Négligeable 

Augmentation possible du 
nombre de pillages de sites 
archéologiques et 
accroissement des 
activités de trafic illicite 
d’objets culturels 

Mineure Négligeable 
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6.3.16 Transport, déplacement et sécurité routière 

a. Définition de la composante 
 

Cette composante s’intéresse au déplacement des troupeaux, au nombre de 

véhicules sur les routes et les pistes ainsi qu’à la sécurité routière dans la zone 

d’étude élargie, soit sur les axes Nouakchott-Zouérate, Zouérate-F’Dérik et Zouérate-

site des Guelbs, et dans les villes même de F’Dérik et Zouérate. 

 

Quant au trafic ferroviaire, il ne devrait pas augmenter étant donné que la majorité des 

équipements et matériaux provenant de l’extérieur qui sera acheminée par trains 

utilisera les trains de retour vide de transport du minerai. 

b. Sources d’impact  
 

 Transport et circulation de la machinerie et des équipements; 

 Construction ou mise en place de l'équipement et des installations; 

 Construction de la conduite d'eau; 

 Construction de la cité SNIM. 

 
c. Impacts 

 

L’élevage et le mouvement des troupeaux pourront être affectés par la construction de 

la nouvelle conduite d’eau. En effet, il est possible que le mouvement des troupeaux 

soit bloqué ou limité, ce qui pourrait incommoder les éleveurs dans l’acheminement de 

leurs troupeaux vers les pâturages ou vers les marchés pour la vente du bétail.  

 

L’augmentation de la circulation routière, et donc du nombre de véhicules, sera plus 

marquée sur la route reliant Zouérate au site des Guelb et dans la ville de Zouérate 

pour le transport du personnel de chantier, de certains équipements et matériaux de 

construction (béton, fer, charpente, etc.) pour l’usine et les nouveaux logements SNIM 

ainsi que de la machinerie utilisée pour la préparation du site et la construction des 

installations. Quant à l’axe Nouakchott-F’Dérik-Zouérate, l’augmentation de la 

circulation devrait être faible et limitée au personnel engagé pour la construction.  

L’augmentation du nombre de véhicules sur la route est toutefois une source 

d’accidents, et ce, autant pour la population environnante que pour les travailleurs.  

Enfin, un plus grand nombre de camions sur les routes peuvent causer des 

déformations, des fissures et des arrachements de la chaussée. 

 

Phase : Construction 

Composante : Circulation et sécurité routière 

 

Impacts Critères Importance 

Mouvement des troupeaux limité 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Augmentation des risques 
d’accidents 

Nature : négatif 
Durée : temporaire 
Étendue : régionale 
Intensité : faible 

Mineure 

Détérioration des routes 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : régionale 
Intensité : faible 

Moyenne 
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d. Mesures d’atténuation et de bonification 
 

 Prévoir des traverses pour les troupeaux. 

 Développer, communiquer et implanter des mesures de sécurité et de prévention 

d’accidents pour les populations environnantes (ex. : construire des dos-d’âne 

temporaires pour réduire la vitesse de circulation); 

 Limiter la vitesse de circulation à 15 km/h sur les chantiers de construction et 

s’assurer que les véhicules respectent les limites de vitesses en dehors des sites de 

construction. Prévoir des sanctions en cas de conduite dangereuse; 

 Planifier les activités de construction de telle sorte à éviter de déranger la circulation 

et à minimiser l’impact sur le paysage et sur les habitudes de vies des populations 

environnantes, par exemple en utilisant le plus possible le transport ferroviaire; 

 Prévoir une entrée dans le budget des travaux de construction pour la réparation 

des routes endommagées à l’issue des travaux. 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Construction 

Composante : Circulation et sécurité routière 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Mouvement des troupeaux 
limité 

Mineure Négligeable 

Augmentation du trafic 
routier 

Mineure Mineure 

Augmentation des risques 
d’accidents 

Mineure Négligeable 

Détérioration des routes Moyenne Négligeable 
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6.3.17 Récapitulatif - Phase de Construction 

Composante 
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Qualité de l’air 

Activités de construction 
sur le site des Guelbs 

N T P/L Fo Mi 
 Les aires de travaux, les lieux de passage des véhicules ainsi que les lieux de nivellement et d’excavation seront 
arrosées le matin afin de réduire la levée de poussières; 

 Les véhicules de transport et la machinerie seront équipés de dispositifs anti-pollution efficaces. 

Mi 
Activités de construction 
à Zouérate 

N T P M Mi 

Ambiance sonore 

Construction de 
nouveaux logements à 
Zouérate 

N T P Fo Mi 
 Une sélection consciencieuse des méthodes de construction et de l’échéancier d’implantation; 

 Dans la mesure du possible, les équipements devront être éloignés des récepteurs sensibles et situés à 
proximité de tout écran acoustique situé entre le lieu des activités et les récepteurs; 

 Un contrôle du nombre d’équipements sur le site devra être fait à proximité des récepteurs sensibles au 
bruit; 

Mi 

Construction d’un 
nouveau pipeline 
d’eau 

N T L Fa Mi Mi 
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Transport des 
équipements et 
matériaux 

N T L M Mi 

 L’échéancier d’implantation devrait inclure des « périodes de repos » lors desquelles les opérations sont 
temporairement arrêtées; 

 L’usage approprié des équipements visant à minimiser les bruits ainsi que la réalisation de l’entretien 
régulier. Tous les véhicules et les équipements mécaniques servant à la réalisation des travaux devraient 
être munis de pots d’échappement et devraient être maintenus en bon état de fonctionnement; 

 La sélection d’équipements intrinsèquement silencieux, si possible. Tous les compresseurs majeurs 
devraient être des modèles à bruit réduit munis de capots acoustiques scellés et bien ajustés qui seront 
maintenus fermés lorsque les machines sont en marche. Tous les outils pneumatiques à percussions 
secondaires devraient être munis de silencieux de type recommandé par les fabricants;  

 Les machines à usage intermittent devraient être éteints entre les périodes de travail ou ralentis à leur 
régime minimal; 

 Les équipements devraient être opérés selon le mode le plus silencieux; 

 Le matériel et les équipements tels les camions-plateau, les bennes et les chutes devraient être tapissés de 
matériaux servant à atténuer le bruit. Le matériel devrait être manipulé avec soins et devrait être placé plutôt 
que d’être laissé tombé; 

 Tous les équipements secondaires tels les compresseurs, les génératrices et les pompes devraient être 
positionnés de façon à minimiser le bruit. Si nécessaire, des enceintes et/ou des écrans acoustiques 
devraient être utilisés; 

 Dans la mesure du possible, les portes et les barrières ne devront pas être localisés vis-à-vis des édifices 
occupés et sensibles au bruit. 

Mi 

Augmentation du trafic 
sur les routes 

N T L M Mi 

 Encourager le transport en commun des travailleurs; 

 Utiliser seulement des véhicules munis de dispositifs antibruit (silencieux) fonctionnels; 

 Ajuster l’horaire des véhicules lourds circulant hors chantier afin de minimiser les effets sur la circulation, le 
milieu sonore et l’air ambiant; 

 S’assurer que les conducteurs respectent les limites de vitesse.   

Mi 

Travaux de 
construction au site 
minier 

N P P/L Fo/M Mi  Mi 
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Ressources en eau 

Perturbation du réseau 
hydrographique 

N P P M Mo 

 Établir des pistes d’accès fixes dont les tracés minimiseront le recoupement des lits des oueds; 

 À chacun des sites traversant l’axe d’un oued, aménager un radier submersible en béton à même le lit de 
l’oued; le radier devra excéder les talus afin de protéger ceux-ci; 

 Éviter la réalisation de travaux d’aménagement en bordure des oueds durant les saisons des pluies. 

Mi 

Altération de la qualité 
des eaux de surface 

N P P Fa Mi 

 Tout site d’entreposage de déchets ou contaminants, de même que de travaux intensifs d’aménagement 
durant la saison des pluies, devra être ceinturé d’un fossé de drainage connecté à un bassin ou à une fosse 
de décantation; ces plans d’eau temporaires devront être rendus inaccessibles aux populations avoisinantes 
et nomades. 

Mi 

Sol 

Construction de 
nouveaux logements ou 
camp de travailleurs 

N T P 
M à 
Fa 

Mi 
 Contrôler la machinerie pour éviter les fuites et les déversements de matières dangereuses (hydrocarbures, 
etc.); 

 Effectuer les travaux de maintenance des véhicules dans les ateliers de la SNIM et récupérer les huiles 
usées pour envoi à l’incinérateur existant; 

 Avant la phase de construction, mettre en place dans les ateliers de maintenance le programme de 
récupération des huiles usées pour envoi à l’incinérateur existant;  

 Effectuer le ravitaillement des véhicules de transport et de la machinerie sur le site au poste de la SNIM 
spécialement conçu pour ce type d’activités. Si ceci n’est pas possible car les engins doivent être ravitaillés 
par camion citerne dû à la distance des travaux par rapport au site minier, s’assurer que les opérations 
soient effectuées en limitant au maximum les fuites au sol (équipements adéquats, formation des 
opérateurs, etc.) 

 Prendre les précautions nécessaires lors du transport, de la manipulation et de la mise en place des 
équipements contenant de l’huile tels les transformateurs; 

 Éviter l’accumulation de tout type de déchets sur le site des travaux; recycler la ferraille et les autres 
matières recyclables; évacuer les déchets finaux vers le lieu de la future décharge devant être construite. 

Mi 

Construction d’une 
nouvelle conduite d’eau 

N T L 
M à 
Fa 

Mi Mi 

Travaux de construction 
au site des Guelbs 

N T P 
M à 
Fa 

Mi Mi 
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Végtation 

Perte de végétation 
induite par la mise en 
place des nouvelles 
infrastructures 

N P L Fa Mi 

 Dans le cas où Aristida sp. est détruite, déposer une demande pour l’obtention d’une autorisation du 
Ministère chargé des Forêts en vertu de l’article 44 de la Loi 2007-055 portant Code Forestier; 

 Optimiser la localisation des nouvelles infrastructures hors du site des Guelbs de façon à minimiser les 
pertes de surface de végétation et préserver les meilleurs pâturages; 

 Restreindre la circulation des véhicules dans la zone d’étude et sensibiliser les travailleurs à la fragilité et à 
l’importance de la couverture végétale comme zone de pâturage et aux pressions exercées sur les espèces 
arborescentes; 

 Si des arbres doivent être coupés dans les aires d’implantation des nouvelles infrastructures, le bois devrait 
être mis à la disposition de la population pour être utilisé ultérieurement comme combustible. Il devrait en 
être de même de tous les déchets de bois utilisés pour le transport des marchandises comme les palettes 
par exemple. Bien évidemment, cette mesure exclut toute utilisation de matériel susceptible d’avoir été 
contaminé lors du transport de matières dangereuses; 

 Subvenir aux besoins des travailleurs en combustible (butane, charbon de bois, etc.) de façon à limiter le 
prélèvement d’espèces ligneuses pour utilisation comme bois de service. 

Mi 

Prélèvement 
supplémentaire de bois 
de service pour répondre 
aux besoins des 
travailleurs et des 
familles qui s’installeront 
à proximité de l’usine 

N T L M Mi Mi 

Perte de végétation 
induite par 
l’augmentation de la 
circulation 

N T L M Mi Mi 

Perte de biodiversité et 
de la capacité des 
espèces végétales 
valorisées à exercer 
leurs fonctions dans les 
écosystèmes 

N P L Fa Mi Mi 

Faune 

Dérangement induit par 
le bruit et la circulation 

N T L M Mo 

 Interdire toute activité de chasse par les travailleurs. 

Mi 

Pertes d’habitats induites 
par la destruction de la 
végétation en raison de 
la circulation accrue 

N P L M Mi Mi 

Prélèvement par la 
chasse 

N T L Fa Mi N 
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Perte de biodiversité et 
de la capacité des 
espèces fauniques 
valorisées à exercer 
leurs fonctions dans les 
écosystèmes 

N P L Fa Mi N 

Cadre administratif et tenure des terres 

Augmentation de la 
charge de travail des 
structures 
organisationnelles de la 
Commune 

N T L Fa Mi 
 Réévaluer la subvention de 1,5 M UM accordée par la SNIM à la Commune de Zouérate; 

 Diffuser la façon de joindre la personne auprès de laquelle les organisations peuvent formuler des plaintes; 

 Impliquer les autorités locales des communes dans la diffusion et la communication des diverses étapes de 
construction; 

 Établir un programme de relations entre le(les) entrepreneur(s), la SNIM, et les organisations locales 
représentant la population. 

N 

Réparation financière à 
la Commune 

N P L M Mo Mi 

Conflits sociaux N T P Fa Mi N 

Démographie 

Augmentation de la 
population 

P T L Fa Mi 

 Encourager les femmes et les hommes embauchés pour une longue période pour le Projet à venir s’installer 
avec leurs familles; 

 Prévoir des mesures (accueil, logement, emploi), de concert avec la Commune, pour l’arrivée de migrants 
opportunistes et des travailleurs de la construction. 

N 

Qualité de vie 

Modification du paysage N T 
P à 
L 

Fa Mi  Planifier les activités de construction de manière à éviter de déranger la circulation et à minimiser l’impact 
sur le paysage et sur les habitudes de vie des populations environnantes; 

 Planifier judicieusement les logements, les services de base (eau et assainissement) et l’approvisionnement 
alimentaire des travailleurs non résidents et de leur famille, s’il y a lieu. 

Mi 

Conditions de vie des 
travailleurs 

N T L Fa Mi N 

Meilleures conditions de 
travail et de vie 

P T L Fa Mi Mi 
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Perturbation des 
habitudes de vie des 
populations 
environnantes 

N T L Fa Mi Mi 

Population active et secteurs d’activité 

Augmentation de la 
population active 

P T L Fa Mi  Recruter en premier les résidents de Zouérate et de F’Dérik par opposition aux émigrés des autres régions 
du pays et des étrangers;  

 Favoriser l’emploi local et privilégier des techniques de construction intensives en main-d’œuvre; 

 Informer la population locale (hommes et femmes) des bénéfices potentiels du projet pour la communauté et 
spécialement des opportunités d’emploi; 

 S’assurer que le processus d’embauche est transparent; 

 Fournir de la formation particulière (sur mesure) pour les personnes plus vulnérables que ce soit des 
analphabètes, des personnes présentant un handicap physique, les femmes chefs de ménage, etc., afin 
qu’elles puissent avoir un accès égal aux opportunités d’emploi. Les formations pourraient aller de la simple 
alphabétisation à la formation technique; 

 Assister, s’ils le désirent, les groupes d’individus (hommes et femmes) pouvant nécessiter de l’aide pour 
remplir une demande d’emploi; 

 Favoriser l’achat d’intrants locaux (nourriture, matériaux de base); 

 Prévoir des mesures d‘accompagnement visant à assurer un filet de sécurité sociale aux pauvres et aux 
autres groupes vulnérables afin de les protéger contre une augmentation du prix des services et des biens. 

Mi 

Nouvelles opportunités 
d’emploi 

P T L Fa Mi Mi 

Conflit entre les 
personnes embauchées 
et celles restant au 
chômage 

N T L Fa Mi Mi 

Risque d’exclusion de 
certains groupes 
sensibles 

N P L Fa Mo Mi 

Inflation générale des 
prix 

N P L Fa Mo Mi 

Création indirecte 
d’emplois 

P T L Fa Mi Mi 

Activités économiques 

Augmentation de la 
demande de produits 

P T P Fa Mi  Fournir de l’appui à la commercialisation (par exemple en offrant de la formation) pour les éleveurs et les 
maraîchers locaux afin de les aider à répondre à la demande durant la phase de construction. 

 Planifier les activités de construction de manière à ne pas gêner les activités agricoles et de maraîchage : 
éviter d’emprunter les routes à proximité des cultures pour le transport des équipements et matériaux, 
maintenir une certaine distance entre les cultures et les activités de construction afin de limiter la pollution, 
s’assurer que les activités de construction ne privent pas les agriculteurs d’eau pour arroser leurs cultures, 

Mi 

Diminution de 
production de la 
palmeraie près des 
futurs logements de la 
SNIM 

N P P Fa Mi Mi 
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Stimulation des activités 
commerciales des 
localités 

P T P Fa Mi 

etc. Auquel cas, le constructeur devra prévoir fournir des compensations financières aux agriculteurs dont le 
champ ou les cultures auront été détruits; 

 Stimuler les activités économiques des localités en encourageant l’entrepreneur du projet à acheter, dans la 
mesure du possible, des produits locaux afin de répondre aux besoins d’approvisionnement durant la 
construction, tout en s’assurant de ne pas créer une pénurie dans la zone et en fournissant de l’appui à la 
commercialisation (par exemple en offrant de la formation) pour les commerçants locaux afin de les aider à 
répondre à la demande durant la phase de construction et de la région; 

 Prévoir une instance auprès de laquelle les commerçants, les agriculteurs et les éleveurs pourront se 
tourner pour médiation de tout conflit relié à l’interaction entre leurs activités respectives. 

Mi 

Santé 

Augmentation de la 
prévalence des maladies 
liées à la pollution de l’air 

N T P Fo Mi 

 Atténuer les poussières de l’activité de construction en effectuant des arrosages et la fumée du parc 
automobile de la SNIM; 

 Établir le portrait de la situation sanitaire de base, incluant les maladies industrielles existantes en général et 
leurs causes, et faire un suivi de l’évolution de la situation sanitaire; 

 Pour éviter que des populations viennent s’installer de manière spontanée, élargir les limites de la proporiété 
et détruire les habitations inoccupées qui se trouvent dans ces limites. 

N 
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Propagation du 
VIH/SIDA et des MST 

N P L Fa Mo 

 Appuyer la prévention du VIH/SIDA ou autres problèmes de santé, par exemple via la diffusion des 
messages sur le VIH/SIDA-IST à la radio rurale en ciblant les travailleurs du sexe, les transporteurs et les 
populations vivant près des plaques tournantes; 

 Instaurer des meilleures mesures de suivi des infections VIH/SIDA dans les structures sanitaires; 

 Rendre disponibles les préservatifs dans les formations sanitaires, ou les commerces (i.e. stations 
d’essence et petits étalages de vente de produits divers);  

 Continuer à assurer la prise en charge syndromique des IST (formation du personnel, mise en place des kits 
de médicaments génériques); 

 Les personnes vivant avec le VIH/SIDA doivent être en contact régulier avec le personnel médical et la 
disponibilité de transport abordable est essentielle dans la réduction de l’impact de la maladie. Il faut 
améliorer la présence des patients aux cliniques, fournir des motos aux dispensaires ruraux afin d’améliorer 
leur accès à des hôpitaux mieux équipés ou par exemple pour transporter des échantillons de sang ou livrer 
des fournitures médicales.  

 Le secteur minier doit éduquer et conseiller son personnel. Pour que le secteur minier puisse lutter de façon 
efficace contre le VIH/SIDA, il faut identifier les plus vulnérables et les personnes vivant avec le VIH/SIDA, 
que les organisations communautaires de base et les familles soient engagées dans de la recherche-action 
afin d’identifier les solutions adéquates, institutionnaliser une démarche axée sur les partenariats 
multisectoriels, où le secteur minier joue un rôle central, et est ancré dans la réalité des gens vivant avec le 
VIH et des autres groupes vulnérables.  

Mi 

Augmentation de la 
fréquentation des 
structures sanitaires 

N T L Fa Mi 

 Augmenter la capacité des structures sanitaires en effectuant des travaux de réfections des infrastructures 
sanitaires, en fournissant plus de matériel et de médicaments, en augmentant le personnel dans les centres 
de santé et à l’hôpital (infirmières, médecins, personnel administratif). 

N 

Promotion féminine et petite enfance 

Nouvelles sources 
d’emploi et 
d’opportunités d’affaires 

P T L Fa Mi 
 Faciliter la création de groupes de femmes de façon à s’assurer qu’elles sont organisées et représentées; 

 S’assurer que les entrepreneurs du projet ne renforcent pas les barrières culturelles empêchant les femmes 
d’accéder à des emplois non traditionnels; 

 Offrir les mêmes opportunités d’emploi au sein du projet aux femmes et aux hommes, encourager les 

N 

Discrimination dans 
l’accès aux emplois 

N T L Fa Mi N 
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Augmentation du 
nombre d’heures 
nécessaire aux femmes 
et enfants pour 
compléter les tâches 
ménagères et de la vie 
quotidienne 

N T L Fa Mi 

femmes à postuler et sélectionner les candidats selon leurs compétences; 

 S’assurer que les femmes ont accès aux mêmes facilités que celles offertes aux hommes afin de profiter 
des opportunités d’affaires; 

 S’assurer que les hommes et les femmes ont un accès égal aux gestionnaires du projet afin de les informer 
de leurs besoins respectifs; 

 Organiser les travaux de façon à limiter leurs impacts négatifs sur les activités journalières des femmes et 
des enfants : créer des routes alternatives ou des points d’eau, limiter les coupures d’électricité. 

N 

Éducation 

Augmentation du 
nombre d’élèves 

N T L Fa Mi 

 Prévoir agrandir ou améliorer les infrastructures scolaires. 
N 

Baisse du niveau 
d’apprentissage 

N T L Fa Mi N 

Infrastructures 

Augmentation de la 
demande pour l’eau et 
l’électricité 

N T L Fa Mi 

 Lorsqu’il est nécessaire d’interrompre un service public (eau, électricité), aviser les autorités concernées afin 
qu’ils puissent en avertir les populations et qu’elles puissent donner des instructions qui devront être suivies 
par l’entrepreneur; 

 Fournir un appui technique et/ou financier à la Commune afin qu’elle puisse mieux gérer la demande accrue 
pour ses services publics, comme la fourniture d’électricité, l’assainissement et l’approvisionnement en eau. 

N 

Conséquences 
économiques et 
sanitaires des coupures 
d’électricité 

N P L Fa Mo N 

Augmentation des 
déchets et de la charge 
sur le réseau 
d’assainissement 

N T L Fa Mi Mi 

Patrimoine archéologique 

Découverte possible de 
sites archéologiques 

P P R Fa Mo  Durant la construction, assurer une surveillance archéologique dans les zones pouvant comporter des 
objets culturels d’importance et en cas de découverte, interrompre les travaux et contacter les autorités 
gouvernementales concernées; 

 Impliquer les autorités traditionnelles dans le suivi des sites découverts, le cas échéant; 

Mo 

Perte possible de sites 
de l’héritage 
archéologique 

N P R Fa Mo N 
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Composante 
(Lieu/Impacts) 

N
a
tu

re
 (
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/N

) 
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/T
) 

É
te

n
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 (
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é

 (
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/F
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) 
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 (
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a
/M
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Mesures d’atténuation 

Im
p

o
rt

a
n

c
e

 d
e

 l
’i

m
p

a
c

t 

ré
s

id
u

e
l 
(M

a
/M

o
/M

i/
N

) 

Augmentation possible 
du nombre de pillages 
de sites archéologiques 
et accroissement des 
activités de trafic illicite 
d’objets culturels 

N T R Fa Mi 

 Prévoir une campagne de sensibilisation d’information sur l’importance de respecter le patrimoine culturel 
auprès des travailleurs de la construction du Projet Guelbs II, des populations locales et des acheteurs de 
biens culturels et archéologiques (par le biais des médias). Ces séances d’information et de sensibilisation 
pourraient attirer l’attention des populations sur les retombées financières presque permanentes qui peuvent 
découler de la protection, la sauvegarde, la valorisation et la promotion du patrimoine culturel et notamment 
archéologique. 

N 

Circulation et sécurité routière 

Mouvement des 
troupeaux 

N T P Fa Mi  Prévoir des traverses pour les troupeaux. 

 Développer, communiquer et implanter des mesures de sécurité et de prévention d’accidents pour les 
populations environnantes (ex. : construire des dos-d’âne temporaires pour réduire la vitesse de circulation); 

 Limiter la vitesse de circulation à 15 km/h sur les chantiers de construction et s’assurer que les véhicules 
respectent les limites de vitesses en dehors des sites de construction. Prévoir des sanctions en cas de 
conduite dangereuse; 

 Planifier les activités de construction de telle sorte à éviter de déranger la circulation et à minimiser l’impact 
sur le paysage et sur les habitudes de vies des populations environnantes, par exemple en utilisant le plus 
possible le transport ferroviaire; 

 Prévoir une entrée dans le budget des travaux de construction pour la réparation des routes endommagées 
à l’issue des travaux. 

N 

Augmentation des 
risques d’accidents 

N T R Fa Mi N 

Détérioration des routes N P R Fa Mo N 

 

Nature :  P : Positif; N : Négatif 

Durée :  P. : Permanente; T : Temporaire 

Intensité :  Fo : Forte; M : Moyenne : Fa : Faible 

Étendue :  R : Régionale; L : Locale; P : Ponctuelle 

Importance :  Ma : Majeure; Mo : Moyenne; Mi : Mineure; N : Négligeable 
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6.4 Évaluation des impacts et mesures 

d’atténuation en phase d’exploitation 

6.4.1 Qualité de l’air 

6.4.1.1 Description des rejets atmosphériques et comparaison aux normes 

6.4.1.1.1 Polluants atmosphériques communs provenant de la combustion 

Deux nouveaux groupes électrogènes seront installés pour alimenter en électricité les 

équipements projetés dans le cadre du Projet Guelbs II.  Toutefois, une possibilité 

demeure que trois groupes soient requis, comme évalué au tout début des études 

d’ingénierie.  Par conséquent, les impacts sur la qualité de l’air seront évalués pour le 

pire cas, soit l’installation de trois groupes électrogènes pour le Projet Guelbs II. 

 

L’achat et l’opération des nouveaux groupes électrogènes seront effectués en fonction 

des nouvelles lignes directrices environnementales, sanitaires et sécuritaires de la SFI 

pour les centrales thermiques datant de décembre 2008. Les critères d’émission 

exigés par ces nouvelles lignes directrices sont présentés au chapitre 2 de la présente 

étude.  

 

En plus de fixer des concentrations maximales d’émission pour les oxydes d’azote et 

les particules, la SFI stipule dans ces nouvelles lignes directrices que le carburant 

alimentant les groupes électrogènes doit contenir au maximum 0,5% de soufre 

lorsque le milieu dans lequel s’implante le projet a une qualité de l’air dégradé, ce qui 

est le cas du présent projet. Pour rencontrer cette nouvelle exigence, la SNIM s’est 

engagée à acheter uniquement du fioul à plus faible teneur en soufre dès la mise en 

service des nouveaux groupes électrogènes. Cela permettra de réduire les émissions 

de dioxyde de soufre des groupes électrogènes actuellement en opération. 

 

Au Tableau 6.5, sont présentés les taux d’émission estimés des groupes électrogènes 

actuels et futurs utilisés pour les modélisations de la dispersion atmosphérique des 

polluants. Le détail des sources utilisées pour calculer les taux d’émission est donné 

en note de bas de tableau. Les calculs effectués sont présentés à l’annexe C. 

 

Les taux d’émission des futurs groupes électrogènes ont été estimés en utilisant les 

critères fixés dans les lignes directrices de la SFI. Il a été estimé que les futurs 

groupes électrogènes fonctionneront à une capacité similaire à ceux actuels pour 

produire en opération normale une puissance électrique d’environ 22 MW, tel que cela 

est prévu au projet.  

 

Les taux d’émission de polluants de l’incinération des huiles usées produites par la 

nouvelle centrale ont aussi été calculés et sont présentés à l’annexe C-2. Ces taux 

représentent moins de 1% des émissions de polluants et par conséquent ces 

émissions n’ont pas été considérés lors de la modélisation des polluants. Le taux 

d’émission de dioxyde d’azote (NO2) est de 0,10 g/s, de dioxyde de soufre (SO2) de 

0,37 g/s, de monoxyde de carbone (CO) de 0,03 g/s, de particules totales de 0,16 g/s 

et de PM-10/PM-2.5 de 0,13 g/s.       

 

De plus, les émissions provenant du brûlage de pneus usés n’ont pas été considérées 

dans la modélisation puisque ce type d’activité se produit rarement et ne dure que 

quelques heures. Cependant, il est important de mentionner que la combustion des 

pneus génère des fumées toxiques contenant notamment des hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP) ainsi que des dioxines et furanes. Ces substances 

sont très nocives pour la santé des personnes qui y sont exposées et pour 

l’environnement. 
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Tableau 6.5 Taux d’émission des groupes électrogènes actuels et futurs 

considérés 

Source 

Taux d’émission (g/s) 

NO2 
(1)

 SO2 
(2)

 CO 
Particules 

totales 

PM-

10 

PM-

2.5 

Chacun des quatre groupes 

électrogènes existants (1 à 4) de 

la nouvelle centrale 

44 
(3)

 5,1 
(4)

 1,5 
(3)

 1,5 
(5)

 1,2 
(5)

 1,2 
(5)

 

Chacun des trois futurs groupes 

électrogènes (5 à 7) de la 

nouvelle centrale 

30 
(5)

 5,1 
(4)

 1,5 
(3)

 0,5 
(6)

 0,4 
(6)

 0,4 
(6)

 

(1) Tous les oxydes d’azote sont considérés sous forme de dioxyde d’azote, car le monoxyde d’azote se 
transforme en dioxyde d’azote en sortant de la cheminée. 

(2) Tous les oxydes de soufre sont émis sous forme de dioxyde de soufre. 
(3) Calculé à partir des concentrations obtenues lors de la campagne d’échantillonnage des émissions 

atmosphériques pendant les essais de consommation de la nouvelle centrale.  
(4) Calculé à partir des facteurs d’émission de l’AP-42 et de la concentration maximale en soufre 

recommandée par la SFI. 
(5) Calculé à partir des données fournies par le fabricant des groupes électrogènes MAN dans l’étude de 

dispersion réalisée ainsi qu’à partir des proportions de grosseur de particules fournies dans l’AP-42. 
(6) Calculé à partir des concentrations maximales recommandées par la SFI et pour les particules et des 

proportions de grosseur de particules fournies dans l’AP-42. 

Le Tableau 6.6 présente les caractéristiques de la cheminée de sortie des gaz 

d’émission des groupes électrogènes de la nouvelle centrale thermique. Pour fin de 

modélisation, une seule cheminée a été considérée pour représenter la sortie des gaz 

de tous les groupes électrogènes. Cette façon de procéder est acceptable au niveau 

de la modélisation lorsque les cheminées ont les mêmes caractéristiques et sont 

situées à proximité l’une de l’autre, ce qui est le cas des cheminées de la nouvelle 

centrale électrique.  

 

L’effet d’abattement des polluants au sol relié à la présence de bâtiments à proximité 

des cheminées n’a pas été considéré lors de la modélisation de la dispersion des 

émissions puisque les bâtiments environnants ont une hauteur inférieure à 40% de la 

hauteur de la cheminée.  

 

Tableau 6.6 Caractéristiques des émissions actuelles et futures des groupes 

électrogènes de la SNIM 

Source 
Localisation 

(1)
 

Élévation 

(m) 

Diamètre 

(m) 

Hauteur p/r 

au sol (m) 

Temp. 

(
o
C) 

Vitesse 

(m/s) 

Émissions des groupes 

électrogènes (actuels 

et futurs) 

(776 884, 

2 532 632) 
320 1,309 

(2)
 30 

(2)
 354 

(2)
 28 

(1) Coordonnées en système UTM. 
(2) Donnée de la fiche technique fournie par la SNIM pour les groupes électrogènes actuels. 

 

 

Le Tableau 6.7 compare les données d’émission des nouveaux groupes électrogènes 

prévus au projet avec les critères des directives environnementales, sanitaires et 

sécuritaires de la SFI, lesquelles sont présentées au chapitre 2. 
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Tableau 6.7 Comparaison des émissions des nouveaux groupes 

électrogènes avec les critères de la SFI 

Constituant des 

gaz de cheminée 

Caractéristique des nouveaux 

groupes électrogènes 
Critère de la SFI 

(1)
 

Respect du 

critère 

Oxydes de soufre 
Utilisation d’un combustible à 

moins de 0,5%S 

Utilisation d’un combustible à 

moins de 0,5%S 
Oui 

Matières 

particulaires 
Max 30 mg/Nm

3
 30 mg/Nm

3
 Oui 

Oxydes d’azote Max 1 850 mg/Nm
3
 1 850 mg/Nm

3
 Oui 

Oxygène 13,8% dans les gaz de sortie 
(2)

 15% dans les gaz de sortie Oui (adéquat) 

(1) Réf. : SFI, Lignes directives environnementales, sanitaires et sécuritaires – Thermal Power 
Plants – 19 décembre 2008. 

(2) Donnée obtenue par bilan massique. Voir annexe C. 

L’analyse du Tableau 6.7 permet de conclure que les données d’émission des 

nouveaux groupes électrogènes respecteront les nouvelles directives 

environnementales, sanitaires et sécuritaires de la SFI pour les centrales thermiques 

du 19 décembre 2008. 

6.4.1.1.2 Particules 

De nombreuses sources de poussières seront associées à l’exploitation du Projet 

Guelbs II. Le Tableau 6.8 présente les principales sources de poussières associées 

au projet ainsi que leur taux d’émission des différents types de particules estimés à 

partir de facteurs d’émission et des données d’ingénierie. Il est important de préciser 

que les taux d’émission présentés au Tableau 6.8 correspondent au moment où la 

production de minerai aura atteint sa pleine capacité et lorsque le parc de stériles sera 

rempli à presque pleine capacité.  

 

Les sources d’émission présentées dans ce tableau sont toutes localisées sur le site 

minier. Les émissions en provenance des sources mobiles hors site, comme la 

circulation ferroviaire et routière, n’ont pas été considérées pour les raisons 

suivantes : 

 la circulation pour accéder au site minier est faite sur une route asphaltée où il y a 

une part négligeable de remise en suspension des poussières; 

 la circulation ferroviaire passe dans le désert à au moins cinq kilomètres au nord de 

la ville de Zouérate. L’impact de la mise en suspension des poussières des wagons 

peut être considéré négligeable puisque la plupart des particules de fer (hématite et 

magnétite) se déposent rapidement, soit à l’intérieur de un kilomètre le long de la 

voie ferrée.  

Le Tableau 6.8 présente les taux d’émission pour les particules totales et les 

particules fines (PM-10 et PM-2.5). Les études toxicologiques ont démontré que les 

particules les plus fines (respirables) représentent un risque accru pour la santé des 

humains.  Les particules présentant un diamètre aérodynamique de 10 microns (µm) 

ou moins (désignées sous le nom de PM-10) ont le potentiel d’être inhalées et de 

s’accumuler dans les tissus pulmonaires. Plus les particules sont fines, plus elles 

auront tendance à pénétrer profondément dans les tissus pulmonaires et créer des 

lésions. C’est pourquoi les critères associés aux PM-2.5, les particules les plus fines, 

sont plus sévères que ceux déterminés pour les PM-10.  

 

Les particules les plus lourdes émises à l’intérieur de la fosse d’extraction minière ne 

parviendront pas à en sortir. Pour représenter ce phénomène associé au rabattement 

des particules par le vent et à la présence des parois d’excavation tout autour de la 



Tecsult International Limitée 

6-60 Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 

05-17309 - Août 2009 

zone d’extraction minière, il a été déterminé que 50% des particules de diamètre 

inférieur à 10 microns (PM-10) et toutes les particules de diamètre supérieur ne seront 

pas considérées comme émises lors de la modélisation. Seules les particules très 

fines (PM-2.5) et la partie légère des PM-10 (50%) ont été considérées comme sortant 

de la fosse d’excavation puisque ces particules très légères se comportent comme 

des gaz.  

 

Tableau 6.8 Taux d’émission estimés pour représenter les émissions 

associées au Projet Guelbs II 

Source 

Taux d’émission (g/s) 
Fréquence 

d’émission 
Particules 

totales 
PM-10 PM-2.5 

Forage  0,5 0,3 0,3 24h/24h 

Boutage (bulldozing) 17,0 4,0 1,0 24h/24h 

Excavation, pelletage et chargement des 

camions 
25,2 12,1 5,9 24h/24h 

TOTAL ZONE MINIÈRE (SAUF ABATTAGE) 42,7 16,4 7,2 24h/24h 

Abattage par explosif 195,5 101,7 5,9 1h/sem 

     

Transport par camions (minerais et mort 

terrain) 
92,0 22,8 2,6 24h/24h 

Déchargement des camions de morts-

terrain 
8,5 3,0 0,2 24h/24h 

     

Déchargement de camions de minerai au 

concasseur 
2,2 0,8 0,2 24h/24h 

Concassage primaire (sortie de 

dépoussiéreur) 
1,4 1,4 1,4 24h/24h 

Concassage primaire (émissions fugitives)  4,2 0,4 0,1 24h/24h 

Concassage secondaire (sortie de 

dépoussiéreur) 
1,1 1,1 1,1 24h/24h 

Concassage secondaire (émissions 

fugitives) 
3,3 0,3 0,1 24h/24h 

Criblage (sortie de dépoussiéreur) 0,6 0,6 0,6 24h/24h 

Criblage (émissions fugitives) 0,6 0,6 0,6 24h/24h 

TOTAL ZONE CONCASSAGE 14,4 4,8 3,5 24h/24h 

Chargement en pile à la zone de mélange 9,7 
(1)

 4,6 
(1)

 0,7 
(1)

 24h/24h 

Remise sur convoyeur à partir de zone de 

mélange 
6,7 

(1)
 3,2 

(1)
 0,5 

(1)
 24h/24h 

Opération de transfert dans la zone de 

mélange 
21,8 10,9 2,7 24h/24h 

Érosion par le vent à la zone de mélange 0,3 
(1)

 0,1 
(1)

 0,1 
(1)

 24h/24h 

TOTAL ZONE DE MÉLANGE 38,4 18,8 3,9 24h/24h 

Concentrateur à sec – bâtiment BCHP 

(sortie de dépoussiéreur) 
0,7 0,7 0,7 24h/24h 

Concentrateur à sec – bâtiment BCHP 

(émissions fugitives) 
2,1 0,7 0,2 24h/24h 

TOTAL CONC. À SEC – bâtiment BCHP  2,8 1,4 0,9 24h/24h 

Concentrateur à sec – bâtiment Séparation 

magnétique (Sortie de dépoussiéreur) 
8,2 8,2 8,2 24h/24h 

Concentrateur à sec – bâtiment Séparation 

magnétique (émissions fugitives) 
24,6 8,1 2,7 24h/24h 



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 6-61 

05-17309 - Août 2009 

Source 

Taux d’émission (g/s) 
Fréquence 

d’émission 
Particules 

totales 
PM-10 PM-2.5 

TOTAL CONC. À SEC – BÂTIMENT 

SÉPARATION MAGNÉTIQUE 
32,8 16,3 10,9 24h/24h 

Concentrateur humide (Sortie de 

dépoussiéreur) 
0,3 0,3 0,3 24h/24h 

Concentrateur humide (émissions fugitives) 0,8 0,3 0,1 24h/24h 

TOTAL CONC. HUMIDE 1,1 0,6 0,4 24h/24h 

Transfert des stériles vers le parc à stériles 22,5 11,3 2,8 24h/24h 

Chargement en pile des stériles 1,3 
(1)

 0,6 
(1)

 0,1 
(1)

 24h/24h 

Érosion par le vent des piles de stériles 9,9 
(1)

 4,9 
(1)

 2,0 
(1)

 24h/24h 

TOTAL ZONE PARC DE STÉRILES 33,7 16,8 4,9 24h/24h 

Transfert du concentré vers le parc de 

concentré 
16,7 8,3 2,1 24h/24h 

Chargement en pile du concentré 0,2 
(1)

 0,1 
(1)

 < 0,1 
(1)

 24h/24h 

Érosion par le vent des piles de concentré 0,3 
(1) 

 0,1 
(1)

 < 0,1 
(1)

 24h/24h 

Remise sur convoyeur du concentré 2,9 
(1)

 1,4 
(1)

 0,2 
(1)

 24h/24h 

TOTAL ZONE PARC DE CONCENTRÉ 20,0 9,9 2,3 24h/24h 

Chargement des trains 3,1 1,4 0,4 24h/24h 

(1) Émissions variables selon la vitesse des vents. 

Tel que noté au Tableau 6.8, plusieurs sources d’émission ont un taux variable 

d’émission qui varie selon la vitesse de vents. Plus le vent souffle fort, plus les taux 

d’émission de ces sources sont élevés. Les taux indiqués au Tableau 6.8 

correspondent au taux d’émission moyen annuel. Les émissions associées au 

chargement en pile et de remise sur convoyeur ont été déterminées pour cinq 

conditions de vent. Les émissions associées à l’érosion par le vent des piles de 

matériau ont été considérées nulles lorsque le vent soufflait à moins de 20 km/h 

(5,4 m/s). Au-delà de cette vitesse, soit 15% du temps, un seul taux d’émission a été 

considéré. Le détail des calculs, des hypothèses et des sources de référence utilisées 

pour les calculs des taux émission présentés au Tableau 6.11 est fourni à l’annexe C.  

 

À des fins de modélisation, les sources d’émission de particules sont entrées dans le 

modèle soit comme des sources ponctuelles, des sources de surface ou des sources 

de volume. Les sources ponctuelles sont normalement associées à des sorties de 

cheminées. Dans le cadre du Projet Guelbs II, seules trois nouvelles cheminées 

seront construites, soit celles de sortie des gaz des nouveaux groupes électrogènes 

de la centrale électrique. Les taux d’émission de ces nouvelles cheminées et les 

caractéristiques d’émission considérées dans le modèle sont présentés au Tableau 

6.5 et au Tableau 6.6 respectivement.  

 

Les gaz sortant des dépoussiéreurs seront émis pour la plupart par des tuyaux 

horizontaux sortant sur le côté des bâtiments. Ces sources d’émission additionnées 

aux sources d’émissions fugitives intra-bâtiment qui sortent par les ouvertures des 

bâtiments ont été considérées comme des sources de volume correspondant aux 

dimensions et localisation des bâtiments montrés sur les plans d’ingénierie. Le 

chargement de trains a aussi été considéré comme une source de volume 

correspondant aux dimensions correspondant à celle du bâtiment de chargement des 

trains, tel que conçu. Les sources de volume sont utilisées pour modéliser une grande 

variété de sources industrielles telles des émissions provenant de bâtiments.  

 

Les sources de surface sont, quant à elles, utilisées pour modéliser des émissions au 

niveau du sol ou près du niveau du sol qui n’ont pas de vitesse d’émission tels des 
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piles ou des bassins. Les émissions provenant des parcs de concassés, de stériles et 

de concentrés ont été modélisées comme étant émises par des sources de surface 

dont les dimensions correspondent approximativement à l’aire occupée par les piles 

de matières.  

 

Le Tableau 6.9 présente les caractéristiques des émissions de sources de volume 

telles qu’entrées dans le modèle de dispersion atmosphérique. Le Tableau 6.10 

présente les caractéristiques des sources de surface.  

 

Tableau 6.9 Caractéristiques des sources de volumes associées au projet 

Guelbs II 

Source de volume 
Localisation 

(3)
 

Hauteur 

p/r sol 

(m)  

Dimension 

initiale 

latérale 

(m) 

Dimension 

initiale 

verticale 

(m) 

Zone de concassage 
(1)

 
(775 400, 2 533 103) 

pt 1 de la Figure 3.2 
10 110 9 

Zone du bâtiment BCHP 
(2)

 
(776 205, 2 532 935) 

pt 3 de la Figure 3.2 
15 8 14 

Zone du bâtiment 

Séparation magnétique 
(2)

 

(776 382, 2 532 755) 

pt 4 de la Figure 3.2 
30 13 28 

Zone du bâtiment 

Concentration humide 
(2)

 

(776 520, 2 532 645) 

pt 5 de la Figure 3.2 
28 11 26 

Zone de chargement de 

train 

(776 804, 2 531 360) 

pt 7 de la Figure 3.2 
5 2 5 

(1) Comprend les émissions de déchargement des camions de minerai au concasseur, du concassage 
primaire et secondaire et du criblage. 

(2) Comprend les émissions des dépoussiéreurs ainsi que les émissions fugitives des équipements. 
(3) Coordonnées en système UTM.  
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Tableau 6.10 Caractéristiques des sources de surface associées au projet 

Guelbs II 

Source de surface 
Localisation 

(1)
 

Hauteur 

p/r sol 

(m)  

Aire (m
2
) 

Zone minière 
(1)

 (774 637, 2 533 605) 0 1 413 400 

Zone de circulation des véhicules 

miniers 
(2)

 

(774 637, 2 533 605) 

(774 024, 2 534 692) 
0 

1 413 400 

1 589 250 

Zone de mélange 
(3)

 
(775 537, 2 533 109) 

pt 2 de la Figure 3.2 
0 22 720 

Zone du parc des stériles 
(4)

 
(776 095, 2 534 020) 

pt 27 de la Figure 3.2 
0 1 142 350 

Zone du parc de concentré 
(5)

 
(776 499, 2 531 821) 

pt 6 de la Figure 3.2 
0 54 090 

(1) Comprend les émissions du forage, du boutage, de l’excavation, du pelletage, du chargement des 
camions, de l’abattage par explosif ainsi que la moitié des émissions associées au transport du minerai 
et du mort-terrain. 

(2) Comprend les émissions de déchargement du mort-terrain ainsi que l’autre moitié des émissions 
associées au transport du minerai et du mort-terrain. 

(3) Comprend toutes les émissions de la zone de mélange (chargement en pile, remise sur convoyeur, 
transfert et érosion par le vent). 

(4) Comprend toutes les émissions de la zone du parc des stériles (chargement en pile, transfert et 
érosion par le vent). 

(5) Comprend toutes les émissions de la zone du parc de concentré (chargement en pile, remise sur 
convoyeur, transfert et érosion par le vent). 

 

 
6.4.1.1.3 Gaz à effet de serre 

Une estimation des émissions de gaz à effet de serre a été effectuée selon les lignes 

directrices 2006 du Groupe d'Experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat 

pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre, et ce, à partir de la 

consommation prévue de carburant par les différents utilisateurs du projet (engins 

miniers, véhicules, groupes électrogènes, etc.). Les calculs d’estimation des 

émissions sont joints à l’annexe C-2. Il a été estimé que 168 000 tonnes de gaz à effet 

de serre seront émis par année par le Projet Guelbs II.    

6.4.1.2 Modélisation de la dispersion atmosphérique des contaminants 

L’objectif de cette section est d’évaluer l’impact de l’exploitation du Projet Guelbs II sur 

la qualité de l’air. Les paramètres qui sont évalués dans le cadre de cette étude sont 

le monoxyde de carbone (CO), les dioxydes de soufre (SO2), les dioxydes d’azote 

(NO2), les PM-10, les PM-2.5 et la silice particulaire. Les particules totales n’ont pas 

été retenues pour la modélisation puisque ce n’est que leurs parties fines qui 

réussissent à sortir des limites de propriété considérées. Les moyennes et grosses 

particules qui représentent la majorité des particules considérées totales se déposent 

au sol avant d’atteindre le premier kilomètre. Les particules fines (PM-10 et PM-2.5) 

qui se comportent comme des gaz lorsqu’émis dans l’atmosphère, voyagent plus loin 

et ont un impact plus important sur la santé.  

 

Afin d’évaluer l’intensité de l’impact des émissions de polluants provenant des 

activités minières du Projet Guelbs II, une modélisation de la dispersion de chacun 

des polluants rejetés dans l’atmosphère a été effectuée. Les résultats de la 

modélisation sont utilisés subséquemment dans le but d’évaluer l’impact sur la qualité 

de l’air. Ces impacts ont été évalués pour la population à l’extérieur de la zone 

industrielle. La zone d’étude s’étend jusqu’à Zouérate au sud-est.  
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L’évaluation des impacts sur la qualité de l’air a été effectuée dans le cadre de cette 

étude en deux volets, soit : 

 Un premier volet où seules les émissions du nouveau projet ont été modélisées 

sans considérer les émissions des activités minières actuelles;  

 Un second volet qui intègre toutes les sources d’émission (actuelles et futures) qui 

permet d’estimer la qualité de l’air après le projet si aucun changement n’est 

effectué aux opérations actuelles (impacts cumulatifs).  

En modélisant la dispersion des nouvelles sources d’émission sans considérer les 

sources associées aux activités minières actuelles sur le site des Guelbs, il sera 

possible d’évaluer l’impact des émissions du projet sur la qualité de l’air si ce dernier 

était implanté dans un milieu non dégradé.  

 

En ajoutant les sources d’émission actuelle des activités minières, il sera possible 

d’évaluer quel sera l’apport des nouvelles émissions du projet sur la qualité de l’air à 

anticiper après le projet si aucun changement n’est apporté pour réduire les émissions 

actuelles.  

 

Cette section décrit la méthodologie utilisée pour réaliser la modélisation. Elle débute 

par une description de l’aire d’étude. Elle se poursuit par la présentation du modèle de 

dispersion retenu. Finalement, les paramètres de modélisation utilisés sont décrits.  

6.4.1.2.1 Description de l’aire d’étude 

La région à l’étude, pour les fins de la modélisation de la dispersion des polluants, 

s’étend sur une superficie de 1 600 km
2
 autour des installations de l’usine actuelle des 

Guelbs. Cette zone s’étend sur 20 km au nord, au sud, à l’est et à l’ouest par rapport 

au broyeur de l’usine actuelle des Guelbs. L’aire d’étude inclut la palmeraie des 

Guelbs situé au nord-est de l’usine actuelle des Guelbs, Marouaguene II situé à 

environ 5 km au sud-est de l’usine et la ville de Zouérate situé à plus de 15 km du site.  

 

La zone à l’étude se caractérise par un relief peu accidenté à l’exception de la zone 

d’excavation minière où des montagnes de résidus ont été empilées et où il existe une 

fosse d’excavation du minerai et à l’exception de la ville de Zouérate qui se trouve 

dans un secteur plus accidenté, à une altitude plus élevée. La zone d’étude est très 

peu végétalisée sauf pour la petite palmeraie du site des Guelbs.  

6.4.1.2.2 Modèle de dispersion utilisé 

Le modèle AERMOD est un des modèles de dispersion atmosphérique recommandés 

par l’USEPA. Ce modèle est conçu pour s’adapter à diverses situations de 

modélisation. La flexibilité du modèle permet de tenir compte de différentes 

caractéristiques associées au contexte local. Les principales caractéristiques du 

modèle AERMOD sont les suivantes : 

 choix d’une grille cartésienne à résolution variable; 

 calcul de l’ascension des panaches due à la quantité de mouvement et à la 
flottabilité des rejets en fonction de la distance de la source; 

 effets de sillage occasionnés par les structures et bâtiments; 

 rabattement du panache par la cheminée; 

 variation des vents en fonction de la hauteur (loi exponentielle du profil de vent); 

 procédure pour traiter les situations calmes (peu ou pas de vent); 

 calcul de la dispersion en fonction de l’utilisation du sol (milieu urbain, désert, etc.). 

AERMOD a été validé sur le terrain et est considéré plus évolué que le modèle 

« Industrial Source Complex » (ICS) de l’EPA pour les calculs de simulation des 

couches limites dans l’atmosphère et les calculs de rabattement des contaminants 
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vers le sol attribuable à l’effet de sillage causé par les bâtiments (option PRIME). Il 

s’agit d’un modèle à régime stationnaire et à dispersion gaussienne utilisant des 

données météorologiques sur une base horaire. 

6.4.1.2.3 Paramètres du modèle AERMOD 

La présente section a pour objectif de présenter les données nécessaires à 

l’exploitation du modèle AERMOD. Les paramètres de modélisation se divisent en 

trois catégories : les données reliées aux sources d’émissions, les données 

météorologiques et les données reliées à la grille réceptrice. Les fichiers de sortie du 

modèle AERMOD sont présentés dans l’annexe C. 

Données reliées aux sources d’émissions 

Les données reliées aux sources d’émissions incluent tout ce qui a trait aux 

caractéristiques physiques des sources d’émissions et aux émissions atmosphériques 

d’odeurs. Ces données sont présentées à la section 4.3.1 en ce qui concerne les 

sources d’émissions de l’usine actuelle et à la section 6.4.1.1 pour les sources 

d’émission du Projet Guelbs II. 

Données météorologiques 

Les données météorologiques ont été établies conformément à la technique 

d’évaluation à meso-échelle non hydrostatique avec le modèle MM5 (Mesoscale 

Modelling version 5) opéré par la compagnie canadienne Lakes Environmental. Ce 

modèle a été développé par le Pennsylvania State University (PSU) et le National 

Center for Atmospheric Research (NCAR) et permet de simuler ou de prédire les 

données météorologiques sur une superficie précise en se basant sur la circulation 

atmosphérique établie à partir des données météorologiques locales disponibles. Les 

données météorologiques des années 2003 à 2007 ont été produites. Deux types de 

fichiers de données météorologiques sont nécessaires, soit un fichier de données de 

surface et un fichier de données aérologiques. Leurs contenus sont décrits ci-

dessous. 

Fichier de données de surface de AERMOD : 

 vitesse moyenne mesurée des vents (m/s); 

 direction moyenne des vents (degrés); 

 température de l’air (
o
C); 

 flux de chaleur sensible (W/m
2
); 

 vitesse de friction de surface (m/s); 

 échelle de vitesse convective (m/s); 

 gradient de température verticale potentielle (
o
K/m); 

 hauteur de la couche de mélange convective (m); 

 hauteur de la couche de mélange mécanique (m); 

 échelle de longueur de Monin-Obukhov (m); 

 rugosité de la surface (m); 

 ratio de Bowen; 

 albédo; 

 hauteur de mesure des instruments pour les vents (m); 

 hauteur de mesure des instruments pour les températures (m); 

 humidité relative (%); 

 pression atmosphérique (mbar); 

 couverture nuageuse (dixième). 
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Fichier de données aérologiques AERMOD : 

 hauteur de mesure (m); 

 direction du vent à cette hauteur (degrés); 

 vitesse du vent à cette hauteur (m/s); 

 température de l’air à cette hauteur (
o
C); 

 pression atmosphérique à cette hauteur (mbar). 

Le logiciel AERMET a été utilisé pour générer les données météorologiques. Ce 

logiciel permet de considérer l’utilisation des sols dans la zone d’étude pour le calcul 

de certains paramètres, comme la rugosité de surface. Étant donné que l’utilisation 

des sols varie autour des sources d’émissions, le logiciel AERMET offre la possibilité 

d’associer une utilisation des sols moyenne pour chaque tranche de 30° à partir du 

point central. Dans cette étude, il a été considéré que l’utilisation des sols 

correspondait à un milieu désertique pour la génération des fichiers de données 

météorologiques, et ce, dans toutes les directions. 

Le Tableau 6.11 présente les caractéristiques de surface (rugosité, rapport Bowen et 

Albedo) qui ont été utilisées pour bâtir les données météorologiques. Ces données 

proviennent du guide Proposed guidance for air dispersion modelling de Lakes 

Environmental Consultants. Elles correspondent aux données pour un milieu 

désertique sec (desert shrubland – dry conditions) sauf pour la rugosité de surface qui 

a été considérée constante à 0,05 durant toute l’année. Dans la zone d’étude, qui est 

en milieu désertique, il y a très peu de végétation, ce qui fait diminuer 

considérablement la rugosité de surface et permet une meilleure dispersion des 

contaminants.  

Tableau 6.11 Caractéristiques de surface considérées 

 Hiver Printemps Été Automne 

Rugosité de surface 0,05 0,05 0,05 0,05 

Rapport de Bowen 5,0 6,0 10,0 2,0 

Albedo 0,30 0,28 0,28 0,45 

 

Le vent est caractérisé par sa vitesse et sa direction. La vitesse du vent est 

normalement mesurée en mètre par seconde et la direction du vent selon la direction 

d’où provient le vent. La fréquence de provenance des vents est couramment 

représentée en utilisant une rose des vents divisée en 16 points (N, NNE, NE, ENE, E, 

etc.). La fréquence d’origine des vents a été calculée en établissant le pourcentage de 

données horaires de direction des vents correspondant à chacun des 16 points de la 

rose des vents.  

La Figure 4.5 (chapitre 4) présente la répartition de la direction de provenance des 

vents et la vitesse de vent associée pour les données météorologiques des années 

2003 à 2007 compilées avec le modèle MM5. La lecture de cette figure permet de 

conclure que les vents les plus fréquents proviennent du nord et du nord-nord-ouest, 

soit près de 40% du temps. Le Tableau 6.12 présente le pourcentage de vents calmes 

et de vents manquants pour les années 2003 à 2007. 

 

Tableau 6.12 Distribution des vents calmes et vents manquants 

Année Pourcentage de vent calme (%) Pourcentage de vent manquant (%) 

2003 à 2007 5,6 0 
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Données reliées à la grille réceptrice 

Le modèle AERMOD requiert les coordonnées d’une grille réceptrice, dans le but 

d’estimer les concentrations de polluants dans l’atmosphère. Deux grilles cartésiennes 

ont été utilisées afin de couvrir l’aire d’étude dans son ensemble. Une grille avec une 

fine résolution a tout d’abord été utilisée. Les coordonnées de cette grille s’étendent à 

5 km à l’ouest, à l’est, au sud et au nord par rapport au broyeur de l’usine actuelle. 

 

La résolution de cette première grille est la suivante : 

 200 m de – 5 000 m à 5 000 m en « X » et « Y ». 

Une seconde grille avec une résolution plus grossière a ensuite été utilisée.  Les 

coordonnées de cette grille s’étendent à 20 km à l’ouest, à l’est, au sud et au nord par 

rapport au broyeur de l’usine actuelle. 

 

La résolution de la deuxième grille est la suivante : 

 1000 m de – 20 000 m à 20 000 m en « X » et « Y ». 

Tous les récepteurs localisés à l’intérieur des limites de propriété du site minier des 

Guelbs ont été retirés de la grille. Les limites industrielles fixées dans le cadre de 

l’étude de modélisation sont montrées sur les figures montrant les concentrations au 

sol obtenues par modélisation.  

6.4.1.3 Résultats de la modélisation des émissions des sources futures du Projet 
Guelbs II (sans considération des émissions actuelles du site des Guelbs) 

Des modélisations de la dispersion atmosphérique des nouvelles sources d’émission 

associées au Projet Guelbs II ont été effectuées pour les polluants atmosphériques 

retenus, et ce, sans considération des émissions actuelles du site des Guelbs. 

L’objectif d’une telle démarche est d’évaluer l’importance de l’impact des nouvelles 

activités minières prévues par le projet uniquement. Pour ce faire, nous avons 

considéré à cette étape que le projet est implanté dans un milieu vierge (ce qui n’est 

pas le cas).  

La Figure 6.3, la Figure 6.4 et la Figure 6.5 présentent respectivement les 

concentrations maximales annuelles de SO2, NO2 et PM-10 obtenues par modélisation 

de la dispersion atmosphérique des nouvelles sources du Projet Guelbs II. Le Tableau 

6.13 présente les concentrations maximales obtenues par modélisation à l’extérieur 

des limites de propriété considérées et compare avec les standards de qualité de l’air 

recommandés par la SFI dans les directives environnementales, sanitaires et 

sécuritaires générales en environnement. Pour le monoxyde de carbone, le critère de 

l’Organisation Mondiale pour la Santé (OMS, 2000) a été retenu. Pour la silice, le 

critère du gouvernement de l’Ontario (Canada) a été utilisé. Ces critères sont 

présentés plus en détail à la section 2 de l’étude. 

 

Les concentrations de silice respirable dans l’air ont été calculées en considérant que 

la silice représente 25% en poids des concentrations de PM-10. Ce pourcentage 

correspond à la concentration moyenne de silice obtenue à partir des résultats 

d’analyses par fluorescence - rayons X sur les filtres des échantillonnages des PM-10.  

 

Le Tableau 6.13 présente les concentrations maximales obtenues pour quatre 

localisations, soit aux limites de propriété considérées où les concentrations 

maximales totales sont rencontrées, à la palmeraie des Guelbs situé au nord-est de 

l’usine, à Marouaguene II situé le long de la conduite d’alimentation en eau au sud-est 

de l’usine et finalement à Zouérate.  
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Il est à noter que les concentrations présentées dans ce tableau sont les résultats 

directs des fichiers de modélisation sans considération des concentrations de ces 

polluants dans le milieu dans lequel il s’implante. Tel que discuté à la section 4, outre 

la dégradation de la qualité de l’air associée à la présence des activités minières 

actuelles sur le site, il existe de fortes concentrations de particules dans l’air associées 

au fait que le projet est implanté dans un milieu désertique où les particules sont 

remises en suspension dans l’air par le vent.  

 

Le Tableau 4.10 (chapitre 4) présente les concentrations de particules dans l’air 

estimées à partir des résultats d’échantillonnage effectués sur des sites non affectés 

par les émissions des opérations minières actuelles. Ces concentrations sont 

respectivement de 25 µg/m
3
 pour les PM-2.5 et de 130 µg/m

3
 pour les PM-10. Ces 

concentrations dépassent la plupart des critères annuels de qualité de l’air de la 

Banque mondiale (SFI). 

 

Il est important de spécifier que ces critères n’ont pas été établis pour des projets 

implantés dans des milieux désertiques. La plupart des populations de ces milieux 

sont habitués à vivre avec de hautes concentrations de poussières dans l’air. 

D'ailleurs, la plupart utilisent le foulard traditionnel pour limiter l’aspiration de particules 

lors de grands vents.  

Discussion des résultats 

Il ressort du Tableau 6.13 que les émissions de SO2 et de CO générées par les 

nouvelles sources d’émission du projet respectent tous les critères de qualité de l’air 

du SFI et de la Banque mondiale. En effet, les concentrations ambiantes sur 

10 minutes, horaires, 8 heures, journalières et annuelles obtenues par la modélisation 

de la dispersion atmosphérique avec le logiciel AERMOD sont largement inférieures 

aux critères retenus pour ces polluants.  

 

Il en est autrement pour le NO2, les PM-2.5 et les PM-10.  

 

En ce qui a trait au NO2, seul le critère de qualité de l’air sur une heure est légèrement 

dépassé aux limites de propriété considérées. Les émissions de NO2 ne représentent 

donc pas une menace pour les secteurs peuplés de l’aire d’étude.  

 

En ce qui concerne les particules (PM-10 et PM-2.5), aucun critère n’est respecté aux 

limites de propriété considérées, même la première cible intermédiaire n’est pas 

atteinte. En ce qui a trait à la palmeraie du site des Guelbs, seule la deuxième cible 

intermédiaire des critères annuels est atteinte pour les PM-10. Au village de 

Marouaguene II, la plupart des critères de la SFI pour les PM-2.5 et PM-10 sont 

respectés. Le critère journalier de ligne directrice n’y est toutefois pas respecté. À 

Zouérate, tous les critères de qualité de l’air sont respectés, sauf le critère retenu par 

le gouvernement de l’Ontario pour les concentrations de silice dans l’air.  

 

Il est toutefois important de mentionner que les lignes directrices journalières 

spécifiées pour les particules (PM-10 et PM-2.5) sont difficilement atteignables.  

Même plusieurs villes d’Europe et d’Amérique du Nord éprouvent de la difficulté à 

respecter ces critères. 
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Tableau 6.13 Concentrations dans l’air ambiant obtenues par modélisation de 

la dispersion atmosphérique des nouvelles sources d’émission 

du projet 

Polluant 

Valeurs obtenues par modélisation 
Critères de la qualité 

de l’air 
(1)

 
% par 

rapport 
au 

standard 
Type 

Conc. 
Max 

(µg/m
3
) 

Localisation 
Valeur 
(µg/m

3
) 

NO2 

1 heure 

228 
Limite 

propriété
(2)

 
200 (ligne directrice) 114% 

221 
Palmeraie des 

Guelbs 
200 (ligne directrice) 111% 

37,7 Marouaguene II 200 (ligne directrice) 19% 

61,8 Zouérate 200 (ligne directrice) 31% 

1 an 

6,3 Limite propriété 40 (ligne directrice) 16% 

4,8 
Palmeraie des 

Guelbs 
40 (ligne directrice) 12% 

0,4 Marouaguene II 40 (ligne directrice) 1% 

0,3 Zouérate 40 (ligne directrice) 1% 

SO2 

10 
minutes 

55,4 Limite propriété 500 (ligne directrice) 11% 

53,8 
Palmeraie des 

Guelbs 
500 (ligne directrice) 11% 

9,2 Marouaguene II 500 (ligne directrice) 2% 

15,0 Zouérate 500 (ligne directrice) 3% 

24 heures 

12,7 Limite propriété 
125 (1

ère
 cible) 

50 (2
e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

10% 

25% 

63% 

12,1 
Palmeraie des 

Guelbs 

125 (1
ère

 cible) 
50 (2

e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

10% 

24% 

60% 

1,7 Marouaguene II 
125 (1

ère
 cible) 

50 (2
e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

1% 

3% 

8% 

1,3 Zouérate 
125 (1

ère
 cible) 

50 (2
e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

1% 

3% 

7% 

1 an 

1,1 Limite propriété - NA 

0,8 
Palmeraie des 

Guelbs 
- NA 

0,06 Marouaguene II - NA 

0,05 Zouérate - NA 

CO 

Horaire 

11,4 Limite propriété 30 000 0,04% 

11,1 
Palmeraie des 

Guelbs 
30 000 0,04% 

1,9 Marouaguene II 30 000 0,01% 

3,1 Zouérate 30 000 0,01% 

8 heures 

9,4 Limite propriété 10 000 0,09% 

8,7 
Palmeraie des 

Guelbs 
10 000 0,09% 

1,1 Marouaguene II 10 000 0,01% 

1,0 Zouérate 10 000 0,01% 

1 an 

0,3 Limite propriété - NA 

0,2 
Palmeraie des 

Guelbs 
- NA 

0,02 Marouaguene II - NA 

0,02 Zouérate - NA 
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Polluant 

Valeurs obtenues par modélisation 
Critères de la qualité 

de l’air 
(1)

 
% par 

rapport 
au 

standard 
Type 

Conc. 
Max 

(µg/m
3
) 

Localisation 
Valeur 
(µg/m

3
) 

PM-2.5 

24 heures 

233 Limite propriété 

75 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

311% 

466% 

621% 

932% 

128 
Palmeraie des 

Guelbs 

75 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

171% 

256% 

341% 

512% 

30,8 Marouaguene II 

75 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

41% 

62% 

82% 

123% 

13,8 Zouérate 

75 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

18% 

28% 

37% 

55% 

1 an 

41,2 Limite propriété 

35 (1
ere

 cible interm.) 

25 (2
e
 cible interm.) 

15 (3
e
 cible interm.) 

10 (lignes directrices) 

118% 

165% 

275% 

412% 

11,2 
Palmeraie des 

Guelbs 

35 (1
ere

 cible interm.) 

25 (2
e
 cible interm.) 

15 (3
e
 cible interm.) 

10 (lignes directrices) 

32% 

45% 

75% 

112% 

1,2 Marouaguene II 

35 (1
ere

 cible interm.) 

25 (2
e
 cible interm.) 

15 (3
e
 cible interm.) 

10 (lignes directrices) 

3% 

5% 

8% 

12% 

0,4 Zouérate 

35 (1
ere

 cible interm.) 

25 (2
e
 cible interm.) 

15 (3
e
 cible interm.) 

10 (lignes directrices) 

1% 

2% 

3% 

4% 
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Polluant 

Valeurs obtenues par modélisation 
Critères de la qualité 

de l’air 
(1)

 
% par 

rapport 
au 

standard 
Type 

Conc. 
Max 

(µg/m
3
) 

Localisation 
Valeur 
(µg/m

3
) 

PM-10 

24 heures 

928 Limite propriété 

150 (1
ere

 cible interm.) 

100 (2
e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

619% 

928% 

1 237% 

1 856% 

411 
Palmeraie des 

Guelbs 

150 (1
ere

 cible interm.) 

100 (2
e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

274% 

411% 

548% 

822% 

96,2 Marouaguene II 

150 (1
ere

 cible interm.) 

100 (2
e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

64% 

96% 

128% 

192% 

37,3 Zouérate 

150 (1
ere

 cible interm.) 

100 (2
e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

25% 

37% 

50% 

75% 

1 an 

159 Limite propriété 

70 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

30 (3
e
 cible interm.) 

20 (lignes directrices) 

227% 

318% 

530% 

795% 

37,1 
Palmeraie des 

Guelbs 

70 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

30 (3
e
 cible interm.) 

20 (lignes directrices) 

53% 

74% 

124% 

186% 

3,5 Marouaguene II 

70 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

30 (3
e
 cible interm.) 

20 (lignes directrices) 

5% 

7% 

12% 

18% 

1,1 Zouérate 

70 (1
ère

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

30 (3
e
 cible interm.) 

20 (lignes directrices) 

2% 

2% 

4% 

6% 

Silice 
respira-
ble 

(3)
 

24 heures 

232 Limite propriété 5 4 640% 

102 
Palmeraie des 

Guelbs 
5 2 055% 

24 Marouaguene II 5 481% 

9,3 Zouérate 5 187% 

1 an 

39,8 Limite propriété - NA 

9,3 
Palmeraie des 

Guelbs 
- NA 

0,9 Marouaguene II - NA 

0,3 Zouérate - NA 

(1) La Banque mondiale recommande dans ses lignes directrices environnementales, sanitaires et 
sécuritaires (émissions atmosphériques et qualité de l’air) de suivre les critères de l’OMS pour les NO2, 
le SO2, les PM-2.5 et les PM-10. L’explication de ces critères au niveau des impacts sur la santé est 
donnée en notes de bas du tableau des critères de qualité de l’air de la section 2. Le critère pour le CO 
provient de l’OMS (Genève, 2000) et celui pour la silice des lignes directrices de qualité de l’air de 
l’Ontario (Canada). 

(2) Rappelons que les limites de propriété considérées correspondent plutôt aux limites de la surface 
occupée par le site des Guelbs et non aux limites des droits d’utilisation du territoire que la SNIM 
détient, lesquels couvrent une beaucoup plus grande superficie. 

(3) Les concentrations de silice respirable dans l’air ont été calculées en considérant que la silice 
représente 25% en poids des concentrations de PM-10. Ce pourcentage correspond à la concentration 
moyenne de silice obtenue à partir des résultats d’analyses par fluorescence - rayons X sur les filtres 
des échantillonnages des PM-10. Seul le critère 24 heures a été utilisé pour comparaison avec les 
résultats de modélisation puisque les maladies associées à la présence de silice dans l’air sont reliées 
à une exposition à moyen et long terme. Les résultats présentés correspondent aux valeurs maximales 
au 99

e
 percentile. 
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6.4.1.4 Résultats de la modélisation des émissions futures du Projet Guelbs II en 
considérant les émissions actuelles du site des Guelbs (effets cumulatifs) 

Afin d’évaluer la qualité de l’air résultante du Projet Guelbs II et des activités actuelles 

décrites à la section précédente, il faut intégrer à la modélisation les sources actuelles 

d’émission en provenance des activités minières. La Figure 6.6, la Figure 6.7 et la 

Figure 6.8 présentent les concentrations maximales annuelles de SO2, NO2 et PM-10 

obtenues par modélisation de la dispersion atmosphérique de toutes les sources 

d’émissions associées aux activités minières des Guelbs (actuelles et futures). 

 

Le Tableau 6.14 présente les concentrations maximales obtenues par modélisation à 

l’extérieur des limites de propriété considérées et les compare avec les critères de 

qualité de l’air retenus. Le tableau présente les concentrations maximales obtenues 

pour quatre localisations, soit aux limites de propriété considérées où les 

concentrations maximales totales sont rencontrées, à la palmeraie du site des Guelbs 

situé au nord-est de l’usine, à Marouaguene II situé le long de la conduite 

d’alimentation en eau au sud-est de l’usine et finalement à Zouérate.  

 

Les concentrations de silice respirable dans l’air présentées au tableau ont été 

calculées en considérant que la silice représente 25% en poids des concentrations de 

PM-10. Ce pourcentage correspond à la concentration moyenne de silice obtenue à 

partir des résultats d’analyses par fluorescence - rayons X sur les filtres des 

échantillonnages des PM-10.  

 

Le fichier de sortie des modélisations réalisées permet de déterminer la contribution 

de chacune des sources d’émission aux points où les concentrations maximales ont 

été obtenues. Le pourcentage de contribution des nouvelles sources d’émission du 

projet aux concentrations maximales obtenues a donc été calculé et est présenté à la 

dernière colonne du tableau 6.10 sous la rubrique intitulée pourcentage provenant du 

Projet Guelbs II. 

 

Il est à noter que les concentrations présentées Tableau 6.14 sont les résultats directs 

des fichiers de modélisation sans considération des concentrations de ces polluants 

dans le milieu dans lequel il s’implante. Tel que discuté à la section 4, il existe de 

fortes concentrations de particules dans l’air associées au fait que le projet est 

implanté dans un milieu désertique où les particules sont remises en suspension dans 

l’air par le vent.  

 

Le Tableau 4.10 (chapitre 4) présente les concentrations de particules dans l’air 

estimées à partir des résultats d’échantillonnage effectués sur des sites non affectés 

par les émissions des opérations minières actuelles. Ces concentrations sont 

respectivement de 25 µg/m
3
 pour les PM-2.5 et de 130 µg/m

3
 pour les PM-10. Ces 

concentrations dépassent la plupart des critères annuels de qualité de l’air de la 

Banque mondiale (SFI).  

 

Il est important de spécifier que ces critères n’ont pas été établis pour des projets 

implantés dans des milieux désertiques. La plupart des gens visant dans ces milieux 

sont habitués à vivre avec de hautes concentrations de poussières dans l’air. 

D'ailleurs, la plupart utilisent des foulards pour limiter l’aspiration de particules lors de 

grands vents.  

Le Tableau 6.15 présente les concentrations maximales annuelles de PM-10 et PM-

2.5 dans l’air aux différentes localisations évaluées en considérant l’ajout des 

concentrations de particules dans l’air associées au milieu désertique (valeurs du 

Tableau 4.10) aux concentrations obtenues par modélisation pour l’ensemble des 

sources des Guelbs (futures et actuelles). Les concentrations maximales annuelles 

obtenues par la dispersion des nouvelles sources d’émission sans considération de la 

dégradation de la qualité de l’air associées aux sources actuelles d’émission et aux  
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Figure 6.6
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Figure 6.7
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Figure 6.8
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particules du désert dans l’air sont aussi présentées à ce tableau (valeurs du Tableau 

6.13). Finalement, à la dernière colonne du Tableau 6.15, le pourcentage 

d’augmentation des concentrations en particules associées aux nouvelles sources est 

présenté. 

 

Discussion des résultats 

Il ressort du Tableau 6.13 que les émissions de CO générées par les sources 

d’émission actuelles et celles du Projet Guelbs II respectent l’ensemble des critères de 

qualité de la Banque mondiale. En effet, les concentrations calculées avec le logiciel 

de dispersion atmosphérique AERMOD sont largement inférieures aux critères 

retenus pour ce polluant.  

 

En ce qui a trait au SO2 et au NO2, seuls certains critères de qualité de l’air de la SFI 

sont dépassés aux limites de propriété considérées et dans le secteur de la palmeraie 

des Guelbs. L’ensemble des critères sont toutefois respectés dans les secteurs plus 

densément peuplés, soit à Marouaguene II et à Zouétate. Les émissions de NO2 et de 

SO2 liées à l’ensemble des sources associées aux activités minières futures et 

actuelles représentent un impact négligeable pour les secteurs possédant une plus 

forte densité de population. Fait à noter, les concentrations de SO2 présentées au 

Tableau 6.10 sont inférieures aux concentrations caractérisant l’état initial (Tableau 

4.4, chapitre 4).  Ceci est  attibuable au remplacement du fioul lourd par un 

combustible à moins de 0,5% en soufre, tel que spécifié par les directives 

environnementales, sanitaires et sécuritaires de la SFI.  

 

Les résultats de modélisation de dispersion atmosphériques obtenus pour les 

particules (PM-10 et PM-2.5) sont, pour leur part, plus éloignés des critères de qualité 

de l’air de la SFI. En effet, aucun critère n’est respecté aux limites de propriété 

considérées, même la première cible intermédiaire n’est pas atteinte. Seule la 

troisième cible intermédiaire des critères annuels est atteinte à la palmeraie des 

Guelbs. Il est toutefois important de mentionner que les lignes directrices journalières 

spécifiées pour les particules (PM-10 et PM-2.5) sont très sévères. À Zouérate, la 

plupart des cibles intermédiaires sont atteintes.  

 

Il est important de préciser qu’en moyenne seulement 20 à 25% des concentrations 

de particules sont attribuables aux nouvelles sources d’émissions du Projet Guelbs II. 

La mise en place de mesures d’atténuation pourrait permettre de diminuer les 

concentrations de particules et de s’approcher des lignes directrices à Zouérate.  

 

Les données présentées au Tableau 6.15 montrent que la qualité de l’air sera 

faiblement affectée par les nouvelles sources d’émission du projet Guelbs II.  

L’augmentation du niveau de particules fines (PM-10 et PM-2.5) sera de moins de 5% 

à Zouérate et à Marouaguene II par rapport aux niveaux de concentration actuels. Les 

secteurs localisés à proximité du site seront, pour leur part, plus affectés. 

L’augmentation du niveau de particules fines (PM-10 et PM-2.5) sera d’environ 30% 

aux limites de propriété considérées et à la palmeraie des Guelbs. Il est à noter que 

cela est dû au fait que les concentrations de particules dans l’air dans le désert sont 

très élevées par rapport aux concentrations attribuables aux activités actuelles et 

futures des Guelbs. 
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Tableau 6.14 Concentrations dans l’air ambiant obtenues par modélisation de 

la dispersion atmosphérique de toutes les sources d’émission 

associées aux activités minières actuelles et futures 

Polluant 

Valeurs obtenues par modélisation 
Critères de la 

qualité de l’air 
(1)

 
% par 

rapport 
au 

standard 

% 
provenant 
du Projet 
Guelbs II 

Type 
Conc. 
Max 

(µg/m
3
) 

Localisation 
Valeur 
(µg/m

3
) 

NO2 

1 heure 

674 Limite propriété
(2)

 200 (ligne directrice) 337% 34% 

654 
Palmeraie des 

Guelbs 
200 (ligne directrice) 327% 34% 

112 
Village de 

Marouaguene II 
200 (ligne directrice) 56% 34% 

183 Zouérate 200 (ligne directrice) 91% 34% 

1 an 

18,7 Limite propriété 40 (ligne directrice) 47% 34% 

14,1 
Palmeraie des 

Guelbs 
40 (ligne directrice) 35% 34% 

1,1 Marouaguene II 40 (ligne directrice) 3% 34% 
0,9 Zouérate 40 (ligne directrice) 2% 34% 

SO2 

10 
minutes 

129,5 Limite propriété 500 (ligne directrice) 26% 43% 

125,7 
Palmeraie des 

Guelbs 
500 (ligne directrice) 25% 43% 

21,4 Marouaguene II 500 (ligne directrice) 4% 43% 
35,1 Zouérate 500 (ligne directrice) 7% 43% 

24 
heures 

29,6 Limite propriété 
125 (1

ère
 cible) 

50 (2
e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

24% 43% 
59% 43% 

148% 43% 

28,2 
Palmeraie des 

Guelbs 

125 (1
ère

 cible) 
50 (2

e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

23% 43% 
56% 43% 

141% 43% 

3,9 Marouaguene II 
125 (1

ère
 cible) 

50 (2
e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

3% 43% 
8% 43% 

19% 43% 

3,1 Zouérate 
125 (1

ère
 cible) 

50 (2
e
 cible) 

20 (ligne directrice) 

3% 43% 
6% 43% 

16% 43% 

1 an 

2,5 Limite propriété - NA 43% 

1,9 
Palmeraie des 

Guelbs 
- NA 43% 

0,1 Marouaguene II - NA 43% 
0,1 Zouérate - NA 43% 

CO 

1 heure 

26,6 Limite propriété 30 000 0,09% 43% 

25,8 
Palmeraie des 

Guelbs 
30 000 0,09% 43% 

4,4 Marouaguene II 30 000 0,01% 43% 
7,2 Zouérate 30 000 0,02% 43% 

8 heures 

22,0 Limite propriété 10 000 0,22% 43% 

20,3 
Palmeraie des 

Guelbs 
10 000 0,20% 43% 

2,5 Marouaguene II 10 000 0,03% 43% 
2,3 Zouérate 10 000 0,02% 43% 

1 an 

0,7 Limite propriété - NA 43% 

0,6 
Palmeraie des 

Guelbs 
- NA 43% 

0,04 Marouaguene II - NA 43% 
0,04 Zouérate - NA 43% 
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Polluant 

Valeurs obtenues par modélisation 
Critères de la 

qualité de l’air 
(1)

 
% par 

rapport 
au 

standard 

% 
provenant 
du Projet 
Guelbs II 

Type 
Conc. 
Max 

(µg/m
3
) 

Localisation 
Valeur 
(µg/m

3
) 

PM-2.5 

24 
heures 

1329 Limite propriété 

75 (1
ère

 cible interm.) 
50 (2

e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

1 772% 

18% 
2 658% 

3 544% 

5 316% 

649 
Palmeraie des 

Guelbs 

75 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

865% 

20% 
1 298% 

1 731% 

2 596% 

124 Marouaguene II 

75 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

165% 

25% 
248% 

331% 

496% 

28,8 Zouérate 

75 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

37,5 (3
e
 cible interm.) 

25 (lignes directrices) 

38% 

48% 
58% 

77% 

115% 

1 an 

147 Limite propriété 

35 (1
ere

 cible interm.) 

25 (2
e
 cible interm.) 

15 (3
e
 cible interm.) 

10 (lignes directrices) 

349% 

28% 
488% 

813% 

1220% 

38,3 
Palmeraie des 

Guelbs 

35 (1
ere

 cible interm.) 

25 (2
e
 cible interm.) 

15 (3
e
 cible interm.) 

10 (lignes directrices) 

109% 

29% 
153% 

255% 

383% 

5,4 Marouaguene II 

35 (1
ere

 cible interm.) 

25 (2
e
 cible interm.) 

15 (3
e
 cible interm.) 

10 (lignes directrices) 

12% 

22% 
17% 

28% 

42% 

1,7 Zouérate 

35 (1
ere

 cible interm.) 

25 (2
e
 cible interm.) 

15 (3
e
 cible interm.) 

10 (lignes directrices) 

2% 

24% 
3% 

5% 

8% 

PM-10 
24 

heures 

4197 Limite propriété 

150 (1
ere

 cible 

interm.) 

100 (2
e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

2 798% 

22% 

4 197% 

5 596% 

8 394% 

2049 
Palmeraie des 

Guelbs 

150 (1
ere

 cible 

interm.) 

100 (2
e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

 
1 366% 

20% 2 049% 

2 732% 

10 245% 

383 Marouaguene II 

150 (1
ere

 cible 

interm.) 

100 (2
e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

 
 

255% 
25% 

383% 

511% 

766% 

88,3 Zouérate 

150 (1
ere

 cible 

interm.) 

100 (2
e
 cible interm.) 

75 (3
e
 cible interm.) 

50 (lignes directrices) 

 
 

59% 
42% 

88% 

118% 

177% 
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Polluant 

Valeurs obtenues par modélisation 
Critères de la 

qualité de l’air 
(1)

 
% par 

rapport 
au 

standard 

% 
provenant 
du Projet 
Guelbs II 

Type 
Conc. 
Max 

(µg/m
3
) 

Localisation 
Valeur 
(µg/m

3
) 

PM-10 
(suite) 

1 an 

460 Limite propriété 

70 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

30 (3
e
 cible interm.) 

20 (lignes directrices) 

657% 

35% 
920% 

1 533% 

2 300% 

122 
Palmeraie des 

Guelbs 

70 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

30 (3
e
 cible interm.) 

20 (lignes directrices) 

174% 

30% 
244% 

407% 

610% 

16,8 Marouaguene II 

70 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

30 (3
e
 cible interm.) 

20 (lignes directrices) 

24% 

21% 
34% 

56% 

84% 

4,9 Zouérate 

70 (1
ere

 cible interm.) 

50 (2
e
 cible interm.) 

30 (3
e
 cible interm.) 

20 (lignes directrices) 

7% 

22% 
10% 

16% 

25% 

Silice 
respira-
ble 

(3)
 

24 
heures 

1 049 Limite propriété 5 20 985% 22% 

512 
Palmeraie des 

Guelbs 
5 10 245% 20% 

96 Marouaguene II 5 1 915% 25% 

22 Zouérate 5 442% 42% 

1 an 

115 Limite propriété - NA 35% 

30,5 
Palmeraie des 

Guelbs 
- NA 30% 

4,2 Marouaguene II - NA 21% 

1,2 Zouérate - NA 22% 
(1) La Banque mondiale recommande dans ses lignes directrices environnementales, sanitaires et 

sécuritaires (émissions atmosphériques et qualité de l’air) de suivre les critères de l’OMS pour les NO2, 
le SO2, les PM-2.5 et les PM-10. L’explication de ces critères au niveau des impacts sur la santé est 
donnée en notes de bas du tableau des critères de qualité de l’air de la section 2. Le critère pour le CO 
provient de l’OMS (Genève, 2000) et celui pour la silice des lignes directrices de qualité de l’air de 
l’Ontario (Canada).  

(2) Rappelons que les limites de propriété considérées correspondent plutôt aux limites de la surface 
occupée par le site des Guelbs et non aux limites des droits d’utilisation du territoire que la SNIM 
détient, lesquels couvrent une beaucoup plus grande superficie. 

(3) Les concentrations de silice respirable dans l’air ont été calculées en considérant que la silice 
représente 25% en poids des concentrations de PM-10. Ce pourcentage correspond à la concentration 
moyenne de silice obtenue à partir des résultats d’analyses par fluorescence - rayons X sur les filtres 
des échantillonnages des PM-10. Seul le critère 24 heures a été utilisé pour comparaison avec les 
résultats de modélisation puisque les maladies associées à la présence de silice dans l’air sont reliées 
à une exposition à moyen et long terme. Les résultats présentés correspondent aux valeurs maximales 
au 99

e
 percentile. 
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Tableau 6.15 Pourcentage d’augmentation des concentrations annuelles 

maximales de particules dans l’air à la suite du Projet Guelbs II 

Polluants Localisation 

Conc. max. 

après Projet 

(µg/m
3
) 

(1)
 

Conc. max. associées 

aux nouvelles 

sources du Projet 

(µg/m
3
) 

(2)
 

% d’augmentation 

des conc. associées 

au Projet 

(µg/m
3
) 

(3)
 

PM-2.5 

Limite propriété 172 41,2 31% 

Palmeraie des 

Guelbs 
63,3 11,2 21% 

Marouaguene II 30,4 1,2 4% 

Zouérate 26,7 0,4 2% 

PM-10 

Limite propriété 585 159 37% 

Palmeraie des 

Guelbs 
247 37,1 18% 

Marouaguene II 141,8 3,5 3% 

Zouérate 129,9 1,1 1% 
(1) Correspond à la somme des concentrations annuelles maximales obtenues par modélisation pour 

la dispersion de l’ensemble des sources d’émission des Guelbs (tableau 6.10) aux concentrations 
dans l’air ambiant du désert estimées par échantillonnage (tableau 4.10) 

(2) Correspond aux valeurs présentées au tableau 6.9 (concentrations de la dispersion 
atmosphérique des nouvelles sources uniquement sans considération de la dégradation de la 
qualité associée aux émissions des sources actuelles et au milieu ambiant) 

(3) Calculé de la façon suivante : 
% d’augmentation =   Conc. max des nouvelles sources            __   
                                   (Conc. max. après projet – Conc. max des nouvelles sources)  
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6.4.1.5 Impacts 

L’évaluation des impacts du projet en phase exploitation doit être effectuée en 

évaluant l’apport que le projet amènera à la qualité de l’air qui est actuellement 

dégradée par les activités minières existantes et aussi par le fait que le projet est 

réalisé dans un milieu désertique dans lequel il y a de hautes concentrations en 

matières particulaires lorsqu’il vente. 

 

Il est important de spécifier que l’évaluation des impacts réalisée dans cette section 

porte seulement sur la qualité de l’air à l’extérieur des limites de propriété 

considérées. Les impacts sur les travailleurs associés aux nouvelles émissions de 

polluants dans l’atmosphère sont traités à la section 6.4.1.6.  

 

Globalement, l’intensité de l’impact du projet sur la qualité de l’air est estimée forte 

pour les habitants de la palmeraie des Guelbs et moyenne pour la population locale 

de la région incluant Zouérate. Cette évaluation de l’intensité des impacts a été 

réalisée à partir des résultats des modélisations de la dispersion atmosphérique des 

polluants effectuées et de leur comparaison aux critères de la SFI et de la Banque 

mondiale. De plus, puisque la durée des impacts est considérée permanente et son 

étendue locale, l’importance de l’impact du Projet Guelbs II sur la qualité de l’air est 

estimée majeure pour les habitants de la palmeraie des Guelbs et moyenne pour la 

population locale.  

 

Le tableau ci-dessous résume l’évaluation de l’importance de l’impact réalisée au 

niveau des concentrations de particules dans l’air et des polluants gazeux associés à 

la combustion (CO, NO2 et SO2).  

 

Phase : Exploitation 

Composante : Qualité de l’air  

 

Impacts Critères Importance 

Émissions de poussières sur 

le site minier  

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale  

Intensité :  

- forte (palmeraie des Guelbs) 

- moyenne (population locale) 

- Majeure (palmeraie 

des Guelbs) 

- Moyenne 

(population locale) 

Émissions de polluants 

gazeux de combustion (NO2, 

SO2, CO) 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité :  

- forte (palmeraie des Guelbs) 

- moyenne (population locale) 

- Majeure (palmeraie 

des Guelbs) 

- Moyenne 

(population locale) 

 

 
6.4.1.6 Mesures d’atténuation 

Pour les émissions de polluants provenant de la combustion 

 

Il est prévu dans le cadre du projet de considérer les mesures de contrôle des 

émissions de polluants des nouveaux groupes électrogènes suivants :  

 Achat de groupes électrogènes respectant les critères d’émission d’oxydes 
d’azote (1850 mg/Nm

3
) et de particules (30 mg/Nm

3
) des nouvelles lignes 

directrices de la SFI (thermal power plant); 
 Alimentation des groupes électrogènes avec du fioul ayant des concentrations en 

soufre inférieures à 0,5%, tel que spécifié dans les lignes directrices de la SFI. 
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Tel qu’indiqué au Tableau 6.15, les concentrations en dioxyde d’azote excèdent de 

beaucoup le critère de qualité de l’air des lignes directrices de la SFI près de la clôture 

et dans la palmeraie des Guelbs. Il est recommandé comme mesure d’atténuation des 

impacts du projet de déplacer les habitants de cette palmeraie et étendre les limites 

de la propriété de la SNIM de manière à maintenir la population à l’extérieur du 

panache de dispersion des contaminants. Cela permettrait de garantir aux limites de 

propriété considérée des concentrations de dioxyde d’azote respectant les critères de 

qualité de l’air de la SFI. Plus de détails sur cette mesure d’atténuation sont donnés à 

la section d’évaluation des impacts sociaux. 

 

Les mesures d’atténuation suivantes sont aussi prévues pour limiter les émissions de 

polluants en provenance des véhicules : 

 Continuer de fournir le transport en commun aux employés à partir de Zouérate; 

 N’utiliser que des véhicules qui ont des systèmes de traitement des gaz 

d’échappement fonctionnels. 

De plus, il est recommandé d’arrêté la pratique de brûlage de pneus usés pour retirer 

les fils de fer qu’ils contiennent. Ces pneus ont une valeur commerciale qui 

augmentera dans les prochaines années. Déjà une usine de reconditionnement de 

pneu a été construite à Conakry en Guinée. Il serait pertinent de contacter cette 

compagnie (Pneu Alex - (224) 13-35-17-40) pour évaluer la possibilité de 

reconditioner les vieux pneus usés générés. Si cette possibilité d’affaire ne fonctionne 

pas, il est recommandé d’arrêter cette pratique désuète de brûlage de pneus et 

d’accumuler ces pneus sur un site contrôlé. Plusieurs compagnies minières africaines 

dont l’OCP ont déjà commencé à accumuler leurs pneus sachant la valeur marchande 

qu’ils pourront en tirer dans les prochaines années étant donné la pénurie actuelle de 

pneus laquelle risque d’empirer. 

 

Pour les émissions de poussières 

 

L’ingénierie développée pour la conception de l’usine de traitement du minerai 

comprend plusieurs éléments visant à réduire les émissions de particules comme la 

mise en place de systèmes d’aspiration des poussières aux principaux points 

d’émission avec traitement des poussières aspirées par des dépoussiéreurs à bonne 

efficacité d’enlèvement des poussières (filtres à manche). De plus, la future usine 

utilisera un procédé humide, ce qui limite considérablement les émissions de 

poussières. 

 

Les dépoussiéreurs installés seront de type filtre à manche permettant de limiter les 

émissions de poussières à 50 mg/Nm
3
. Les poussières collectées dans les 

dépoussiéreurs seront envoyées dans le section humide du procédé, ce qui 

empêchera la remise en suspension des poussières dans le procédé. 

 

Cette mise en place d’équipements performants d’abattement des poussières doit être 

accompagnée d’autres mesures efficaces pour assurer que les futures opérations 

n’amènent pas une dégradation trop importante de la qualité de l’air. L’opération 

actuelle des activités minières au site des Guelbs a permis d’observer où sont 

localisées les principales sources d’émission de poussières. Les mesures mises en 

place doivent donc viser à améliorer les opérations de façon à réduire au maximum 

les émissions de poussières reliées à l’exploitation du Projet Guelbs II. Cela doit être 

fait non seulement en mettant en place des équipements de confinement, captation et 

traitement des poussières, mais aussi en mettant de l’avant des mesures concrètes de 

contrôle et suivi à intégrer au SME existant, soit l’élaboration et la mise en œuvre de : 

 Programme de sensibilisation auprès des travailleurs; 

 Clauses et dispositions de contrôle des poussières au niveau de la planification des 
opérations (excavation des sols, abattage, etc.); 
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 Clauses et dispositions de contrôle des poussières au niveau des pratiques de 
travail; 

 Mécanismes de suivi et de rétroaction; 

 Programme de maintenance des équipements; 

 Projets visant à diminuer les émissions de poussières pour les principales sources 
observées. 

Vu que le projet s’inscrit sur un site minier existant qui possède déjà des opérations 

qui génèrent de fortes concentrations de poussières dans l’atmosphère, il est 

primordial avant d’implanter la nouvelle usine de s’assurer que les opérations 

actuelles soient améliorées. Une bonne planification des opérations est critique pour 

assurer un contrôle des émissions. Déjà, lors de l’ingénierie de la nouvelle usine, la 

mise en place de systèmes de confinement, captation et traitement des poussières a 

été prévue. Ceci constitue un premier pas essentiel vers un meilleur contrôle des 

émissions de poussières. L’installation de ces équipements ne sera jamais pleinement 

efficace sans la mise en place d’un programme de maintenance et d’un programme 

de sensibilisation auprès des travailleurs sur l’importance de les opérer 

adéquatement.  La SNIM a déjà fait un premier pas en cette direction en adoptant un 

plan environnemental dans le cadre du SME pour l’atténuation des poussières à 

Guelbs I. Ce plan inclut la mise en place de deux projets visant de réduire 

considérablement les émissions de poussières en provenance de l’usine actuelle, 

soit : 

 la construction d’un atelier de séparation humide des fines collectées à la sortie des 

cyclones (déjà construit et prévu d’être opérationnel en avril 2009); 

 la mise en place d’un système de dépoussiérage à manche près des ateliers de 

criblage (projet prévu pour fin 2009) 

À la suite de la mise en place de ces deux projets, il est estimé que les concentrations 

de poussières dans l’air respiré par les travailleurs de l’usine des Guelbs diminueront, 

et ce, à un niveau qui pourrait compenser pour l’augmentation des émissions de 

poussières reliées au Projet Guelbs II. Cette augmentation a été estimée par calculs à 

environ 20 à 25% des niveaux actuels d’émission de poussières. Ces projets 

s’attaquent aux principales sources de poussières de l’usine.  

 

Le premier projet, soit l’atelier de séparation des fines, doit réduire les émissions de 

poussières au niveau de cette tour de 75%. Le dépoussiérage à filtres à manches, 

quant à lui réduira les poussières au niveau de cet atelier de 85%. Une fois que les 

essais de ces deux technologies donneront satisfaction, il suffit de les généraliser sur 

le reste de l’installation de l’usine des Guelbs 1 pour se retrouver, si tout va bien, à 

une réduction de poussières de l’ordre de 65% par rapport à la situation actuelle 

(données fournies par la SNIM). 

 

La planification des opérations minières ne doit toutefois pas se limiter aux 

équipements. D’autres aspects doivent être considérés lors de l’ingénierie préliminaire 

pour s’assurer un contrôle adéquat des poussières. Il est important de spécifier que 

les conditions arides qui prévalent au site minier et la quantité réduite de réserves 

d’eau disponibles créent des sérieuses restrictions sur l’adoption de plusieurs 

mesures d’atténuation généralement utilisées pour la suppression des émissions de 

poussières à la source. En particulier, la stabilisation des piles d’entreposages de 

matériaux et des surfaces exposées avec de la végétation serait inappropriée.  

L’humidification des surfaces poussiéreuses avec de l’eau fraîche aspergée n’est pas 

une option viable. Toutefois, l’utilisation d’eaux usées (eaux de saumure provenant de 

l’usine d’osmose) est une mesure à préconiser et est déjà intégrée au projet. Il est 

important de spécifier que leur production est minime comparativement aux besoins 

d’humidification totaux des opérations. 
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Seules des mesures d’atténuation réalistes et adaptées aux conditions climatiques 

seront proposées. Ces mesures sont grandement inspirées de l’expérience de la 

SNIM en matière d’exploitation minière. Les mesures d’atténuation proposées dans 

cette section ont pour but de minimiser les émissions fugitives provenant des sources 

d’émission et, par le fait même, de minimiser l’intensité des impacts sur la qualité de 

l’air des travailleurs et de récepteurs se trouvant à l’extérieur du site.   

 

Aucune mesure de contrôle des poussières n’est proposée pour les activités de 

dynamitage.  La gestion attentive de cette opération permet d’éviter la 

surfragmentation qui produit de la poussière additionnelle lors du dynamitage et de la 

manutention des matériaux fracturés.  Soulignons qu’une part importante des 

poussières générées à l’intérieur de la fosse y sera retenue.  

 

La localisation des sources d’émission par rapport aux lieux de travail et d’habitation 

est un aspect critique qui, si non regardé initialement, peut engendrer des problèmes 

de poussières difficilement corrigeables. Les principales sources d’émission de 

poussières ne doivent pas être localisées à des endroits où les vents dominants 

poussent les poussières générées sur les travailleurs ou sur les zones habitées.  

 

Un contrôle adéquat des émissions de poussières peut être atteint par la mise en 

place de mesures d’atténuation suivantes : 

 Recouvrir les routes les plus utilisées et localisées à proximité des lieux de travail et 

d’habitation ou construire ces routes avec des matériaux durs non friables; 

 Pulvériser un agent réducteur de poussières à base de bitume sur les routes non 

asphaltées; 

 Inspecter régulièrement les routes et mise en place de mesures correctives 

d’atténuation des émissions de poussière telles la réparation et le nivellement des 

surfaces; 

 Réduire la vitesse permise des camions; 

 Situer les principales sources d’émission, dont le parc à stériles, à un endroit où les 

émissions de poussières qu’il génère ne soient pas entraînées par les vents 

dominants vers les lieux de travail actuels et futurs; 

 Mettre des barrières anti-vent autour des parcs de matières et de résidus, lorsque 

possible. Ces barrières peuvent consister, entre autres, en des buttes de roches 

grossières autour des sites pour bloquer les vents et limiter les émissions de 

particules;   

 Opérer les bras de mise en pile le plus bas possible et le plus près du sommet des 

piles; 

 Limiter le plus possible l’accumulation de piles autour des convoyeurs par la mise 

en place de procédures d’entretien du site; 

 Ne pas réaliser d’abattages lors des périodes de grands vents; 

 Confiner les sources d’émission comme les convoyeurs, les tours de transfert, les 

concasseurs et les broyeurs; 

 Utiliser les meilleures techniques de suppression des poussières (hauteur de chute 

minimale, mise en place de murs protège-vent, utilisation de système de giclage 

d’agents de suppression de poussières pour le chargement en pile, le transfert de 

matériel par convoyeur et la remise sur convoyeur des matières); 

 Réduire la vitesse des trains lors de leur passage près de villes; 

 Mettre en place un suivi de la qualité de l’air pour les PM-2.5 et PM-10; 

 Mettre en place un programme de surveillance et suivi des émissions de 

poussières; 

 Réaliser un nettoyage et un d’entretien efficaces des équipements de captation et 

de traitement des poussières; 

 Installer des bâches coulissantes sur les wagons de train pour limiter les émissions 

de poussières. 
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6.4.1.7 Évaluation des impacts résiduels 

La relocalisation des habitants de la palmeraie des Guelbs et l’agrandissement des 

limites de propriété considérées permettront de faire passer l’importance de l’impact 

de forte à moyenne pour les populations locales. En effet, cette mesure d’atténuation 

assure qu’aucune population ne sera dans le futur exposée à des concentrations 

extrêmes de polluants atmosphériques provenant des activités minières.  

 

L’importance de l’impact résiduel pourrait passer à mineur si des mesures 

d’atténuation concrètes sont prises par la SNIM afin de réduire considérablement les 

émissions de poussières en provenance des sources d’émissions futures prévues 

dans le Projet Guelbs II. Pour y arriver, il faudrait que la SNIM change ses pratiques 

opérationnelles et mette de l’avant un programme de contrôle des émissions. La SNIM 

a déjà établi un plan d’action pour réduire les émissions de poussières dans le cadre 

de son SME et deux projets permettant de réduire considérablement les émissions de 

poussières en provenance de l’usine actuelle ont déjà été approuvés, tel que 

mentionné plus haut. 

 

Pour réduire l’importance de l’impact à un niveau mineur, il faudra prévoir davantage 

que des mesures de conception des nouvelles installations. Les principales autres 

émissions qui devront être atténuées proviennent des activités de transport du minerai 

et du mort-terrain ainsi que des parcs d’entreposage. Seule la mise en place d’un 

programme de contrôle des émissions englobant plusieurs des mesures d’atténuation 

proposées permettra d’assurer une réduction considérable des émissions de 

poussières dans l’air. Ce programme devra être accompagné d’un suivi régulier et de 

mesures correctives.  

 

L’importance de l’impact associé aux émissions de polluants gazeux de combustion 

(NO2, SO2, CO) ne peut être atténuée par des mesures d’atténuation et reste 

moyenne. En effet, même en installant de nouveaux groupes électrogènes moins 

polluants et en alimentant tous les groupes (existants et futurs) avec de carburant 

propre (fioul lourd ayant moins de 0,5% de soufre), les concentrations maximales 

horaires de NO2 post-projet à Zouérate s’approcheront du critère de la SFI. Par 

conséquent, il est estimé que l’importance de l’impact des émissions de la centrale 

thermique doit rester d’importance moyenne.  

   

Le tableau suivant résume l’importance des impacts résiduels. 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Qualité de l’air  

 

Impact 
Importance de l’impact avant 

atténuation 

Importance de l’impact 

résiduel 

Émissions de poussières 

sur le site minier  

- Majeure pour les habitants de 

la palmeraie des Guelbs; 

- Moyenne pour la population 

locale 

Moyenne à mineure 

dépendant des mesures 

d’atténuation mises en place 

Émissions de polluants 

gazeux de combustion 

(NO2, SO2, CO) 

- Majeure pour les habitants de 

la palmeraie des Guelbs; 

- Moyenne pour la population 

locale 

Moyenne 

 

 
6.4.1.8 Évaluation de l’impact après la fermeture des activités minières 

Même après la fermeture des activités minières, les émissions fugitives en 

provenance des parcs de résidus restant sur le site continueront à être émises, et ce, 

jusqu’à ce que toutes les particules volatiles se retrouvant à la surface des piles aient 
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été mises en suspension par le vent. Après quelques années, les surfaces de 

matières sèchent et deviennent dures. Les particules fines des piles sont alors 

ensevelies et ne peuvent donc plus être remises en suspension lors de grands vents. 

Les émissions en provenance des parcs à résidus après fermeture des activités 

minières n’ont pas été estimées. Elles sont considérées beaucoup plus faibles que les 

émissions de particules émises lors de l’exploitation.   
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6.4.2 Ambiance sonore 

a. Définition de la composante  

La composante « ambiance sonore » réfère principalement à l’exposition au bruit des 

populations locales pouvant résulter de la phase d’exploitation du Projet Guelbs II. 

b. Sources d’impact 

 

 Augmentation de la population de Zouérate; 

 Pompage des eaux le long de la conduite entre le champ aquifère de Teguelelaten 

et le site des Guelbs; 

 Transport du minerai; 

 Augmentation du trafic le long des routes; 

 Exploitation au site minier. 

 

c. Impacts 

Augmentation de la population de Zouérate 

 

Durant la phase d’exploitation, le bruit généré par l’augmentation de la population de 

Zouérate sera de même nature que le bruit actuellement généré dans la ville et ne 

peut être considéré comme une augmentation importante des niveaux sonores vu le 

bruit existant de la ville. 

 

Pompage des eaux le long de la conduite 

 

Des stations de pompage seront installées à différents endroits le long de la conduite 

pour alimenter la nouvelle usine en eau. Ces stations de pompage qui génèrent de 

hauts niveaux de bruit seront toutes installées à des kilomètres des zones habitées. 

L’importance de l’impact au niveau des nuisances sonores est donc considérée 

mineure. 

 

Transport du minerai 

 

Le transport du minerai sera effectué par train. Il est prévu d’augmenter la fréquence 

des trains de trois trains par jour à quatre trains par jour lorsque la nouvelle usine sera 

en exploitation. Cela représente une augmentation de 25% de la circulation ferroviaire. 

Considérant que le train passe à plus de cinq kilomètres de Zouérate, l’augmentation 

de la fréquence du train aura un effet à peine perceptible sur les intensités sonores 

dans la ville.  

 

Augmentation du trafic le long des routes 

 

Lors de la phase opérationnelle du Projet Guelbs II, il est prévu que quotidiennement 

le nombre d’aller-retour d’autobus, entre le site des Guelbs et Zouérate, sera 

augmenté d’environ 10 à 15 voyages pour le transport des employés. De plus, 

l’augmentation du nombre de voyages aller-retour de véhicules légers est estimé à 

environ 50 par jour. Ceci constitue une augmentation d’environ 50% au niveau de la 

circulation routière sur la route reliant Zouérate au site des Guelbs. Cela représentera 

toutefois une faible augmentation des niveaux de bruit sur base horaire le long des 

routes. 

 

Exploitation au site minier 

 

Les principales sources de bruit de la nouvelle usine d’enrichissement du minerai de 

fer qui peuvent affecter l’ambiance sonore environnante sont présentées au Tableau 

6.16. Toutes ces sources de bruit seront situées soit dans un bâtiment sans murs ou à 
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l’extérieur, donc sans écrans sonores. Les sources de bruit qui ont été considérées 

dans le calcul des niveaux de bruit hors des limites de propriété considérées sont les 

sources permanentes, soit les sources en opération sur une longue période.  

 

Tableau 6.16 Niveau de puissance acoustique associé aux équipements 

d’exploitation minière les plus bruyants 

Équipements 
Niveau de puissance 

acoustique Lw (dBA) 

Concasseur primaire 100 
(1)

 

Concasseur secondaire 100 
(1)

 

Presse 120 
(1)

 

Unité de criblage 85 
(1)

 

Point de transfert des convoyeurs 85 
(1)

 

Roue pelle 85 
(1)

 

Groupe électrogène 105 
(2)

 

Chargement des wagons 110 
(3)

 

Sources :  

(1) Communication avec l’équipe d’ingénierie du Projet Guelbs II;  

(2) Calculé à partir des mesures de la puissance sonore de la Nouvelle Centrale électrique des 

Guelbs (SNIM). 

(3) Estimé à partir des mesures de bruit prises à proximité des installations existantes de chargement 

du train. 

L’augmentation de la circulation de véhicules sur la route reliant le site des Guelbs à 

Zouérate due au projet a aussi été considérée dans le calcul des niveaux de bruit hors 

de la propriété considérée. Il a été estimé que l’intensité du bruit équivalant à 

l’augmentation de traffic représente 75% de l’intensité sonore mesurée au sud des 

parcs à stériles lors de la campagne de mesure.  

 

Même si l’abbatage par explosif représente la source de bruit ayant le plus grand 

niveau de puissance acoustique, elle n’a pas été considérée dans le calcul des 

niveaux de bruit à l’extérieur des limites de propriété considérées, puisque sa durée 

est de moins de cinq secondes et sa fréquence est très occasionnelle. Même si 

atténué par les parois de la mine, ce bruit représente un niveau d’environ 100 dBA 

lorsque mesuré à environ 1 kilomètre de la mine. Il est estimé que ce bruit atteindra 

environ 90 dBA à la plus proche limite de propriété considérée (la clôture).  Durant 

l’heure où l’abattage est effectué, les niveaux de bruit équivalant sur une heure 

(La(eq)) augmenteront d’environ 10 dBA à la limite de propriété considérée et 

s’approcheront ou même dépasseront les critères de la SFI (55 dBA le jour). 

L’abattage par explosif aura lieu une fois toutes les deux semaines. Aucune mesure 

d’atténuation valable ne peut être appliquée pour réduire l’intensité de ce bruit 

ponctuel. 

 

Le transport des engins miniers représente aussi une source de bruit lors de 

l’exploitation de la mine. Ces engins circulent principalement à l’intérieur de la mine. 

Ils viennent décharger le minerai qu’ils transportent au concasseur primaire lequel se 

trouve à plus de deux kilomètres de la plus proche limite de propriété. Une fois toutes 

les huit heures lors des changements d’équipe de travail, tous les engins miniers se 

dirigent vers le garage lequel est situé plus au nord. Même si ces engins représentent 

des niveaux de puissance acoustique de plus de 85 dBA, leur impact sur l’ambiance 

sonore à l’extérieur des limites de propriété considérées est négligeable par rapport 

aux équipments fixes qui se trouvent plus près de l’entrée du site. Ces engins miniers 
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n’ont pas été pris en compte dans le calcul d’estimation des niveaux de bruit à 

l’extérieur des limites de propriété considérées.    

   

Afin de caractériser le niveau sonore hors des limites de propriété considérées 

associé à l’opération de la nouvelle usine d’enrichissement du minerai de fer, une 

analyse de la contribution de chaque nouvelle source de bruit a été effectuée en 

considérant le niveau de puissance acoustique de la source et la distance par rapport 

au point considéré. Le niveau sonore a été évalué aux quatre endroits suivants : 

 à la limite de la zone industrielle estimée la plus affectée par le bruit, soit près de la 

future zone de chargement des trains; 

 à la palmeraie des Guelbs; 

 à Marouaguene II, à 5 km du site des Guelbs;  

 à Zouérate, à 15 km du site des Guelbs. 

Le Tableau 6.17 présente le niveau de bruit maximal post-projet estimé à ces endroits.  

 

Les calculs effectués pour estimer les niveaux de bruit associés au projet aux quatre 

lieux sélectionnés sont joints à l’annexe C. Les calculs ont été effectués de façon 

conservatrice en ne tenant pas compte de la présence d’obstacles agissant comme 

écran sonore. Les valeurs calculées doivent donc être considérées maximales.  

 

Tableau 6.17 Niveau de bruit maximal estimé post-projet 

Localisation 
Niveau de bruit 

estimé post-projet –  
1 heure Laeq (dBA) 

(1)
 

Valeur limite SFI 
1 heure Laeq 

(dBA) 
Respect du critère 

Limite industrielle 57,3 70 Oui 

Avant le projet 54,6 70 Oui 

Après le projet 57,3 70 Oui 

Palmeraie des Guelbs 

Avant le projet 47,7 
55 (jour) Oui 

45 (nuit) NON 

Après le projet 53,1 
55 (jour) Oui 

45 (nuit) NON 

Différence 5,4 3 NON 

Mourouaguene II 

Avant le projet 40,0 
(2)

 
55 (jour) Oui 

45 (nuit) Oui 

Après le projet 41,7 
55 (jour) Oui 

45 (nuit) Oui 

Différence 1,7 3 Oui 

Zouérate 

Avant le projet 40,0 
(2)

 
55 (jour) Oui 

45 (nuit) Oui 

Après le projet 40,1 
55 (jour) Oui 

45 (nuit) Oui 

Différence 0,1 3 Oui 

(1) Le niveau de bruit mesuré au poste de chargement des trains lors de la campagne de mesure 
des intensités sonores (54,6 dBA) a été considéré comme le niveau de bruit avant-projet.   

(2) Une hypothèse de bruit de fond de 40 dBA a été considérée à ces points, ce qui représente un 
niveau de bruit représentatif de l’entrée Marouaguene II et de Zouérate : le niveau de bruit 
associé aux activités de la ville n’étant pas considéré. Le bruit dans le désert provient 
majoritairement du souffle du vent. 

Tel que montré au Tableau 6.17, le niveau de bruit maximal à la limite industrielle ne 

dépasse pas le critère de bruit de la SFI. Il en est autrement pour les critères de bruit 

de la SFI en zone résidentielle, lesquels sont dépassés à la palmeraie des Guelbs. En 
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effet, il est estimé par calcul que le niveau de bruit post-projet passera à 53,1 dBA. 

Cette augmentation n’est toutefois pas considérée comme une augmentation majeure 

puisqu’il faut globalement pour l’être humain moyen une augmentation de 10 dB pour 

percevoir une intensité de bruit deux fois plus forte. En fait, la SFI considère qu’une 

augmentation des niveaux de bruit de 3 dB est perceptible et considérée comme une 

nuisance sonore. La différence de niveau de bruit avant et après le projet est estimée 

à 5,4 dBA à la palmeraie des Guelbs et ne respecte donc pas le critère de la SFI. 

 

À Marouaguene II, le plus près du site des Guelbs où se trouvent des habitations, soit 

à 5 km, l’augmentation des niveaux de bruit (1,7 dBA) sera à peine perceptible et les 

critères de la SFI seront respectés. À Zouérate, aucune augmentation des niveaux de 

bruit ne sera perceptible. 

 

Le tableau ci-dessous résume l’évaluation de l’importance de l’impact sur l’ambiance 

sonore des populations locales en phase exploitation du Projet Guelbs II.   

 

Phase : Exploitation 

Composante : Ambiance sonore 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation de la population 
de Zouérate 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Pompage des eaux le long de 
la conduite 

Nature : négatif 
Durée :  permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Transport du minerai 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Mineure 

Augmentation du trafic le long 
des routes 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : moyenne 

Mineure 

Exploitation au site des 
Guelbs 

Nature : négatif      
Durée : permanente 
Étendue : pontuelle (palmeraie des 
                 Guelbs) 
                 locale (population locale) 
Intensité : fort (palmeraie des Guelbs) 
                 faible (population locale) 

Moyenne (palmeraie des 
Guelbs) 

Mineure (population locale) 

 

d. Mesures d’atténuation et de bonification 

Tel qu’indiqué précédemment, les niveaux de bruit estimés à la palmeraie des Guelbs 

excèdent les critères des lignes directrices de la SFI. Il a été recommandé comme 

mesure d’atténuation des impacts actuels et futurs de déplacer les habitants de cette 

palmeraie et d’agrandir officiellement les limites de propriété de la SNIM. Cela 

permettrait de garantir aux limites de propriété considérées une ambiance sonore 

post-projet respectant les critères de bruit de la SFI. Plus de détails sur cette mesure 

d’atténuation est donnée dans la section d’évaluation des impacts sociaux. 

 

Même s’il est démontré que l’importance des impacts associés au bruit est estimée 

mineure pour la population locale (sauf la palmeraie des Guelbs), il est recommandé 

d’appliquer les meilleures pratiques qui suivent pour minimiser le bruit : 
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 Munir tous les équipements et véhicules d’appareils d’atténuation du bruit et 

soumettre tous les équipements de transport à des entretiens réguliers. Ceci dans le 

but d’éviter au maximum les bruits causés par des équipements désuets ou 

défectueux; 

 Imposer des limites de vitesse à proximité des zones résidentielles afin de réduire le 

bruit généré. 

 

e. Impacts résiduels 

Phase : Exploitation  

Composante : Ambiance sonore 

 

Impact 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de 

l’impact résiduel 

Augmentation de la 
population de Zouérate 

Mineure Mineure 

Pompage des eaux le long 
de la conduite 

Mineure Mineure 

Transport du minerai Mineure Mineure 

Augmentation du trafic le 
long des routes 

Mineure Mineure 

Exploitation au site des 
Guelbs 

Moyenne (palmeraie des 
Guelbs) 

Mineure (population locale) 
Mineure 
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6.4.3 Ressources en eau 

a. Définition de la composante  

En phase d’exploitation, la composante « Ressources en eau » fait principalement 

référence aux eaux souterraines et, plus particulièrement, aux aspects quantitatifs et 

qualitatifs des ressources en eau des nappes profondes disponibles dans la zone 

d’étude et celles exploitées pour répondre au besoin en eau des infrastructures 

existantes et celles prévues par le Projet Guelbs II. Considérant que la zone étendue 

du projet est dépourvue de toutes sources d’eau de surface pérennes, les eaux 

souterraines constituent un élément vital pour assurer, d’une part, le maintien des 

activités existantes dans la zone et, d’autre part, la faisabilité du nouveau projet. 

Soulignons par ailleurs que les eaux souterraines sont la seule source 

d’approvisionnement en eau potable et industrielle de la cité de Zouérate. Il convient 

donc, dans le cadre de la présente étude d’impact, de vérifier et de mesurer les 

impacts de la mise en opération du Projet Guelbs II sur les eaux souterraines et, plus 

spécifiquement, sur la disponibilité de celles-ci et sur sa qualité. 

 

Dans la zone d’étude, deux groupes d’aquifères principaux contiennent des nappes 

d’eaux souterraines qui sont (ou peuvent être) exploitées, soit : 

 Les aquifères allochtones du socle 

La Kédiat d’Idjill et le massif de M’Haoudatt sont les lieux des principaux aquifères de 

ce groupe. Les nappes de la Kédiat d’Idjill ont été mises en exploitation depuis les 

années soixante en parallèle à l’exploitation des divers sites miniers de la Kédiat. Ces 

aquifères sont les seuls à bénéficier d’une certaine recharge et à fournir de l’eau 

douce pour la consommation humaine. 

Les champs de captage actuellement en exploitation (2008) dans ce groupe 

d’aquifères sont : 

- Khreiza : forages K12, K13, K14, K15 et K16 
- TO-14 : forages IOE29bis, IOE42, IOE37 et IOE41 
- F’Dérik : forage FOE1 
- M’Haoudatt : forages WO88, WO90 et WO92 

À l’exception de F’Dérik, dont le forage productif date de plus de 20 ans, l’exploitation 

des autres aquifères allochtones du socle évolue dans le temps et de nouveaux 

forages sont régulièrement mis en place pour faire face à l’évolution des fosses 

minières et des fluctuations des niveaux d’eau. 

 Les aquifères du bassin de Taoudéni 

Les formations sédimentaires du Taoudéni renferment des horizons aquifères très 

importants et cela particulièrement dans les horizons dolomitiques de la formation 

d’Azougui (unité P2). Les nappes aquifères captées dans ces formations sont 

généralement profondes (>150 m) et sont situées en bordure est de la zone d’étude et 

de la Kédiat d’Idjill. 

 

Les nappes actuellement en exploitation (2008) dans ce groupes d’aquifères sont : 

 
- Nappe d’El Gah : forages GOE- 16, 17, 28, 47, 53 et 54 
- Nappe de Tarf Srey : forages TSO- 6, 23, 33, 41bis, 42, 44 et 48  
- Nappe de Teguelelaten : forage WO58 (distribution sociale d’eau) 

 

L’eau provenant de ces nappes est généralement saumâtre avec des teneurs de 

résidus sec (RS) variant de 2000 à 5000 mg/L. Seuls certains forages de El Gah ont 

encore une minéralisation un peu plus faible et avoisinant 1000 mg/L. 
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En sus de ces deux groupes d’aquifères principaux, la composante « eau 

souterraine » concerne la vérification des impacts du Projet Guelbs II sur les deux 

autres groupes d’aquifères secondaires, soit : 

- l’aquifère de base ou aquifère du socle archéen : tout le complexe minier de 
Guelb El Rhein est localisé au droit de cette formation géologique. Par contre, 
à l’échelle régionale, le socle archéen constitue davantage un aquitard, dans 
la mesure où il ne renferme aucune nappe d’eau productive qui peut être 
exploitée pour assurer un approvisionnement en eau significatif pour un 
quelconque usage;  

 
- les dépôts récents : matériaux granulaires et silto-argileux recouvrant les 

formations rocheuses sous-jacentes. Sur la majorité du territoire de la zone 
d’étude, ces dépôts ne constituent pas des aquifères dans la mesure où ils ne 
renferment pas de tranche d’eau permanente. Ces dépôts sont découpés par 
le tracé des oueds et lors des épisodes de pluies ils peuvent être mis en 
charge et constituer des réservoirs aquifères non pérennes. Ceci explique la 
quasi- absence de puits pastoraux dans toute la zone; les seuls puits 
existants sont à proximité de F’Dérik et quelques uns, en bordure immédiate 
de la Kédiat d’Idjill.  

 
b. Sources d’impact 

 

Les activités qui peuvent être une source d’impact sur les ressources en eau durant la 

phase d’exploitation sont celles qui peuvent affecter la qualité et la disponibilité des 

eaux des aquifères existants. Ces activités concernent principalement l’extraction 

d’eau pour répondre aux besoins en eau potable et en eau industrielle des 

installations et des personnes. Il y a également certaines activités qui peuvent être 

cause de contamination pour les eaux souterraines. 

 

 Présence de 500 nouveaux travailleurs et de leur famille; 

 Approvisionnement en eau des installations du Projet Guelbs II; 

 Gestion des rejets liquides. 

 
c. Impacts 

Diminution des réserves d’eau des nappes approvisionnant Zouérate 

 

La ville de Zouérate est alimentée en eau (potable et industrielle) à partir d’un réseau 

de forages répartis dans trois champs de captages, soit ceux de Khreiza et TO14 

captant les aquifères allochtones du socle de la Kédiat d’Idjill, ainsi que la nappe d’El 

Gah appartenant au bassin sédimentaire de Taoudéni. Toute l’eau pompée est 

acheminée à trois réservoirs principaux situés près des Services généraux de la SNIM 

au sud-ouest de Zouérate. Elle est ensuite distribuée à travers un réseau d’adduction 

vers les infrastructures et logements de la SNIM (Cité SNIM), de même qu’à la 

population hors Cité SNIM par camions citernes s’approvisionnant à une potence 

publique.  

 

Il est prévu que l’exploitation des installations du Projet Guelbs II nécessitera en 

moyenne 500 nouveaux employés; la base-vie de ces employés (et leur famille) sera 

à Zouérate. Afin de faire face à la pénurie actuelle de logement et à l’accroissement 

prévu de personnel, la SNIM prévoit la construction de 800 nouveaux logements à 

l’intérieur de la Cité SNIM. La venue de nouveaux travailleurs, ainsi que la mise en 

place de ces nouveaux logements, entraîneront une augmentation des besoins en eau 

potable et en eau de service. Il y aura donc nécessité de renforcer la production d’eau 

qui est distribuée dans le réseau d’adduction de la SNIM. 
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Pour évaluer l’accroissement de cette production, les paramètres suivants sont 

utilisés : 

 les 500 travailleurs prévus pour opérer les installations liées au Projet Guelbs II 

viendront tous de l’extérieur de la région; 

 les 800 nouveaux logements seront occupés soit par des nouveaux travailleurs, soit 

par des travailleurs actuels qui logent en dehors de la cité SNIM; 

 chaque nouveau logement sera occupé en moyenne par 5 personnes; 

 la desserte en eau dite « sociale » est de 135 L/jr-pers dans la Cité SNIM et de 

24 L/jr-pers hors-cité. 

Il y aura donc un apport total de 500 nouvelles familles, soit 2 500 personnes, à 

Zouérate.  D’autre part, au total, 800 familles migreront vers la Cité SNIM dans les 

nouveaux logements. Les besoins supplémentaires en eau peuvent alors être 

exprimés comme suit : 

 

 

Cité SNIM  
Hors Cité 

SNIM 
TOTAL  

Écart - Nombre de résidents 

(estimé) +4 000 -1 500 +2 500 

Taux de desserte (L/jr-pers) 135 24 -- 

Besoins supplémentaires en 

eau (m
3
/an) 

+197 100 -13 140 +183 960 

 

Le niveau actuel (en 2008) d’exploitation des trois nappes alimentant le réseau de 

Zouérate, tant pour les besoins en eaux industrielles que sociales, est de 1,2 Mm
3
/an, 

soit une production similaire à celle des années antérieures, sauf pour 2007 où la 

production a été plus élevée. Les besoins complémentaires pour répondre à 

l’augmentation des besoins en eau sociale du projet sont ici estimés à 183 960 m
3
/an 

pour la première année d’exploitation. Par rapport à la production moyenne des 

dernières années, cela correspond à un accroissement d’environ 15%, portant la 

production annuelle totale requise à environ 1,4 Mm
3
/an. Considérant qu’en 2007, le 

volume d’eau exploité a exceptionnellement atteint 1,5 M m
3
/an, il peut être convenu 

que les installations actuelles de pompage et de distribution d’eau sont en mesure de 

faire face, à court terme, à l’accroissement de la demande en eau sociale associée au 

démarrage de l’exploitation du Projet Guelbs II.  

 

Soulignons que la SNIM possède un programme permanent de recherche et de 

prospection visant à ajouter de nouveaux puits de production dans les nappes de la 

Kédiat, ainsi que pour remplacer les forages de TO14 qui deviennent inopérables 

avec l’évolution de l’exploitation de la fosse minière. Un des premiers impacts de 

l’accroissement prévu et permanent des besoins en eau, sera d’exercer de la pression 

sur le programme de prospection afin de garantir la capacité de production du réseau 

de Zouérate. 

 

Pour mesurer l’impact à long terme de cet accroissement sur les nappes exploitées, il 

faut considérer : 

 les réserves disponibles : les volumes d’eau des nappes de la Kédiat d’Idjill et de la 

nappe d’El Gah sont très mal connus. Ceux-ci sont sommairement évalués (TDHE, 

2007) à 47 Mm
3
, dont 75% pourrait être exploité (commandable storage), soit des 

réserves totales disponibles avoisinant 35 Mm
3
; 

 les besoins complémentaires à l’horizon 2032 : En  appliquant aux familles des 

nouveaux travailleurs le même taux de croissance moyen que pour la population de 

Zouérate (2,06%/an), les volumes d’eau supplémentaires pour répondre au besoin 

de ces populations sur une durée de 20 ans sont évalués à 5 Mm
3
.  
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Considérant que ces nappes ne bénéficient que d’une très faible et irrégulière 

recharge (non définie), la ponction de 5 Mm
3
 d’eau supplémentaires durant la durée 

du Projet constitue, en soi, un impact non négligeable. Cet impact prend cependant 

toute son importance lorsque seront considérés les effets cumulatifs de l’ensemble de 

l’exploitation des nappes desservant le réseau de Zouérate (section 6.5.5.3).  
 
Accroissement de la salinité de l’eau distribuée à Zouérate 

 

L’eau distribuée par la SMIN, tant dans la Cité que hors Cité, a vu son taux de salinité 

s’accroître significativement depuis 2006 et dépasser la norme de 1,2 g/L depuis 

2007. Parmi les trois nappes approvisionnant le réseau de Zouérate, seule la nappe 

d’El Gah montre une augmentation progressive de la salinité de son eau depuis sa 

mise en exploitation à la fin des années 70 : de moins de 1,0 g/L qu’ils étaient, les 

teneurs moyennes de RS de l’eau d’El Gah étaient autour 1,6 g/L en 2003 et 

atteignaient 2,1 g/L en 2008. Pendant ce temps, l’eau des forages de Khreiza et TO14 

montre une salinité constante oscillant entre 200 et 400 mg/L. 

 

Soulignons que la nappe d’El Gah est celle qui fournit la plus grande quantité de l’eau 

du réseau desservant Zouérate (de 43 à 50%) et que c’est sur cette nappe que les 

gestionnaires du réseau doivent s’appuyer pour faire face à des déficits périodiques 

des autres nappes (ex. : lors de remplacement de forages à TO14). En conséquence, 

tout accroissement permanent de la demande en eau pour le réseau induira une 

augmentation au moins équivalente du pompage des puits de la nappe d’El Gah. Ceci 

aura pour effet d’accélérer l’accroissement de la salinité de l’eau de cette nappe et, 

ultimement, forcera le retrait de certains forages du réseau d’approvisionnement d’eau 

douce. 

 

Réduction des réserves d’eau de la nappe fossile de Teguelelaten 

 

La nappe sédimentaire de Teguelelaten a été explorée et équipée d’un réseau de 

forages de production pour répondre aux besoins futurs des installations du Projet 

Guelbs II. Cette nappe, comme celle de Tarf Srey alimentant l’actuelle usine de Guelb 

El Rhein, est une nappe fossile ne bénéficiant d’aucune recharge significative. Tout 

impact qualitatif et/ou quantitatif sur ces nappes est donc permanent. 

 

Les besoins en eaux du Projet Guelbs II, tant pour les eaux de procédé que pour l’eau 

potable et de service des diverses installations, ont été évalués à 430 000 m
3
/an lors 

de l’étude de faisabilité du projet (MAN, 2007). Ces besoins apparaissent toutefois 

faibles par rapport à la consommation des installations actuelles qui est en constante 

progression depuis 2006 : celle-ci atteignait 1,3 Mm
3
/an en 2008. Les besoins du 

Projet Guelbs II ont toutefois été confirmés au cours de la présente étude par l’équipe 

responsable de l’ingénierie. 

 

À partir de ces données, la ponction sur la nappe de Teguelelaten au cours des 

20 premières années de l’exploitation du Projet Guelbs II est évaluée à 8,6 Mm
3
. 

Lorsque mise en comparaison avec les estimations des volumes d’eau disponibles de 

la nappe, cette ponction représente entre 20 et 56% de ce qui peut être extrait de 

Teguelelaten [8,6, Mm
3
/20,4 Mm

3
 à 55,5 Mm

3
 x 75% (capacité d’extraction)] ou 30% 

du volume moyen retenu par l’étude de faisabilité [8,6 Mm
3
/(38 Mm

3
 x 75%)] (MAN, 

2007).  

 

Considérant la permanence de tout impact sur des nappes fossiles, il faut alors 

considérer qu’une réduction de 30% des réserves la nappe de Teguelelaten est un 

impact jugé important. Par contre, l’absence d’usage passé ou actuel de cette nappe 

vient atténuer quelque peu la portée de cet impact qui est alors jugé comme moyen. 
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Accès à l’eau pour les populations rurales et nomades 

 

Les infrastructures prévues pour approvisionner les nouvelles installations du Projet 

Guelbs II auront un effet direct et indirect sur l’accès à l’eau des populations rurales 

avoisinantes et les populations nomades circulant dans la région. 

 Champ de captage : le champ de captage de Teguelelaten comprendra quatre 

forages de production, soit WO25, WO49, WO58 et WO59; trois autres forages 

restent disponibles pour éventuellement être équipés et raccordés à la nouvelle 

conduite. Chaque forage sera muni, à sa tête, d’une valve permettant la prise d’eau 

directement au puits lorsque le forage est en mode de pompage. Ces prises d’eau 

sont requises pour les échantillonnages périodiques de contrôle de qualité de l’eau. 

Il est également d’usage d’installer, à proximité de chacun des puits de production, 

un abreuvoir qui est raccordé à la prise d’eau en tête de forage, via une conduite 

souple de 100 ou 120 mm.  

 

Chaque site de forage (comme c’est le cas pour le champ de captage de Tarf Srey) 

devient ainsi un site de distribution d’eau qui est mis à disposition des populations 

rurales et surtout des populations nomades circulant dans la région. L’eau de ces 

puits étant saumâtre (RS de 2 à 5 g/L), elle est principalement dédiée à un usage 

pastoral, soit pour abreuver les animaux; 

 

 Unité d’osmose : la nouvelle usine sera équipée d’une unité de traitement de l’eau 

saumâtre (provenant de Teguelelaten) pour la production d’eau douce destinée aux 

besoins internes de l’usine (eau potable, de réfrigération, etc.) et à la distribution 

d’eau potable aux différents chantiers de la SNIM sur le territoire. L’ajout d’une 

seconde unité de traitement d’eau (en sus de celle existante) aura pour effet 

d’accroître la disponibilité d’eau potable au site des Guelbs. La SMIN assurant déjà 

une certaine distribution sociale d’eau par citerne lors de l’acheminement d’eau à 

ses chantiers d’opération, il peut être présumé que cette distribution sociale, même 

si le Projet Guelbs II n’a pas pour objet de l’augmenter, se verra sécurisée par les 

surplus ponctuels d’eau douce qui pourront résulter de la mise en fonction de la 

deuxième unité de traitement; 

 

 Conduite Teguelelaten - Guelbs II : la conduite reliant le champ de captage de 

Teguelelaten et la nouvelle usine d’osmose aura une longueur de 50 km et 

contournera le massif de M’Haoudatt par le nord (Figure 3.1). Bien que ce ne soit 

pas tout à fait défini, la SNIM prévoit la mise en place d’un maximum de trois prises 

d’eau le long de cette conduite et le développement d’oasis artificiels dédiés à la 

culture maraîchère, comme celles installées le long de la conduite de Tarf Srey. Ces 

prises d’eau, auxquelles sont adjointes des infrastructures d’abreuvoir, sont 

généralement mises en place pour favoriser l’intégration des équipements de 

production d’eau dans le milieu et, par conséquent, éviter des piquages illégaux et 

incontrôlés d’eau sur la conduite.  

 

Ces trois éléments du système d’approvisionnement en eau des composantes du 

Projet Guelbs II constitueront un apport non négligeable à l’accroissement de la 

disponibilité de l’eau pour les populations rurales et les populations nomades dans la 

région du projet. Ils contribueront à étendre au nord du massif de M’Haoudatt, l’accès 

à l’eau déjà fourni par les mêmes éléments du réseau de Tarf Srey. Il s’agit donc d’un 

impact positif ponctuel et qui devrait être maintenu durant toute la période 

d’exploitation du projet. 

 

Contamination des eaux de surface et des eaux souterraines 

 

Les principaux rejets liquides qui seront produits par le Projet Guelbs II sont les eaux 

usées sanitaires, les huiles usées et les liquides industriels.  
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Selon les données de conception obtenues, un système de traitement comprenant 

fosse septique et champ d’épuration doit être mis en place pour recevoir les eaux 

sanitaires produites par les installations du Projet Guelbs II, de même que celles 

produites à ce jour par les installations existantes de Guelb El Rhein. Le système 

prévu sera conçu pour une capacité de 100 m
3
/j, soit pour desservir une population 

potentielle de 2 000 travailleurs à 50L/j. Ce système sera localisé du coté nord-est de 

l’usine, c’est-à-dire à proximité de l’axe de l’oued transformé en lagune qui reçoit 

actuellement les rejets liquides de l’usine et qui est exploitée en palmeraie. À priori, il 

doit être considéré qu’avec un tel système, les eaux usées de Guelbs II n’induiront 

aucun impact sur les eaux souterraines et que la prise en charge des eaux usées de 

Guelbs I induira un bilan global positif. 

 

En ce qui concerne les huiles usées, une unité de traitement des huiles par 

combustion est fonctionnelle au niveau de la nouvelle centrale électrique. Par 

conséquent, toutes les huiles usées produites par la nouvelle usine seront traitées par 

cette unité et aucun rejet d’huile produit n’est prévu dans l’environnement.  

 

Concernant les rejets liquides industriels, ils seront limités à l’humidité retenue dans le 

concentré et les résidus miniers humides, qui sont acheminés respectivement à la pile 

de concentré et au parc à résidus. 

 

Rappelons toutefois que le site des Guelbs est situé, géologiquement, en zone de 

socle et qu’aucun aquifère productif n’est présent à cet endroit; les impacts des divers 

rejets liquides sur les eaux souterraines sont donc considérés comme négligeables 

compte tenu du caractère ponctuel de ces impacts sur le territoire et de leur faible 

dispersion appréhendée. Seules les eaux de surface, présentes dans l’oued 

avoisinant l’usine lors des épisodes de pluie, peuvent être affectées par le drainage de 

contaminants vers le lit de cet oued. Cette contamination potentielle provenant  des 

activités de la nouvelle usine est jugée de faible intensité et limitée dans l’espace. Elle 

s’ajoute cependant à la contamination plus importante provenant du bassin de collecte 

des eaux industrielles de l’usine actuelle qui rend déjà ces eaux impropres à la 

consommation pour les populations avoisinantes.  

 

Phase : Exploitation  

Composante : Ressources en eau  

 

Impacts Critères Importance 

Diminution des réserves d’eau des 

nappes approvisionnant Zouérate 

Nature : négatif 

Durée : permanente  

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Moyenne 

Accroissement de la salinité de l’eau 

distribuée à Zouérate 

Nature : négatif 

Durée :  permanente  

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Moyenne 

Réduction des réserves d’eau de la 

nappe fossile de Teguelelaten 

Nature : négatif 

Durée : permanente  

Étendue : locale 

Intensité : moyenne 

Moyenne 

Accès à l’eau pour les populations 

rurales et nomades 

Nature : positif 

Durée : permanente  

Étendue : régionale 

Intensité : faible 

Moyenne 

Contamination des eaux de surface 

et des eaux souterraines 

Nature : négatif 

Durée : temporaire  

Étendue : ponctuelle 

Intensité : faible 

Mineure 
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d. Mesures d’atténuation et de bonification 

Pour réduire de moitié le taux de desserte en eau de la Cité SNIM  (Zouérate) tout en 

maintenant un taux conforme et même légèrement supérieur à la norme nationale : 

 Diagnostiquer et réparer les fuites du réseau d’adduction; 

 Installation de compteurs d’eau et d’une structure de redevance ou de paiement de 

l’eau potable par les usagers de la Cité SNIM; 

 Mettre en œuvre une campagne de sensibilisation à la retenue dans l’usage de 

l’eau; 

 Accroître l’accessibilité à l’eau des populations Hors Cité SNIM pour réduire les 

piquages illégaux et incontrôlés des conduites; 

Considérant qu’une proportion de plus en plus importante de l’eau du réseau de 

Zouérate est utilisée à des fins industrielles (jusqu’à 45% en 2008 alors qu’elle était 

moins de 20% en 2005), il faudrait dédier, du moins en partie, l’eau plus chargée de la 

nappe d’El Gah à l’approvisionnement des principaux consommateurs d’eau 

industrielle de Zouérate et en particulier les Services Généraux (>260 000m
3
) et la 

potence V9 (>100 000 m
3
). Ceux-ci montrent d’ailleurs une forte croissance de 

consommation d’eau (plus de 100% depuis 2005) : 

 Ajouter un réservoir supplémentaire près des trois châteaux d’eau existants et un 

autre réservoir d’appoint à proximité de la station V9;  

 Assurer une gestion partagée du réseau de pompage à partir de la station V9 afin 

de réserver des heures spécifiques au remplissage de ces nouveaux réservoirs en 

privilégiant l’usage de l’eau d’El Gah. En dehors de ces heures, les puits des 

nappes de Kreiza et TO14 seraient priorisés pour remplir les réservoirs actuels 

destinés à l’alimentation de la ville; 

 De ces nouveaux réservoirs, installer des conduites de distribution pour desservir, 

d’une part, la potence de la station V9, et, d’autre part, la (ou les) section(s) des 

Services Généraux utilisant les principales quantités d’eau industrielle; 

 Chercher à étendre progressivement ce double réseau de distribution pour séparer 

le plus possible l’eau industrielle de l’eau sociale et assurer une meilleure gestion 

des eaux douces des nappes de la Kédiat. 

Bien que l’impact du Projet Guelbs II sur la qualité de l’eau de surface à proximité de 

l’usine soit jugé mineur, la présence d’un bassin de collecte des rejets liquides de 

l’usine actuelle (palmeraie) et le passif environnemental observable dans la partie aval 

du lit de cet oued, suggèrent la mise en place de certaines mesures d’atténuation 

et/ou de correction afin d’améliorer les conditions environnementales et leurs impacts 

sur la population avoisinante : 

 S’assurer que les huiles usées produites tant de la nouvelle usine que de l’actuelle, 

dont celles provenant de l’entretien des équipements et matériel roulant, soient 

toutes acheminées à une unité de traitement (décantation et incinération) et ne 

soient plus déversées dans le bassin de la palmeraie, ni dans le parc à résidus avec 

les eaux industrielles; 

 Interdire toute utilisation de l’eau de la mare de la palmeraie; 

 Procéder à la décontamination du lit de l’oued à l’aval de la zone maraîchère. 
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e. Impacts résiduels 

Phase : Exploitation  

Composante : Ressources en eau  

 

Impact 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Diminution des réserves 
d’eau des nappes 
approvisionnant Zouérate 

Moyenne Mineure 

Accroissement de la 
salinité de l’eau distribuée 
à Zouérate 

Moyenne Mineure 

Réduction des réserves 
d’eau de la nappe fossile 
de Teguelelaten 

Moyenne Moyenne 

Accès à l’eau pour les 
populations rurales et 
nomades (impact positif) 

Moyenne Moyenne 

Contamination des eaux 
de surface et des eaux 
souterraines 

Mineure Mineure 
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6.4.4 Sol 

a. Définition de la composante 

La composante « Sol » réfère principalement à la dégradation de la qualité des sols 

pouvant résulter de la phase d’exploitation du Projet Guelbs II. 

b. Sources d’impact  

 

 Activités d’entreposage, de transport et de manutention des matières dangereuses; 

 Rejets de résidus, déchets et matières liquides résiduelles à l’environnement.  

Vu que le Projet Guelbs II est une extension du Projet Guelbs I, les mêmes matières 

dangereuses seront consommées et les résidus, déchets et matières liquides 

résiduelles seront générés. Une description de la gestion actuelle des matières 

dangereuses et résiduelles est présentée à la section 4.15 de la présente étude. Cette 

gestion représente une source d’impact pour la qualité des sols puisqu’elle engendre 

une contamination.  

 

Les paragraphes suivants présentent respectivement la gestion prévue dans le cadre 

du Projet Guelbs II des matières dangereuses consommées et des résidus miniers, 

des déchets solides et des matières liquides résiduelles générés. Cette gestion est 

généralement identique à celle ayant cours sur le site minier actuellement.   

 

Matières dangereuses 

 

Le Tableau 6.18 présente les principales matières dangereuses qui seront 

consommées dans le cadre du Projet Guelbs II, leurs principaux usages, leur 

consommation annuelle prévue ainsi que leur mode de transport vers le site et leur 

mode d’entreposage au site. Il est à noter que le Projet prévoit utiliser les 

équipements, structures et réservoirs existants pour la gestion de ces matières 

dangereuses. 

 

Tableau 6.18 Matières dangereuses consommées par le projet Guelbs II 

Matières 
dangereuses 

Usage 
Consommation 

annuelle 

Mode de 
transport 

vers le site 

Mode 
d’entreposage 

Nitrate 
d’ammonium 

Explosif pour 
abattage 

10 000 tonnes/an 
(1)

 

Gros sacs 
transportés 

par train 
(wagon 

minéralier ou 
wagon plat) 

Les gros sacs sont 
déposés 

directement sur le 
sol en plein air 

Granules 
d’aluminium 

Explosif pour 
abattage 

25 tonnes/an 
(1)

 
Conteneur 
transporté 
par train 

Conteneur sur le 
sol 

Explogel 
(cartouche de 

gel) 

Explosif pour 
abattage 

2 000 tonnes/an 
(1)

 
Boîtes par 

train 
Dans un entrepôt 

Gasoil 

< 0,1% explosif 
5% véhicules 

routiers 
5-10% 

alimentation 
des groupes 
électrogène 

85-90% engins 
miniers 

15 000 m
3
/an 

(1)
 

Par wagon 
citerne 

1 réservoir de 
2 500 m

3
 (cuvette 

de rétention en 
terre) 
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Matières 
dangereuses 

Usage 
Consommation 

annuelle 

Mode de 
transport 

vers le site 

Mode 
d’entreposage 

Essence 
Moteurs 

d’usine et 
véhicules 

600 m
3
/an 

(1)
 

Par wagon 
citerne 

1 réservoir de 
500 m

3
 (cuvette 

de rétention en 
terre) 

Fioul lourd 
Alimentation 
aux groupes 
électrogènes 

30 000 m
3
/an 

(2)
 

Par wagon 
citerne 

1 réservoir de 
2 500 m

3
 (cuvette 

de rétention en 
terre) 

+ autres petits 
réservoirs 

Huiles neuves 

5-10% usine 
30-40% engins 

miniers 
50-60% 
groupes 

électrogènes 

1 300 m
3
/an 

(3)
 

Barils (206 l) 
transportés 

par train 

Les barils sont 
déposés dans la 

cour du dépôt 
d’hydrocarbure 

(sol) + petit 
réservoir pour 

alimentation des 
groupes 

électrogènes 

Graisses 
60-80% usine 

20-40% engins 
miniers 

50 tonnes/an 
(1)

 
Barils (50 kg) 
transportés 

par train 

Les barils sont 
déposés dans la 

cour du dépôt 
d’hydrocarbure 

(sol) 

Solvants de 
nettoyage 

Ateliers de 
maintenance 

200 m
3
/an 

(1)
 

Barils (20 et 
206 l) 

ransportés 
par train 

Dans les différents 
ateliers 

(1) Le Projet Guelbs II consommera les mêmes quantités que le Guelbs I.  

(2) Correspond à l’alimentation de deux groupes électrogènes.  

(3) Le Projet Guelbs II consommera les mêmes quantités que le Guelbs I pour l’usine et les engins 

miniers. La consommation d’huile des groupes électrogène a été calculée pour deux groupes.  

Résidus miniers 

 

Les principaux résidus générés par les activités minières sont le mort-terrain et le 

stérile. Le mort-terrain qui est en fait la matière excavée faiblement concentrée en 

minerai de fer continuera d’être disposé par transport par camions miniers dans des 

haldes de mort-terrain généralement situés au nord de la mine. La quantité de mort-

terrain généré équivaut environ à 20 millions de tonnes par an. Le stérile est le résidu 

faible en fer du procédé de concentration qui est disposé dans un parc à stérile d’une 

superficie totale prévue de l’ordre de 1 500 000 m
2 
situé au nord de l’usine (voir Figure 

3.2). La quantité de stérile généré équivaut environ à 5,4 millions de tonnes par an. 

 

Déchets solides 

 

D’autres résidus solides seront aussi produits par les activités d’exploitation minière 

de Projet Guelbs II. Il s’agit de déchets solides produits provenant principalement des 

opérations d’entretien et de fabrication effectuées dans les différents ateliers. Le 

Tableau 6.19 présente les principaux déchets générés ainsi que leur mode de 

disposition actuel qui correspond à celle prévue dans le Projet Guelbs II. 
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Tableau 6.19 Déchets solides générés par le Projet Guelbs II 

Déchets solides Mode de disposition 

Pièces usées  

En partie disposées sur le sol un peu partout 
sur le site et en partie entreposées dans 
différents parcs à ferraille et envoyées à la 
SAFA (fonderie située à Nouadhibou) 

Bonbonnes de gaz vides  Disposées sur le sol un peu partout sur le site 

Bandes de caoutchouc des 
convoyeurs  

Disposées sur le sol un peu partout sur le site 

Ferraille (carcasse de véhicules et 
d’engins miniers, des machines 
outils, etc.) 

En partie disposée sur le sol un peu partout 
sur le site mais généralement entreposée 
dans différents parcs à ferraille et envoyée à 
SAFA (fonderie située à Nouadhibou) 

Pneus usés inutilisables  
Entreposés dans un dépôt à l’ouest du site 
des Services généraux puis brulés pour 
récupération des fils de fer 

Chiffons usés et les filtres usés  Disposés sur le sol un peu partout sur le site 

Emballages usés (ex : sacs de 
nitrate)  

Disposés sur le sol un peu partout sur le site 

Batteries usées  Disposées sur le sol un peu partout sur le site 

Barils vides 
Donnés à la population pour la construction 
de cabanes ou autres utilités 

Ordures et déchets biomédicaux 
Collectés et envoyés à une décharge non 
contrôlée à l’extérieur du site des Guelbs 

 

 

La disposition de ces déchets solides peut représenter une source de contamination 

des sols, et ce, principalement lorsque les déchets contiennent des matières 

dangereuses, ce qui est le cas des chiffons et des filtres usés, des batteries usées et 

des barils vides contenant des fonds d’huile, de graisses ou de solvants. 

Présentement, la plupart des déchets solides sauf une partie de la ferraille, les barils 

vides, les pneus usés et les ordures et déchets biomédicaux sont disposés un peu 

partout sur le site industriel. Aucune décharge contrôlée n’existe actuellement au site 

des Guelbs et il n’est pas prévu d’en aménager une dans le cadre du Projet Guelbs II.  

L’acquisition d’une unité de broyage et de stérilisation des déchets hospitaliers est 

prévue en 2009. 

 

Aucun suivi sur les quantités de déchets solides n’est présentement fait sur le site des 

Guelbs. Il est donc difficile de prévoir les quantités de déchets que le projet génèrera. 

Il est estimé que la quantité de ferraille générée qui sera envoyée à la fonderie 

doublera avec le projet passant de deux tonnes par an à quatre tonnes par an.  

 

Matières liquides résiduelles  

 

Cette section couvre les matières liquides résiduelles qui ne sont pas rejetées avec 

les rejets liquides industriels et sanitaires, lesquels sont couverts dans la section 

intitulée « Ressources en eau ».  

 

Les matières liquides résiduelles produites dans le cadre des opérations du Projet 

Guelbs II seront majoritairement des huiles et des solvants usés.  

 

La majorité des huiles usées produites proviendront des changements d’huiles 

effectués sur les moteurs d’usine, les véhicules et les engins miniers (camions lourds, 

bulldozers, pelles mécaniques, équipements de forage et niveleuses), ainsi que celles 

des groupes électrogènes. Si la SNIM continue à gérer ses huiles usées des activités 
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d’entretien de la même façon qu’actuellement, elles seront soit rejetées directement 

dans la nature ou récupérées par des camions citernes pour être ensuite répandues 

sur les pistes des chantiers comme abat-poussière. Il est estimé qu’entre 500 et 

1000 m
3
 par an d’huile finiront dans la nature, soit sur le sol ou dans les rejets liquides 

industriels.  

 

Il est à noter qu’il est prévu que les huiles usées des deux nouveaux groupes 

électrogènes seront récupérées pour être brûlées dans un incinérateur avec les huiles 

des groupes de la nouvelle centrale.  

 

Actuellement, les solvants usés provenant des activités de nettoyage de pièces sont 

rejetés sur le sol après usage. À moins d’un changement d’opération, il en sera ainsi 

pour le Projet Guelbs II. La quantité de solvants rejetés à l’environnement n’a pas pu 

être estimée. Elle sera néanmoins inférieure à la quantité de solvant prévue pour 

consommation dans le cadre du Projet Guelbs II, soit 200 m
3
 par an. 

c. Impacts 

Matières dangereuses 

 

Les activités associées à la gestion des matières dangereuses tel qu’actuellement 

effectué sur le site sont une source de contamination des sols. Ces mêmes modes de 

gestion sont prévus dans le cadre de l’exploitation du Projet Guelbs II. Ci-dessous 

sont énumérées quelques-unes des activités représentant une source de 

contamination des sols : 

 Le nitrate d’ammonium est entreposé en sac directement sur le sol en plein air. Ces 

sacs peuvent fuir et laisser de la poussière de nitrate sur le sol. De plus, lors des 

pluies, les eaux entre en contact avec le nitrate d’ammonium générant ainsi des 

eaux contaminant les sols; 

 Les barils d’huile et de graisse sont entreposés directement sur le sol dans la cour 

du dépôt d’hydrocarbures. Des fuites et déversements peuvent survenir lors de la 

manipulation de ces barils, ce qui contamine le sol; 

 Les changements d’huiles sont effectués dans des ateliers directement sur le sol. 

Résidus miniers 

 

Le mort-terrain et les stériles ne représentent pas une source de contamination des 

sols. Toutefois leur entreposage occupe un espace et se traduit par des pertes 

d’usage du sol. L’impact de cette perte d’usage est toutefois jugé faible car les lieux 

d’entreposage prévu pour ces matières sont actuellement inutilisés et désertiques. 

 

Déchets solides 

 

Les activités associées à la disposition des déchets solides comme actuellement 

effectuée sur le site sont une source de contamination des sols pour les déchets 

contaminés par des matières dangereuses. Ces mêmes modes de disposition sont 

prévus dans le cadre de l’exploitation du Projet Guelbs II. Ci-dessous sont énumérées 

les principales activités représentant une source de contamination des sols : 

 la disposition sur les sols de chiffons et filtres usés contaminés par des graisses, 

huiles, solvants ou autres matières dangereuses; 

 la remise à la population de barils vides contaminés par des huiles, graisses ou 

solvants; 

 la disposition de pièces usées souillées par des graisses, huiles, solvants ou autres 

matières dangereuses; 

 la disposition sur le sol de batteries contenant des acides; 

 l’envoi des déchets biomédicaux dans des lieux de décharge non contrôlés. 
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Les autres déchets solides disposés ne représentent pas directement une source 

importante de contamination des sols.Toutefois, le fait qu’ils soient disposés un peu 

partout sur le sol n’est pas nécessairement une bonne pratique environnementale.  

 

Matières liquides résiduelles  

 

Le rejet des huiles et des solvants usés sur le sol représentent une source de 

contamination ayant un impact d’intensité forte considérant les quantités d’huiles et de 

solvants usés rejetées lors de la phase d’exploitation du Projet Guelbs II. 

 

Ci-dessous est évaluée l’importance de ces impacts environnementaux associés à la 

contamination des sols des activités d’exploitation du Projet Guelbs II.  

 

Phase : Exploitation 

Composante : Sol 

 

Impacts Critères Importance 

Contamination des sols 

associées à l’entreposage du 

nitrate d’ammonium 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : ponctuelle 

Intensité : moyenne 

Moyenne 

Contamination des sols 

associées à la gestion des 

matières combustibles, 

lubrifiants et solvant 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : ponctuelle 

Intensité : moyenne 

Moyenne 

Contamination des sols 

associées à la disposition des 

résidus miniers 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : ponctuelle 

Intensité : faible 

Mineure 

Contamination des sols 

associées à la disposition des 

déchets solides contaminés 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : ponctuelle 

Intensité : moyenne 

Moyenne 

Contamination des sols 

associées à la disposition des 

déchets solides non 

contaminés 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : ponctuelle 

Intensité : faible 

Mineure 

Contamination des sols 

associées à la disposition des 

huiles et solvants usés 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : ponctuelle 

Intensité : forte 

Moyenne 

d. Mesures d’atténuation et de bonification 

La contamination des sols par les matières dangereuses, les déchets solides et les 

matières liquides résiduelles peut être fortement réduite par la mise en place des 

bonnes pratiques suivantes : 

 Arrêter les pratiques de rejet des huiles et les solvants usées sur le sol et mettre en 

place un programme de collecte de toutes huiles et solvants usées dans des 

contenants étanches; 

 Envoyer toutes les huiles usées et tous les solvants usés collectés à l’incinérateur 

pour les huiles usées existant ou à une unité de tratiement (décantation/incinération) 

des rejets industriels liquides;   

 Retirer les liquides des batteries usées de véhicules et les neutraliser avant de les 

rejeter à l’environnement; 
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 Aménager une décharge avec accès contrôlé pour les déchets solides non 

dangereux; 

 Mettre en place un programme visant à augmenter les quantités de matières 

recyclables collectées telles que les pièces de métal et les envoyer à la fonderie 

SAFA; 

 Acheter un incinérateur à déchets solides pour brûler les déchets biomédicaux ainsi 

que les chiffons et les filtres usés contaminés; 

 Inclure dans le projet une installation pour nettoyer les barils d’huile et de graisse 

vides ainsi que les pièces usées souillées. Cette installation comprendrait au 

minimum une aire étanche de nettoyage avec drainage à un séparateur huile-eau. 

Les huiles et graisses collectées par le séparateur seraient envoyées à l’incinérateur 

tandis que les eaux propres pourraient être envoyées à l’environnement; 

 Aménager un abri avec toit et sol étanche pour entreposer les sacs de nitrate. 

Il est à noter que l’incinérateur pour les huiles existant est actuellement utilisé 
seulement 30% du temps. Les calculs préliminaires effectués à partir des quantités 
d’huiles consommées en 2006 et 2007 permettent de conclure que l’incinérateur a une 
capacité suffisante pour brûler toutes les huiles usées actuellement produites. 
Toutefois ce dernier n’aurait pas la capacité pour prendre les nouvelles huiles usées 
produites par le Projet Guelbs II. Par conséquent, il est prévu dans le cadre du projet 
d’acheter une unité de décantation et d’incinération.  

e. Impacts résiduels 

Le tableau suivant résume l’importance des impacts sur la composante « Sol » suite 

de l’application des mesures d’atténuation proposées. 

 

Phase : Exploitation  

Composante : Sol 

 

Impact 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Contamination des sols 
associées à l’entreposage 
du nitrate d’ammonium 

Moyenne Mineure 

Contamination des sols 
associées à la gestion des 
matières combustibles, 
lubrifiants et solvant 

Moyenne Mineure 

Contamination des sols 
associées à la disposition 
des résidus miniers 

Mineure Mineure 

Contamination des sols 
associées à la disposition 
des déchets solides 
contaminés 

Moyenne Mineure 

Contamination des sols 
associées à la disposition 
des déchets solides non 
contaminés 

Mineure Mineure 

Contamination des sols 
associées à la disposition 
des huiles et solvants usés 

Moyenne Mineure 
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6.4.5 Végétation et faune 

a. Définition de la composante 

La composante « Végétation » comprend toutes les espèces et groupements 

végétaux présents dans la zone d’étude du projet, incluant les palmeraies. 

 

La composante « Faune » comprend toutes les espèces animales sauvages ou 

domestiques présentes dans la zone d’étude du projet, de même que leurs habitats. 

b. Sources d’impact 

En période d’exploitation, les sources d’impact sur le milieu biologique comprennent 

toutes les activités liées aux opérations courantes de la nouvelle usine. 

 

Végétation 

c. Impacts 

L’arrivée d’environ 500 nouveaux travailleurs et de leur famille, rendue nécessaire 

pour assurer l’exploitation efficace de la nouvelle usine aura pour effet d’augmenter la 

pression sur les ressources végétales, soit directement (prélèvement) ou 

indirectement, à la suite de la perturbation des sols et des groupements végétaux par 

l’augmentation de la circulation qui sera générée. 

 

Par ailleurs, en période d’opération, les activités de transport, de concassage et de 

concentration du minerai généreront de la poussière qui, au gré des vents, se 

déposera sur la végétation avoisinante. Ce dépôt de poussière a le potentiel de 

réduire l’activité photosynthétique et, indirectement, la croissance des plantes. 

Certaines études ont établi qu’il y avait une relation significative entre l’éloignement 

des sources d’émission de poussière, la direction des vents et la croissance des épis 

de mais (Khelifa et al., 2005).  À ce titre, les palmeraies et pâturages situées dans le 

panache de contamination apparaissent sensibles. 

 

D’ailleurs, l’impact des émissions de poussière par la nouvelle usine sur la végétation 

et sur la qualité des pâturages environnants est une préoccupation soulignée par la 

population lors des consultations publiques (voir Chapitre 5). 

 

L’eau est une ressource dont la disponibilité est restreinte et non renouvelable dans la 

zone d’étude du projet. Ainsi toute limitation par la SNIM de l’approvisionnement en 

eau pourrait mettre en péril la pérennité des palmeraies.  Toutefois, les rejets en eaux 

usées devraient se poursuivre à Zouérate et si elles sont traitées, elles peuvent y 

alimenter les palmeraies. 

 

Le long des conduites d’eau partant des champs acquifères de Tarf Srey et 

Teguelelaten, le problème ne se pose pas la SNIM fournissant déjà de l’eau et 

prévoyant en fournir davantage aux populations.  En effet, la SNIM prévoit aménager 

un maximum de trois prises d’eau qui seront accessibles à la population le long de la 

nouvelle conduite de Teguelelaten.  Donc, à l’instar de la conduite d’eau existante, la 

conduite de Teguelelaten offrira des opportunités de création de nouvelles palmeraies. 
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Phase : Exploitation 

Composante : Végétation 

 

Impacts Critères Importance 

Prélèvement accru de bois de 

service pour répondre aux besoins 

des travailleurs et des familles de 

nomades  

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : moyenne 

Moyenne 

Diminution de la qualité des 

pâturages en raison du dépôt de 

poussière sur la végétation 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : moyenne 

Moyenne 

Opportunités d’implantation de 

palmeraies le long de la nouvelle 

conduite d’eau 

Nature : positif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : moyenne 

Moyenne 

d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

 Subvenir aux besoins en combustible des travailleurs de la SNIM de façon à limiter 

le prélèvement d’espèces ligneuses pour utilisation comme bois de service. 

La mise en œuvre des mesures proposées pour améliorer la qualité de l’air sera 

bénéfique pour la végétation. 

e. Impacts résiduels 

Phase : Exploitation 

Composante : Végétation 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 

Importance de l’impact 

résiduel 

Prélèvement accru de bois 

de service pour répondre 

aux besoins des travailleurs 

et des familles de nomades  

Moyenne Mineur 

Diminution de la qualité des 

pâturages en raison du 

dépôt de poussière sur la 

végétation 

Moyenne Mineure 

Opportunités d’implantation 

de palmeraies le long de la 

nouvelle conduite d’eau 

(impact positif) 

Moyenne Moyenne 

 

Faune 

 

c. Impacts  

 

L’éloignement de la faune causé par les activités lors de la construction des nouvelles 

infrastructures contribuera à limiter les impacts du Projet en période d’exploitation. 

 

Toutefois, la présence de la nouvelle conduite d’eau, bien que surélevée, est 

susceptible de limiter les libres déplacements de la faune dans le secteur. 

 



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 6-117 

05-17309 - Août 2009 

La présence de 500 nouveaux travailleurs et de leurs familles, se traduira par une 

pression accrue sur les espèces fauniques (chasse) et leurs habitats dans la zone 

d’étude. 

 

Par ailleurs, les animaux subissant une exposition prolongée aux émissions de 

contaminants (poussières fines, particulièrement mais aussi les HAP) ou à ceux 

accumulés dans la végétation environnante pourraient être affectés.  

 

Des contaminants comme les HAP sont produits lors de la combustion incomplète de 

combustibles tels que le charbon, l’huile, le fioul et le bois. Ces contaminants sont 

modérément persistants et bioaccumulables dans l’environnement et dans le lait. 

Dans l’air, ils ont la propriété de s’agglutiner avec les particules de poussières. Dans 

l’eau, ils ne se dissolvent pas facilement et peuvent s’agglutiner avec les particules en 

suspension et sédimenter.  Des études ont démontré que chez les animaux comme 

les souris par exemple, plusieurs HAP étaient cancérigènes et provoquaient des 

problèmes au niveau de la reproduction. Ainsi, les animaux qui sont nourris avec la 

luzerne cultivée dans les palmeraies et arrosée avec les eaux en provenance des 

rejets liquides (industriels ou sanitaires) peuvent être exposés à un phénomène de 

bioaccumulation de contaminants.  Le déplacement de la palmeraie des Guelbs est 

une mesure qui améliorerait cette situation.  Il en sera question dans la section traitant 

des aspects sociaux. 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Faune 

 

Impacts Critères Importance 

Limitation des déplacements le 

long de la nouvelle conduite d’eau 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Mineure 

Exposition de la faune et du cheptel 

à certains contaminants  

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : moyenne 

Moyenne 

Prélèvement par la chasse 

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Mineure 

 

d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 Prévoir des passages le long de la nouvelle conduite d’eau, similaires à ceux qui ont 

été aménagés le long de la conduite existante; 

 Interdire la chasse aux travailleurs. 
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e. Impacts résiduels 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Faune 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 

Importance de l’impact 

résiduel 

Limitation des 

déplacements le long de la 

nouvelle conduite d’eau 

Mineure Négligeable 

Exposition de la faune et 

du cheptel à certains 

contaminants  

Moyenne Mineure 

Prélèvement par la chasse Mineure Négligeable 

 

Biodiversité 

 

La biodiversité de la Mauritanie est relativement riche. En effet, le pays abriterait 

1 100 espèces végétales, 172 espèces d’oiseaux, 61 espèces de mammifères, 

72 espèces de reptiles, 3 amphibiens et 117 espèces de poissons (World Resources 

Institute, 2003a).  

 

Cependant, cette biodiversité s’est considérablement dégradée au cours des 

dernières années en raison de la sécheresse qui sévit depuis les trois dernières 

décennies, de la chasse, des pertes d’habitats induites par la mise en place de 

nouvelles infrastructures et de la compétition avec le cheptel.  

 

Selon le PNUE (United Nations Environment Programme, 2005), le Tiris-Zemmour 

serait l’une des régions de la Mauritanie les plus affectées par la perte de biodiversité, 

essentiellement en raison de la chasse et de la sécheresse persistante.  

 

Considérant ce constat, associé au fait que le Projet Guelbs II s’inscrit dans une 

région qui a déjà une vocation minière depuis maintenant presque soixante ans et 

qu’après la mise en place des mesures d’atténuation décrites précédemment, on peut 

avancer que le Projet Guelbs II n’entraînera pas d’impacts significatifs sur la 

conservation de la biodiversité de la région. 
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6.4.6 Cadre administratif et tenure des terres 

a. Définition de la composante  
 

Cette section traite des impacts qu’aura le Projet Guelbs II sur les structures 

organisationnelles associatives et communales des communes de Zouérate et 

F’Dérik, sur les organisations socioprofessionnelles et sur le cadastre et la propriété 

foncière. 

b. Sources d’impact  
 

 Présence de nouveaux travailleurs et de leur famille.  

 
c. Impacts 

 

L’exploitation de l’usine va requérir 500 nouveaux travailleurs venant de l’extérieur de 

la zone d’étude (en majorité de Nouakchott). Sur ces 500 travailleurs, la moitié seront 

des employés de la SNIM et vont donc s’établir dans les actuels et nouveaux 

logements SNIM avec leur famille (composée en moyenne de 5 personnes). 

L’hypothèse est que l’autre moitié, des contractuels, s’établiront dans des logements 

non-SNIM de Zouérate. Ceci aura pour conséquence une augmentation de la 

population d’environ 2 500 personnes
16

, ce qui représente 6,3% de la population 

totale de Zouérate, une augmentation de 5,5% de la population en âge de travailler de 

Zouérate
13 

et une augmentation de la population active d’environ 4,3%. 

 

Les mêmes enjeux que durant la phase de construction risquent de se faire sentir. 

 

Par rapport aux années de la phase de construction, il y aura à nouveau augmentation 

de la charge de travail de la Commune, en particulier le service administratif et 

financier, le service technique et le service socio culturel, afin de gérer l’arrivée et 

l’installation des nouveaux travailleurs dans la cité SNIM et ailleurs pour le cas des 

contractuels. 

 

Il est possible que la Commune demande réparation ou compensation à la SNIM pour 

l’utilisation des ressources sur l’espace territorial. Lors de la consultation publique, la 

population a notamment mis en exergue la mauvaise distribution de la richesse 

accumulée (ou bénéfices réalisés) par la SNIM qui ne prend en compte ni les 

Communes aux ressources exploitées ni les journaliers à la productivité supérieure 

aux employés permanents et souligné l’écart dans le montant de la subvention 

accordée par la SNIM à la commune de Zouérate versus celle de Nouadhibou : 

Nouadhibou reçoit 250 M UM par an de la SNIM et la ville de Zouérate reçoit 1,5 M.  

 

Il y a possibilité de conflits sociaux entre les résidents et les nouveaux travailleurs. 

Le manque d’information et de communication de la SNIM avec le conseil municipal, 

le maire, les adjoints et les regroupements communautaires pourrait causer des 

tensions sociales. La population a exprimé son insatisfaction quant à l’opacité de la 

forme d’administration des affaires et au peu de relation développée par le Service de 

l’environnement de la SNIM avec la société civile.  Le manque d’implication dans le 

processus décisionnel de la SNIM du conseil municipal, le maire, les adjoints et les 

regroupements communautaires pourrait aussi causer des tensions sociales. 

 

  

                                                      

 
16

  On pose l’hypothèse que la taille moyenne des familles est de cinq personnes. 
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Phase : Exploitation 

Composante : Cadre administratif et tenure des terres 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation de la charge de 
travail des structures 
organisationnelles de la Commune 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Réparation financière à la 
Commune 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Conflits sociaux  

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

 Réévaluer la subvention de 1,5 M UM accordée par la SNIM à la Commune de 

Zouérate si cela n’a pas déjà été fait au moment de la phase de construction; 

 Diffuser la façon de joindre la personne auprès de laquelle les organisations 

peuvent formuler des plaintes; 

 S’assurer que les services sociaux apportent l’appui requis pour prévenir les conflits 

au sein des familles ou entre les groupes; 

 Prévoir une instance de médiation vers laquelle les personnes en conflits peuvent 

se tourner pour tout conflit relié au projet et à ses impacts; 

 Encourager la participation active des groupements dans les instances 

décisionnelles; 

 Établir un programme de relations entre la SNIM et les organisations locales 

représentant la population. 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Cadre administratif et tenure des terres 

 

Impacts 
Importance de 
l’impact avant 

atténuation 

Importance de 
l’impact résiduel 

Augmentation de la charge de 
travail des structures 
organisationnelles de la Commune 

Mineure Négligeable 

Réparation financière à la 
Commune 

Mineure Négligeable 

Conflits sociaux  Mineure Négligeable 
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6.4.7 Démographie 

a. Définition de la composante 
 

Cette composante aborde les questions de mouvement de population et des 

changements démographiques qui en découlent. Ces changements peuvent être 

d’ordre numérique, c’est-à-dire une augmentation de la population, de répartition 

géographique et de compositions (rapport homme/femme, répartition par âge, 

répartition par ethnie). 

b. Sources d’impact  
 

 Présence de nouveaux travailleurs et leur famille. 

 
c. Impacts 

 

En plus des 500 travailleurs nécessaires pour l’exploitation de l’usine dont il a été 

question à la section précédente, il y aura migration aussi d’une population qui voit en 

la nouvelle usine un potentiel de commerce ou d’activité économique supplémentaire. 

Des populations pourraient s’installer autour de l’usine pour offrir des services d’eau 

ou dans Zouérate pour offrir des services de ménage, commerce, laveries, etc. 

D’autres pourraient aussi s’installer le long de la nouvelle conduite d’eau pour 

démarrer de nouvelles cultures maraîchères et des palmeraies. 

 

Les activités de construction étant terminées, les possibilités d’emploi diminueront 

pour les travailleurs de construction. Une certaine émigration de la zone est donc à 

prévoir. Il est prévu que l’intensité de l’émigration de la zone ne sera pas significative 

car elle ne touchera qu’un nombre restreint de personnes, soit les travailleurs de la 

construction; restera donc la population qui aura été attirée par les possibilités 

d’emploi.  

 

Cependant, cette immigration pourrait créer des tensions sociales tirant, entre autres, 

leur source d’une plus grande densité de population, de différences ethniques, de 

luttes pour l’accès aux infrastructures (eau, électricité). 
 

Phase : Exploitation 

Composante : Démographie 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation de la population 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Immigration 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Tensions sociales 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

 Encourager la SNIM à réembaucher, autant que possible, les travailleurs 

compétents de la phase de construction pour la phase d’exploitation. Ceci dépendra 

de la qualification des travailleurs et des besoins de la SNIM pour l’exploitation de 

l’usine; 
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 Encourager la SNIM à embaucher de la main d’œuvre qui est déjà à Zouérate. Cela 

dépendra des types d’emplois et des qualifications requises. Il se peut que la 

population disponible de Zouérate ne puisse répondre aux exigences; 

 Encourager les femmes et les hommes embauchés pour une longue période par le 

Projet à venir s’installer avec leurs familles; 

 Appuyer la Commune dans la planification et l’organisation de l’arrivée de nouveaux 

immigrants. Cela signifie faire une gestion de l’espace (logements des travailleurs), 

mais aussi des infrastructures desservant la population (eau, assainissement, 

écoles, infrastructures sanitaires) afin qu’il n’y ait pas de lutte d’accès. 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Démographie 

 

Impacts 
Importance de 
l’impact avant 

atténuation 

Importance de 
l’impact résiduel 

Augmentation de la population 
(impact positif) 

Moyenne Mineure 

Immigration Moyenne Négligeable 

Tensions sociales Moyenne Négligeable 

 

  



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 6-123 

05-17309 - Août 2009 

6.4.8 Qualité de vie 

a. Définition de la composante 
 

Cette section traite de l’impact de l’exploitation des installations du Projet Guelbs II sur 

la qualité de vie de la population, autre que la qualité de l’air, de l’eau et l’ambiance 

sonore qui sont abordés dans d’autres sections. 

b. Sources d’impact  
 

Toutes les composantes du Projet Guelbs II en phase d’exploitation. 

c. Impacts 
 

Les travailleurs qui vont avoir accès aux 800 nouveaux logements SNIM auront de 

meilleures conditions de vie qu’auparavant, comme l’accès à l’eau, l’électricité, 

structures de santé, écoles. À plus long terme, cela aura des effets positifs notables 

sur la santé, les conditions d’hygiène et le niveau d’instruction de ces familles. 

 

Les nouvelles opportunités économiques et d’affaires du fait de la population plus 

importante auront également pour effet de permettre de développer de nouvelles 

compétences. Ceci sera également accentué par la présence du nouveau centre de 

formation de la SNIM à Zouérate. Le renforcement des capacités tend à accroître le 

niveau de vie des personnes qui en bénéficient, ce qui devrait être le cas des 

personnes embauchées dans les installations du Projet Guelbs II. De plus, de telles 

compétences encourageront le développement économique régional dans son 

ensemble. 
 

Phase : Exploitation 

Composante : Qualité de vie 

 

Impacts Critères Importance 

Meilleures conditions de vie des 
nouveaux travailleurs 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Développement de nouvelles 
compétences 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

 Encourager l’emploi local et fournir de la formation d’appoint ou sur le tas. 

e. Impacts résiduels 
 

Phase : Exploitation 

Composante : Qualité de vie 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Meilleures conditions de 
vie des nouveaux 
travailleurs (impact positif) 

Mineure Mineure 

Développement de 
nouvelles compétences 
(impact positif) 

Moyenne Moyenne 
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6.4.9 Population active et secteurs d’activité 

a. Définition de la composante  
 

Cette composante s’intéresse au taux d’activité de la population, à la création 

d’emplois à la pauvreté et aux sources d’emploi durant la phase d’exploitation de 

l’usine et des installations connexes. 

b. Sources d’impact  
 

 Présence de nouveaux travailleurs et de leur famille; 

 Approvisionnement en eau. 

 
c. Impacts 

 

Tel que mentionné plus haut, la création d’environ 500 emplois permanents 

contribuera à diminuer le taux de chômage dans la zone d’étude et surtout à Zouérate. 

Ceci aura aussi pour conséquence d’augmenter de 5,5% la population en âge de 

travailler et d’environ 4% la population active. À ce sujet, la consultation publique a fait 

ressortir que le recrutement devrait donner priorité aux résidents de Zouérate et de 

F’Dérik par opposition aux gens provenant des autres régions du pays et des 

étrangers. Ceci dépendra sans doute du niveau de qualification requis pour les 

emplois versus le niveau de qualification de la population disponible à Zouérate et 

F’Dérik. Un autre élément qui demeure à déterminer est la proportion de travailleurs 

qui seront des employés permanents de la SNIM versus des contractuels. Les 

données d’un rapport du PRISM II (2006) indiquent que le nombre d’employés 

permanents de la SNIM a tendance à diminuer au profit des employés par sous-

traitance, passant de 71% du nombre total d’employés en 2003 à 58% en 2004. En 

janvier 2009, la SNIM à l’usine Guelb I utilisait 1 178 employés SNIM (dont 25 

femmes) et 794 agents contractuels (dont 16 femmes). 

 

Cette distinction entre les employés et les contractuels est importante car ces deux 

statuts donnent droit à des avantages sociaux différents. Les employés SNIM 

bénéficient des avantages suivants : 

 Logements équipés dans les cités minières, ainsi que gratuité de l’entretien, de 

l’eau, de l’électricité et des traitements de salubrité des logements; 

 Infrastructures communautaires et activités récréatives dans la cité minière : voies 

bitumées, souks, clubs, économats, banques, écoles, lieux de cultes  et 

équipements de sport; 

 Couverture sociale des travailleurs et de leur famille : risques professionnels, 

allocations familiales, pensions de retraite; 

 Couverture sanitaire des travailleurs et de leur famille : clinique à Zouérate et 

Nouadhibou; 

 Accès à des prêts pour des logements; 

 Mesures d’hygiène, de sécurité et environnementales des lieux de travail; 

 Possibilités de promotion. 

Par contre, les employés contractuels ne bénéficient pas de ces avantages, à part 

l’accès aux cliniques SNIM et des mesures d’hygiène et de sécurité au travail, et n’ont 

pas de sécurité d’emploi. 

 

La création d’emploi peut aussi  être une source potentielle de conflit entre ceux qui 

seront embauchés et ceux qui resteront au chômage. En effet, la demande d’emploi 

excède de beaucoup l’offre puisque environ 10 400 personnes en âge de travailler 

sont au chômage. 
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Une amélioration du niveau de vie est à prévoir grâce aux opportunités économiques 

générées par le Projet Guelbs II (restauration, hôtellerie, vente au détail). La 

construction de la nouvelle conduite d’eau stimulera le développement des secteurs 

d’activité qui en dépendent dont la culture irriguée (il est possible que de nouvelles 

palmeraies se développent le long de la nouvelle conduite d’eau) et l’élevage. 

 

Les nouvelles opportunités économiques auront également pour effet de permettre de 

développer de nouvelles compétences. Ceci sera également accentué par la présence 

du nouveau centre de formation de la SNIM prévu à Zouérate. Le renforcement des 

capacités tend à accroître le niveau de vie des personnes qui en bénéficient, ce qui 

devrait être le cas des personnes embauchées à l’usine. De plus, de telles 

compétences encourageront le développement économique régional dans son 

ensemble. 

 

Il y a risque d’exclusion de certains groupes sensibles dans la répartition des 

bénéfices du projet. En effet, certaines personnes plus vulnérables, telles que les 

analphabètes, les personnes présentant un handicap physique, les femmes chef de 

ménage, et autres, pourraient avoir moins de chance de bénéficier des emplois 

générés par le projet; 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Population active et secteurs d’activités 

 

Impacts Critères Importance 

Création d’emplois et baisse du 
taux de chômage 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Conflits sociaux entre ceux qui 
seront embauchés et ceux qui 
resteront au chômage 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Amélioration du niveau de vie grâce 
aux nouvelles opportunités 
économiques 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Développement de nouvelles 
compétences 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Exclusion de certains groupes 
sensibles 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

 Informer la population locale (hommes et femmes) des bénéfices potentiels du 

Projet Guelbs II pour la communauté et spécialement des opportunités d’emploi; 

 Assister, s’ils le désirent, les groupes d’individus (hommes et femmes) pouvant 

nécessiter de l’aide pour compléter une demande d’emploi;  

 Favoriser l’achat d’intrants locaux pour l’entretien et l’exploitation des installations 

du Projet Guelbs II, et de la nouvelle cité SNIM; 

 Envisager une nouvelle politique pour la protection et la sécurité, dont la couverture 

sociale totale des maladies et soins, des employés de la SNIM et surtout des 

contractuels qui ne bénéficient actuellement pas de ces avantages sociaux; 

 S’assurer que le processus d’embauche est transparent; 
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 Le besoin de formation ne doit pas se limiter aux seuls besoins de la mine mais bien 

aux autres domaines professionnels et aux personnes vulnérables. Il faudrait aussi 

fournir de la formation technique pour aider les populations locales à accéder aux 

nouveaux emplois et de la formation particulière (sur mesure) pour les personnes 

plus vulnérables que ce soit des analphabètes, des personnes présentant un 

handicap physique, des femmes chef de ménage, etc., afin qu’elles puissent avoir 

un accès aux emplois. Les formations pourraient aller de la simple alphabétisation à 

la formation technique; 

 Prévoir des mesures d‘accompagnement visant à assurer un filet de sécurité sociale 

aux pauvres et aux autres groupes vulnérables afin de les protéger contre une 

augmentation du prix des services et des biens. 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Population active et secteurs d’activités 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Création d’emplois et 
baisse du taux de chômage 
(impact positif) 

Mineure Mineure 

Conflits sociaux entre ceux 
qui seront embauchés et 
ceux qui resteront au 
chômage 

Mineure Négligeable 

Amélioration du niveau de 
vie grâce aux nouvelles 
opportunités économiques 
(impact positif) 

Mineure Mineure 

Développement de 
nouvelles compétences 
(impact positif) 

Mineure Moyenne 

Exclusion de certains 
groupes sensibles 

Mineure Négligeable 
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6.4.10 Activités économiques 

a. Définition de la composante  
 

Cette composante traite des activités d’élevage, de maraîchage et culture oasienne, 

de commerce et de tourisme qui pourraient être modifiées durant la phase 

d’exploitation. Ces activités pourraient en effet être accrues en raison de la demande 

plus forte pour des produits, mais aussi être affectée négativement par la pollution de 

l’eau ou atmosphérique et par les activités d’exploitation. 

b. Sources d’impact  
 

 Présence de nouveaux travailleurs et de leur famille; 

 Traitement du minerai (enrichissement); 

 Combustion de fioul par la centrale thermique; 

 Approvisionnement en eau; 

 Gestion des rejets liquides. 

c. Impacts 

 

La présence de la nouvelle conduite d’eau (illustrée à la Figure 4.28) et l'implantation 

de points d'eau pour la population nomade pourra augmenter la présence de 

troupeaux dans la zone et donc les activités d’élevage. La disponibilité de l’eau est 

également susceptible de freiner la détérioration de l’état de santé des troupeaux (les 

maladies parasitaires seront susceptibles de moins affecter les animaux).  

 

La pollution atmosphérique pourra affecter l’état de santé des animaux via deux 

sources : la pollution qui se dépose sur les herbes et qui sont digérées par la suite, et 

l’air respiré par les animaux. Cet aspect a notamment été discuté lors de la 

consultation publique où il a été souligné que des milliers de chameaux séjournaient 

dans la région, en raison de la présence des points d’eau de la SNIM et étaient donc 

exposés à la masse de poussière. La détérioration de l’état de santé des animaux 

aura ensuite un impact négatif sur la production, la vente et les revenus des éleveurs. 

Il est important de noter qu’il n’est pas possible d’établir un lien direct entre la pollution 

émanant de l’usine et l’état de santé des animaux. 

 

Par ailleurs, la présence de la nouvelle conduite d’eau va favorisera sans doute 

l’apparition de nouvelles palmeraies. 

 

L’approvisionnement en biens et services pour les nouvelles populations de Zouérate 

et par les nouveaux travailleurs pourra bénéficier aux agriculteurs de la zone qui 

pourront écouler une plus grande quantité de leurs produits sur le marché locale. 

 

Les achats effectués par les nouveaux travailleurs auprès d’entreprises et de 

commerces locaux vont également stimuler le commerce et l’artisanat (secteur 

tertiaire), et possiblement, le secteur de la transformation (secteur secondaire). 

Cependant, la population présente lors de la consultation publique est d’avis qu’il y a 

un manque de retombées économiques et sociales des projets de la SNIM sur la 

population de la Wilaya et de la cité de Zouérate en particulier. 
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Phase : Exploitation 

Composante : Activités économiques 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation des activités 
d’élevage 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Santé des animaux 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Apparition de nouvelles palmeraies 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Augmentation de la demande de 
produits 

Nature : positif 
Durée : temporaire 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Stimulation des activités 
économiques des localités et en 
particulier le commerce et 
l’artisanat, et possiblement, le 
secteur de la transformation 

Nature : positif 
Durée : temporaire 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

 Fournir de l’appui à la commercialisation (par exemple en offrant de la formation) 

pour les agriculteurs, les éleveurs et les commerces locaux afin de les aider à 

répondre à la demande durant la phase d’exploitation du Projet Guelbs II. 

e. Impacts résiduels 
 

Phase : Exploitation 

Composante : Activités économiques 

 

Impacts 
Importance de 
l’impact avant 

atténuation 

Importance de 
l’impact résiduel 

Augmentation des activités 
d’élevage (impact positif) 

Mineure Mineure 

Santé des animaux  Mineure Mineure 

Apparition de nouvelles palmeraies 
(impact positif) 

Mineure Mineure 

Augmentation de la demande de 
produits (impact positif) 

Mineure Mineure 

Stimulation des activités 
économiques des localités et en 
particulier le commerce et 
l’artisanat, et possiblement, le 
secteur de la transformation 
(impact positif) 

Mineure Mineure 
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6.4.11 Santé 

a. Définition de la composante  
 

Cette dimension s’attache aux impacts de l’exploitation des installations du Projet 

Guelbs II sur l’état de santé de la population et les infrastructures sanitaires.  

 

Il faut noter qu’en raison de l’absence de données sanitaires de base fiables pour la 

zone d’étude, il n’est pas possible d’établir l’impact exact de l’exploitation des 

installations du Projet Guelbs II sur l’état de santé de la population. 

b. Sources d’impact  
 

 Toutes les composantes du Projet Guelbs II en phase d’exploitation. 

Les éléments ayant un impact sur la santé sont les émissions de poussières sur le site 

minier, les émissions de polluants gazeux de combustion, les eaux usées non traitées, 

et l’augmentation de la population dans la zone. Tous ces éléments auront un impact 

à la fois sur l’état de santé de la population et sur la demande en infrastructures 

sanitaires. 

c. Impacts 
 

Globalement, l’intensité de l’impact du Projet Guelbs II au niveau des concentrations 

de particules dans l’air et des polluants gazeux associés à la combustion (CO, NO2 et 

SO2) est estimée forte pour les habitants de la palmeraie des Guelbs et moyenne pour 

la population locale de la région incluant Zouérate. Les impacts de l’opération de 

l’usine sur la pollution atmosphérique et l’ambiance sonore sont traités plus en détails 

dans les sections 6.4.1 et 6.4.2 respectivement. Ces problèmes de santé devraient 

augmenter pour les populations qui se trouveraient à proximité du site des Guelbs. 

Les seules personnes répertoriées sont celles vivant et travaillant dans la palmeraie 

des Guelbs. Il s’agit principalement d’une famille qui compte au plus 10 personnes. 

Les populations du village de Lemhaoudat ou de Marouaguene I ne sont pas 

touchées. Pour la population de la palmeraie, il y aura augmentation de la morbidité et 

la mortalité liées aux maladies respiratoires et à la silicose. Selon l’OMS, l’éventail des 

effets sur la santé est large, mais ce sont surtout les systèmes respiratoires et cardio-

vasculaires qui sont affectés. La sensibilité à la pollution peut montrer des variations 

selon l’état de santé et l’âge.   

 

La pollution est également associée à une augmentation du pourcentage de 

naissances prématurées ayant pour conséquence le décès du nouveau-né.  Si la 

pollution augmente, il y a donc un risque de voir augmenter le nombre de naissances 

prématurées pour les femmes travaillant et vivant à proximité de l’usine. 

 

La migration peut être un catalyseur de la propagation du VIH/SIDA et des MST, et 

cette propagation est souvent accélérée lors de mouvements importants de 

population. La présence de nouveaux travailleurs sur le site des Guelbs et à Zouérate 

pourrait attirer les travailleuses du sexe des régions avoisinantes à la recherche de 

clients quoique ce sont des familles qui viendront surtout s’établir et non des 

célibataires. Le premier impact direct pourrait quand même être l’augmentation des 

risques d’infection au VIH et les autres MST, avec comme corollaire la tuberculose. 

Peu de données sont disponibles sur la prévalence du VIH/SIDA dans le Tiris-

Zemmour ou à Zouérate. En 2007, une étude rapportait une prévalence de 0,35% 

pour Zouérate, ce  qui est nettement inférieur à la moyenne nationale de 0,61%. Mais 

étant donné que l’augmentation de la population de travailleurs et la migration 

spontanée seront faibles durant l’exploitation de l’usine Guelbs II, cet impact est jugé 

mineur. 
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La plus grande quantité de main-d’œuvre dans l’environnement immédiat de l’usine et 

ses infrastructures connexes, créera un accroissement des besoins en eau potable. Si 

ces besoins ne sont pas assouvis adéquatement cela créera des problèmes de santé 

au sein des travailleurs et une plus grande transmission des maladies. Les dangers de 

pénurie d’eau risquent d’être amplifiés par l’accroissement de la salinité de l’eau 

distribuée à Zouérate. Ce sujet est traité dans la section 6.4.3. La consultation 

publique a fait ressortir à ce sujet qu’il faudrait revoir la distribution de l’eau limitée à 

deux heures pour les populations de la Commune de Zouérate, alors que l’eau est 

disponible en abondance aux dires de la SNIM. 

 

Une augmentation de la fréquentation des structures sanitaires est à prévoir. Ceci 

sera la conséquence de deux facteurs : l’augmentation de la population si la 

population de travailleurs arrive de l’extérieur de la zone d’étude et l’augmentation du 

nombre de cas de maladies (respiratoires, cardio-vasculaires, diarrhéiques, 

VIH/SIDA). 

 

De l’avis de la DRAS, la clientèle additionnelle attendue du fait du projet en phases 

d’exploitations ne peut être prise en charge de façon correcte par l’état actuel des 

infrastructures existantes. Il est donc clair que c’est une raison supplémentaire qui 

milite en faveur de la construction d’un hôpital régional dans les meilleurs délais, son 

équipement et sa dotation en personnel qualifié nécessaire pour sa bonne marche.  

 

De l’avis de la SNIM, la polyclinique SNIM est suffisante en termes d’infrastructures et 

de prestations pour couvrir les besoins de la population attendue dans le cadre du 

Projet Guelbs II. 

 

Les habitants des nouveaux logements SNIM auront accès à l’eau potable, ce qui 

aura un impact positif à moyen et long terme sur l’état de santé des populations 

bénéficiaires. 

 

Les eaux usées non traitées du site des Guelbs de la SNIM sont rejetées dans une 

mare puis reprises pour alimenter la palmeraie des Guelbs. Cette eau contient des 

hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), ce qui signifie que les produits de 

cette palmeraie sont aussi susceptibles de contenir des HAP. La présence de HAP 

peut donc affecter les travailleurs de la palmeraie qui sont en contact direct avec les 

eaux usées, mais aussi les personnes qui consomment les produits de cette 

palmeraie. L’exposition aux HAP peut causer des irritations, des allergies, des maux 

de tête, des nausées; endommager les globules rouges, le foie et les reins; augmenter 

le nombre d’anomalies à la naissance; et pourrait être carcinogène. Par ailleurs, les 

palmeraies à Zouérate s’alimentent en eau à partir des rejets d’eaux usées sanitaires, 

ce qui entraîne divers problèmes de santé (diarrhée, entre autres). 
 

Phase : Exploitation 

Composante : Santé 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation des maladies 
respiratoires et cardio-vasculaires 
dues à la pollution atmosphérique 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Augmentation du pourcentage de 
naissances prématurées ayant pour 
conséquence le décès du nouveau-
né 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Augmentation de la prévalence des 
maladies diarrhéiques 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 
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Impacts Critères Importance 

Augmentation des risques de 
propagation du VIH/SIDA 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Augmentation du risque de 
transmission de maladies 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Augmentation de la fréquentation 
des structures sanitaires  

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Accroissement significatif de l’accès 
à l’eau potable pour les personnes 
logeant dans les nouveaux 
logements SNIM 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Baisse de l’état de santé des 
populations en contact avec les 
eaux contaminées 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

Les mesures d’atténuation proposées visent autant les populations, les agents de 

santé et que les structures sanitaires. Elles s’adressent aux enfants/adolescents et 

adultes et s’ajoutent à celles déjà prévues pour atténuer les impacts sur la qualité de 

l’air, de l’eau et des sols. 

 

Augmentation des maladies respiratoires ou cardio-vasculaires dues à la pollution de 

l’air ou de l’eau 

 Déplacer les habitants de la palmeraie des Guelbs. Les mesures à prendre dans ce 

cas sont d’identifier un site de relocalisation (ce site pourrait se trouver le long de la 

nouvelle conduite d’eau), déménager ou reconstruire les installations et 

équipements de la palmeraie sur le nouveau site, déplacer ou remplacer les arbres 

et plants, et compenser les personnes concernées pour les pertes de revenus 

encourues durant la phase de réinstallation.  

 Étendre les limites de propriété de la SNIM considérées, et ce, suffisamment pour 

maintenir la population à l’extérieur des secteurs les plus susceptibles d’être 

contaminés, et détruire les habitations inoccupées qui se trouvent dans ces limites. 

Cela évitera l’installation spontanée de personnes et permettra de garantir aux 

limites de propriétés annoncées des concentrations de dioxyde d’azote respectant 

les critères de qualité de l’air de la SFI; 

 Réaliser une enquête de prévalence des maladies respiratoires au sein des 

populations de la zone d’étude afin de disposer d’un portrait de la distribution, de la 

prévalence et de la prise en charge des maladies respiratoires; 

 Prévoir des formations sanitaires auprès des intervenants de la santé pour un 

meilleur enregistrement des cas de maladies respiratoires pour pouvoir mieux suivre 

l’évolution et la prise en charge. 

Augmentation des risques de propagation du VIH/SIDA 

 Appuyer la prévention du VIH/SIDA ou autres problèmes de santé, par exemple via 

la diffusion des messages sur le VIH/SIDA-IST à la radio rurale; 

 Instaurer de meilleures mesures de suivi des infections VIH/SIDA dans les 

structures sanitaires; 
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 Rendre disponibles les préservatifs dans les formations sanitaires, ou les 

commerces (e.g. petits étalages de vente de produits divers);  

 Continuer à assurer la prise en charge syndromique des IST (formation du 

personnel, mise en place des kits de médicaments génériques). 

Augmentation du risque de transmission de maladies 

 Prévoir plus d’infrastructures pour l’alimentation en eau; 

 Prévoir des programmes de sensibilisation sur l’utilisation des points d’eau, leur 

entretien et leur impact bénéfique sur la santé, tout en tenant compte des 

particularités des populations. 

Augmentation de la fréquentation des structures sanitaires  

 Augmenter la capacité des structures sanitaires publiques en effectuant des travaux 

de réfections des infrastructures sanitaires, en fournissant plus de matériel et de 

médicaments, en augmentant le personnel dans les centres de santé et à l’hôpital 

(infirmières, médecins, personnel administratif).  Cette mesure a déjà été mise en 

œuvre au moment de la phase de construction. 

Baisse de l’état de santé des populations s’approvisionnant dans les palmeraies de 

Zouérate 

 Empêcher l’utilisation d’eaux usées non traitées dans les palmeraies; traiter les 

eaux usées avant rejet; 

 Informer et éduquer les populations sur les risques de santé que représentent 

l’utilisation des eaux usées pour les palmeraies; 

 S’assurer de façon régulière de la potabilité de l’eau distribuée dans les 

infrastructures hydrauliques mises en place et existantes.  

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Santé 

 

Impacts 
Importance de 
l’impact avant 

atténuation 

Importance de 
l’impact résiduel 

Maladies respiratoires et cardio-
vasculaires dues à la pollution 
atmosphérique 

Mineure Négligeable 

Augmentation du pourcentage de 
naissances prématurées ayant pour 
conséquence le décès du nouveau-
né 

Mineure Négligeable 

Augmentation de la prévalence des 
maladies diarrhéiques 

Mineure Négligeable 

Augmentation des risques de 
propagation du VIH/SIDA 

Mineure Négligeable 

Augmentation du risque de 
transmission de maladies 

Mineure Négligeable 

Augmentation de la fréquentation 
des structures sanitaires  

Mineure Négligeable 

Accroissement significatif de 
l’accès à l’eau potable pour les 
personnes logeant dans les 
nouveaux logements SNIM (impact 
positif) 

Mineure Mineure 
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Impacts 
Importance de 
l’impact avant 

atténuation 

Importance de 
l’impact résiduel 

Baisse de l’état de santé des 
populations en contact avec les 
eaux contaminées 

Mineure Négligeable 
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6.4.12 Promotion féminine et petite enfance 

a. Définition de la composante  
 

La composante « genre » traite des inégalités entre les hommes et les femmes qui 

peuvent être causées ou aggravées par l’exploitation des installations du Projet 

Guelbs II et considère les nouvelles opportunités offertes. Ce sujet traite de l’accès à 

l’éducation, de la situation sanitaire et des conditions économiques des femmes. 

 

Actuellement, les femmes représentent 2% du nombre total d’employés de la SNIM à 

l’usine Guelb I. 

b. Sources d’impact  
 

 Présence de nouveaux travailleurs et de leur famille. 

 
c. Impacts 

 

La charge de travail des femmes de la zone d’étude qui vont être relocalisées dans la 

cité SNIM pourrait être significativement réduite grâce aux infrastructures et services 

de base disponibles et grâce aux bénéfices directs du projet tels que 

l’approvisionnement en électricité et en eau à la cité SNIM. 

 

Il est possible que les opportunités d’emploi offertes par le Projet Guelbs II ne soit pas 

accessibles aux femmes et que les hommes soient privilégiés. 

 

L’approvisionnement en biens et services relié à la phase d’exploitation du Projet ainsi 

que les emplois directement reliés à ces activités représentent de nouvelles sources 

de revenus et d’opportunités d’affaires. Toutefois, les femmes pourraient ne pas 

bénéficier autant que les hommes de ces retombées économiques potentielles. Ceci 

pourrait être dû à un manque d’information ou à la présence de barrières culturelles 

qui excluent les femmes de certains types d’emplois. 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Promotion féminine et petite enfance 

 

Impacts Critères Importance 

Baisse de la charge de travail des 
femmes relocalisées dans la cité 
SNIM 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Discrimination dans l’accès aux 
emplois 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Nouvelles sources de revenus 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : poncutelle 
Intensité : faible 

Mineure 

d. Mesures d’atténuation et de bonification 
 

 Faciliter la création de groupes de femmes lorsque ces dernières expriment le 

besoin de s’organiser et d’être représentées; 

 Offrir les mêmes opportunités d’emploi au sein du Projet Guelbs II aux femmes et 

aux hommes, encourager les femmes à postuler et sélectionner les candidats selon 

leurs compétences afin que les promoteurs du projet ne renforcent pas les barrières 

culturelles empêchant les femmes d’accéder à des emplois non traditionnels; 
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 S’assurer que les femmes ont accès aux mêmes facilités offertes aux hommes afin 

de prendre avantage des opportunités d’affaires; 

 S’assurer que les hommes et les femmes ont un accès égal aux décideurs et 

gestionnaires afin d’être bien informés des opportunités. 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Promotion féminine et petite enfance 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Baisse de la charge de 
travail des femmes 
relocalisées dans la cité 
SNIM (impact positif) 

Mineure Négligeable 

Discrimination dans l’accès 
aux emplois 

Mineure Négligeable 

Nouvelles source s de 
revenus (impact positif) 

Mineure Négligeable 
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6.4.13 Éducation 

a. Définition de la composante  
 

La composante « Éducation » s’intéresse, premièrement, à la capacité des écoles à 

accueillir de nouveaux élèves en termes de nombre et taille des salles de classe, et de 

nombre d’enseignants. Deuxièmement, cette composante cherche à établir si la phase 

d’exploitation aura un impact sur le taux de scolarisation. 

b. Sources d’impact  
 

 Présence de nouveaux travailleurs et de leur famille. 

 
c. Impacts 

 

Établissant un calcul arithmétique et de probabilité statistique, le DREN établit une 

hypothèse selon laquelle les 500 travailleurs du projet seront de jeunes couples, 

accompagnés en moyenne de deux enfants de bas âge scolarisables chacun, soit un 

total de 1 000 enfants de niveau fondamental et un tiers de ceux-ci pour le niveau 

secondaire. Devant ces chiffres et sur la base de l’état de saturation actuelle des 

établissements, le DREN a établi la liste suivante de besoins : 

 École et salles de classes : 
o Zouérate : deux écoles complètes, de six divisions académiques (classes) 

pour le niveau fondamental. Quant au niveau secondaire, la capacité 
d’accueil actuelle est suffisante pour absorber les nouveaux arrivants; 

o FDérik : aucun besoin 

 Personnel d’encadrement : 16 enseignants, deux directeurs d’école, deux gardiens 

et quatre manœuvres pour le niveau fondamental. 

 Transport : cela sera en fonction de l’emplacement de l’école et des lieux 

d’habitation des nouveaux travailleurs. 

Ceci est sans compter les migrants opportunistes. 

 

Si la population d’élèves augmente, cela augmentera la densité dans les classes. Il y 

aura donc plus d’élèves pour moins d’effectifs (espace, salles, enseignants, matériel 

didactique, etc.). Il est possible qu’à plus long terme, cela ait un impact négatif sur 

l’apprentissage des élèves et les résultats d’admission au concours d’entrée au 

secondaire et au baccalauréat. 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Éducation 

 

Impacts Critères Importance 

Baisse du niveau d’apprentissage 
des élèves 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

 Prévoir des compensations monétaires pour la Commune afin qu’elle puisse 

satisfaire l’augmentation de la demande dans les écoles.  Cette mesure a déjà été 

mise en œuvre au moment de la phase de construction. 
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e. Impacts résiduels 
 

Phase : Exploitation 

Composante : Éducation 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Baisse d’apprentissage des 
élèves 

Moyenne Négligeable 
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6.4.14 Utilisations actuelle et prévue du sol 

a. Définition de la composante  
 

La composante « Utilisation du sol » traite des différentes utilisations du sol dans la 

zone d’étude. Cela signifie d’établir si les installations du Projet Guelbs II, incluant la 

conduite d’eau, nécessiteront d’utiliser du sol aujourd’hui utilisé à d’autres fins 

(élevage, commerce, maraîchage, etc.). 

b. Sources d’impact  
 

 Toutes les composantes du Projet Guelbs II en phase d’exploitation. 

 
c. Impacts 

 

L’emplacement de l’usine Guelbs II et de ses installations connexes (sauf la conduite 

d’eau) se situent dans les limites du site industriel actuel et du terrain appartenant à la 

SNIM.  Légalement, ces terres appartiennent à la SNIM et la population n’a pas le 

droit de s’y installer, quoique la SNIM ait autorisé au début de l’exploitation du site des 

Guelbs la mise en culture d’une palmeraie à proximité de l’usine Guelbs I. En raison 

de la contamination des lieux due aux activités actuelles et, dans une certaine 

mesure, aux activités projetées, il a déjà été recommandé de déplacer cette palmeraie 

et ses habitants (voir la section 6.4.11 relative à la santé).  

 

Un autre élément à prendre en considération est la surface occupée par la nouvelle 

conduite d’eau. Même si cette surface demeure petite, elle va tout de même gêner le 

mouvement des troupeaux de la zone. Il est prévu de doter la conduite d’eau de 

traverses afin de permettre le passage des animaux. Son impact sera donc 

négligeable. Cet aspect a déjà été pris en considération (voir la section 6.4.5 sur la 

faune). 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Utilisation actuelle et prévue du sol 

 

Impacts Critères Importance 

Déplacement de la population de la 
palmeraie des Guelbs 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

Limitation des déplacements des 
troupeaux en raison de la nouvelle 
conduite d’eau 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : ponctuelle 
Intensité : faible 

Mineure 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

Les mesures d’atténuation pour ces impacts ont déjà été formulées (voir les sections 

6.4.5 et 6.4.11). 
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e. Impacts résiduels 
 

Phase : Exploitation 

Composante : Utilisation actuelle et prévue du sol 

 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Déplacement de 
population de la palmeraie 
des Guelbs 

Mineure Négligeable 

Limitation des 
déplacements des 
troupeaux en raison de la 
nouvelle conduite d’eau 

Mineure Négligeable 
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6.4.15 Infrastructures (Eau, Électricité, Assainissement, Transports, 

Télécommunications) 

a. Définition de la composante  
 

La composante « Infrastructures » fait référence à des services et équipements 

publics qui peuvent être affectés par le Projet Guelbs II en phase d’exploitation, tels 

que le transport, l’eau potable, l’assainissement, l’électricité et les 

télécommunications. 

 

Ce projet prévoit la construction d’une nouvelle conduite d’eau alimentant l’usine et le 

long de laquelle il y aura des points d’approvisionnement et des abreuvoirs pour les 

éleveurs et les troupeaux. Les autres travaux d’infrastructures prévus sont ceux liés 

aux nouveaux logements SNIM qui seront desservis en eau potable, assainissement 

et électricité. 

b. Sources d’impact  
 

 Toutes les composantes du Projet Guelbs II en phase d’exploitation.  

 
c. Impacts 

 

Il est possible que l’exploitation de l’usine et ses installations connexes de même que 

la présence de la nouvelle cité SNIM mettent une pression additionnelle sur les 

réseaux actuels déjà déficients. Ces interruptions ou perturbations nuiront aux 

populations bénéficiant desdits services publics. 

 

Eau 

 

En raison du plus grand nombre de travailleurs, il y aura une augmentation de la 

demande en eau. Cet aspect a été abondamment traité dans la section 6.4.3 sur les 

ressources en eau. 

 

La nouvelle conduite d’eau aura un impact positif puisqu’elle augmentera l’accès à 

l’eau pour la population et pour diverses activités économiques : élevage, maraîchage. 

 

Électricité 

 

Il y aura une hausse de la demande en électricité en raison d’une augmentation de la 

population. Le réseau actuel étant vétuste et incomplet, il est possible qu’il ne soit pas 

en mesure de répondre à cette hausse de demande. 

 

Si le réseau ne peut répondre à la hausse de demande, cela pourra entraîner des 

coupures d’électricité et donc des conséquences économiques et sanitaires. En effet, 

cela mettra en péril des activités économiques qui dépendent de l’électricité pour faire 

fonctionner des machines ou du matériel et les conditions sanitaires, par exemple les 

réfrigérateurs et congélateurs pour la conservation des aliments et des médicaments. 

 

Assainissement 

 

L’augmentation de la population augmentera la quantité de déchets, y compris les 

déchets solides, et la charge sur le réseau d’assainissement des eaux. Ceci 

représente un fardeau supplémentaire pour la Commune, ce qui aura comme impact 

d’augmenter les coûts de collecte des déchets et de détériorer les conditions 

d’hygiène à Zouérate. 
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Phase : Exploitation 

Composante : Infrastructures 

 

Impacts Critères Importance 

Augmentation de l’accès à l’eau 

Nature : positif 
Durée : permanente 
Étendue : régionale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Augmentation de la demande pour 
l’eau 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Augmentation de la demande 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Conséquences économiques et 
sanitaires 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

Augmentation des déchets et de la 
charge sur le réseau 

Nature : négatif 
Durée : permanente 
Étendue : locale 
Intensité : faible 

Moyenne 

 
d. Mesures d’atténuation et de bonification 

 

 S’assurer que les autorités locales et nationales effectuent un suivi régulier des taux 

de desserte des diverses infrastructures et services afin de répondre à la demande 

existante et à toute demande additionnelle créée par la croissance démographique 

et la migration dans la zone; 

 Offrir à la Commune une compensation pour les travailleurs contractuels qui vont 

migrer dans la zone afin de lui permettre de pallier l’augmentation de la demande en 

infrastructures en effectuant des travaux de réfection, d’amélioration ou de 

construction.  Cette mesure a déjà été mise en œuvre au moment de la phase de 

construction. 

 
e. Impacts résiduels 

 

Phase : Exploitation 

Composante : Infrastructures 

 

Impacts 
Importance de 
l’impact avant 

atténuation 

Importance de 
l’impact résiduel 

Augmentation de l’accès à l’eau 
(impact positif) 

Moyenne Moyenne 

Augmentation de la demande pour 
l’eau 

Moyenne Mineure 

Augmentation de la demande Moyenne Négligeable 

Conséquences économiques et 
sanitaires 

Moyenne Négligeable 

Augmentation des déchets et de la 
charge sur le réseau 

Moyenne Négligeable 
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6.4.16 Hygiène industrielle et santé des travailleurs 

a. Définition de la composante 

La composante « hygiène industrielle et santé des travailleurs » réfère principalement 

à l’exposition des travailleurs aux poussières de silice cristalline-quartz, de fer, aux 

poussières totales, aux fumées de soudage, aux contraintes thermiques et au bruit,  

pouvant résulter de l’exploitation de la mine et de l’usine d’enrichissement Guelbs II. 

b. Sources d’impact  
 

 Extraction du minerai; 

 Transport du minerai; 

 Concassage, broyage et criblage; 

 Gestion des stériles; 

 Circulation des véhicules; 

 Entretien des équipements et engins. 

 
c. Impacts 

Le développement de maladies professionnelles reliées à l’exposition des travailleurs 

d’opération et d’entretien, aux poussières et au bruit générés par les équipements du 

Projet Guelbs II est possible.  

 

Les fumées de soudage présentent aussi un risque de maladies professionnelles. Les 

travaux de soudage principalement à l’arc électrique génèrent des fumées qui 

contiennent des poussières métalliques, à des concentrations importantes lorsque 

qu’aucun système de captation des fumées est utilisé. 

 

Le minerai exploité contient de la silice cristalline et des métaux. Pour la silice 

cristalline (quartz), ce contaminant est considéré cancérigène à des expositions 

supérieures aux normes. La maladie professionnelle qui découle d’une exposition à la 

silice cristalline est la silicose. 

 

Les poussières métalliques qui doivent être considérées sont principalement les 

poussières de fer, de magnésium, d’aluminium et de manganèse. Dans le cas des 

fumées de soudage, les métaux analysés dépendent du métal à souder et du métal 

d’apport. De façon générale, les maladies professionnelles sont des pneumoconioses, 

soit la déposition de particules inorganiques dans les poumons. 

 

Une surdité professionnelle peut survenir lorsque les travailleurs sont exposés à des 

niveaux de bruit supérieur à 85 dBA. 

 

Le temps d’exposition et les tâches exécutées doivent être considérés dans 

l’évaluation de l’exposition des travailleurs à  ces contaminants. 

 

L’exposition des travailleurs à la chaleur et les efforts requis pour accomplir leurs 

tâches peuvent occasionner des contraintes thermiques.  

 

Les impacts de l’exposition des travailleurs aux poussières de silice cristalline-quartz, 

aux poussières de fer, aux poussières totales, aux fumées de soudage et au bruit, de 

l’usine actuelle (Guelbs I) sont significatifs. Les résultats d’exposition ont été traités 

précédemment. Les principales conclusions ont été les suivantes : 

 Les valeurs d’exposition des poussières de silice cristalline-quartz pour tous les 

postes de travail évalués ne respectent pas la norme, et pour certains cas, elles 

dépassent très significativement les valeurs limites. 
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 Les valeurs d’exposition pour certains postes de travail ne respectent pas les 

normes pour les poussières de fer, les poussières totales et les fumées de soudage. 

Des résultats significativement élevés sont observés pour les poussières de fer et 

totales. 

 Les valeurs d’exposition au bruit ne respectent pas les normes pour certains postes 

de travail et pour tous les autres postes de travail évalués, des dépassements de 

normes sont possibles. 

 Les valeurs d’exposition à la chaleur respectent les normes. Les indices de 

contraintes thermiques (WBGT) mesurés  pour une charge de travail modérée sont 

en-dessous des normes pour la période de mesures (fin octobre- début novembre).  

 Les impacts de l’exposition des travailleurs aux poussières de silice cristalline-

quartz, aux poussières de fer, aux poussières totales, aux fumées de soudage et au 

bruit sont des impacts à long terme de développement de maladies 

professionnelles, telles : silicose, pneumoconiose et surdité. 

Les résultats de la simulation des émissions de poussières des principales sources de 

la nouvelle usine Guelbs II indiquent une réduction globale des émissions de 

poussières de l’ordre de 80% par rapport à l’usine actuelle (Guelbs I).  

 

Basé sur les valeurs d’exposition des travailleurs de la mine et l’usine actuelle et en 

appliquant la réduction prévue des émissions de poussières, les valeurs d’exposition 

des travailleurs de la nouvelle usine Guelbs II aux poussières de silice cristalline-

quartz, aux poussières de fer, aux poussières totales, aux fumées de soudage ne 

respectent pas les normes. Le risque de développer des maladies professionnelles est 

significatif. 

 

Les résultats de la simulation indiquent une augmentation globale des émissions de 

poussières de l’ordre de 10-15% par rapport aux émissions actuelles de l’usine 

Guelbs I qui sont supérieurs aux normes. 

 

Pour le bruit, les niveaux prévus (critères de conception) des équipements de la 

nouvelle usine Guelbs II sont de 85 dBA à 1 mètre, sauf pour les broyeurs et les 

ventilateurs. Par conséquent, les valeurs d’exposition au bruit des travailleurs affectés 

à la nouvelle usine Guelbs II seraient inférieurs aux normes et le potentiel de surdité 

professionnelle réduit significativement. 

 

Pour les contraintes thermiques, l’importance des impacts de la nouvelle usine 

Guelbs II est mineure. 
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Phase : Exploitation  

Composante : Hygiène industrielle et santé des travailleurs 

 

Impacts Critères Importance 

Silicose  

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : forte 

Majeure 

Pneumoconiose  

Nature : négatif 

Durée : permanente  

Étendue : locale 

Intensité : forte 

Majeure 

Surdité  

Nature : négatif 

Durée : permanente 

Étendue : locale 

Intensité : forte 

Majeure 

Contraintes thermiques  

Nature : négatif 

Durée : temporaire 

Étendue : locale 

Intensité : faible 

Mineure 

d. Mesures d’atténuation et de bonification 
 

 Identifier et évaluer quantitativement les sources de poussières et de bruit. 

Implanter des contrôles d’ingénierie pour réduire à la source les niveaux de 

poussières et de bruit. (hottes d’aspiration pour fumées de soudage à l’atelier- 

chaudronnerie, recouvrement des convoyeurs, des piles de stérile et de minerai, 

installation d’un système de dépoussiérage dans l’usine avec aspiration aux points 

de transferts et aux endroits requis dans le procédé, isolation des moteurs contre le 

bruit, amélioration de l’étanchéité des cabines des équipements mobiles (camions, 

pelles, foreuses, béliers mécaniques), installation de panneaux absorbants contre le 

bruit à l’intérieur des bâtiments, etc.); 

 Évaluer annuellement l’exposition des travailleurs aux poussières de silice 

cristalline-quartz, aux poussières de fer, aux poussières totales, aux fumées de 

soudage, et au bruit. Comparer les résultats aux études antérieures et à la suite de 

l’installation des contrôles d’ingénierie; 

 Implanter un programme de suivi médical aux poussières de silice cristalline-quartz, 

aux poussières de fer, aux poussières totales, aux fumées de soudage et au bruit, 

et prévenir l’apparition de maladies professionnelles à ces contaminants pour les 

travailleurs exposés;  

 Fournir les équipements de protection individuelle aux travailleurs : bouchons 

moulés ou coquilles pour la protection contre le bruit; masque respiratoire pour la 

protection contre les poussières de silice cristalline-quartz, les poussières de fer, les 

poussières totales; masque respiratoire pour soudeur pour la protection contre les 

fumées de soudage. Le choix du type d’équipements de protection individuelle doit 

tenir compte des niveaux d’exposition; 

 Implanter un programme de protection respiratoire : tests d'étanchéité quantitatifs 

annuels, entretien et inspection des masques, formation des travailleurs; 

 Inclure à toutes les procédures de travail, les mesures préventives reliées à 

l'exposition aux poussières, aux fumées de soudage et au bruit; 

 Identifier à travers l'analyse sécuritaire des tâches, les moyens, équipements et 

méthodes pour réduire et/ou éliminer les risques associés à l'exposition aux 

poussières, aux fumées de soudage et au bruit; 

 Minimiser les émissions de poussières, de fumées de soudage et les niveaux de 

bruit dans l’usine par un programme d'entretien préventif efficace des équipements 

fixes et mobiles; 
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 Minimiser le temps d’exposition des travailleurs, lorsque possible, aux poussières, 

aux fumées de soudage et au bruit; 

 Implanter un programme de formation et sensibilisation en matière de prévention 

des risques reliés à l'exposition aux poussières, aux fumées de soudage, aux 

contraintes thermiques et au bruit; 

 Évaluer les contraintes thermiques pendant la période estivale (période chaude, pire 

cas). Comparer les résultats aux normes et planifier les périodes de travail-repos. 

 
e. Impacts résiduels 

Phase : Exploitation  

Composante : Hygiène industrielle et santé des travailleurs 

 

Impact 
Importance de l’impact 

avant atténuation 
Importance de l’impact 

résiduel 

Silicose Majeure Moyenne 

Pneumoconiose Majeure Moyenne 

Surdité Majeure Moyenne 

Contraintes thermiques Mineure Mineure 
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6.4.17 Récapitulatif - Phase d’exploitation 

Composante 
(Lieu/Impacts) 
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) 

D
u

ré
e

 (
P

/T
) 

É
te

n
d

u
e

 (
R

/L
/P

) 

In
te

n
s

it
é

 (
F

o
/M

/F
a

) 

Im
p

o
rt

a
n

c
e

 (
M

a
/M

o
/M

i)
 

Mesures d’atténuation 
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 d
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) 

Qualité de l’air 

Émissions de poussières 
sur le site minier 

N P L Fo/M Ma/Mo 

Pour les émissions de polluants provenant de la combustion 

 Achat de groupes électrogènes respectant les critères d’émission d’oxydes d’azote (1 850 mg/Nm
3
) et 

de particules (30 mg/Nm
3
) des nouvelles lignes directrices de la SFI (thermal power plant); 

 Alimentation des groupes électrogènes avec du fioul ayant des concentrations en soufre inférieures à 
0,5%, tel que spécifié dans les lignes directrices de la SFI. 

Mo à 
Mi 

Émissions de polluants 
gazeux de combustion 
(NO2, SO2, CO) 

N P L Fo/M Ma/Mo 

Les mesures d’atténuation suivantes sont aussi prévues pour limiter les émissions de polluants en 
provenance des véhicules : 

 Continuer de fournir le transport en commun aux employés à partir de Zouérate; 

 N’utiliser que des véhicules qui ont des systèmes de traitement des gaz d’échappement fonctionnels. 

Mo 

Ambiance sonore 

Augmentation de la 
population de Zouérate 

N P L Fa Mi 

 Munir tous les équipements et véhicules d’appareils d’atténuation du bruit et soumettre tous les 
équipements de transport à des entretiens réguliers. Ceci dans le but d’éviter au maximum les bruits 
causés par des équipements désuets ou défectueux; 

 Imposer des limites de vitesse à proximité des zones résidentielles afin de réduire le bruit généré. 

Mi 

Pompage des eaux le 
long de la conduite 

N P L Fa Mi Mi 

Transport du minerai N P L Fa Mi Mi 

Augmentation du trafic le 
long des routes 

N P L M Mi Mi 

Exploitation au site des 
Guelbs 

N P P/L Fo/Fa Mo/Mi Mi 
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Composante 
(Lieu/Impacts) 
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Mesures d’atténuation 

Im
p

o
rt
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Ressources en eau 

Diminution des réserves 
d’eau des nappes 
approvisionnant 
Zouérate 

N P L Fa Mo 

 Diagnostiquer et réparer les fuites du réseau d’adduction; 

 Installation de compteurs d’eau et d’une structure de redevance ou de paiement de l’eau potable par les 
usagers de la Cité SNIM; 

 Mettre en œuvre une campagne de sensibilisation à la retenue dans l’usage de l’eau; 

 Accroître l’accessibilité à l’eau des populations Hors Cité SNIM pour réduire les piquages illégaux et 
incontrôlés des conduites; 

Mi 

Accroissement de la 
salinité de l’eau 
distribuée à Zouérate 

N P L Fa Mo 

 Ajouter un réservoir supplémentaire près des trois châteaux d’eau existants et un autre réservoir 
d’appoint à proximité de la station V9;  

 Assurer une gestion partagée du réseau de pompage à partir de la station V9 afin de réserver des heures 
spécifiques au remplissage de ces nouveaux réservoirs en privilégiant l’usage de l’eau d’El Gah. En 
dehors de ces heures, les puits des nappes de Kreiza et TO14 seraient priorisés pour remplir les 
réservoirs actuels destinés à l’alimentation de la ville; 

 De ces nouveaux réservoirs, installer des conduites de distribution pour desservir, d’une part, la potence 
de la station V9, et, d’autre part, la (ou les) section(s) des Services Généraux utilisant les principales 
quantités d’eau industrielle; 

 Chercher à étendre progressivement ce double réseau de distribution pour séparer le plus possible l’eau 
industrielle de l’eau sociale et assurer une meilleure gestion des eaux douces des nappes de la Kédiat. 

Mi 

Réduction des réservdes 
d’eau de la nappe fossile 
de Teguelelaten 

N P L M Mo 

 S’assurer que les huiles usées produites tant de la nouvelle usine que de l’actuelle, dont celles provenant 
de l’entretien des équipements et matériel roulant, soient toutes acheminées à une unité de traitement 
(décantation et incinération) et ne soient plus déversées dans le bassin de la palmeraie, ni dans le parc à 
résidus avec les eaux industrielles; 

 Interdire toute utilisation de l’eau de la mare de la palmeraie; 

 Procéder à la décontamination du lit de l’oued à l’aval de la zone maraîchère. 

Mo 

Accès à l’eau pour les 
populations rurales et 
nomades 

P P R Fa Mo  Mo 

Contamination des eaux 
de surface et des eaux 
souterraines 

N T P Fa Mi  Mi 
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Composante 
(Lieu/Impacts) 
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Mesures d’atténuation 
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Sol 

Contamination des sols 
associées à 
l’entreposage du nitrate 
d’ammonium 

N P P M Mo 

 Arrêter les pratiques de rejet des huiles et les solvants usées sur le sol et mettre en place un programme 
de collecte de toutes huiles et solvants usées dans des contenants étanches; 

 Envoyer toutes les huiles usées et tous les solvants usés collectés à l’incinérateur pour les huiles usées 
existant ou à une unité de tratiement (décantation/incinération) des rejets industriels liquides;   

 Retirer les liquides des batteries usées de véhicules et les neutraliser avant de les rejeter à 
l’environnement; 

 Aménager une décharge avec accès contrôlé pour les déchets solides non dangereux; 

 Mettre en place un programme visant à augmenter les quantités de matières recyclables collectées telles 
que les pièces de métal et les envoyer à la fonderie SAFA; 

 Acheter un incinérateur à déchets solides pour brûler les déchets biomédicaux ainsi que les chiffons et 
les filtres usés contaminés; 

 Inclure dans le projet une installation pour nettoyer les barils d’huile et de graisse vides ainsi que les 
pièces usées souillées. Cette installation comprendrait au minimum une aire étanche de nettoyage avec 
drainage à un séparateur huile-eau. Les huiles et graisses collectées par le séparateur seraient envoyées 
à l’incinérateur tandis que les eaux propres pourraient être envoyées à l’environnement; 

 Aménager un abri avec toit et sol étanche pour entreposer les sacs de nitrate. 

Mi 

Contamination des sols 
associées à la gestion 
des matières 
combustibles, lubrifiants 
et solvant 

N P P M Mo Mi 

Contamination des sols 
associées à la 
disposition des résidus 
miniers 

N P P Fa Mi Mi 

Contamination des sols 
associées à la 
disposition des déchets 
solides contaminés 

N P P M Mo Mi 

Contamination des sols 
associées à la 
disposition des déchets 
solides non contaminés 

N P P Fa Mi Mi 

Contamination des sols 
associées à la 
disposition des huiles et 
solvants usés 

N P P Fo Mo Mi 
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Végétation 

Prélèvement accru de 
bois de service pour 
répondre aux besoins 
des travailleurs et des 
familles de nomades 

N P L M Mo 

 Subvenir aux besoins en combustible des travailleurs de la SNIM de façon à limiter le prélèvement 
d’espèces ligneuses pour utilisation comme bois de service. 

Mi 

Diminution de la qualité 
des pâturages en raison 
du dépôt de poussière 
sur la végétaion 

N P L M Mo Mi 

Opportunité 
d’implantation de 
palmeraies le long de la 
nouvelle conduite d’eau 

P P L M Mo Mo 

Faune 

Limitation des 
déplacements le long de 
la nouvelle conduite 
d’eau 

N P L Fa Mi 

 Prévoir des passages le long de la nouvelle conduite d’eau, similaires à ceux qui ont été aménagés le 
long de la conduite existante; 

 Interdire la chasse aux travailleurs. 

N 

Exposition de la faune et 
du cheptel à certains 
contaminants 

N P L M Mo Mi 

Prélèvement par la 
chasse 

N P L Fa Mi N 

Cadre administratif et tenure des terres 

Augmentation de la 
charge de travail des 
structures 
organisationnelles de la 
Commune 

N P P Fa Mi 

 Réévaluer la subvention de 1,5 M UM accordée par la SNIM à la Commune de Zouérate si cela n’a pas 
déjà été fait au moment de la phase de construction; 

 Diffuser la façon de joindre la personne auprès de laquelle les organisations peuvent formuler des 
plaintes; 

 S’assurer que les services sociaux apportent l’appui requis pour prévenir les conflits au sein des familles 
ou entre les groupes; 

N 

Réparation financière à 
la Commune 

N P P Fa Mi N 
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Conflits sociaux N P P Fa Mi 

 Prévoir une instance de médiation vers laquelle les personnes en conflits peuvent se tourner pour tout 
conflit relié au projet et à ses impacts; 

 Encourager la participation active des groupements dans les instances décisionnelles; 

 Établir un programme de relations entre la SNIM et les organisations locales représentant la population. 

N 

Démographie 

Augmentation de la 
population 

P P L Fa Mo  Encourager la SNIM à réembaucher, autant que possible, les travailleurs compétents de la phase de 
construction pour la phase d’exploitation. Ceci dépendra de la qualification des travailleurs et des besoins 
de la SNIM pour l’exploitation de l’usine; 

 Encourager la SNIM à embaucher de la main d’œuvre qui est déjà à Zouérate. Cela dépendra des types 
d’emplois et des qualifications requises. Il se peut que la population disponible de Zouérate ne puisse 
répondre aux exigences; 

 Encourager les femmes et les hommes embauchés pour une longue période par le Projet à venir 
s’installer avec leurs familles; 

 Appuyer la Commune dans la planification et l’organisation de l’arrivée de nouveaux immigrants. Cela 
signifie faire une gestion de l’espace (logements des travailleurs), mais aussi des infrastructures 
desservant la population (eau, assainissement, écoles, infrastructures sanitaires) afin qu’il n’y ait pas de 
lutte d’accès. 

Mi 

Immigration N P L Fa Mo N 

Tensions sociales N P L Fa Mo N 

Qualité de vie 

Meilleures conditions de 
vie des nouveaux 
travailleurs 

P P P Fa Mi 

 Encourager l’emploi local et fournir de la formation d’appoint ou sur le tas. 
Mi 

Développement de 
nouvelles compétences 

P P L Fa Mo Mo 

Population active et secteurs d’activités 

Création d’emplois et 
baisse du taux de 
chômage 

P P P Fa Mi 
 Informer la population locale (hommes et femmes) des bénéfices potentiels du Projet Guelbs II pour la 
communauté et spécialement des opportunités d’emploi; 

Mi 
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Conflits sociaux entre 
ceux qui seront 
embauchés et ceux qui 
resteront au chômage 

N P P Fa Mi 

 Assister, s’ils le désirent, les groupes d’individus (hommes et femmes) pouvant nécessiter de l’aide pour 
compléter une demande d’emploi;  

 Favoriser l’achat d’intrants locaux pour l’entretien et l’exploitation des installations du Projet Guelbs II, et 
de la nouvelle cité SNIM; 

 Envisager une nouvelle politique pour la protection et la sécurité, dont la couverture sociale totale des 
maladies et soins, des employés de la SNIM et surtout des contractuels qui ne bénéficient actuellement 
pas de ces avantages sociaux; 

 S’assurer que le processus d’embauche est transparent; 

 Le besoin de formation ne doit pas se limiter aux seuls besoins de la mine mais bien aux autres 
domaines professionnels et aux personnes vulnérables. Il faudrait aussi fournir de la formation technique 
pour aider les populations locales à accéder aux nouveaux emplois et de la formation particulière (sur 
mesure) pour les personnes plus vulnérables que ce soit des analphabètes, des personnes présentant 
un handicap physique, des femmes chef de ménage, etc., afin qu’elles puissent avoir un accès aux 
emplois. Les formations pourraient aller de la simple alphabétisation à la formation technique; 

 Prévoir des mesures d‘accompagnement visant à assurer un filet de sécurité sociale aux pauvres et aux 
autres groupes vulnérables afin de les protéger contre une augmentation du prix des services et des 
biens. 

N 

Amélioration du niveau 
de vie grâce aux 
nouvelles opportunités 
économiques 

P P P Fa Mi Mi 

Développement de 
nouvelles compétences 

P P P Fa Mi Mo 

Exclusion de certains 
groupes sensibles 

N P P Fa Mi N 

Activités économiques 

Augmentation des 
activités d’élevage 

P P P Fa Mi 

 Fournir de l’appui à la commercialisation (par exemple en offrant de la formation) pour les agriculteurs, 
les éleveurs et les commerces locaux afin de les aider à répondre à la demande durant la phase 
d’exploitation du Projet Guelbs II. 

Mi 

Santé des animaux N P P Fa Mi Mi 

Apparition de nouvelles 
palmeraies 

P P P Fa Mi Mi 

Augmentation de la 
demande de produits 

P T P Fa Mi Mi 
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Stimulation des activités 
économiques des 
localités et en particulier 
le commerce et 
l’artisanat, et 
possiblement, le secteur 
de la transformation 

P T P Fa Mi Mi 

Santé 

Augmentation des 
maladies respiratoires et 
cardio-vasculaires dues 
à la pollution 
atmosphérique 

N P P Fa Mi 

 Déplacer les habitants de la palmeraie des Guelbs. Les mesures à prendre dans ce cas sont d’identifier 
un site de relocalisation (ce site pourrait se trouver le long de la nouvelle conduite d’eau), déménager ou 
reconstruire les installations et équipements de la palmeraie sur le nouveau site, déplacer ou remplacer 
les arbres et plants, et compenser les personnes concernées pour les pertes de revenus encourues 
durant la phase de réinstallation.  

 Étendre les limites de propriété de la SNIM considérées, et ce, suffisamment pour maintenir la population 
à l’extérieur des secteurs les plus susceptibles d’être contaminés, et détruire les habitations inoccupées 
qui se trouvent dans ces limites. Cela évitera l’installation spontanée de personnes et permettra de 
garantir aux limites de propriétés annoncées des concentrations de dioxyde d’azote respectant les 
critères de qualité de l’air de la SFI; 

 Réaliser une enquête de prévalence des maladies respiratoires au sein des populations de la zone 
d’étude afin de disposer d’un portrait de la distribution, de la prévalence et de la prise en charge des 
maladies respiratoires; 

 Prévoir des formations sanitaires auprès des intervenants de la santé pour un meilleur enregistrement 
des cas de maladies respiratoires pour pouvoir mieux suivre l’évolution et la prise en charge. 

N 

Augmentation du 
pourcentage de 
naissances prématurées 
ayant pour conséquence 
le décès du nouveau-né 

N P P Fa Mi  N 

Augmentation de la 
prévalence des maladies 
diarrhétiques 

N P P Fa Mi  N 
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Augmentation des 
risques de propagation 
du VIH/SIDA 

N P P Fa Mi 

 Appuyer la prévention du VIH/SIDA ou autres problèmes de santé, par exemple via la diffusion des 
messages sur le VIH/SIDA-IST à la radio rurale; 

 Instaurer de meilleures mesures de suivi des infections VIH/SIDA dans les structures sanitaires; 

 Rendre disponibles les préservatifs dans les formations sanitaires, ou les commerces (e.g. petits 
étalages de vente de produits divers);  

 Continuer à assurer la prise en charge syndromique des IST (formation du personnel, mise en place des 
kits de médicaments génériques). 

N 

Augmentation du risque 
de transmission de 
maladies 

N P P Fa Mi 

 Prévoir plus d’infrastructures pour l’alimentation en eau; 

 Prévoir des programmes de sensibilisation sur l’utilisation des points d’eau, leur entretien et leur impact 
bénéfique sur la santé, tout en tenant compte des particularités des populations. 

N 

Augmentation de la 
fréquentation des 
structures sanitaires 

N P P Fa Mi 

 Augmenter la capacité des structures sanitaires publiques en effectuant des travaux de réfections des 
infrastructures sanitaires, en fournissant plus de matériel et de médicaments, en augmentant le 
personnel dans les centres de santé et à l’hôpital (infirmières, médecins, personnel administratif).  Cette 
mesure a déjà été mise en œuvre au moment de la phase de construction. 

N 

Accroissement 
significatif de l’accès à 
l’eau potable pour les 
personnes logeant dans 
les nouveaux logements 
SNIM 

P P P Fa Mi  Mi 

Baisse de l’état de santé 
des populations en 
contact avec les eaux 
contaminées 

N P P Fa Mi 

 Empêcher l’utilisation d’eaux usées non traitées dans les palmeraies; traiter les eaux usées avant rejet; 

 Informer et éduquer les populations sur les risques de santé que représentent l’utilisation des eaux usées 
pour les palmeraies; 

 S’assurer de façon régulière de la potabilité de l’eau distribuée dans les infrastructures hydrauliques 
mises en place et existantes.  

N 

Promotion féminine et petite enfance 

Baisse de la charge de 
travail des femmes 
relocalisées dans la cité 
SNIM 

P P P Fa Mi 

 Faciliter la création de groupes de femmes lorsque ces dernières expriment le besoin de s’organiser et 
d’être représentées; 

 Offrir les mêmes opportunités d’emploi au sein du Projet Guelbs II aux femmes et aux hommes, 

N 
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Discrimination dans 
l’accès aux emplois 

N P P Fa Mi 
encourager les femmes à postuler et sélectionner les candidats selon leurs compétences afin que les 
promoteurs du projet ne renforcent pas les barrières culturelles empêchant les femmes d’accéder à des 
emplois non traditionnels; 

 S’assurer que les femmes ont accès aux mêmes facilités offertes aux hommes afin de prendre avantage 
des opportunités d’affaires; 

 S’assurer que les hommes et les femmes ont un accès égal aux décideurs et gestionnaires afin d’être 
bien informés des opportunités. 

N 

Nouvelles sources de 
revenus 

P P P Fa Mi N 

Éducation 

Baisse du niveau 
d’apprentissage des 
élèves 

N P L Fa Mo 

 Prévoir des compensations monétaires pour la Commune afin qu’elle puisse satisfaire l’augmentation de 
la demande dans les écoles.  Cette mesure a déjà été mise en œuvre au moment de la phase de 
construction. 

N 

Utilisation actuelle et prévue du sol 

Déplacement de la 
population de la 
palmeraie des Guelbs 

N P P Fa Mi 

Les mesures d’atténuation pour ces impacts ont déjà été formulées (voir les sections 6.4.5 et 6.4.11). 

N 

Limitation des 
déplacements des 
troupeaux en raison de 
la nouvelle conduite 
d’eau 

N P P Fa Mi N 

Infrastructures 

Augmentation de l’accès 
à l’eau 

P P R Fa Mo  S’assurer que les autorités locales et nationales effectuent un suivi régulier des taux de desserte des 
diverses infrastructures et services afin de répondre à la demande existante et à toute demande 
additionnelle créée par la croissance démographique et la migration dans la zone; 

 Offrir à la Commune une compensation pour les travailleurs contractuels qui vont migrer dans la zone 
afin de lui permettre de pallier l’augmentation de la demande en infrastructures en effectuant des travaux 
de réfection, d’amélioration ou de construction.  Cette mesure a déjà été mise en œuvre au moment de la 
phase de construction. 

Mo 

Augmentation de la 
demande pour l’eau 

N P L Fa Mo Mi 

Augmentation de la 
demande 

N P L Fa Mo N 

Conséquences 
économiques et 
sanitaires 

N P L Fa Mo N 
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Augmentation des 
déchets et de la charge 
sur le réseau 

N P L Fa Mo N 

Hygiène industrielle et santé des travailleurs 

Silicose N P L Fo Ma  Identifier et évaluer quantitativement les sources de poussières et de bruit. Implanter des contrôles 
d’ingénierie pour réduire à la source les niveaux de poussières et de bruit. (hottes d’aspiration pour 
fumées de soudage à l’atelier- chaudronnerie, recouvrement des convoyeurs, des piles de stérile et de 
minerai, installation d’un système de dépoussiérage dans l’usine avec aspiration aux points de transferts 

Mo 

Pneumoconiose N P L Fo Ma Mo 

Surdité N P L Fo Ma Mo 
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Contraintes thermiques N T L Fa Mi 

et aux endroits requis dans le procédé, isolation des moteurs contre le bruit, amélioration de l’étanchéité 
des cabines des équipements mobiles (camions, pelles, foreuses, béliers mécaniques), installation de 
panneaux absorbants contre le bruit à l’intérieur des bâtiments, etc.); 

 Évaluer annuellement l’exposition des travailleurs aux poussières de silice cristalline-quartz, aux 
poussières de fer, aux poussières totales, aux fumées de soudage, et au bruit. Comparer les résultats 
aux études antérieures et à la suite de l’installation des contrôles d’ingénierie; 

 Implanter un programme de suivi médical aux poussières de silice cristalline-quartz, aux poussières de 
fer, aux poussières totales, aux fumées de soudage et au bruit, et prévenir l’apparition de maladies 
professionnelles à ces contaminants pour les travailleurs exposés;  

 Fournir les équipements de protection individuelle aux travailleurs : bouchons moulés ou coquilles pour la 
protection contre le bruit; masque respiratoire pour la protection contre les poussières de silice cristalline-
quartz, les poussières de fer, les poussières totales; masque respiratoire pour soudeur pour la protection 
contre les fumées de soudage. Le choix du type d’équipements de protection individuelle doit tenir 
compte des niveaux d’exposition; 

 Implanter un programme de protection respiratoire : tests d'étanchéité quantitatifs annuels, entretien et 
inspection des masques, formation des travailleurs; 

 Inclure à toutes les procédures de travail, les mesures préventives reliées à l'exposition aux poussières, 
aux fumées de soudage et au bruit; 

 Identifier à travers l'analyse sécuritaire des tâches, les moyens, équipements et méthodes pour réduire 
et/ou éliminer les risques associés à l'exposition aux poussières, aux fumées de soudage et au bruit; 

 Minimiser les émissions de poussières, de fumées de soudage et les niveaux de bruit dans l’usine par un 
programme d'entretien préventif efficace des équipements fixes et mobiles; 

 Minimiser le temps d’exposition des travailleurs, lorsque possible, aux poussières, aux fumées de 
soudage et au bruit; 

 Implanter un programme de formation et sensibilisation en matière de prévention des risques reliés à 
l'exposition aux poussières, aux fumées de soudage, aux contraintes thermiques et au bruit; 

 Évaluer les contraintes thermiques pendant la période estivale (période chaude, pire cas). Comparer les 
résultats aux normes et planifier les périodes de travail-repos. 

 

Mi 
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Nature :  P : Positif; N : Négatif 

Durée :  P. : Permanente; T : Temporaire 

Intensité :  Fo : Forte; M : Moyenne : Fa : Faible 

Étendue :  R : Régionale; L : Locale; P : Ponctuelle 

Importance :  Ma : Majeure; Mo : Moyenne; Mi : Mineure; N : Négligeable 
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6.5 Effets cumulatifs 

6.5.1 Introduction 

Les effets cumulatifs d’un projet sont les changements subis par l’environnement en 

raison d’une action combinée du projet avec d’autres actions humaines ou naturelles 

passées, présentes et futures.  La combinaison des opérations actuelles au site des 

Guelbs et celles du Projet Guelbs II ayant été abondamment traité précédemment, ne 

sera pas examinée dans cette section. 

 

L’évaluation des effets cumulatifs est un exercice qui permet de discuter de 

l’acceptabilité environnementale d’un projet donné dans un contexte plus général et 

qui s’appuie sur une analyse rétrospective et prospective dont le cadre déborde celui 

de l’étude d’impact conventionnelle. L’étude des impacts cumulatifs permet de 

déterminer si les effets anticipés d’un projet donné s’inscriront ou non dans la 

tendance évolutive des composantes environnementales ou sociales qui seront 

ciblées. L’analyse doit permettre de déterminer dans quelle mesure un projet, analysé 

dans un contexte prospectif et régional, est susceptible d’entraîner des composantes 

environnementales (CVE) ou sociales (CSV) valorisées à évoluer vers des seuils 

critiques qui pourraient compromettre leur pérennité ou, pour les CVE, les fonctions 

qu’elles assument dans les écosystèmes.  

 

Dans certains cas, l’évaluation des effets cumulatifs d’un projet permet d’identifier des 

mesures d’atténuation ou de bonification qui débordent des responsabilités d’un 

promoteur et dont la mise en place nécessite une concertation entre les décideurs et 

les gestionnaires d’un territoire.  

 

L’évaluation des effets cumulatifs constitue donc un outil d’aide à la prise de décision 

qui vient combler les lacunes de l’étude d’impact conventionnelle, en fournissant un 

cadre d’analyse efficace pour juger de l’acceptabilité de projets passés ou futurs qui 

ont des effets synergiques sur des composantes valorisées de l’environnement. 

 

L’évaluation des effets cumulatifs du Projet Guelbs II est réalisée conformément au 

Guide de réalisation d’une étude d’impact environnemental, Secteur minier (2006) 

élaboré conjointement par le Ministère des Mines et de l’Industrie et le Secrétariat 

d’État auprès du Premier Ministre chargé de l’Environnement et produit en appui à la 

Loi n
o
 99/013 portant Code minier et la Loi n

o
 2000-045 portant Loi Cadre sur 

l’environnement. 

 

6.5.2 Méthode 

L’étude des effets cumulatifs d’un projet comporte trois étapes. La première étape 

consiste à établir la portée temporelle et spatiale de l’évaluation, c’est-à-dire l’espace 

d’étude et la période de temps retenus pour l’évaluation des effets cumulatifs. Suivent 

l’identification des composantes valorisées de l’écosystème (CVE) sur lesquelles 

portent l’évaluation et la présentation des actions, événements ou projets, passés, en 

cours ou à venir, pouvant avoir une incidence sur ces CVE. On évalue ensuite, pour 

chacune des CVE retenues, les effets cumulatifs en tenant compte des effets des 

actions, événements ou projets les plus importants, auxquels sont superposées les 

incidences du Projet Guelbs II. Des programmes de suivi et des mesures d’atténuation 

sont proposés, le cas échéant.  
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6.5.3 Portée de l’étude 

6.5.3.1 Enjeux, composantes valorisées de l’écosystème et indicateurs 

L’identification des enjeux environnementaux relatifs au Projet Guelbs II a été réalisée 

au cours de l’étude d’impact sur l’environnement. Tecsult a passé en revue l’ensemble 

des éléments des milieux naturel et humain dans l’optique de sélectionner ceux qui, à 

la fois, font l’objet de préoccupations régionales, sont les plus valorisés par le public et 

sont les plus susceptibles d’être modifiés par le projet. Cette analyse a permis de 

conclure que le principal enjeu soulevé par le Projet Guelbs II était de maximiser les 

retombées économiques pour la SNIM et pour la Mauritanie toute entière tout en 

préservant ou améliorant la qualité de vie des populations environnantes. À partir de 

cet enjeu se dégagent deux composantes valorisées de l’Environnement (CVE), soit la 

qualité de l’air et l’eau, de même qu’une composante socialement valorisée (CSV), 

soit la santé des travailleurs et de la population.   

 

6.5.3.1.1 Qualité de l’air 

La qualité de l’air a été soulevée à de nombreuses reprises par les divers intervenants 

au cours des consultations qui ont été tenues dans le cadre de la préparation de 

l’étude d’impact du projet.  

 

Les indicateurs retenus pour analyser cette composante comprennent les 

concentrations dans l’air de contaminants comme le dioxyde de soufre, le dioxyde 

d’azote, le monoxyde de carbone, la silice et les matières particulaires. 

 

6.5.3.1.2 Ressources en eau 

L’eau souterraine est une ressource rare et non renouvelable dans la zone d’étude 

puisque les nappes présentes sont caractérisées par une recharge nulle ou très faible. 

L’épuisement de ces nappes est pratiquement irréversible et, à terme, pourrait 

compromettre le maintien des populations humaines et animales dans la région. 

 

Les données disponibles sur les volumes d’eau exploitables dans les aquifères, de 

même que la qualité de l’eau (en terme de salinité par exemple) sont les principaux 

indicateurs de suivi de cette composante. 

 

6.5.3.1.3 Santé des travailleurs de la SNIM et de la population environnante 

La santé des travailleurs et de la population est un enjeu majeur pour tous : la SNIM, 

les bailleurs de fonds, la population. Cette dernière a d’ailleurs manifesté son 

inquiétude lors de la consultation publique sur les effets de la pollution de l’usine sur 

les troubles respiratoires, sur la végétation, mais aussi sur la santé des animaux. 

 

L’aspect santé s’attachera donc à explorer l’évolution de l’état de santé de la 

population mauritanienne et de Tiris-Zemmour depuis les années soixante. Les 

aspects explorés sont les indicateurs de santé généraux (espérance de vie, mortalité), 

mais aussi des maladies qui sont au cœur des préoccupations de la population et qui 

sont une des conséquences de la pollution, soit les infections respiratoires. 

 

6.5.3.2 Limites temporelles et spatiales 

L’espace considéré pour l’évaluation des effets cumulatifs est le même pour toutes les 

composantes valorisées faisant l’objet d’une évaluation des effets cumulatifs. Il 

correspond à la zone illustrée de la Figure 6.9 représentant environ 12 000 km
2
. Cette 

zone comprend une partie des Moughataas de Zouérate et F’Dérik et inclut tous les 

projets actuels et susceptibles d’être mis en œuvre au cours des deux prochaines 

décennies. L’influence du projet est jugée négligeable ou nulle au-delà de ces limites.   
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Sur le plan temporel, on a retenu une période d’une soixantaine d’années vers le 

passé. Ce regard rétrospectif dans le passé est important et nécessaire puisqu’il 

correspond à la période précédant l’amorce de l’exploitation minière dans la région de 

Tiris-Zemmour. Le caractère spéculatif des analyses croissant en fonction de la 

longueur de la période considérée, l’analyse rétrospective des effets cumulatifs des  

actions passées sur les composantes valorisées sera teintée d’un caractère 

davantage qualitatif que quantitatif. 

 

En ce qui concerne l’avenir, on a retenu une limite de 23 ans puisqu’elle correspond à 

la période projetée d’exploitation des installations du Projet Guelbs II (si on considère 

les trois années de construction et 2012 pour le début des opérations d’exploitation).  

 

La période couverte pour l’évaluation des effets cumulatifs est donc globalement de 

82 ans et s’étend de 1950 à 2032. 

 

Le Tableau 6.20 présente les composantes valorisées sur lesquelles portera l’analyse 

des effets cumulatifs du Projet Guelbs II, de même que les différents indicateurs qui 

leur sont associés et qui permettent de tracer l’évolution de chacune d’elle. 

 

Tableau 6.20 Composantes valorisées et indicateurs retenus 

Composante valorisée  Indicateurs Portée temporelle 

Qualité de l’air Concentrations dans l’air de 
contaminants comme le dioxyde de 
soufre, le dioxyde d’azote, le 
monoxyde de carbone, la silice et les 
matières particulaires 

1950-2032 

Ressources en eau Volume d’eau et salinité des 
aquifères 

1950-2032 

Santé des travailleurs 
et de la population 

Principales causes de mortalité 

Espérance de vie 

Taux de mortalité infantile et juvénile 

Prévalence des IRA 

1950-2032 
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6.5.4 Actions sur les composantes valorisées  

La présente section traite des actions, projets ou événements passés, en cours et à 

venir qui sont susceptibles d’avoir une incidence sur les CVE et des CSV retenues 

aux fins d’évaluation des effets cumulatifs. 

 

Ces actions, projets ou événements ont été  identifiés à partir des informations 

colligées dans le cadre de la réalisation de l’étude d’impact du projet et des 

consultations effectuées auprès des gestionnaires de la zone d’étude, des 

responsables de la SNIM et de la population.  

 

Premièrement, un bref historique de l’exploitation minière en Mauritanie est tracé.  

Ensuite, un portrait évolutif de chaque composante valorisée est dressé à partir du 

début de la portée temporelle de l’analyse identifiée ci-haut (vers 1950) jusqu’à 

aujourd’hui. 

 

Enfin, la liste des projets futurs planifiés (autres que le Projet Guelbs II) est établie et, 

bien que l’analyse souffre de plusieurs imprécisions, interrelations entre ces divers 

projets et chacune des trois composantes valorisées que sont l’air, l’eau et la santé, 

sont déterminées. 

 

6.5.4.1 Historique de l’exploitation minière en Mauritanie 

Avant de procéder à l’analyse des effets cumulatifs du Projet Guelbs II, il importe de 

rappeler brièvement l’historique de l’exploitation minière dans la région de Zouérate. 

 

La SNIM est la Société Nationale de l’Industrie Minière du fer en Mauritanie. La 

Société emploie directement plus de 4 354 personnes, principalement à Zouérate et à 

Nouadhibou. Propriété à plus de 78% de la République Islamique de Mauritanie, le 

reste des actions de la SNIM appartient à plusieurs investisseurs privés et à des 

institutions arabes. La SNIM produit actuellement 11 Mt/a de minerai de fer dans la 

région de Zouérate, ce qui place la Mauritanie au septième rang parmi les producteurs 

de minerai de fer dans le monde.  

 

Les premiers gisements de fer dans la région sont identifiés en 1937 à la Kédiat d’Idjill 

située entre les villes de F’Dérik et de Zouérate par le Bureau français de Recherches 

Géologiques et Minières (BRGM).  L’idée d’exploiter les riches gisements de fer de la 

Kédiat d’Idjill voit le jour en 1952, avec la formation de la Société Anonyme des Mines 

de fer de Mauritanie (MIFERMA). Peu de temps après l’accession à l’indépendance 

de la Mauritanie le 28 novembre 1960, la MIFERMA amorce la construction des 

premières infrastructures nécessaires à l’exploitation du fer dans la région de 

Zouérate, soit un chemin de fer d’une longueur de 650 km entre la Kédiat et 

Nouadhibou où un port en eau profonde est aménagé.  La MIFERMA procède 

également à la construction d’unités de logement pour les travailleurs à Zouérate et 

amorce l’exploitation des gisements de F’Dérik, Rouessa et de Tazadit. Transportant 

20 000 tonnes de fer, le premier train (considéré à l’époque comme le plus long du 

monde) quitte Zouérate pour Nouadhibou en avril 1963, marquant ainsi le début de 

l’exploitation du fer dans la région. 

 

L’exploitation du fer prend rapidement une place importante dans l’économie de la 

Mauritanie. En 1966, seulement trois ans après le début des opérations de la 

MIFERMA, l’exploitation du fer contribue pour 28% du PIB et représente 92% de la 

valeur totale des exportations du pays. Pendant les deux premières décennies après 

l’accession à l’indépendance, les revenus tirés de l’exploitation du fer constituent les 

principales sources de financement pour le développement du pays, incluant celui de 

la capitale Nouakchott et des villes de Nouadhibou et de Zouérate. 
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Le 28 novembre 1974, avec l’appui financier des membres arabes de l’organisation 

des pays exportateurs de pétrole (OPEC),  la Mauritanie nationalise la MIFERMA 

dans un effort pour atteindre l’indépendance économique du pays. La compagnie 

nationalisée est enregistrée sous le nom de SNIM (Société Nationale Industrielle de 

Mauritanie). La SNIM réussit à retenir la plus grande partie de l’expertise des 

expatriés et des engagements contractuels de la MIFERMA. 

 

Les années 1970 sont marquées par une crise économique mondiale et l’engagement 

de la Mauritanie dans le conflit du Sahara occidental. Ces deux événements ont des 

effets dévastateurs sur l’exploitation minière en Mauritanie. C’est également la crise 

économique qui incite le gouvernement mauritanien à amorcer une réorganisation de 

la SNIM qui, à cette époque ne contrôle pas seulement l’exploitation du fer mais 

également celle du cuivre et du gypse, de même que d’autres industries reliées à 

l’exploitation minière. Cette réorganisation se traduit par la vente de 30% des avoirs 

de la SNIM, en particulier ceux reliés à l’exploitation du cuivre et du gypse. 

 

Anticipant l’épuisement prévisible des gisements de fer de la Kédia, le gouvernement 

mauritanien met alors de l’avant le projet des Guelbs dont l’objectif est d’identifier et 

d’exploiter d’autres gisements de fer dans la région de Zouérate et en particulier ceux 

caractérisés par une minéralisation magnétite-quartzite. La concrétisation de ce projet 

est rendue possible grâce à la vente d’une partie des actifs de la SNIM et de prêts de 

la Banque mondiale, du Fond Central Français pour la coopération économique  et 

d’autres investisseurs arabes. 

 

Bien que les gisements du secteur de F’Dérik sont aussi importants que ceux de 

Zouérate, la SNIM décide de les garder en réserve et de concentrer les premiers 

efforts d’exploration autour de Zouérate en raison de la nature grossière des grains de 

minéralisation magnétite-quartzite qu’on y trouve. Trois Guelbs sont sélectionnés, soit 

le Guelb el Rhein, M’Haoudatt et TO14. 

 

En 1984, la première phase du projet des Guelbs se concentre sur l’exploitation de la 

mine à ciel ouvert du Guelb el Rhein situé à 23 km au nord-est de Zouérate. Depuis 

1979, la SNIM détient un permis d’exploitation du minerai de fer pour un secteur de 

6 270 km
2
 tout autour de ce site. Les gisements du Guelb el Rhein étant moins riches 

que ceux de la Kédia, le minerai doit subir un traitement avant d’être exporté. Ce 

traitement comporte une étape de concassage suivie d’une séparation à l’aide d’un 

procédé par séparation magnétique à faible intensité.  

 

Le projet des Guelbs inclut également l’amélioration des capacités du port de 

Nouadhibou et de l’hébergement des travailleurs à Zouérate.  

 

Dans la seconde phase du projet des Guelbs en 1994, s’amorce l’exploitation du 

gisement d’hématite de M’Haoudatt situé à 28 km à l’est-nord-est du Guelb el Rhein. 

En 2000, la SNIM exporte environ 10 Mt de minerai de fer, générant des ventes 

annuelles de près de 180 M$ US. Plus récemment, afin de répondre à la demande 

croissante de la Chine et bénéficier de la hausse du prix du fer, la SNIM hausse sa 

production annuelle à 12 Mt. 

 

En 2004, la SNIM signe une entente de Consortium avec le Groupe Sphere et par 

lequel, ce dernier acquiert les droits sur quelque 260 km
2
 pour lesquels la SNIM 

posséde des droits en vertu d’un de ses permis d’exploitation. Le territoire visé par 

cette entente de consortium renferme plusieurs gisements de magnétite-quartzite 

localisés au nord de F’Dérik dont le Guelb El Aouj pour lequel les études de 

préfaisabilité réalisées en 2006 révélent des réserves de minerai totalisant 472 Mt 

assurant une exploitation sur une période de trente ans. 
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6.5.4.2 Évolution des composantes valorisées 

6.5.4.2.1 État de santé de la population 

L’évolution de l’état de santé de la population dans le Tiris-Zemmour est difficile à 

caractériser en raison du peu de données disponibles. En effet, les centres de santé 

ou hôpitaux n’enregistrent pas toujours de manière régulière et fiable les informations 

sur les consultations ou les hospitalisations. Ceci est accentué par le fait qu’une faible 

proportion de la population consulte lorsqu’elle a des problèmes de santé : 20% de la 

population cible de Zouérate fréquente les installations sanitaires de la commune. 

 

Au niveau national
17

, comme l’indique le Tableau 6.21, on observe une amélioration 

de l’état de santé de la population dans plusieurs domaines : augmentation de 

l’espérance de vie (positive pour les femmes mais nulle pour les hommes), baisse du 

taux de mortalité pour les femmes, baisse du taux de mortalité infantile et juvénile, 

baisse du taux de fertilité des adolescents, augmentation du pourcentage de 

naissances assistées par du personnel qualifié, augmentation de la prévalence 

contraceptive et augmentation du pourcentage d’enfants immunisés contre la 

rougeole. 

 

Du coté négatif, ces données montrent que l’état de santé des hommes s’améliore 

moins que celui des femmes (comme le montre la stagnation de l’espérance de vie 

des hommes par rapport aux femmes ou l’augmentation du taux de mortalité 

masculine) et que la prévalence du VIH augmente. 

 

Les maladies diarrhéiques sont en hausse depuis 1980 et sont une des principales 

causes de mortalité en Mauritanie. Une étude datant de 2001 a établi que 

l’augmentation du pourcentage d’enfants ayant un retard de croissance en Mauritanie 

était de 2,76 (de Onis et al., 2001). En 2002, 128,5 personnes sur 100 000 mouraient 

de maladies diarrhéiques en Mauritanie. 

 

Dans le Tiris-Zemmour, les données fournies par la Direction Régionale de la Santé 

sur les consultations dans la Wilaya entre 2005 et 2007 ne permettent pas de 

déterminer si la prévalence de ces maladies a augmenté ou non. Elles informent 

uniquement sur le nombre de consultations. Pour pouvoir conclure sur la prévalence, il 

faudrait connaître l’évolution annuelle du taux de consultation, donc le nombre réel de 

patients ayant consulté. 

 

Au niveau de la Wilaya, on constate, une augmentation entre 2005 et 2007 du nombre 

de consultations pour hypertension artérielle (46,4%), traumatisme (35,0%), anémie 

(31,7%), otite (30,6%), IST (24,0%), IRA (15,7%) et diarrhée (13,5%). Pour Zouérate, 

il y a eu augmentation du nombre de consultations pour hypertension artérielle 

(112%), otite (61%), conjonctivite (53,4%), diarrhée (23%), et IST (18%), mais une 

diminution pour anémie (-6,7%) et IRA (-3,4%). À F’Dérik, on a observé une 

augmentation du nombre de consultations pour IST (310%), pour anémie (129%), IRA 

(56%), conjonctivite (48%), diarrhée (3%), et mais une diminution pour otite (9%) et 

traumatisme (35%). 

 

  

                                                      

 
17

  Les données présentées dans cette section ne concernent que le niveau national étant 
donné l’absence de données au niveau régional et communal.  
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Tableau 6.21 Évolution d'indicateurs de santé, Mauritanie 

Indicateurs de santé Variation Valeur par année 
Source des 

données 

Espérance de vie à la naissance 
(années) 

   

 Total  1990 : 57 
2006 : 58 

OMS 

 Femmes  1990 : 59 
2006 : 60 

OMS 

 Hommes 0 1990 : 55 
2006 : 55 

OMS 

Taux de mortalité chez les adultes 
(15- 60 ans), par 1 000 personnes 

   

 Total  1990 : 284 
2006 : 288 

OMS 

 Femmes  1990 : 247 
2006 : 243 

OMS 

 Hommes  1990 : 326 
2006 : 335 

OMS 

Taux de mortalité infantile (enfants de 
moins de 1 an), par 1 000 naissances 
vivantes 

 

1975-79 : 91 
1981-85 : 95 
1997 : 74 
2001 : 74 

Enquête 
Démographique et de 
Santé 

Taux de mortalité juvénile (enfants de 
1 à 4 ans), par 1 000 naissances 
vivantes 

 

1975-79 : 103 
1981-85 : 46 
1997 : 46 
2001 : 46 

Enquête 
Démographique et de 
Santé 

Taux de mortalité infanto-juvéniles 
(enfants de moins de 5 ans), par 
1 000 naissances vivantes 

 

1975-79 : 185 
1981-85 : 137 
1997 : 116 
2001 : 116 

Enquête 
Démographique et de 
Santé 

Taux de fertilité des adolescents 
(naissance par 1 000 femmes entre 
15 et 19 ans) 

 
1997: 97,4 
2006: 87,8 

Banque mondiale 

Pourcentage de naissances 
assistées par du personnel qualifié 

 
1991: 40 
2001: 56,9 

Banque mondiale 

Prévalence contraceptive (% des 
femmes en âge de procréer, donc 
entre 15 et 49 ans) 

 
1981 : 3,3 
2001 : 8 

Banque mondiale 

Pourcentage d’enfants entre 12 et 23 
mois immunisés contre la rougeole 

 
1981 : 45 
2006 : 62 

Banque mondiale 

Prévalence du VIH, total (% de la 
population entre 15 et 49 ans) 

 
2001 : 0,7 
2007 : 0,8 

Banque mondiale 

 
 

Les données du Tableau 6.22 montrent que le nombre de consultations pour IRA dans 

la Wilaya ont augmenté de 16% entre 2005 et 2007. Cependant, ce chiffre masque de 

grandes disparités entre ces deux villes. En effet, lorsque ces données sont analysées 

par ville, on remarque que le nombre d’IRA a diminué à Zouérate de 3% et augmenté 

de 56% à F’Dérik. Ces données ont par contre un degré de précision faible et 

pourraient être remises en cause, car tous les cas d’IRA ne sont pas enregistrés. Ceci 

est du principalement au fait que peu de gens consultent des infrastructures sanitaires 

lorsqu’ils ont un problème de santé et que les informations et données sanitaires ne 

sont pas enregistrées de manière quotidienne et avec précision. 

 

Tableau 6.22 Évolution du nombre de consultations pour IRA à Zouérate et 

F’Dérik, 2005-2007 

Année 
Population totale Hommes Femmes 

Wilaya Zouérate F’Dérik Wilaya Zouérate F’Dérik Wilaya Zouérate F’Dérik 

2005-2006 5,1% -21,9% 62,0% 12,6% 1,1% 28,9% 18,3% -23,4% 98,2% 

2006-2007 10,0% 23,7% -3,5% -10,6% 11,0% -36,2% -6,8% -1,5% -13,7% 

2005-2007 15,7% -3,4% 56,3% 0,5% 12,2% -17,8% 10,2% -24,6% 71,0% 
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Selon une étude récente (Tenmiya, 2005), c’est le Tiris-Zemmour qui affiche le plus 

bas taux de prévalence des IRA en Mauritanie en 2005, avec 5,66%. Toujours selon 

la même étude, c’est le Tiris-Zemmour, avec l’Inchiri, où l’évolution du nombre de cas 

est la plus lente.  

 

En conclusion, les indicateurs de santé générale ont évolué de manière positive en 

Mauritanie, mais il semble que la santé des femmes soit supérieure et s’améliore plus 

que celle des hommes. Au niveau du Tiris-Zemmour, l’augmentation du nombre de 

consultations est plus marquée pour l’hypertension artérielle et les traumatismes. À 

Zouérate, ce serait aussi pour l’hypertension artérielle mais également les otites, avec 

une diminution pour les IRA. Pour les IRA, on note un manque de cohérence entre les 

diverses sources de données : une source place le Tiris-Zemmour en premier en 

terme de prévalence et une autre, le dernier. Il importe donc de souligner le manque 

de données et leur piètre qualité, ce qui plaide en faveur de l’instauration d’un meilleur 

système de suivi des maladies et une amélioration du système d’information sanitaire. 

 

6.5.4.2.2 État de santé des travailleurs 

La santé des travailleurs concerne les travailleurs sur les sites d’exploitation de la 

SNIM dans le Tiris-Zemmour, qu’ils soient employés ou contractuels. 

 

La SNIM ne possède pas une politique d'hygiène et de santé au travail officielle, c’est-

à-dire de document formel à ce sujet. Cependant, la SNIM fait des efforts pour 

prendre en considération cette problématique et met en œuvre, à travers ses Services 

HST et Médical, une politique d'hygiène et de santé au travail. Ces deux structures 

sont responsable de de faire appliquer et faire le suivi des obligations de la SNIM en 

matière d’hygiène industrielle et de santé des travailleurs. Aussi, tout service SNIM 

élabore et exécute un plan d'action annuel à ce propos et la Direction Générale 

procède semestriellement à la revue de l'ensemble de ces activités et décerne un 

lauréat aux plus méritants. 

 

Sur le site minier de Guelb el Rhein, il a été rapporté que les travailleurs ne portent 

pas d’équipements de protection individuelle, la poussière s’accumule sur les 

équipements et les structures car ils ne sont pas entretenus ou nettoyés. Il n’y a donc 

pas de sensibilisation auprès des travailleurs qui les pousseraient à respecter les 

normes d’hygiène industrielle et les règles de sécurité. Le manque de respect des 

normes en Mauritanie avait d’ailleurs déjà été souligné lors d’une réunion en 2004 

avec la CGTM
18

 où il a été mentionné que la situation allait de mal en pis avec la 

généralisation de la sous-traitance, le refus de certains employeurs d'appliquer la 

réglementation et le manque de compétences et de moyens de l'administration du 

travail. 

 

Outre les problèmes de santé liés à l’exposition aux poussières et au bruit, on peut 

citer, comme source de dégradation de la santé, les accidents.  La SNIM a répertorié 

pour l’année 2007 les accidents de travail, les incendies, les accidents de circulation 

et les accidents reliés aux engins miniers comme principales sources d’accident. Il y a 

eu une diminution de 7% des accidents de travail à la SNIM comparativement à 

l’année 2006. Les cinq principales causes d’accidents de travail, qui se partagent 81% 

des cas, sont les fausses manipulations (30%), les glissades (18%), les lieux étroits 

(14%), l’outillage (11%) et les gants (8%). Le nombre total d’incendies, dénombrés à 

la SNIM et à Zouérate, a chuté de 53% par rapport à l’année 2006. Les accidents de 

circulation ont augmenté de 1% par rapport à 2006 et de 36% par rapport à 2005. Les 

accidents reliés à la manipulation des engins miniers sont principalement causés par 

le manque d’expérience des opérateurs, le non-respect des consignes de sécurité 

                                                      

 
18

  Confédération générale des travailleurs de Mauritanie 
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minière, l’imprudence et les conditions d’exploitation. Leur nombre a chuté de 67% 

comparativement à 2006. 

 

On peut donc conclure que, malgré les normes internationales sur la santé et la 

sécurité au travail que la Mauritanie a ratifié, la santé des travailleurs s’est que peu 

améliorée puisque ces normes ne sont pas respectées. Ceci étant dit, la création de la 

polyclinique de la SNIM permet une certaine prise en charge des problèmes de santé 

des employés SNIM. À la polyclinique, on a répertorié entre novembre 2005 et 

novembre 2008, 1 224 cas d’IRA (toux, toux fébrile, bronchite, bronchiolite) sur 7 586 

consultations. 

 
6.5.4.2.3 Qualité de l’air 

Les Moughataas de F’Dérik et de Zouérate dans les années 1950 étaient peu 

soumises aux polluants provenant de sources industrielles et on peut donc considérer 

que les concentrations en polluants atmosphériques gazeux communs (NO2, SO2, 

CO, etc.) y étaient très faibles. Par contre, ces Moughataas se situent en milieu 

désertique où les concentrations de particules dans l’air sont généralement très 

élevées, au point de dépasser régulièrement les normes 24 heures de la SFI lorsqu’il 

vente. Donc même à leur état initial, ces deux Moughataas avaient des concentrations 

de particules plus élevées par rapport à d’autres régions du globe par le seul fait 

qu’elles se trouvent dans le désert. 

 

C’est durant la période de développement industriel que la qualité de l’air a commencé 

de se dégrader dans la région et à avoir des répercussions sur la santé des 

populations. Il n’existe pas de données historiques sur la qualité de l’air dans le Tiris-

Zemmour, mais des sources indiquent que les émissions de dioxyde de carbone ont 

été multipliées par 8 depuis les années ‘50 en Afrique. 

 

L’activité industrielle dans le Tiris-Zemmour a débuté dans les années ‘60 avec la 

création de la SNIM (à l’époque MIFERMA) et l’exploitation des gisements de F’Dérik, 

Rouessa et de Tazadit.  Or, le début des activités industrielles dans la région a 

coïncidé avec d’autres événements qui ont eu un impact sur l’altération de la qualité 

de l’air dans la région. En effet, le Tiris-Zemmour est depuis toujours affecté par la 

pollution transfrontalière provenant des tempêtes de sable, de la combustion de la 

biomasse et de polluants transportés par les vents de l’Europe et de l’Afrique du Nord. 

Toutefois, depuis les années ‘60, l’amplitude de ces sources de contamination de la 

qualité de l’air s’est accrue due au phénomène de désertification, de croissance de la 

population et de l’industrialisation. 

 

La désertification contribue à la formation de tempêtes de sable, tandis que la 

combustion de biomasse rejette dans l’atmosphère un grand nombre de particules 

néfastes, provoquant une pollution atmosphérique. La Mauritanie, avec le Niger, le 

Tchad, le nord du Nigeria et le Burkina Faso, sont les pays les plus touchés par 

l’érosion éolienne des sols supérieurs. La fréquence des tempêtes de sable 

sahariennes a été multipliée par dix au cours des dernières 50 années. En Mauritanie, 

le nombre de tempêtes de sable est passé de deux par an au début des années 1960 

à 80 par an plus récemment (Brown, 2007). Le transport transfrontalier de poussière 

peut aussi mener à un grand nombre de dangers environnementaux et les tempêtes 

de sable sont ainsi de plus en plus considérées comme une source potentielle 

importante d’agents pathogènes et contaminants (UNEP, 2008). 

 

Quant aux mouvements transfrontaliers de polluants atmosphériques gazeux, comme 

le dioxyde d’azote, ils peuvent affecter la qualité de l’air de régions éloignées de leur 

source. Ce qui signifie que l’air dans le Tiris-Zemmour peut être affecté négativement 

par les émissions de polluants en Europe qui sont transportés par les vents. La 

pollution transfrontalière d’Europe vers l’Afrique du Nord survient toute l’année mais 

les événements les plus importants surviennent principalement durant l’été. Le 
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transport de plusieurs espèces de polluants et de matières particulaires de l’Europe 

vers l’Afrique durant l’été est facilitée par la diminution des procédés d’enlèvement 

humide. Une étude de modélisation effectuée par Duncan et Bey (2004) indique que 

la pollution provenant d’Europe est responsable de 5 à 40% de la formation d’ozone 

troposphérique en Afrique du Nord durant l’été (UNECE, 2007). 

 

Les émissions des activités d’exploitation minière dans la région sont considérées 

comme la principale source de pollution atmosphérique de la région. Toutefois, il est 

important de préciser que les impacts de ces émissions restent locaux et ont une 

faible portée régionale. Au niveau des particules dans l’air, c’est certainement le 

phénomène de désertification de la région qui a engendré une augmentation des 

concentrations lors des cinquante dernières années.  

 

Il est impossible avec les données obtenues de quantifier la contribution des activités 

minières de la région sur les changements au niveau la qualité de l’air lors des 

cinquante dernières années. Trop de facteurs entrent en jeux au niveau régional. Les 

impacts des activités minières sur la qualité de l’air se limitent généralement dans un 

rayon de quelques kilomètres de la zone d’exploitation.  

 

Les émissions reliées à l’utilisation de comburant fossile pour la production 

d’électricité et l’alimentation des véhicules ont contribué localement à des 

augmentations des concentrations de polluants atmosphériques gazeux (NO2, SO2, 

CO, etc.). Il est toutefois important de spécifier que même si les concentrations de ces 

polluants ont augmenté lors des dernières années, elles restent régionalement parlant 

bien inférieures à celles rencontrées dans les grandes villes africaines. 

 

6.5.4.2.4 Ressources en eau 

Les aquifères  de la Kédiat d’Idjill ont été mis en exploitation au début des années ‘60 

en même temps que le début des opérations minières sur la Kédiat. Les eaux captées 

ont servi à répondre tant aux besoins industriels qu’à l’alimentation en eau potable des 

populations de Zouérate et de F’Dérik.  Le Tableau 6.23 donne les moments de mise 

en exploitation de ces diverses nappes et leur moment d’arrêt pour celles qui ont vu 

leur production s’interrompre.  

 

Tableau 6.23 Historique de mise en exploitation des puits de production de la 

Kédiat d’Idjill et d’El Gah 

Aquifère Période d’exploitation 

Passe 
Tazadit 

1960 à 1982, puis poursuite d’exploitation ponctuelle jusqu’en 1992 

F’Dérik 

 
En exploitation depuis 1982 

Tazadit I 

 
- 1966 à 1970 : exploitation restreinte à < 100 000m

3
/an 

- 1971 à 1998 : exploitation principale 

Seyala 

 
1965 à 1995 : faible production (< 50 000 m

3
/an) 

TO14 

 
- 1971 à 1998 : exploitation à <100 000 m

3
/an 

- Depuis 1999 : >200 000 m
3
/an 

El Gah En exploitation depuis 1978 

Kreiza En exploitation depuis 1991 
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Selon les données disponibles dans le rapport du projet PRISM II (2006b) et les 

rapports de production du SREE, les volumes totaux extraits des diverses formations 

de la Kédiat, incluant la nappe d’El Gah, seraient de l’ordre de 41,2 Mm
3
. En ne 

considérant que les aquifères de la portion est et sud de la Kédiat (soit en excluant 

F’Dérik), le volume d’eau pompé à ce jour (2008) serait de 37 Mm
3
. Parmi ceux-ci, 

seuls les aquifères de TO14, Kreiza et El Gah sont toujours en exploitation pour 

assurer l’approvisionnement en eau de la ville de Zouérate et cela tant en eau potable 

qu’en eau industrielle. 

 

Dans la zone du Projet Guelbs II, deux autres aquifères importants ont été mis en 

exploitation pour les besoins miniers de la SNIM. Il s’agit des aquifères de Tarf Srey, 

alimentant tout le site actuel de Guelb El Rhein, et l’aquifère de M’Haoudatt qui est 

exploité d’une part pour dénoyer le site minier et permettre les opérations minières et, 

d’autre part, pour alimenter le site en eau potable et en eau industrielle. Leur mise en 

opération et leurs volumes exploités sont résumés ci-après. 

 

Tableau 6.24 Historique de l’exploitation de Tarf Srey et M’Haoudatt 

Aquifère Période d’exploitation 
Volume 
exploité  

Tarf Srey 
Début en 1981, mais ce n’est qu’en 
1984 que la production a dépassé les 
100 000 m

3
/an 

12,5 Mm
3
 

M’Haoudatt 
En exploitation depuis 1982 et 
produit, en moyenne, 25% d’eau 
douce 

2,7 Mm
3
 

 

 

6.5.4.3 Description des événements et projets en cours et à venir 

Cette section présente la liste des actions, événements ou projets en cours et à venir 

qui sont susceptibles d’avoir une incidence sur les composantes valorisées retenues 

aux fins d’évaluation des effets cumulatifs. 

 El Aouj : Le projet d’exploitation des Guelbs El Aouj est localisé à environ 40 km au 

nord-ouest de Zouérate. Le projet consiste à exploiter à ciel ouvert les riches 

gisements de magnétite de la partie est d’une série de guelbs connus sous le nom 

de Guelb el Aouj. Ce projet origine de la signature d’une entente de consortium 

entre la SNIM et la compagnie minière Sphere dont le siège social est situé en 

Australie. En 2007, la compagnie Qatar Steel Co. acquérait 49,9% des actions du 

projet, le reste des actions étant partagé également entre la SNIM et le groupe 

Sphere. Le projet vise à produire annuellement 7 Mt de boulettes de fer  sur une 

période de 30 ans. Le projet sera opéré par la compagnie EL AOUJ S.A., une filiale 

à part entière du groupe Sphere. Le projet El Aouj sera le premier projet minier 

mauritanien à produire des boulettes de fer ce qui permettra au pays d’accéder à de 

nouveaux marchés mondiaux. En raison de la situation économique mondiale 

actuelle, l’année 2011 qui était visée initialement pour le début des opérations a été 

reportée à une date indéterminée. 

 

 El Agareb : Le 8 janvier 2008, ArcellorMittal a annoncé la signature d’un 

mémorandum d’entente avec la SNIM pour le développement d’un projet de minerai 

de fer à El Agareb. Dans la première phase de développement du projet, 

ArcelorMittal mènera des missions d’exploration et une étude de faisabilité. 

ArcelorMittal et la SNIM réalisent le projet en partenariat. ArcellorMittal a déclaré 

vouloir doubler les extrants de la SNIM en extrayant 25 millions de tonnes de fer par 

an à El Agareb. 

 

 Tazadit : Autre réalisation d’avenir, la signature récente d’un accord avec la société 

chinoise Minmetals pour l’exploitation souterraine de Tazadit 1. Il s’agira de produire 
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environ 2,5 millions tonnes/an de minerai. Cette production supplémentaire devrait 

démarrer en 2011. Ce projet, qui est en phase d’exploration, vise à poursuivre 

l’exploitation du site minier de Tazadit par mine souterraine à partir du fond de la 

fosse actuelle. 

 

 Ajout de dépoussiéreurs à manche près des ateliers de criblage et d’un procédé de 

séparation magnétique humide (SMH) à l’usine Guelbs I : Dans le but d’atténuer les 

nuisances causées par les émissions de poussière induites par les opérations de 

l’usine Guelbs I, la SNIM projette d’ajouter, dès 2009, deux dépoussiéreurs et un 

système SMH aux installations existantes. Les deux dépoussiéreurs seront installés 

à proximité des ateliers de criblage qui constituent la principale source d’émission 

de poussière dans l’ensemble des opérations de l’usine. Ce système vise à capter à 

la source une partie des particules fines émises en cours de traitement du minerai. 

Ces particules fines sont ensuite dirigées vers le SMH. Ce système est 

présentement en période d’essai. Ces deux nouvelles installations nécessiteront un 

investissement de l’ordre de 15 millions $ US et n’ont d’autre but que d’atténuer les 

problèmes générés par les émissions de poussière et d’améliorer les conditions de 

vie des travailleurs et de la population environnante. Avec l’ajout de ces deux 

systèmes, la SNIM vise le respect de la future norme d’émission de poussière 

(20 µg/m
3
 au lieu de 50 µg/m

3
 actuellement).  Toutefois, il faut souligner que les 

besoins en eau du SMH sont assez importants, soit de 45 m
3
/h, pour une 

consommation annuelle prévue de l’ordre des 300 000 m
3
. 

 

 Programme d’exploration des eaux souterraines de la SNIM : Aucune étude 

généraliste ne  fournit de l’information précise sur le potentiel en eau douce des 

aquifères à l’échelle régionale. Les estimations faites des réserves en eau douce 

sont limitées aux différentes unités aquifères connues à ce jour et qui sont 

associées aux formations minéralières exploitées depuis les années 1960.  

La SNIM applique un programme permanent de recherche et de prospection visant 

à ajouter de nouveaux puits de production dans les nappes de la Kédiat ainsi que 

pour remplacer les forages de TO14 qui deviennent inopérables avec l’évolution de 

l’exploitation de la fosse minière. De manière à répondre à l’accroissement 

prévisible et permanent des besoins en eau, la SNIM devra accentuer son  

programme de prospection afin de garantir la capacité de production du réseau de 

Zouérate. 

 

Les nappes sédimentaires, et surtout celles de Tarf Srey et de Teguelelaten, sont 

mieux connues : un programme de suivi mensuel des forages et piézomètres 

captant ces nappes permet d’accroître la connaissance du comportement de celles-

ci.  Une mise à jour des divers modèles conceptuels devra permettre d’actualiser et 

de préciser les valeurs annoncées sur les réserves de ces nappes. 

 Processus d’accréditation ISO 14 000 de la SNIM : En 1997, la SNIM s’engageait 

dans un processus d’assurance qualité et recevait son certificat ISO 9001 le 21 juin 

2005. Cet engagement confirme les efforts déployés par la société en matière 

d'amélioration de la qualité de ses produits, des conditions de travail de ses 

employés et de la production. En 2005, la SNIM a débuté le développement de son 

SME et est actuellement en processus d’accréditation à la norme environnementale 

ISO 14 001. La conformité à cette norme permettra de minimiser et de contrôler les 

aspects environnementaux significatifs, tels les émissions de poussière, le bruit 

industriel et la contamination des sols. C’est d’ailleurs dans cette perspective que la 

SNIM installera des dépoussiéreurs et un procédé de séparation magnétique à 

l’usine Guelbs I dès 2009. 

 

 Sécheresse : Depuis une trentaine d’années, la région du Tiris-Zemmour, à l’instar 

du reste du territoire mauritanien d’ailleurs, subit une sécheresse persistante et sans 

précédent. Aucune donnée ne permet d’anticiper la fin de cette période de 
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sécheresse. Cette dernière a eu de graves conséquences tant sur le milieu naturel 

que sur le milieu humain. Mentionnons en particulier la dégradation du couvert 

végétal et des habitats fauniques, l’extinction de plusieurs espèces animales, 

l’appauvrissement des sols ce qui a augmenté leur susceptibilité à l’érosion 

éolienne, l’abaissement de nappes phréatiques comme la Kédiat, la perte de 

cheptel et l’accélération du phénomène de sédentarisation des populations qui 

jusqu’à récemment, étaient majoritairement nomades. Nouakchott, la capitale qui, 

au moment de l’indépendance en 1960, abritait 5 000 habitants en compterait 

aujourd’hui entre 600 000 et un million. Des années ‘60 à aujourd’hui, l’isohyète 

indiquant des précipitations annuelles de 150 mm, soit le minimum pour le 

pastoralisme, s’est déplacé à plus de 100 km au sud de Nouakchott. 

6.5.5 Effets cumulatifs 

Le Tableau 6.26 résume l’impact de chacun des projets sur les composantes 

valorisées. 

 

6.5.5.1 État de santé de la population et des travailleurs 

L’état de santé global de la population et des travailleurs va en s’améliorant grâce aux 

actions du ministère de la santé, des bailleurs de fonds 
19 

et des ONG
20

. Ce ne sont 

toutefois pas tous les domaines de la santé qui connaissent le même rythme 

d’amélioration. Le domaine du VIH/SIDA par exemple bénéficie de beaucoup plus de 

financement que la santé maternelle ou les maladies respiratoires.  Outre le niveau de 

financement, il y a des facteurs externes qui viennent influencer l’évolution de la 

santé : les activités industrielles (El Aouj, El Agareb, Tazadit), la sécheresse, et les 

technologies et mesures de prévention (dépoussiéreurs, ISO 14 001). 

 

Ne disposant pas de portrait de base de la santé, c’est-à-dire de données actuelles et 

historiques sur la morbidité et la mortalité dans le Tiris-Zemmour, il est difficile 

d’apprécier son évolution. Cependant, on peut dégager certaines grandes 

conclusions.  

 

L’augmentation des activités minières et de la pollution que cela entraîne contribuera 

certainement à modifier l’évolution positive de l’état de santé et à augmenter 

notamment la morbidité et la mortalité liées aux IRA, aux maladies cardiovasculaires, 

aux cancers et aux naissances prématurées. Notons ici que des mesures ont été 

prises par la SNIM pour diminuer l’émission de particules et de pollution liée à la 

combustion, comme par exemple les dépoussiéreurs et le procédé de séparation 

magnétique, ce qui contribuera certainement à ralentir l’apparition des IRA ou des 

maladies cardiovasculaires. Cependant, pour que ces mesures soient efficaces à long 

terme, il faut qu’elles fassent l’objet de contrôles réguliers, d’entretien et de suivi. 

 

                                                      

 
19  Les principales Agences de développement intervenant dans le secteur de la santé sont la 

Banque mondiale, la Banque Africaine de Développement, la Coopération Française, 
l’Union Européenne, la Coopération Allemande, la Coopération Espagnole, les Émirats 
Arabes Unies, la République Populaire de Chine, le FADES, la BID, l’AFD, l’OMS, 
l’UNICEF et le FNUAP. Ces agences interviennent notamment dans les domaines du 
renforcement du système de santé, de la construction des infrastructures, de la fourniture 
d’équipements, dans la mise en œuvre des programmes prioritaires. 

20  Des ONGs internationales et organismes gouvernementaux (Corps de la paix américain – 

World Vision International – Pharmaciens Sans Frontières - Croix rouges française, 
espagnole et italienne – Médecins Sans Frontières - Médecins du Monde) interviennent 
indépendamment ou comme partenaires chargés de la mise en œuvre et du suivi des 
activités. 
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Les activités industrielles sont aussi une source d’augmentation des accidents routiers 

et ferroviaires. Les structures sanitaires risquent alors de devoir prendre en charge un 

nombre accru d’accidentés et de blessés. 

 

Les activités industrielles vont certainement créer un phénomène d’immigration dans 

la région, qu’il s’agisse de travailleurs directement embauchés dans les mines et les 

usines ou de migrants opportunistes. Cette augmentation de la population va 

augmenter la demande en infrastructures sanitaires. Il faudra donc prévoir l’embauche 

de personnel de santé (médecins, infirmières, sages-femmes, techniciens de 

laboratoire, pharmaciens), l’achat d’équipement médical supplémentaire et 

l’augmentation des stocks de médicaments et de dispositifs médicaux. Le risque 

d’augmentation de la prévalence du VIH/SIDA est un autre phénomène que la 

migration apporte.  

 

Un des impacts positifs des nouveaux projets miniers est lié aux nouvelles 

opportunités d’emploi et bénéfices sociaux qui les accompagnent. En effet, des 

personnes qui deviennent des employés SNIM ont accès, avec leur famille, aux 

services de la polyclinique SNIM. Cette polyclinique étant dotée de meilleurs 

équipements, d’un plus grand nombre de personnel et de plus de médicaments, on 

peut s’attendre à ce que les personnes prises en charge à cet endroit bénéficient de 

meilleurs soins de santé. En fin de compte, c’est aussi leur santé qui est améliorée. 

 

Dernièrement, il faut souligner l’impact de la sécheresse et la rareté de l’eau 

(diminution des réserves en raison de la sécheresse, augmentation de la population et 

des activités industrielles). L’augmentation de la demande en eau couplée à une 

baisse de l’offre aura des conséquences graves et les répercussions sont 

nombreuses :  

 détérioration des conditions sanitaires;  

 conflits sociaux pour l’accès à l’eau;  

 augmentation du nombre de maladies infectieuses : la hausse des températures va 

favoriser la prolifération de moustiques et les populations seront davantage 

exposées à des maladies comme le paludisme, la dengue et d’autres infections 

transmises par les insectes; 

 les vagues de chaleur ont un impact plus marqué sur les population vulnérables 

(personnes âgées, enfants); 

 diminution de la qualité de vie liée à la baisse de production agricole, voire pénurie 

alimentaire; 

 augmentation du nombre de personnes souffrant d’asthme ou de maladies 

respiratoires. 

6.5.5.2 Qualité de l’air 

Il est difficile d’estimer avec précision comment évoluera la qualité de l’air dans la 

région durant les prochaines années. Le phénomène de désertification risque de 

s’aggraver, ce qui pourrait amener une augmentation du nombre de tempêtes de 

sable, générant ainsi une hausse des concentrations de particules dans l’air. 

 

Tel qu’expliqué précédemment, les activités minières ayant une portée locale réduite 

sur la composante « qualité de l’air », la mise en place de nouveaux projets miniers 

dans la région affectera la qualité de l’air de façon locale uniquement.  

 

Ce sont principalement les travailleurs miniers qui seront affectés par les émissions de 

poussières sur le site minier.  Puisqu’aucun programme de contrôle des émissions de 

poussières n’a été suivi dans le passé sur les sites miniers, on pourrait penser que 

l’usine, qui a été conçue pour limiter au maximum les émissions de poussières, puisse 

devenir avec le temps une source comparable en quantité d’émission de poussière à 

l’usine existante.  
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Toutefois, il est à noter qu’une prise de conscience est en train de s’effectuer auprès 

des travailleurs de la SNIM, comme en témoigne les deux projets permettant de 

réduire considérablement les émissions de poussières en provenance de l’usine 

existante, soit : 

 la construction d’un atelier de séparation des fines collectées à la sortie des 

électrofiltres et des cyclones (déjà construit); 

 la mise en place d’un système de dépoussiérage à manche près des ateliers de 

criblage (projet prévu pour 2009). 

À la suite à la mise en place de ces deux projets, il est estimé que les concentrations 

de poussières dans l’air respiré par les travailleurs de l’usine des Guelbs diminueront, 

et ce, à un niveau qui pourrait compenser pour l’augmentation des émissions de 

poussières reliées au nouveau projet (Guelbs II). 

 

L’évolution de la qualité de l’air en usine est largement dépendante du niveau d’effort 

que mettra la SNIM pour assurer un contrôle de ces émissions de poussières en 

provenance de la nouvelle usine. Des programmes de maintenance préventive, de 

suivi des émissions et de suivi de la qualité de l’air devront être implantés pour 

s’assurer que la qualité de l’air en usine ne se dégrade pas avec le temps. 

 

Au niveau des polluants gazeux communs (NO2, SO2, CO, etc.), leurs émissions 

seront augmentées principalement par l’implantation de nouveaux projets miniers 

comme El Aouj. Tel qu’expliqué, leur impact sur la qualité de l’air reste généralement 

local, soit limité à un rayon de quelques kilomètres à partir des sources d’émission. 

Afin d’évaluer l’évolution de ces polluants avec le temps, il faudrait d’abord estimer 

leurs concentrations actuelles dans l’air et voir comment elles pourraient être affectées 

par de nouveaux projets.  

 

6.5.5.3 Ressources en eau 

6.5.5.3.1 Effets cumulatifs sur les aquifères alimentant le réseau 

d’approvisionnement de Zouérate 

Effets cumulatifs induits par la présence des nouveaux travailleurs 

 

À la section 6.4.3 du présent document, il a été évalué que l’arrivée de 500 nouveaux 

travailleurs (et de leur famille) associée au Projet Guelbs II, aurait comme impact 

direct d’accroître les besoins en eau potable d’environ 5 Mm
3
 sur la durée du projet, 

soit jusqu’en 2032. 

 

Le Tableau 6.25 présente la projection de production d’eau du réseau de Zouérate en 

utilisant d’abord la situation actuelle et, dans un second temps, en ajoutant l’effet 

cumulatif des besoins reliés au Projet Guelbs II. 
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Tableau 6.25 Projection de l’exploitation des eaux souterraines - Zouérate 

 

Population Approvisionnement en eau  

 

 

totale 

Cité 

SNIM  

Hors 

SNIM  

Consommation sociale TOTAL 

 

 

Cité SNIM Hors SNIM Indust. + Soc. 

 

 

135 L/j/pers 

m
3
 an 

24 L/j/pers 

m
3
/an Mm

3
/an 

 Simulation SANS Guelbs II           

 2008 (Projections) 39 941 10 565 29 376 522 000 257 000 1 209 000 

 2009 (Projections) 40 763 10 783 29 981 531 315 262 632 1 224 000 

 2012 (Projections) 43 335 11 463 31 872 564 839 279 199 1 274 000 

 2022 (Projections) 53 137 14 056 39 081 692 609 342 350 1 465 000 

 2032 (Projections) 65 156 17 235 47 921 849 255 419 788 1 699 000 

      Consommation totale 2009 à 2032 (m
3
/23 ans) : 16 282 000 8 049 000 34 651 000 

 Simulation AVEC Guelbs II 
(*)

           

2008 (Projections) 39 941 10 565 29 376 522 000 257 000 1 209 000 Surplus 

2009 (Projections) 40 763 10 783 29 981 531 315 262 632 1 224 000 m
3
/ an 

2012 - Ouverture usine 

Guelbs II (Projections) 
46 524 15 715 30 809 774 364 269 887 1 474 000 200 000 

2022 (Projections) 57 047 19 270 37 777 949 513 330 931 1 710 000 245 000 

2032 (Projections) 69 950 23 628 46 322 1 164 278 405 782 2 000 000 301 000 

     Consommation totale 2009 à 2032 (m
3
/23 ans) : 21 718 921  7 806 887 39 846 000 5 195 000 

(*) Scénario avec 500 nouveaux employés venant de l'extérieur de la région et 800 nouveaux logements avec 

occupation moyenne de 5 personnes.  

(**) La consommation industrielle d’eau est maintenue au seuil de 2008, soit 430 000 m
3
/an. Le taux de croissance 

annuel de la population utilisé est de 2,06%. 

 

 

La Figure 6.10 présente le cumul de l’exploitation de l’eau de la Kédiat d’Idjill et 

d’El Gah depuis la mise en exploitation des puits en 1960. On peut y observer l’impact 

de l’ajout des consommations d’eau associées au Projet Guelbs II. Les commentaires 

suivants sont alors apportés : 

 Bien que le différentiel de 5 Mm
3
 après de 20 ans du Projet Guelbs II apparaisse, à 

priori, peu significatif, il prend davantage d’importance lorsqu’on constate que 

l’exploitation cumulative des différents aquifères tend vers les limites théoriques des 

estimations disponibles de la capacité des diverses nappes de la Kédiat et d’El Gah. 

 Les limites de capacité transposées ici sont celles de Golder (2004) pour la Kédiat 

(35 à 42 Mm
3
) et celles rapportées par TDHE (2006) pour El Gah (33 Mm

3
). 

 Cette projection fait ressortir un autre seuil d’alerte qui fait référence au volume 

d’eau « disponible » (ou « commandable storage ») des divers aquifères, 

correspondant à 75% des volumes d’eau présents dans ces aquifères ou, ici, à 

environ 54 Mm
3
; ce seuil serait atteint autour de 2020. 

Il y a toutefois lieu de pondérer ces observations en rappelant qu’aucune étude 

détaillée n’a, à ce jour, été entreprise pour évaluer les réserves en eau de la Kédiat 

d’Idjill. De grands secteurs de la Kédiat, dont la partie sud, n’ont même jamais fait 

l’objet de prospection intense.  

 

Par contre, dans le cadre de la présente étude, il demeure important de signaler que 

sur la base des données et informations disponibles au moment de l’étude, le cumul 

de l’exploitation projetée des eaux souterraines pour répondre aux besoins du projet 

Guelbs II associée à l’utilisation actuelle, aura un impact significatif sur les réserves 

connues des aquifères alimentant le réseau de distribution d’eau de Zouérate. 
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Figure 6.10 Cumulatif de l’exploitation des aquifères de la Kédiat et d’El Gah 

 

 
 

Effets cumulatifs du projet El Aouj 

 

Au moment de préparer la présente étude, le projet El Aouj serait suspendu pour une 

durée indéterminée. Pour fins de simulation, la SNIM évoque la possibilité d’un report 

d’environ 10 ans de ce projet. Les éléments à considérer et pouvant avoir un impact 

sur les aquifères du réseau de Zouérate sont les suivants : 

 l’approvisionnement en eau d’El Aouj proviendra, au cours des 16 premières 

années du projet, de la nappe de Touajil située à 50 km au sud de Zouérate; 

 cette nappe est logée dans le même horizon dolomitique P2 du bassin de Taoudéni 

qui est capté par les nappes d’El Gah et de Tarf Srey;  

 les débits requis pour ce projet sont de l’ordre de 3,2 à 4,1 Mm
3
/an 

(comparativement à 0,43 Mm
3
/an pour Guelbs II). 

L’étude d’impact environnementale du projet El Aouj (Scott Wilson, 2008), traite de 

l’impact du pompage projeté sur les nappes et puits avoisinants. Il n’y est toutefois pas 

fait mention des nappes du Taoudéni à l’est de Zouérate (El Gah et Tarf Srey). Par 

contre, dans l’étude technique détaillée de Golder (2006), des simulations par 

modélisation démontraient que des rabattements supplémentaires de l’ordre de 20 à 

50 m pouvaient être ressentis au niveau de la nappe de Tarf Srey lors du pompage de 

la nappe de Touajil. Ces simulations ont été faites à des volumes d’extraction plus 

élevés, soit 11 Mm
3
/an, mais il y a lieu de présumer que même à des débits 

d’exploitation ramenés à 3,2 ou 4,1 Mm
3
/an, l’exploitation de Taoujil aurait un impact 

non négligeable sur la nappe plus rapprochée d’El Gah. 

 

En conséquence, il faut prévoir l’existence d’un effet cumulé de l’exploitation du projet 

El Aouj sur les aquifères exploités pour le réseau de Zouérate et que cet impact se 

ferait sentir à partir de 2020, principalement sur la nappe d’El Gah. 
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Effets cumulatifs du projet Tazadit 

 

L’aménagement des galeries et autres infrastructures souterraines pour le projet 

Tazadit nécessitera la mise en place d’un système de captage pour assurer le 

dénoyage de la nappe d’eau sous les niveaux des futures galeries. Ce dénoyage en 

profondeur de la future mine souterraine aura pour effet de créer un « creux 

hydraulique » au droit du site de Tazadit par rapport aux autres aquifères 

environnants. Il n’existe cependant pas de données sur la nature des liens 

hydrauliques entre les divers aquifères de la Kédiat, par contre il doit être présumé 

que ces liens existent à divers degrés. 

 

Les impacts potentiels appréhendés de cette activité sur les aquifères alimentant le 

réseau de Zouérate, sont : 

 l’apport supplémentaire d’eau (présumée douce) pouvant être intégrée au réseau de 

Zouérate; il s’agira d’une source induite d’eau, donc qu’elle devra être priorisée pour 

éviter qu’il y ait des pertes par rejet d’eau; 

 l’induction d’un rabattement supplémentaire (par lien hydraulique) aux aquifères 

avoisinants pouvant entraîner le dénoyage hâtif des puits de production en place 

(TO14 et possiblement Kreiza). 

Pour s’assurer de maintenir l’aspect positif du premier impact, il sera donc fort 

important que ce projet soit accompagné d’un programme d’intégration du système 

captant au système actuel d’approvisionnement en eau du réseau de Zouérate. Une 

connaissance préalable des débits d’exhaure anticipés et leur modulation dans le 

temps seront également essentiels afin que l’utilisation de la ressource « eau » de la 

Kédiat d’Idjill puisse être optimisée. 

 

Soulignons que l’eau de dénoyage, surtout celle qui proviendrait du pompage dans les 

galeries, nécessitera un contrôle de la qualité et fort probablement un traitement avant 

d’être introduite dans le réseau. 

 

S’il y a risque de pompage excédant les besoins du réseau, un usage de réservoirs 

naturels de stockage dans les aquifères avoisinants, qui seraient en dehors du rayon 

d’influence hydraulique de la mine, pourrait être envisagée. 

 

6.5.5.3.2 Effets cumulatifs sur les aquifères de Tarf Srey et Teguelelaten 

L’exclusivité d’usage de la nappe de Teguelelaten pour alimenter le Projet Guelbs II 

peut être appelé à changer à moyen terme. En effet, l’état de la situation établi au 

cours de la présente étude (section 4.6), indique que l’exploitation de la nappe de Tarf 

Srey a connu une forte augmentation depuis 2006, soit depuis la mise en place d’une 

unité de traitement humide des oxydés (spirale) et l’installation en cours d’un procédé 

de séparateur magnétique humide (SMH). Toutefois, la SNIM confirme que des 

volumes importants d’eau ont été perdus étant donné que le système de captage de 

Tarf Srey en place n’était pas équipé d’équipement pour assurer une gestion 

adéquate des besoins en eau très variables des nouvelles installations.  

 

Selon les estimations des besoins en eau de l’usine actuelle, ceux-ci étaient d’environ 

45 m
3
/h (ou 400 000 m

3
/an) avant la mise en place de ces nouvelles unités de 

traitement.  Les besoins cumulés de l’usine Guelbs I seraient désormais d’un 

maximum de 880 000 m
3
/an (évaluation SNIM, février 2009).  L’atteinte de volumes 

équivalents de production a nécessité la mise en place de dispositif de gestion 

automatisée du champ de captage de Tarf Srey afin d’éviter les pertes importantes 

d’eau connues les dernières années durant la mise en place de ces nouvelles unités 

de traitement. 
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La Figure 6.11 présente l’évolution cumulative de l’exploitation de la nappe de Tarf 

Srey depuis 1980, ainsi que les projections sur toute la durée du Projet Guelbs II, soit 

jusqu’en 2032. Cette projection a d’abord été faite en présumant l’arrêt de la 

croissance des débits d’exploitation au début de 2008, soit 1,3 Mm
3
/an (trait plein). La 

seconde projection (trait discontinu) est effectuée en utilisant le volume d’eau 

correspondant aux besoins maximum du site de Guelbs I, soit 880 000 m
3
/an.  Ce 

volume d’eau serait alors équivalent au débit d’exploitation de Tarf Srey, une fois que 

les systèmes d’automatisation par télégestion des forages seront opérationnels (prévu 

pour septembre 2009). 

 

Quelque soit la projection utilisée, il faut retenir que l’exploitation de Tarf Srey 

atteindra entre 2017 ou 2021 le seuil du volume moyen d’eau « disponible » dans 

l’aquifère, tel que défini dans l’étude de Golder (2007) et réévalué par Tecsult au 

cours de la présente étude. Même en maintenant l’évaluation première de Golder, ce 

volume moyen disponible sera atteint entre 2023 et 2029, soit à l’intérieur de la 

période d’exploitation prévue de Guelbs II. 

 

Cette situation amène à souligner qu’un des impacts cumulés de Guelbs I et Guelbs II 

est, qu’à moyen terme, la SNIM devra sécuriser l’approvisionnement des installations 

actuelles, soit par la mise en exploitation d’une autre nappe ou par ponction 

supplémentaire dans la nappe de Teguelelaten pour approvisionner Guelbs I.  Cette 

dernière option pourrait s’avérer économiquement avantageuse dans la mesure où 

trois forages de production supplémentaires sont déjà disponibles dans le champ de 

captage de Teguelelaten et que la conduite devant être construite pour alimenter les 

installations du Projet Guelbs II sera en place et pourra être aménagée pour desservir 

les installations actuelles. 

 

Figure 6.11 Évolution et projet d’exploitation des nappes de Tarf Srey et 

Teguelelaten 
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Tableau 6.26 Impacts potentiels des projets, actions ou événements à venir sur les composantes valorisées 

Projets / Actions / 

Événements 

Santé Qualité de l’air Eau 

El Aouj  

 

 

 Risque accru d’accidents 
routiers et ferroviaires autour 
de la mine et sur la base-vie 

 Augmentation des MST et 
VIH/SIDA dans la zone du 
projet  

 Augmentation de la 
demande en infrastructures 
de santé dans la zone du 
projet  

 Émissions de poussière 
provenant des activités de 
la mine, des activités de 
construction de la mine, des 
rejets et déchets et du 
transport du minerai 

 Augmentation des polluants 
gazeux 

 Pollution des oueds (négligeable) 

 Dommages environnementaux sur la 
Sebkha d'Idjill (négligeable) 

 Pollution des eaux de surface 
(négligeable) 

 Diversion des eaux de surface par le 
pipeline (négligeable) 

 Pollution des aquifères (négligeable) 

 Diminution des réserves d’eau des 
aquifères (négligeable) 

 Assèchement des puits (négligeable) 

 Érosion et contamination des sols 
autour de la mine, dans la zone 
d’approvisionnement en eau et sur la 
base-vie (négatif) 

 Création de points d’eau (positif) 

El Agareb  Risque pour la santé surtout 
pour les travailleurs, car le 
site minier se trouve loin de 
toute zone habitée. 
Cependant, les vents, selon 
leur direction, pourrait 
amener les poussières et 
polluants de la mine dans 
les zones habitées 

 Si l’exploitation de la mine 
se fait par la SNIM et que 
des employés SNIM sont 
embauchés, augmentation 
du nombre de personnes 
bénéficiant des avantages 
sociaux, et en particulier de 
la polyclinique SNIM, 
résultant possiblement en 
une meilleure prise en 
charge des maladies (positif) 

 Émissions de poussière 
provenant des activités de 
la mine, des activités de 
construction de la mine, des 
rejets et déchets et du 
transport du minerai 

 Augmentation des polluants 
gazeux 

 Diminution des réserves d’eau des 
aquifères 

                                                      

 
   Les impacts du projet El Aouj sont tirés du rapport suivant : Scott Wilson. Guelb el Aouj Iron Ore Project. Environmental Impact Study. 2008. 
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Projets / Actions / 

Événements 

Santé Qualité de l’air Eau 

Tazadit   Le risque pour la santé des 
travailleurs et de la 
population : risque accru 
d’IRA, de maladies 
cardiovasculaires, de 
cancers, de naissances 
prématurées.  

 Si l’exploitation de la mine 
se fait par la SNIM et que 
des employés SNIM sont 
embauchés, augmentation 
du nombre de personnes 
bénéficiant des avantages 
sociaux, et en particulier de 
la polyclinique SNIM, 
résultant possiblement en 
une meilleure prise en 
charge des maladies (positif) 

 Émissions de poussière 
provenant des activités de 
la mine, des activités de 
construction de la mine, des 
rejets et déchets et du 
transport du minerai 

 Augmentation des polluants 
gazeux 

 Apport supplémentaire d’eau douce 
pouvant être intégré au réseau de 
Zouérate (positif)  

 Risque de rabattement accéléré des 
aquifères 

Dépoussiéreurs à manche 
près des ateliers de criblage 
et procédé de séparation 
magnétique à l’usine Guelb I  

 Diminution du nombre de 
nouveaux cas d’IRA, donc 
baisse du taux de morbidité 
associé aux IRA et maladies 
connexes (positif) 

 Diminution de la pollution 
(positif) 

 Augmentation de la demande en eau 

Programme d’exploration 
des eaux souterraines de la 
SNIM  

 Neutre  Neutre  Augmentation potentielle de la 
disponibilité en eau (positif) 

Processus d’accréditation 
ISO 14 001 

 Diminution du nombre de 
nouveaux cas d’IRA, donc 
baisse du taux de morbidité 
associé aux IRA et maladies 
connexes (positif) 

 Diminution de la pollution 
(positif) 

 Meilleure gestion de l’eau (positif) 
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Projets / Actions / 

Événements 

Santé Qualité de l’air Eau 

Sécheresse  Détérioration de l’état de 
santé en raison du plus 
grand nombre de particules 
de poussière, de la rareté de 
l’eau (donc plus grande 
transmission de maladies) 
Augmentation du nombre de 
maladies infectieuses : la 
hausse des températures va 
favoriser la prolifération de 
moustiques et les 
populations seront 
davantage exposées à des 
maladies comme le 
paludisme, la dengue et 
d’autres infections 
transmises par les insectes. 

 Les vagues de chaleur ont 
un impact plus marqué sur 
les population vulnérables 
(personnes âgées, enfants) 

 Diminution de la qualité de 
vie liée à la baisse de 
production agricole, voire 
pénurie alimentaire 

 Augmentation du nombre de 
personnes souffrant 
d’asthme ou de maladies 
respiratoires 

 Augmentation du nombre de 
particules de poussière 
dans l’air  

 Augmentation de la demande en eau  
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6.5.6 Mesures d’atténuation et suivi 

6.5.6.1 Santé des travailleurs et de la population 

L’évolution de l’état de santé est soumise à beaucoup de chocs dont les activités 

industrielles, la pollution et la sécheresse lesquels pourront avoir des répercussions 

désastreuses. Pour éviter une détérioration des indicateurs de santé, il importe de : 

 Améliorer le système d’information sanitaire afin de mieux suivre l’évolution des 

maladies. Cela permettra d’identifier plus rapidement les principaux enjeux de 

santé, mieux cibler les interventions et mieux planifier les activités de santé; 

 S’assurer que les mesures d’atténuation de la pollution sont mises en place, suivies 

et contrôlées à long terme; 

 Planifier la migration au niveau des infrastructures sanitaires, ce qui signifie 

l’embauche de personnel de santé (médecins, infirmières, sages-femmes, 

techniciens de laboratoire, pharmaciens), l’achat d’équipement médical 

supplémentaire et l’augmentation des stocks de médicaments et de dispositifs 

médicaux; 

 Sensibiliser les travailleurs et la population aux questions de santé (inciter les gens 

à consulter, discuter des conditions d’hygiène, des eaux usées, VIH/SIDA, etc.). Les 

activités de sensibilisation doivent prendre place régulièrement (une fois ne suffit 

pas). 

6.5.6.2 Qualité de l’air 

L’analyse des impacts cumulatifs sur la qualité de l’air dans la zone d’étude de l’usine 

des Guelbs II met en exergue les effets cumulés de la sécheresse et des activités 

minières actuelles et projetées sur la concentration des particules dans l’air et sur les 

conséquences néfastes de ces émissions de poussières pour les travailleurs.  

 

La SNIM, consciente de cette problématique, a mis en place deux projets visant à 

diminuer les émissions de poussières à l’usine existante des Guelbs I, soit l’installation 

d’un atelier de séparation des particules fines et de deux dépoussiéreurs près des 

ateliers de criblage.  À la suite de la mise en place de ces deux projets, il est estimé 

que les concentrations de poussières dans l’air respiré par les travailleurs de l’usine 

des Guelbs diminueront, et ce, à un niveau qui pourrait compenser pour 

l’augmentation des émissions de poussières reliées au Projet Guelbs II. 

 

Les installations du Projet des Guelbs II ont été conçues pour limiter au maximum les 

émissions de poussière. Cependant, après quelques années d’exploitation, l’efficacité 

de ces équipements sera tributaire des efforts que la SNIM déploiera pour mettre en 

place et maintenir opérationnels des programmes efficaces d’entretien préventif. Ce 

n’est qu’à ce prix que la SNIM réussira à offrir un environnement de travail sain à ses 

employés en usine. 

 

La mise en place par la SNIM de programmes d’entretien préventif et de suivi des 

émissions de poussière dans et à proximité de l’usine des Guelbs II nous apparaissent 

donc comme des mesures incontournables. 

 

De plus, la SNIM devra s’assurer qu’aucune habitation temporaire ou permanente ne 

prenne place dans la zone de dépassement des normes d’émissions atmosphériques. 

 

L’engagement de la SNIM dans un processus d’accréditation ISO 14 000 s’inscrit 

dans cette perspective et constitue un outil efficace pour réduire au minimum les 

nuisances induites par les émissions de poussière sur les travailleurs et la population 

environnante. 
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6.5.6.3 Ressources en eau 

L’étude d’impact du Projet Guelbs II, de même que l’analyse prospective réalisée dans 

le cadre du présent chapitre sur les effets cumulatifs ont mis en lumière la rareté et le 

caractère non renouvelable de la ressource en eau souterraine dans la zone d’étude, 

et ce, tant pour son utilisation à des fins industrielles que pour la subsistance des 

populations humaines présentes. 

 

L’alimentation en eau douce des populations et des installations de la zone du Projet 

Guelbs II est essentiellement assurée par l’exploitation des unités aquifères de la 

Kédiat d’Idjill, de la nappe aquifère d’El Gah, de la nappe aquifère de Tarf Srey et 

d’une portion des eaux de dénoyage minier du site de M’Haoudatt. Toutefois, seule la 

nappe d’eau légèrement saumâtre de Tarf Srey alimente les installations actuelles du 

site des Guelbs. Or, sur la base des données disponibles et de projections réalistes, il 

est permis d’avancer qu’entre 2017 et 2021, le seuil du volume moyen d’eau 

disponible de l’aquifère de Tarf Srey sera atteint, soit avant la fin prévue de 

l’exploitation de l’usine Guelbs I. D’autres projets envisagés, comme l’exploitation de 

la fosse de Tazadit et le projet El Aouj, pourraient éventuellement provoquer un 

rabattement et une diminution des volumes d’eau disponibles des nappes 

avoisinantes.  

 

Devant ce constat et dans une perspective de développement durable et de maintien 

de la qualité de vie des générations futures, la question cruciale de la disponibilité des 

ressources en eau de la zone d’étude doit être étudiée de façon globale, en 

concertation avec les principaux intervenants concernés dont la SNIM, le Ministère de 

l’Industrie et des Mines et le Ministère de l’Hydraulique et de l’Énergie, de même que 

les Communes de Zouérate et de F’Dérik. 

 

Le programme d’exploration de nouveaux aquifères amorcé par la SNIM devra non 

seulement être maintenu mais intensifié au cours des prochaines décennies.  

 

Le programme en cours de suivi des nappes (débits d’exhaure, volumes d’eau 

disponible, salinité) actuellement en exploitation devra également être maintenu et 

étendu aux nouveaux aquifères au fur et à mesure de leur mise à jour.  

 

Toutefois, la principale recommandation consiste à mettre en place des mesures 

restrictives visant à assurer une gestion plus rationnelle des ressources en eau 

souterraine non renouvelables de la zone d’étude par l’ensemble des utilisateurs. 
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6.5.7 Conclusion 

L’analyse des impacts cumulatifs sur les trois composantes valorisées sélectionnées 

permet de faire les constats suivants : 

 La santé de la population du Tiris-Zemmour est soumise à beaucoup d’influences, 

qu’elles soient environnementales ou industrielles, qui risquent d’avoir un impact 

important. Cet impact se fera ressentir chez les hommes, les femmes, les 

travailleurs, les enfants et les personnes âgées. Les sources de problèmes sont 

multiples : eau, air, nourriture. Afin que l’impact sur la santé soit moindre, il faut 

prendre des mesures aujourd’hui qui consistent à connaître l’état de santé de sa 

population et le suivre dans le temps, mener des activités de prévention et 

finalement avoir une vision à long terme. 

 Les impacts cumulés par les opérations de l’usine des Guelbs II et des autres 

opérations minières actuelles ou projetées dans la région n’auront que des effets 

locaux sur l’importance des émissions de polluants atmosphériques. La SNIM a mis 

en place des mesures d’atténuation de conception afin de limiter dans la mesure du 

possible les émissions de poussière générées par ses opérations.  

 L’analyse a permis de mettre en évidence des effets cumulatifs significatifs sur la 

disponibilité et la qualité de la ressource eau dans la zone d’étude. Ce constat prend 

toute son importance dans le contexte d’une persistance possible de la sécheresse 

qui sévit dans la région depuis plusieurs décennies. La concrétisation de plusieurs 

projets d’exploitation minière actuellement sur la planche à dessin ne fera 

qu’exacerber une situation déjà critique. Une concertation de l’ensemble des 

intervenants (SNIM, Ministères concernés, Communes de Zouérate et de F’Dérik)  

devra être mise en place afin de proposer des mesures efficaces de rationalisation 

de la ressource. 
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ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DU SITE
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Service Description de l'activité Intrants Extrants Aspects Impacts Situation 
N/A Étendue Durée Intensité Importance 

de l'impact

Proba. 
d'occurren

ce

Indice de 
risque

Exigences 
L&R/BM

Contrôle   
Procédure/Programme

Déchets: chiffons souillés, 
pièces usagées, fûts d'huile, 
filtres à huile et air

Production de déchet Occupation du sol
N

2 2 2 6 4 IV

Rejets liquides: huiles/graisses 
usagées Déversement de produit Pollution du sol / Pollution de l'eau N 1 2 3 6 4 IV

MAINTENANCE 
Matiére,PDR, consommable,engins, huiles 
, graisse, appareils, gaz industriel, 
compresseurs, chiffons, palans, outils

Rejets liquides: huiles/graisses 
usagées Déversement de produit Pollution du sol / Pollution de l'eau N 1 2 3 6 4 IV

Confection et réparation

Matières, PDR (Pièces de Rechange), 

huiles , graisse, appareils, gaz 
industriels, postes à souder, 
électrodes, compresseurs, chiffons, 
palans, outils, eau

Rejets liquides: eaux 
usées, huiles/graisses 
usagées

Rejet dans l'eau Pollution de l'eau / Pollution 
du sol N 2 2 2 6 4 IV

Rejets liquides Rejet dans l'eau (eaux 
usées du process)

Pollution de l'eau / Pollution 
du sol N 2 2 2 6 4 IV

Déchets: Fûts d'huile Production de déchet
pollution du sol et de l'eau/ 
Impact visuel / Contamination 
des populations

N 3 2 2 7 4 V

Transport (entretien: 
nettoyage, appoint)

Consommables, huiles , 
graisse,chiffons, eau Rejets liquides Rejet dans l'eau (eaux 

usées du process)
Pollution de l'eau / Pollution 
du sol N 2 2 2 6 4 IV

Stockage de produits Pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV
Déversement de produit 
(rupture big bags, 
transvasement, ...)

Pollution du sol A 1 2 3 6 4 IV

Gestions des 
pneumatiques 
(802)

Montage et démontage

Consommables (valves, chambres à 

metaliques), outillages hydrauliques, 
chiffons, outillages de serrages, 
air,outillage électrique, engins de 
servitude

Déchets: Pneus usagés Stockage des pneus en 
extérieur

Impact visuel / Occupation 
du sol N 1 2 3 6 4 IV

SYNTHESE DES ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX SIGNIFICATIFS DES SITES DE LA SNIM

Maintenance des 
Ateliers (900)

STOCKAGE Nitrate d'ammonium, Gel (nitrate), 
huiles

Déchets: Nitrate, gasoil, 
gel (nitrate), huiles

Tirs explosifs 
(870)

ENTRETIEN

Matières, PDR (Pièces de Rechange), 

huiles , graisse, appareils, gaz industriels, 
postes à souder, compresseurs, chiffons, 
palans, outils, eauMaintenance sur 

site (900)

Maintenance et révision

Matière,PDR, consommables, 
machines, huiles , graisse, appareils, 
gaz industriel, postes à souder, 
compresseurs, chiffons, palans, outils, 
eau, produits chimiques pour batteries
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Service Description de l'activité Intrants Extrants Aspects Impacts Situation 
N/A Étendue Durée Intensité Importance 

de l'impact

Proba. 
d'occurren

ce

Indice de 
risque

Exigences 
L&R/BM

Contrôle   
Procédure/Programme

SYNTHESE DES ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX SIGNIFICATIFS DES SITES DE LA SNIM
Déchets: sondes 
radioactives Emission radioactive Irradiation N 1 2 3 6 4 IV

pollution de l'air N 2 2 3 7 4 V
pollution du sol N 2 2 3 7 4 V

Fuites de minerais fins sur 
installation pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Poussières de minerais 
fins

Emission atmosphérique: 
sortie cheminées pollution de l'air N 2 2 3 7 4 V

Eau
consommation de 
ressources - nappes 
(rabattement de pousières)

diminution de ressources N 2 2 2 6 4 IV

Eau
consommation de 
ressources - nappes 
(rabattement de pousières)

diminution de ressources N 2 2 2 6 4 IV

pollution de l'air N 2 2 3 7 4 V
pollution du sol N 2 2 3 7 4 V

Fuites de minerais fins sur 
installation pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Poussières de minerais 
fins

Emission atmosphérique: 
sortie cheminées 
(séparation magnétique)

pollution de l'air N 2 2 3 7 4 V

Eau
consommation de 
ressources - nappes 
(rabattement de pousières)

diminution de ressources N 2 2 2 6 4 IV

pollution de l'air N 2 2 3 7 4 V
pollution du sol N 2 2 3 7 4 V

Fuites de minerais fins sur 
installation pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Eau
consommation de 
ressources - nappes 
(rabattement de pousières)

diminution de ressources N 2 2 2 6 4 IV

pollution de l'air N 2 2 3 7 4 V

pollution du sol N 2 2 3 7 4 V
Fuites de minerais fins sur 
installation pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Nettoyage des installations Air comprimé, Engins, Pelle, Brouette, 
Chiffons,Eaux, Minerai Emissions atmosphériques Émission de poussières Pollution de l'air N 2 2 3 7 4 V

Osmose inverse Eau, produits chimiques, air-comprimé Consommation eau consommation de 
ressources diminution de ressources N 2 2 2 6 4 IV

Confection et fabrication 
de pieces

Gaz, air comprimé, matière, outils, 
chiffons, eau, electrodes

Rejets liquides: eaux 
usées, huiles/graisses 
usagées

Rejet dans l'eau Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Rejets liquides Rejet dans l'eau (eaux 
usées du process) Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Déchets: Fûts d'huile Production de déchet

pollution du sol et de l'eau/ 
Impact visuel / 

Contamination des 
populations

N 3 2 2 7 4 V

Matière,PDR, consommables, 
machines, huiles , graisse, appareils, 

gaz industriel, postes à souder, 
compresseurs, chiffons, palans, outils, 
eau, produits chimiques pour batteries

Maintenance et révision 
( mécanique, 

electrique,voitures, 
engins,,,)

Chargement wagons Minerai, graisses, air comprimé, eau, 
chiffons 

Usine des 
Guelbs

Minerai, huiles,  graisses, eau, air 
comprimé, chiffons, produits chimiques

Minerai, huiles, graisses, eau, chiffonsStockage et reprise 
(roue-pelles)

Réduction de minerai et 
transport 
(concassage,broyage, 
classification et 
presses)

Enrichissement 
(séparation magnétique, 
spirale et SMH) Minerais réduits

Emission atmosphérique 
(poussières)

Minerai, huiles, graisses, eau, air 
comprimé, chiffons, sondes 
radioactives

Minerais réduits

Emission atmosphérique 
(poussières)Minerais réduits

Minerais réduits

Emission atmosphérique 
(poussières)

Emission atmosphérique 
(poussières)
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Service Description de l'activité Intrants Extrants Aspects Impacts Situation 
N/A Étendue Durée Intensité Importance 

de l'impact

Proba. 
d'occurren

ce

Indice de 
risque

Exigences 
L&R/BM

Contrôle   
Procédure/Programme

SYNTHESE DES ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX SIGNIFICATIFS DES SITES DE LA SNIM
ENTRETIEN Réseau eaux usées cité Rejets liquides Eaux usées Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

VOIRIE Collecte des déchets ménagers Déchets ménagers Production de déchets Pollution du sol et de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Emission atmosphérique 
(cheminée centrale) Emission dans  l'air pollution de l'air N 2 2 2 6 4 IV

Rejets liquides Rejet dans l'eau (eaux 
usées du process) Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Production de déchets (Fûts 
métalliques de 200 litres)

pollution du sol et de l'eau/ 
Impact visuel / Contamination 
des populations

N 3 2 2 7 4 V

Rejet dans l'eau (eaux 
usées du process) Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Déversement de produit 
(vidanges huile) Pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Déchets: sondes 
radioactives Emission radioactive Irradiation N 1 2 3 6 4 IV

Pollution de l'air N 2 2 3 7 4 V
Pollution du sol N 2 2 3 7 4 V

Fuites de minerais fins sur 
installation Pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Eau
Consommation de 
ressources - nappes 
(rabattement de pousières)

Diminution de ressources N 2 2 2 6 4 IV

Transport du minerai par 
convoyeurs Minerai, huiles, graisses, chiffons Emission atmosphérique Emission de poussiéres Pollution de l'air N 2 2 2 6 4 IV

Criblage & Extraction par 
vibrants Minerai, huiles et graisses, chiffons, eau Emission atmosphérique Emission de poussiéres Pollution de l'air N 2 2 2 6 4 IV

Mise en stock du produit Minerai, huiles et graisses, 
Ferailles,Chiffons Emissions atmosphériques Émission de poussières Pollution de l'air N 2 2 2 6 4 IV

Reprise du minerai avec 
une roue-pelle Minerai, huiles et graisse, chiffons Emission atmosphérique Emission de poussiéres Pollution de l'air N 2 2 2 6 4 IV

Eau
Consommation de 
ressources - nappes 
(rabattement de pousières)

Diminution de ressources N 2 2 2 6 4 IV

Pollution de l'air N 2 2 3 7 4 V
Pollution du sol N 2 2 3 7 4 V

Fuites de minerais fins sur 
installation Pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Concassage primaire & 
secondaire

Minerai, huiles, graisses, eau, air 
comprimé, chiffons, sondes 
radioactives

Minerais réduits

Exploitation

Manutentions

Emission atmosphérique 
(poussières)Minerais réduits

Emission atmosphérique 
(poussières)

Chargement des wagons Minerai, graisses, air comprimé, eau, 
chiffons 

Production 
d'energie

Maintenance

Matière,PDR, consommables, 
machines, huiles , graisse, appareils, 
gaz industriel, postes à souder, 
compresseurs, chiffons, palans, outils, 

EVB

Fuel, gasoil, huile, eau, air,graisse, 
chiffons

Rejets liquides
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Service Description de l'activité Intrants Extrants Aspects Impacts Situation 
N/A Étendue Durée Intensité Importance 

de l'impact

Proba. 
d'occurren

ce

Indice de 
risque

Exigences 
L&R/BM

Contrôle   
Procédure/Programme

SYNTHESE DES ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX SIGNIFICATIFS DES SITES DE LA SNIM

Rejets liquides: 
huiles/graisses usagées Rejet dans l'eau Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Déchets: Fûts d'huile Production de déchet
pollution du sol et de l'eau/ 
Impact visuel / Contamination 
des populations

N 3 2 2 7 4 V

Déchets: batteries 
véhicules et engins

Déchets batteries usées 
(eau acidulée) Pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Déchets: Fûts d'huile Production de déchet
pollution du sol et de l'eau/ 
Impact visuel / Contamination 
des populations

N 3 2 2 7 4 V

Rejets liquides Rejet dans l'eau (eaux 
usées du process) Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Déchets: batteries 
locomotive

Déchets batteries usées 
(eau acidulée) Pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Déchets: Fûts d'huile Production de déchet
pollution du sol et de l'eau/ 
Impact visuel / Contamination 
des populations

N 3 2 2 7 4 V

Rejets liquides Rejet dans l'eau (eaux 
usées du process) Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Déchets: batteries 
locomotive

Déchets batteries usées 
(eau acidulée) Pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Rejets liquides Rejet dans l'eau (eaux 
usées du process) Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Rails, traverses, pelles Production de dechets Occupation du sol 
(ensablement voie) A 1 2 3 6 4 IV

Fûts métalliques vides Production de dechets(futs 
vides)

pollution du sol / Impact visuel 
/ Contamination des 
populations

N 3 1 3 7 4 V

Stockage carburants (gasoil, 
essence)

Deversement et vide du 
carburant

Pollution du 
sol(contamination) N 3 2 3 8 4 V

Déchets Production de dechets Occupation du sol 
(ensablement voie) A 1 2 3 6 4 IV

Déchets fûts Production de dechets (futs 
vides)

pollution du sol / Impact visuel 
/ Contamination des 
populations

N 3 1 3 7 4 V

Pollution de l'air N 2 2 3 7 4 V
Pollution du sol N 2 2 3 7 4 V

Fuites de minerais fins sur 
installation Pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV

Transport du produit 
(convoyeurs) Minerai, huiles, graisses, chiffons Emission atmosphérique Emission de poussiéres Pollution de l'air N 2 2 2 6 4 IV

Reprise                           
(Roue-pelle) Minerai, huiles et graisse, chiffons Emission atmosphérique Emission de poussiéres Pollution de l'air N 2 2 2 6 4 IV

Traitement du produit Minerai, huiles et graisses, chiffons, 
eau Emission atmosphérique Emission de poussiéres Pollution de l'air N 2 2 2 6 4 IV

CHARGEMENT 
BATEAU Minerai, huiles et graisse, chiffons, eau Emission atmosphérique Emission de poussiéres Pollution de l'air N 2 2 2 6 4 IV

Minerais 

Emission atmosphérique 
(poussières)

Rail,traversse, attaches,engins, 
gaz,groupes 
électrogéne,eau,lubrifiants,carburant,

Matière,PDR, consommables, 
machines, huiles , graisse, appareils, 
gaz industriel, postes à souder, 
compresseurs, chiffons, palans, outils, 

Port (700)

Wagons et 
locomotives 
(500)

ENTRETIEN

Maintenance 
voies (600)

Maintenance des 
wagons

RENOUVELLEMENT

Maintenance des 
voitures et engins de 
servitude

Matière,PDR, consommables, 
machines, huiles , graisse, appareils, 
gaz industriel, postes à souder, 
compresseurs, chiffons, palans, outils, 
eau, produits chimiques pour batteries, 
peinture

Matière,PDR, consommables, 
machines, huiles , graisse, appareils, 
gaz industriel, postes à souder, 
compresseurs, chiffons, palans, outils, 
eau, produits chimiques pour batteries, 
peinture, pneus

Confection et reparation 
des pieces

Huiles, graisses,  lubrifiants, 
nettoyants, eaux, Chiffons, outils de 
coupe, Absorbants,  Machines, Matière 
et azote, électrodes, poudre de 
chargement, fils de soudage, 
peintures, gaz, chalumeaux, postes à 
souder, équipements de soudage

Culbutage et mise en 
stock Minerai, huiles, graisses, chiffons, eau

Maintenance des 
locomotives

Rail,traversse, attaches,engins, 
gaz,groupes électrogéne, lubrifiants,  
carburant, eau
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Service Description de l'activité Intrants Extrants Aspects Impacts Situation 
N/A Étendue Durée Intensité Importance 

de l'impact

Proba. 
d'occurren

ce

Indice de 
risque

Exigences 
L&R/BM

Contrôle   
Procédure/Programme

SYNTHESE DES ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX SIGNIFICATIFS DES SITES DE LA SNIM

Pneumatiques 
(802) Montage et démontage

Consommables (valves, chambres à air, 

metaliques), outillages hydrauliques, 
chiffons, outillages de serrages, 
air,outillage électrique, engins de servitude

Déchets: Pneus usagés Stockage des pneus en 
extérieur

Impact visuel / Occupation du 
sol N 1 2 3 6 4 IV

Eaux usées 

Rejets dans l'eau (PH acide, 
traces de composés chimiques 
nocifs et toxiques 
Exp:Hg2Cl2,CrCl3,,,)

Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Déchets
Production déchets: Emballage 
des produits chimiques (Flacons 
HFet HgCl2) 

pollution du sol / Impact visuel 
/ Contamination des 
populations

N 2 2 2 6 4 IV

Remplissage des 
wagons citernes Fuel, Gasoil, Essence, Chiffons Effluents liquides: Fuel, 

Gasoil, Essence Deversement Produits Pollution du sol A 3 1 3 7 3 IV

Transport Fuel, Gasoil, Essence Effluents liquides: Fuel, 
Gasoil, Essence Deversement Produits Pollution du sol A 3 1 3 7 3 IV

Pollution du sol N 1 2 3 6 4 IV
Pollution de l'eau A 3 1 3 7 3 IV

Distribution (conduites 
centrales) Fuel, Gasoil, Essence, Chiffons Effluents liquides: Fuel, 

Gasoil, Essence Deversement Produits Pollution de l'eau A 3 1 3 7 3 IV

Transport Nitrate Déchets: big bags et 
nitrates Deversement Produits Pollution du sol A 1 2 3 6 4 IV

Dépotage et 
Entreposage Nitrate Déchets: big bags et 

nitrates Deversement Produits Pollution du sol A 1 2 3 6 4 IV

Hospitalisation

Gaz et produits chimiques 

compresses, coton, papiers, gants, 
masque, perfuseurs, seringues, 
aiguilles,tubes, linge, eau, matériel médical 
(abaisse langue, thermomètre, 
tensiometre, stétoscope, ...), produits 

Déchets de type 
consommables médicaux 
souillés (seringues, 

Production de DASRI à 
Zouérate 

Pollution du sol / Risque de 
contamination du personnel A 3 1 2 6 4 IV

Opération chirurgicale et 
maternité

Gaz et produits chimiques (produits 
anesthesiques,..), compresses, papiers, 
gants, masques, seringues, aiguilles, 
perfuseurs, intruments (thermometres, 
tensiometres, abaisses-langues), eau

Déchets de type 
consommables médicaux 
souillés (seringues, 

Production de DASRI à 
Zouérate 

Pollution du sol / Risque de 
contamination du personnel A 3 1 2 6 4 IV

Radiologie Films, produits chimiques, papiers, 
marqueurs, eau, tube de rayons X Eau usée Réject dans l'eau 

(canalisations) Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV

Eau usée Réject dans l'eau Pollution de l'eau N 2 2 2 6 4 IV
Déchets toxiques (containers 
en caoutcouc des produits 
toxiques)

Production de déchets : 
réutilisation par le personnel

Pollution du sol et de l'eau / 
Risque de contamination du 
personnel

N 3 2 1 6 4 IV

Déchets Production de dasri Pollution du sol N 3 2 1 6 4 IV

Fuel, Gasoil, Essence, Chiffons Effluents liquides: Fuel, 
Gasoil, Essence

Clinique

ANALYSES PAR CHIMIE-
HUMIDES

Matières premières, produits chimiques (dont 
emballage) et eau

Laboratoire de 
chimie

Flux des Hydrocarbures

Approvisionnem
ent

Flux des Explosifs (Nitrate)

Dépotage et 
Entreposage Deversement Produits

Laboratoire

Gaz et produits chimiques, sang, urines et 
liquides biologiques, compresses, papiers, 
gants,masques, lames, seringues, 
aiguilles, linge, eau, produits 
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Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 
05-17309 - Août 2009 

SME - Procédures générales 
 
PG-SME-431-1_Évaluation des aspects environnementaux 

FO-PG-SME-431-1-1_Liste des aspects environnementaux significatifs 
PG-SME-432-1_Gestion des exigences légales en matière d’environnement 

FO-PG-SME-432-1-1_Liste des textes d’exigence 
PG-SME-433-1_Élaboration des objectifs, cibles et programmes environnementaux 

FO-PG-SME-433-1-1_Programme environnemental 
FO-PG-SME-433-1-2_Tableau des objectifs, cibles et programmes 
environnementaux 

PG-SME-442-1_Évaluation des compétences, la formation et la sensibilisation 
PG-SME-443-1_Communications internes et externes 

FO-PG-SME-443-1-1_Réponses aux demandes externes 
FO-PG-SME-443-1-2_Réponses aux préoccupations du personnel 

PG-SME-445-1_Gestion des documents du SME 
FO-PG-SME-445-1-1_Note de modification 
FO-PG-SME-445-1-2_Liste des documents applicables 

PG-SME-447-1_Situations d’urgence et prévention 
FO-PG-SME-447-1-1_Liste des situations d’urgence 
FO-PG-SME-447-1-2_Déclaration accident et incidents 

PG-SME-452-1_Audit de conformité 
FO-PG-SME-452-1-1_Plan audit conformité 

PG-SME-453-1_Non-conformités, actions correctives et préventives 
FO-PG-SME-453-1-1_Suivi des actions correctives et des actions préventives 

PG-SME-454-1_Maîtrise des enregistrements 
FO-PG-SME-454-1-1_Statut des enregistrements 

PG-SME-455-1_Audit interne 
FO-PG-SME-455-1-1_Planning annuel des audits internes 
FO-PG-SME-455-1-2_Notification et plan d’audit 
FO-PG-SME-455-1-3_Questionnaire audit 
FO-PG-SME-455-1-4_Page de garde rapport audit 
FO-PG-SME-455-1-5_Fiche d’écart 
FO-PG-SME-455-1-6_Liste d’écarts potentiels 
FO-PG-SME-455-1-7_Suivi d’audit interne 

PG-SME-460-1_Revue de direction 
  



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 
05-17309 - Août 2009 

SME - Modes opératoires 
 
MO-500-001_Prévention des déversements 
MO-500-002_Nettoyage des fûts 
MO-500-003_Traitemet des copeaux métalliques au 500 
MO-500-004_Collecte déchets 
MO-900-004_Collecte déchets 
MO-920-01_Collecte des huiles usées sur les chantiers miniers 
MO_Collecte et destruction des déchets d’acte de soins à risque infectieux 
MO_Destruction des contenants de produits toxiques et dangereux 
MO-02-08-234_Collecte déchets 
MO-03-08-234_Fuites hydrocarbures et huiles 
MO-09_Laboratoire 
MO-142-01_Collecte déchets 
MO-142-02_Traitement eaux usées 
MO-234-001_Collecte des eaux et huiles usées à la centrale électrique de 
Nouadhibou 
MO-241-03_Collecte déchets domestiques et dangereux 
MO-241-001_Gestion des sondes radioactives 
MO-242-001_Gestion des fuites des Guelbs 
MO-242-002_Atténuation des poussières 
MO-242-003_Gestion de l’eau des Guelbs 
MO-266-01_Gestion des sondes radioactives 

FO-MO-SME-266-01_Gestion des sondes radioactives 
MO-266-02_Collecte des déchets domestiques et dangereux 
MO-266-03_Atténuation des poussières 
MO-266-04_Traitement des fuites matières 
MO-280-001_Gestion des hydrocarbures 
MO-280-002_Inspection et entretien des installations de dépotage des hydrocarbures 
MO-600-01_Inventaire des huiles utilisées et usées 

FO-MO-SME-600-01-01_Annexe 1_Compilation des volumes d’huiles neuves et 
usées 
FO-MO-SME-600-01-02_Annexe 2_Suivi des volumes d’huiles usées aux 
sections 600 
FO-MO-SME-600-01-03_Annexe 3_Suivi des volumes d’huiles usées aux 
services 600 

MO-600-03_Prévention des déversements des hydrocarbures 
FO-MO-SME-600-03-01_Annexe 1_Suivi des déversements 

MO-600-04_Nettoyage des fûts 
MO-600-06_Mise en place de décharge de ferraille 
MO-710-01_Traitement des fuites matières 
MO-710-02_Atténuation des poussières 
MO-940-01_Démontage et gestion pièces sur les engins 
MO-920-02_Nettoyage des fûts et gestion des eaux de lavage 
 
 



Création: 
28/07/2008
Version: 1
Mise à jour:

N° DE 
PROGRAMME TITRE DU PROGRAMME OBJECTIF CIBLE INDICATEUR DE PERFORMANCE RESPONSABLE DU 

PROGRAMME

1 techniques pour attenuer les 
émissions de poussières

Atténuer les émissions de poussières 
dans l'atmosphère

Réduction des émissions 
de poussière à l'Usine de 

NDB et à l'Usine des 
Guelbs

Réduction de 10% par rapport à la 
situation de départ sur 5 ans. Moctar Ould Zeyad

2 Mise en place d'un bassin de 
neutralisation

Réduire la pollution causée par les eaux 
usées sur l'environnement

Réduction de l'acidité des 
eaux usées PH entre 6 & 8 Moctar Ould Rabah

3
Acquisition d'une unité de broyage et 
de stérilisation des déchets 
hospitaliers

Maitriser l'élimination des déchets 
hospitaliers (DASRI)

Gérer les DASRI 
adéquatement(à 

ZOURATTE)

Aucun déchet à risque perceptible à 
travers des audits Babe Ould Noukra

4
Acquisition d'une unité de broyage et 
de stérilisation des déchets 
hospitaliers

Maitriser l'élimination des déchets 
hospitaliers (DASRI)

Gérer les DASRI 
adéquatement(à 
NOUADHIBOU)

Aucun déchet à risque perceptible à 
travers des audits

Maarouf Ould Cheikh 
Abdellahi

PROGRAMME ENVIRONNEMENTAL 2008



 



Personnel cadre ayant participé à la formation/ sensibilisation 
sur la norme ISO 14001 relative à  l'environnement

N° Nom Service Date Lieu
1 Dahi ould Zein DF 2008-04-14 NDB
2 Mohamed Saleh Ahmed Salem C.DG 2008-04-14 NDB
3 Bah Ould Gah DCG 2008-04-14 NDB
4 Thiam Ousmane A. FORMATION 2008-04-14 NDB
5 Mohamed ould Khouna D. FORMATION 2008-04-14 NDB
6 Boya Ould Lehmamy 303 2008-04-14 NDB
7 Mohamed Lemine D. 500 2008-04-15 NDB
8 Othmane ould Sidi Cheikh FP NDB 2008-04-15 NDB
9 Yahya ould Limame 2008-04-15 NDB

10 Mohamed Ould Diah D. Comptabilité 2008-04-15 NDB
11 Ba Alhousseinou Dr 2008-04-15 NDB
12 Maarrouf ould Cheikh Abdellahi Dr 2008-04-15 NDB
13 Ndiaye Bocar Div. Juridique 2008-04-15 NDB
14 Moulay smail ould Sidaty 303 2008-04-15 NDB
15 Mahfoudh ould Bowbeni D. 600 2008-04-16 NDB
16 Ahmed Saleme ould El Arby 2008-04-16 NDB
17 Cheikh Ould Sid'Evaly 2008-04-16 NDB
18 Mahdjoub Cherif BT 500 2008-04-16 NDB
19 Sidi ould Hemi SCE 234 2008-04-16 NDB
20 Ahmed ould Cheikh SCE 650 2008-04-16 NDB
21 Mohamed Yahya ould Cheikh SCE 500 2008-04-16 NDB
22 Isselmou ould Mohamed EVB NDB 2008-04-16 NDB
23 Diallo Mohamed El Habib DPS 2008-04-16 NDB
24 Sidi Mohamed ould Abdrabou FORMATION 2008-04-16 NDB
25 Mohamed Ould El Fadel Div. APPROS 2008-04-16 NDB
26 Mariama Hademine SCE ACHAT 2008-04-17 NDB
27 Cheikh Ould Bellamech Chemin de fer 2008-04-17 NDB
28 Idoumou Ould Ely rabi Chemin de fer 2008-04-17 NDB
29 El Arbi Ould Jeddeyne SOC NDB 2008-04-17 NDB
30 Cheikh Akhmed Ould Cheikhna 2008-04-17 NDB
31 Bamba Mohamed abdallahi SCE 540 2008-04-17 NDB
32 Mohamed Ould Bouh ASSURANCES 2008-04-17 NDB
33 Niane Abdoulaye APPROS 2008-04-17 NDB
34 EL Ged Habeb DSI 2008-04-17 NDB
35 Mohamed Ould Beyey DCFP 2008-04-17 NDB
36 Sidibe Mamadou D. ACHATS 2008-04-17 NDB
37 Mohamed Mahmoud Ould Lene 2008-04-17 NDB
38 Mohamed Salem Ould Louly APPROS 2008-04-17 NDB
39 Mohamed Ould Cheikh Comptabilité 2008-04-17 NDB
40 Ahmed Ould Cheikh Abdallahi DCG 2008-04-17 NDB
41 Mohamed Lemine Ould Ebnou 234 2008-04-17 NDB
42 Ely Ould Begnoug 600 2008-04-17 NDB
43 Abdi Ould Mouzdaf Div Personnel 2008-04-17 NDB
44 Bah Ould Choumad Dir. DSI 2008-04-17 NDB
45 Mohamed Ould El Wely Salem 600 2008-04-17 NDB
46 Mokhtar Ould Mohamed DSI 2008-04-17 NDB
47 Yahya Ould Mohamed Beiba DDRDM 2008-04-17 NDB
48 Ahmed salem ould Mohamed 420 2008-04-20 ZTE
49 Jemal Elbenine 164 2008-04-20 ZTE
50 Mohamedou Ould Meilid DUM 2008-04-20 ZTE
51 Alioune Diabaté Div SOC 2008-04-20 ZTE
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N° Nom Service Date Lieu
52 Mohamed Abderrahmane DMM 2008-04-20 ZTE
53 Sall Ibrahima Moustapha D. ENERGIE 2008-04-20 ZTE
54 Ahmed Salem Rhina 212 2008-04-20 ZTE
55 Mohamed Ould Weissat DRG 2008-04-20 ZTE
56 Mamadou Abderrahmane Sy 430 2008-04-21 ZTE
57 Mohamed ould El Hadj Weiss 400 2008-04-21 ZTE
58 Mohamed El Moctar ould cheikh 410 2008-04-21 ZTE
59 Bemba ould cheikhna 450 2008-04-21 ZTE
60 Elhacen ould Ahmed 480 2008-04-21 ZTE
61 Dr. Brahim ould Weissatt 171 2008-04-21 ZTE
62 Brahim Ahmed Deida 430 2008-04-21 ZTE
63 Ahmed Ould El Hassen 800 2008-04-21 ZTE
64 Yacoub ould Salem Vall 233 2008-04-21 ZTE
65 Mohamedine Ould dah EVB ZTE 2008-04-22 ZTE
66 Moctar Ould Dahi 920 2008-04-22 ZTE
67 M'Bodj Bà Ibrahima 267 2008-04-22 ZTE
68 Abdel Kerim Ould Boilil 164 2008-04-22 ZTE
69 Coulibaly Ladji Div. Qualité 2008-04-22 ZTE
70 Mohamed Lemine Ould Mohamed Mahmoud 920 2008-04-22 ZTE
71 Mohamed Ould Lehcen 284 2008-04-22 ZTE
72 Lo Cama 164 2008-04-22 ZTE
73 Houcein Ould Mohamed Mahmoud 268 2008-04-22 ZTE
74 Mohamed Ould Mohamed Melainine 901 2008-04-22 ZTE
75 Ebatne Ould Yarbane 960 2008-04-22 ZTE
76 Mohamed Mahmoud Ould Bouamou 910 2008-04-22 ZTE
77 Abdou Ould Ahmed Labeid DCV 2008-04-23 ZTE
78 Dr, Babe Ould Noukra 171 2008-04-23 ZTE
79 Abdallahi Ould Elhadje 2008-04-23 ZTE
80 El Ghaly Ould Sid'Ahmed 164 2008-04-23 ZTE
81 Sidi Mohamed Ould Larabass 2008-04-23 ZTE
82 Ahmedou Ould Hamady DPS 2008-04-23 ZTE
83 Ahmedou Ould Mohamed Mahmoud 268 2008-04-23 ZTE
84 Cheikh Chekroud 830 2008-04-23 ZTE
85 Mohamedou Ould Yahya 233 2008-04-23 ZTE
86 Mohamed Abdallahi Ould Hama 2008-04-23 ZTE
87 Galledou Moussa 157 2008-04-23 ZTE
88 Taleb Khyar 440 2008-04-23 ZTE
89 Ahmed Vall Ould Mohamed 420 2008-04-23 ZTE
90 Soumbounou Godio 157 2008-04-23 ZTE
91 Saadbouh Ould El ghassem 930 2008-04-23 ZTE
92 Abdallahi Ould Mahem 2008-04-23 ZTE
93 Horma Ould Mohamed Salem D. 240 2008-04-23 ZTE
94 Ekhyarhoum Ould Mohamed Lemine 920 2008-04-23 ZTE
95 Mohamed Yenje Ould Valle Ould Mohemeda 2008-04-23 ZTE
95 El Hacen 200 2008-07-29 ZTE
96 Mohamed ould Hakem SMQ 2008-07-29 ZTE
97 Sid'Ahmed DUM 2008-07-29 ZTE
98 Mohamed ould Hamady 345 2008-07-29 ZTE
99 Ismael ould El Hacen 266 2008-07-29 ZTE

100 Abdou ould bah 341 2008-07-29 ZTE
101 Mohamed ould Ahmed 164 2008-07-29 ZTE
102 Ba Alioune 144 2008-07-29 ZTE
103 Allali ould Babacar 930 2008-08-24 ZTE
104 Mohamed ElHafed 216 2008-08-24 ZTE
105 Sidi Mohamed ould Meiloud 814 2008-08-24 ZTE
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106 Elhacen ould Samba 940 2008-08-24 ZTE
107 Fodie Guey 940 2008-08-24 ZTE
108 Cheikhna Ould M'Haimed 940 2008-08-24 ZTE
109 Mohamedou ould Sidi Mohamed 940 2008-08-24 ZTE
110 Demba Boya 267 2008-08-24 ZTE
111 Mohamed ould Abderrahmane 930 2008-08-24 ZTE
112 Touré Elyassa 194 2008-08-24 ZTE
113 SY Elhadj Demba 814 2008-08-24 ZTE
114 Brahim Moudou 283 2008-08-24 ZTE
115 Mohamed El Moustapha ould Habott 480 2008-08-24 ZTE
116 Mohamed Yahya 268 2008-08-24 ZTE
117 Yahya ould Abdelkader 269 2008-08-24 ZTE
118 Mamdou Konate 940 2008-08-24 ZTE
119 Cheikh Oumar Sall 144 2008-08-24 ZTE
120 Baba ould ElBeyed 233 2008-08-24 ZTE
121 Mohamed Lemine ould AbdelHamide 261 2008-08-24 ZTE
122 Mamoudou Diaw 144 2008-08-24 ZTE
123 Mohamed Moustapha 233 2008-08-24 ZTE
124 Amadou Abdoul 233 2008-08-24 ZTE
125 Sidi Mohamed ould Abdi ould Sidi 269 2008-08-24 ZTE
126 Sid'Ahmed 940 2008-08-24 ZTE
127 Sidi  Mehdi 144 2008-08-24 ZTE
128 Mohamed ould Ahmed 233 2008-08-24 ZTE
129 Ethmane 144 2008-08-24 ZTE
130 Mohamed Abderrahmane 269 2008-08-24 ZTE
131 Papa Diouf 233 2008-08-25 ZTE
132 Cheikh Tidjani 269 2008-08-25 ZTE
133 Khattat 269 2008-08-25 ZTE
134 Diallo Siley 233 2008-08-25 ZTE
135 Ly Mamadou 269 2008-08-25 ZTE
136 Fall Amett 233 2008-08-25 ZTE
137 Moctar Diop 269 2008-08-25 ZTE
138 Bâ Oumar 269 2008-08-25 ZTE
139 Ebatne Sidi Boubacar 320 2008-08-25 ZTE
140 Hamada ould Blal 269 2008-08-25 ZTE
141 N'Dongo Aboubacry 233 2008-08-25 ZTE
142 Bâ Alioune 144 2008-08-25 ZTE
143 Bechir ould Guedma 233 2008-08-25 ZTE
144 Mahfoudh ould Khalil 269 2008-08-25 ZTE
145 Salem ould Boubacar 267 2008-08-25 ZTE
146 Alioune Dia 269 2008-08-25 ZTE
147 N'Diay Moussa 233 2008-08-25 ZTE
148 Mohamed Mahmoud 450 2008-08-25 ZTE
149 Mohamed Abddayem 450 2008-08-25 ZTE
150 Maleck ould Baye 268 2008-08-25 ZTE
151 Yarba ould Mohamed 233 2008-08-25 ZTE
152 Mohamed ould Saleck 269 2008-08-25 ZTE
153 Mohamed Elhasmiou 930 2008-08-25 ZTE
154 Sy Amadou Aliyou 233 2008-08-25 ZTE
155 Zeky ould Ahmedou 216 2008-08-25 ZTE
156 Elhafedh ould Saika 194 2008-08-25 ZTE
157 Mohamed ould Ivekou 267 2008-08-25 ZTE
158 Seyed 931 2008-08-25 ZTE
159 Ely   830 2008-08-25 ZTE
160 Ely Chikh ould Lebchir 283 2008-08-25 ZTE
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161 Sall Amadou 267 2008-08-25 ZTE
162 Bâ Mamadou Bocar 480 2008-08-25 ZTE
163 Debou Mint Mohamed 233 2008-08-25 ZTE
164 Mimi mint Mohamed 814 2008-08-25 ZTE
165 Mahfoudh ould Niaghte 870 2008-08-25 ZTE
166 Ahmed ould Abdoullah 814 2008-08-25 ZTE
167 Sidi ould Mohamed Lemine 284 2008-08-25 ZTE
168 Dhehby 284 2008-08-25 ZTE
169 Ely Salem ould Sidi 144 2008-08-25 ZTE
170 Mohamed ould Ely 315 2008-08-26 ZTE
171 Sremaye ould Ahmed 315 2008-08-26 ZTE
172 Cheikh Brahim ould M'Baba 233 2008-08-26 ZTE
173 Ahmedou ould Mohamed Melainine 196 2008-08-26 ZTE
174 Elmoustapha ould Deidi 315 2008-08-26 ZTE
175 M'Bodj Ousseynou 268 2008-08-26 ZTE
176 Mohamed ould Ely 216 2008-08-26 ZTE
177 Ahmed Salem 930 2008-08-26 ZTE
178 Mohamed ould M'Khaitratt 930 2008-08-26 ZTE
179 Mohamed  Bouya uld M'haimed 283 2008-08-26 ZTE
180 Aly Michel 284 2008-08-26 ZTE
181 Bamba Fall 943 2008-08-26 ZTE
182 Mouloud Ould Thaoubane 943 2008-08-26 ZTE
183 Sow Mohamed 284 2008-08-26 ZTE
184 Camara Adama 267 2008-08-26 ZTE
185 Amadou El Housseinou 267 2008-08-26 ZTE
186 Ahmed ould Gaya 196 2008-08-27 ZTE
187 Athie Mohamed Lemine 285 2008-08-27 ZTE
188 Alassane Yero Sow 930 2008-08-27 ZTE
189 Sidi M'Hamed 267 2008-08-27 ZTE
190 Yacoub  267 2008-08-27 ZTE
191 Mohamed ould Saleck 268 2008-08-27 ZTE
192 Moustapha ould N'Teih 269 2008-08-27 ZTE
193 Sy Mamadou Demba 267 2008-08-27 ZTE
194 Sangott Mmamdou 310 2008-08-27 ZTE
195 Aly Baba 283 2008-08-27 ZTE
196 Mohamed ould Soueilem 310 2008-08-27 ZTE
197 Sid'Ahmed ould Bamba 269 2008-08-27 ZTE
198 Ahmed Taleb 269 2008-08-27 ZTE
199 Amadou kato Cissoko 269 2008-08-27 ZTE
200 Hamada  233 2008-08-27 ZTE
201 Mohamed Lemine ould Bedy 269 2008-08-27 ZTE
202 Mohamed El Mokhtar 269 2008-08-27 ZTE
203 Mohamed El Mokhtar ould Jeily 310 2008-08-27 ZTE
204 Sarr Djibril 267 2008-08-27 ZTE
205 Adama Abou 440 2008-08-27 ZTE
206 Sid'Ahmed ould Amnir 440 2008-08-27 ZTE
207 Mohamed Lemine ould Mohamed Beibe 440 2008-08-27 ZTE
208 Dieng Alassane 440 2008-08-27 ZTE
209 Moussa N'Diay 269 2008-08-27 ZTE
210 Mohamed Salem  440 2008-08-27 ZTE
211 Ahmedou 440 2008-08-27 ZTE
212 Ely Chikh ould Brahim 310 2008-08-27 ZTE
213 Marico Bocar 430 2008-08-27 ZTE
214 Daouda Guey 430 2008-08-27 ZTE
215 Bouha ould Saleck 430 2008-08-27 ZTE
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216 Mohamed Melainine ould Mabrouk 269 2008-08-27 ZTE
217 Hamahoullah 513 2009-02-08 NDB
218 Oumar ould Beraye SRP 2009-02-08 NDB
219 Ly Amadou 503 2009-02-08 NDB
220 Sid'Ahmed ould Ahmed 154 2009-02-08 NDB
221 N'Diongue Djibril 153 2009-02-08 NDB
222 Anne Lamine 510 2009-02-08 NDB
223 Mohamed ould Soule 510 2009-02-08 NDB
224 Ahmed ould Brahim 740 2009-02-08 NDB
225 Sy Hamat 510 2009-02-08 NDB
226 Elmamy ould Denna 510 2009-02-08 NDB
227 Brahim ould Bounaissa 610 2009-02-08 NDB
228 Ahmed ould Hennoune 640 2009-02-08 NDB
229 Mohamed El khadir 720 2009-02-08 NDB
230 Boubacar Seddigh 720 2009-02-08 NDB
231 Maleck Diallo 540 2009-02-08 NDB
232 Ahmed Salem ould Oudeika 640 2009-02-08 NDB
233 Cheikhna ould Mohamdi 540 2009-02-08 NDB
234 Mohamed ould Amar 710 2009-02-09 NDB
235 Mohamed ould Moustapha 162 2009-02-09 NDB
236 Kanté Gueladio 510 2009-02-09 NDB
237 Abderrahmane Ndongo 530 2009-02-09 NDB
238 Ba Mamadou 640 2009-02-09 NDB
239 Noueissry ould Lemana 153 2009-02-09 NDB
240 Sidi ould Ely ould Oudeika 510 2009-02-09 NDB
241 Gueladio Souleimane 510 2009-02-09 NDB
242 Sadvi ould Bilal 503 2009-02-09 NDB
243 Hamada ould Hmeidelly 701 2009-02-09 NDB
244 Tourad ould El Hadrami 154 2009-02-09 NDB
245 Ba Moussa 510 2009-02-09 NDB
246 Diallo Moctar 154 2009-02-09 NDB
247 Djibril Ndaw 540 2009-02-09 NDB
248 Cheikh ould Bousseif 640 2009-02-09 NDB
249 Ahmed ould Mohamed Saleck 701 2009-02-10 NDB
250 Dia Amadou 540 2009-02-10 NDB
251 Abdel Kerim 630 2009-02-10 NDB
252 El wafi ould Khtour 510 2009-02-10 NDB
253 Moussa Belly Konaté 510 2009-02-10 NDB
254 Mohamed ould Benich 154 2009-02-10 NDB
255 Mohamed ould Abdellahi 530 2009-02-10 NDB
256 Isselmou ould Medou 503 2009-02-10 NDB
257 Ahmed ould Mami 700 2009-02-10 NDB
258 El Attigh ould Jaffar 154 2009-02-10 NDB
259 Mohamed ould Cheikh 630 2009-02-10 NDB
260 Cheikh Sid'Ahmed 154 2009-02-10 NDB
261 Amar ould Habib 640 2009-02-10 NDB
262 Yakoub Ahmed Vieux 720 2009-02-10 NDB
263 Ba Oumar Mamadou 570 2009-02-10 NDB
264 Mohamed ould Bouar 710 2009-02-10 NDB
265 Mohamed Aly 710 2009-02-10 NDB
266 Abdi ould ElJoud 540 2009-02-10 NDB
267 Diaw Samba 540 2009-02-10 NDB
268 Idrissa Baile 701 2009-02-11 NDB
269 Ahmed Mahmoud ould Mohamed 640 2009-02-11 NDB
270 Mamma Kanté 637 2009-02-11 NDB
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271 Tolbi Mohamed Tahar 503 2009-02-11 NDB
272 Sid'Ahmed ould Beniche 503 2009-02-11 NDB
273 Mohamed Lemine ould Alioune 548 2009-02-11 NDB
274 Aly ould Lehbib 530 2009-02-12 NDB
275 Cheikh Ahmedou Mohamed 234 2009-02-12 NDB
276 M.Maciré ould Maciré 234 2009-02-12 NDB
277 M'Baba ould soffy 720 2009-02-12 NDB
278 Diop Amadou 234 2009-02-12 NDB
279 Hamada ould Cheikh 503 2009-02-12 NDB
280 Mohamed ould Zein 503 2009-02-12 NDB
281 Dah ould El Hadj Sidi 644 2009-02-12 NDB
282 Mohamed Loueine ould Ebnou 234 2009-02-12 NDB
283 Ely ould Lekhoueime 540 2009-02-12 NDB
284 Ba Oumar Hamady 540 2009-02-12 NDB
285 Mohamed ould Mohamedou Bamba 720 2009-02-12 NDB
286 Yall Ibrahima 640 2009-02-12 NDB
287 Mohamed ould Ahmed 540 2009-02-12 NDB
288 Sao Saidou 720 2009-02-12 NDB
289 Mamadou Abou 540 2009-02-12 NDB
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Annexe A-2 

Données relatives au Guelbs I





BILAN MATIÈRES GÉNÉRAL DE LA SMH

LÉGENDE Eau m3/h
Minerai t/h
Pulpe m3/h

Minerai sec.
Eau brute.
Pulpe (Minerai + eau).
Concentrés LIMS.
Rejets LIMS (Stériles).
Filtrats (Eau chargée).
Eau d'appoint (R3).

377  m3/h

377  m3/h
220  t/h Filtrats des concentrés

440  m3/h
72  m3/h

328  m3/h

34  m3/h
777 777  m3/h
840 220  t/h

840  m3/h Gateaux
Concentrés

Concentrés à 10% H2O

420  m3/h 50  m3/h 84  m3/h 12  m3/h
Stériles 108  t/h 108  t/h 108  t/h

1 147  m3/h 73  m3/h 107  m3/h
112  t/h

1 186  m3/h
Filtrats des stériles

Floculant
14 m3/h 117  m3/h

Gateaux
Stériles

Sou verse à 15% H2O
Pertes

Diverses 137  m3/h 137  m3/h 20  m3/h
2  m3/h Eau 112  t/h 112  t/h 112  t/h

1 141  m3/h clarifiée 176  m3/h 176  m3/h

Consommation d'eau brute moyenne
Gateaux des concentrés 12  m3/h

Eau Gateaux des stériles 20  m3/h
D'appoint (R3) Diverses 2  m3/h

34  m3/h 34  m3/h

Eau osmosée: 0.5 à 2 m3/h Suivant la saison.

ALIMENTATION SÈCHE

TOTAL

ATTRITIONS

LIMS

ÉPAISSISSEUR FILTRES des 
STÉRILES

FILTRES des 
CONCENTRÉS

BACHE 
600

BACHE 
200/1

BACHE 
200/2

BACHE 900

100 t/h 120 t/h

CY-BCY-A

Révision 0 du 30 mars 2009



 



     OBJECTIF SNIM 

   TF               =  25,00

   TG               =   0,20
           

SERVICE              Nbre A.T       Nbre A.T avec Arrêt            JOURS  A.T              HEURES TRAVAILLEES                      T.F T.G

2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007

144 3 0 1 2 0 1 16 0 6 47605 46250 37370 42,01 0,00 26,76 0,34 0,00 0,16

215 0 0 1 0 0 1 0 0 5 108965 108228 95989 0,00 0,00 10,42 0,00 0,00 0,05

216 1 0 0 1 0 0 2 0 0 61372 61462 68015 16,29 0,00 0,00 0,03 0,00 0,00

233 11 25 9 8 16 8 85 46 82 350865 340558 343396 22,80 46,98 23,30 0,24 0,14 0,24

265 1 2 4 1 2 2 50 21 255 153651 146569 134899 6,51 13,65 14,83 0,33 0,14 1,89

266 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6617 7040 5671 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

267 6 3 6 6 3 4 65 18 37 198297 174369 161287 30,26 17,20 24,80 0,33 0,10 0,23

268 4 5 0 4 4 0 54 37 0 155102 165872 156879 25,79 24,11 0,00 0,35 0,22 0,00

269 4 7 3 4 6 3 95 37 62 230243 220884 190220 17,37 27,16 15,77 0,41 0,17 0,33

TOT.DEP.MAN 14 15 9 14 13 7 214 92 99 590259 568165 514057 23,72 22,88 13,62 0,36 0,16 0,19

312 2 3 4 2 3 4 104 22 14 155210 144318 151959 12,89 20,79 26,32 0,67 0,15 0,09

400 0 0 0 0 0 0 0 0 0 41353 7914 15217 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

410 2 3 1 1 2 1 1 3 20 50450 47854 45222 19,82 41,79 22,11 0,02 0,06 0,44

420 10 16 12 9 15 8 66 88 32 338610 338291 309015 26,58 44,34 25,89 0,19 0,26 0,10

430 36 18 23 31 15 17 632 209 179 484294 386880 317351 64,01 38,77 53,57 1,30 0,54 0,56

440 4 3 10 2 3 7 12 18 64 241758 250642 230947 8,27 11,97 30,31 0,05 0,07 0,28

450 - 8 11 - 8 9 - 91 79 - 106325 150826 - 75,24 59,67 - 0,86 0,52

460 2 3 3 2 3 3 11 48 17 82365 90360 74904 24,28 33,20 40,05 0,13 0,53 0,23

480 1 2 6 1 2 5 2 67 43 79190 121078 106192 - 16,52 47,08 - 0,55 0,40

TOTAL 400 55 53 66 46 48 50 724 524 434 1318020 1349344 1249674 34,90 35,57 40,01 0,55 0,39 0,35

 550/560 12 11 8 11 10 8 67 182 68 410776 399102 398055 26,78 25,06 20,10 0,16 0,46 0,17

650 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9198 7643 6581 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800 1 0 0 1 0 0 2 0 0 50056 54018 44694 19,98 0,00 0,00 0,04 0,00 0,00

802 0 0 0 0 0 0 0 0 0 52010 46900 40781 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

814 1 2 0 1 2 0 2 3 0 59558 55072 53273 16,79 36,32 0,00 0,03 0,05 0,00

820 7 23 13 6 22 10 78 186 72 266393 301035 319875 22,52 73,08 31,26 0,29 0,62 0,23

830 11 11 11 10 7 9 57 60 111 357027 393156 346194 28,01 17,80 26,00 0,16 0,15 0,32

840 1 3 1 1 3 1 8 39 3 98270 98505 84757 10,18 30,46 11,80 0,08 0,40 0,04

870 2 4 3 2 4 2 4 17 36 122486 109722 102633 16,33 36,46 19,49 0,03 0,15 0,35

880 1 5 9 1 5 8 22 27 66 278322 286700 309836 3,59 17,44 25,82 0,08 0,09 0,21

890 0 0 0 0 0 0 0 0 0 20965 14519 10009 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 800 24 48 37 22 43 30 173 332 288 1305087 1359627 1312052 16,86 31,63 22,86 0,13 0,24 0,22

900 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6518 6729 13830 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

910 9 4 7 8 3 6 57 39 54 168356 175408 181443 47,52 17,10 33,07 0,34 0,22 0,30

920 8 10 11 7 8 9 61 96 61 428392 464006 432927 16,34 17,24 20,79 0,14 0,21 0,14

930 2 3 6 2 3 2 5 41 18 149800 149627 138244 13,35 20,05 14,47 0,03 0,27 0,13

940 22 13 15 19 13 15 231 242 112 507111 478788 452435 37,47 27,15 33,15 0,46 0,51 0,25

960 7 3 9 7 3 6 57 9 36 253642 255290 254239 27,60 11,75 23,60 0,22 0,04 0,14

TOTAL 900 48 33 48 43 30 38 411 427 281 1513819 1529848 1473118 28,40 19,61 25,80 0,27 0,28 0,19

Divers 10 8 5 8 7 4 36 31 145 568940 650453 587974 14,06 10,76 6,80 0,06 0,05 0,25

Total ZTE 181 198 192 158 172 153 1882 1677 1677 6593767 6711567 6373139 23,96 25,63 24,01 0,29 0,25 0,26

Total NDB 86 88 75 67 77 62 1324 1267 827 3465784 3549048 3390142 19,33 21,70 18,29 0,38 0,36 0,24

Total SNIM 267 286 267 225 249 215 3206 2944 2504 10059551 10260615 9763281 22,37 24,27 22,02 0,32 0,29 0,26

Site des Guelbs 77 89 86 64 71 67 866 630 627 2025912 2083058 1939264 31,59 34,08 34,55 0,43 0,30 0,32

Notes : TF = Nbre A.T avec arrets  X  10
6 

T.G= Nbre jours A.T x 10
3

Nbre Heures travaillees Nbre Heures Travaillees

En bleu  :  Données relatives au site des Guelbs; en rouge : Données relatives à des structures dont les agents sont répartis sur tous les chantiers

 ENTRE LES ANNEES 2005, 2006 ET 2007

INDICATEURS DE RISQUE PAR SERVICE A ZTE - TABLEAU COMPARATIF
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Certificats d’étalonnage





 

 

Annexe B-1 

Certificats d’étalonnage-dosimètres (8) de bruit





ANNEXE A 
 

 
 
ENVIRONMENTAL REMEDIATION EQUIPMENT INC. 
8605 Champ d’Eau, St. Léonard Québec H1P 3B8 
Tel: (514) 326-8852 Fax: (514) 326-8961 
CANADA AND USA: TOLL FREE: 1-888-287-3732 
 

No Certificat/Certificate 767/08 
 

CERTIFICAT D’ÉTALONNAGE – CALIBRATION CERTIFICATE 
 

Client 
Customer: Tescult 
 
Instrument Noise DL    Type d’instrument : Dosimètres de son 

 
Fabricant                          No de Série 

Manufacturer Quest Technologies  Serial No   

 
No de Stock du Client                                                    Cycle d’étalonnage 
Customer inventory No _______________                   Calibration cycle: 1 fois / mois 
 
Procédé d’étalonnage                                                     Date d’échéance 
Calibration procedure: Gas calibration  Due date: 15.11.2008 

    

  
La présente sert à certifier que l’on a procédé à l’étalonnage de               État de l’instrument / Conditions of instrument 
l’instrument décrit ci-dessus. 
Ce certificat est la propriété exclusive de ERE INC et les données                                 A l’expédition / Shipping 
relatives à l’étalonnage ne peuvent être reproduites                                                             
en partie ou en totalité sans avoir obtenu une autorisation  
écrite au préalable de ERE INC..                                                                                     OK            Voir note / see note 

  
                                                                                                                                                               

This is to certify that the instrument listed above was calibrated. 
This certificate is the exclusive property of ERE INC, and the 
associated calibration data may not be reproduced, without                                            Au Retour / Returned 

  prior written permission of ERE INC.. 
                                                                                                                              OK            Voir note / see note 
  
 
 
                                                                                                                                                                      

  

Type d’instrument  
Numéro de 

série 
Standard de 
calibration 

Calibrés Standard de calibration 

Dosimètre de son  
Noise DL 

100126 
114 dB 
1000Hz 

114 dB 
1000Hz 

Calibreur de son QC-10 
S/N: QIH090224, calibré le 03-10-2008 

Dosimètre de son  
Noise DL 

70059 
114 dB 
1000Hz 

114 dB 
1000Hz 

Calibreur de son QC-10 
S/N: QIH090224, calibré le 03-10-2008 

Dosimètre de son  
Noise DL 

70048 
114 dB 
1000Hz 

114 dB 
1000Hz 

Calibreur de son QC-10 
S/N: QIH090224, calibré le 03-10-2008 

Dosimètre de son  
Noise DL 

70046 
114 dB 
1000Hz 

114 dB 
1000Hz 

Calibreur de son QC-10 
S/N: QIH090224, calibré le 03-10-2008 

X  
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Type d’instrument  
Numéro de 

série 
Standard de 
calibration 

Calibrés Standard de calibration 

Type d’instrument  
Numéro de 

série 
Standard de calibration Calibrés Standard de calibration 

Dosimètre de son  
Noise DL 

70056 
114 dB 
1000Hz 

114 dB 
1000Hz 

Calibreur de son QC-10 
S/N: QIH090224, calibré le 03-10-2008 

Dosimètre de son  
Noise DL 

70054 
114 dB 
1000Hz 

114 dB 
1000Hz 

Calibreur de son QC-10 
S/N: QIH090224, calibré le 03-10-2008 

Dosimètre de son  
Noise DL 

70058 
114 dB 
1000Hz 

114 dB 
1000Hz 

Calibreur de son QC-10 
S/N: QIH090224, calibré le 03-10-2008 

Dosimètre de son  
Noise DL 

70057 
114 dB 
1000Hz 

114 dB 
1000Hz 

Calibreur de son QC-10 
S/N: QIH090224, calibré le 03-10-2008 

 
 
 
 
 
 
 
Commentaires / Comments : Les dosimètres de son Noise DL ont été vérifiés et calibrés et ils répondent 
aux spécifications du manufacturier 

 

        
  

       15.10.2008     Alain Ionele 
     
           Date                                               Technicien / Technician 



 

 

Annexe B-2 

Certificat d’étalonnage-pompes (4) d’air BDX II





ANNEXE B 

 
 
ENVIRONMENTAL REMEDIATION EQUIPMENT INC. 
8605 Champ d’Eau, St. Léonard Québec H1P 3B8 
Tel: (514) 326-8852 Fax: (514) 326-8961 
CANADA AND USA: TOLL FREE: 1-888-287-3732 
 

No Certificat/Certificate 768/08 
 

CERTIFICAT D’ÉTALONNAGE – CALIBRATION CERTIFICATE 
 

Client 
Customer: Tescult 
 
Instrument Pompes d’air BDX II  Type d’instrument: Pompe d’échantillonnage d’air 
 
Fabricant                          No de Série 

Manufacturer: Sensidyne   Serial No   

 
No de Stock du Client                                                    Cycle d’étalonnage 
Customer inventory No _______________                   Calibration cycle: Avant chaque echantillonage 
 
Procédé d’étalonnage                                                     Date d’échéance 
Calibration procedure: Gas calibration  Due date:  

    

  
La présente sert à certifier que l’on a procédé à l’étalonnage de          État de l’instrument / Conditions of instrument 
l’instrument décrit ci-dessus. 
Ce certificat est la propriété exclusive de ERE INC et les données                                 A l’expédition / Shipping 
relatives à l’étalonnage ne peuvent être reproduites                                                             
en partie ou en totalité sans avoir obtenu une autorisation  
écrite au préalable de ERE INC..                                                                                     OK            Voir note / see note 

  
                                                                                                                                                               

This is to certify that the instrument listed above was calibrated. 
This certificate is the exclusive property of ERE INC, and the 
associated calibration data may not be reproduced, without                                            Au Retour / Returned 

  prior written permission of ERE INC.. 
                                                                                                                               OK            Voir note / see note 
  
 
 
                                                                                                                                                                      

  

Type d’instrument  
Numéro de 

série 
Calibrés Standard de calibration 

Pompes 
d’échantillonnage d’air 

20080803086 
2.5LPM sans 

cassette 
Calibreur pompe d’air Bios 0.05-7.00LPM,  

S/N : 109741, calibré le 28.01.2008 

Pompes 
d’échantillonnage d’air 

20080703077 
2.5LPM sans 

cassette 
Calibreur pompe d’air Bios 0.05-7.00LPM,  

S/N : 109741, calibré le 28.01.2008 

Pompes 
d’échantillonnage d’air 

20071202043 
2.5LPM sans 

cassette 
Calibreur pompe d’air Bios 0.05-7.00LPM,  

S/N : 109741, calibré le 28.01.2008 

Pompes 
d’échantillonnage d’air 

20080702009 
2.5LPM sans 

cassette 
Calibreur pompe d’air Bios 0.05-7.00LPM,  

S/N : 109741, calibré le 28.01.2008 

X  

  



ANNEXE B 

Type d’instrument  
Numéro de 

série 
Calibrés Standard de calibration 

Pompes 
d’échantillonnage d’air 

20071202047 
2.5LPM sans 

cassette 
Calibreur pompe d’air Bios 0.05-7.00LPM,  

S/N : 109741, calibré le 28.01.2008 

Pompes 
d’échantillonnage d’air 

20080803066 
2.5LPM sans 

cassette 
Calibreur pompe d’air Bios 0.05-7.00LPM,  

S/N : 109741, calibré le 28.01.2008 

Pompes 
d’échantillonnage d’air 

20071202041 
2.5LPM sans 

cassette 
Calibreur pompe d’air Bios 0.05-7.00LPM,  

S/N : 109741, calibré le 28.01.2008 

Pompes 
d’échantillonnage d’air 

20071202053 
2.5LPM sans 

cassette 
Calibreur pompe d’air Bios 0.05-7.00LPM,  

S/N : 109741, calibré le 28.01.2008 

 
 
 
 
 
 
Commentaires / Comments : Les pompes ont été vérifiées et calibrées et répondent aux spécifications du 
manufacturier 

 

         
15.10.2008     Alain Ionele 

     
           Date                                               Technicien / Technician 



 

 

Annexe B-3 

Certificat d’étalonnage-calibreur DRY-CAL







 



 

 

Annexe B-4 

Certificat d’étalonnage-source sonore







 



 

 

Annexe B-5 

Certificat d’étalonnage-appareils (3) contraintes 
thermiques











 



 

 

Annexe C 

Résultats d’échantillonnage et d’analyse





 

 

Annexe C-1 

Particules PM-2.5 et PM-10









Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Calcul des concentrations de PM-10

Date d'échantillonnage No filtre Poids net filtre Débit moyen Durée d'échant. Concentration (2)

(mg) (l/min) (min) (l) (m3) (µg/m3)

5-6 nov 2008 P8012800 0.56 16.69 1440 24033.6 24.03 23.3

7-8 nov 2008 P8012802 5.742 16.7 1443 24098.1 24.10 238.3

14-15 nov 2008 P8012803 7.796 16.7 1447 24164.9 24.16 323

15-16 nov 2008 P8012804 13.99 16.7 1440 24048 24.05 582

16-17 nov 2008 P8012805 53.141 16.7 1441 24064.7 24.06 2208

17-18 nov 2008 P8012952 3.767 16.68 1080 18014.4 18.01 209.1

18-19 nov 2008 P8012806 4.762 16.7 1440 24048 24.05 198.0

(1) Le volume pompé correspond au débit moyen multiplié par la durée d'échantillonnage

(2) La concentration correspond au poids net du filtre divisé par le volume pompé

Calcul des concentrations du Silice respirable

Date d'échantillonnage No filtre Poids net filtre Si Débit moyen Durée d'échant. Concentration Si (2) Conc. SiO2 (3)

(mg) (l/min) (min) (l) (m3) (µg/m3) (µg/m3)

5-6 nov 2008 P8012800 0.04687 16.69 1440 24033.6 24.03 1.95 4.2

7-8 nov 2008 P8012802 0.6774 16.7 1443 24098.1 24.10 28.1 60.2

14-15 nov 2008 P8012803 1.045 16.7 1447 24164.9 24.16 43 92.7

15-16 nov 2008 P8012804 1.685 16.7 1440 24048 24.05 70 150.1

16-17 nov 2008 P8012805 0.6049 16.7 1441 24064.7 24.06 25 53.9

17-18 nov 2008 P8012952 0.4379 16.68 1080 18014.4 18.01 24.3 52.1

18-19 nov 2008 P8012806 0.5638 16.7 1440 24048 24.05 23.4 50.2

(1) Le volume pompé correspond au débit moyen multiplié par la durée d'échantillonnage

(2) La concentration correspond au poids net du filtre divisé par le volume pompé

(3) La concentration totale de SiO2 est obtenu en ajoutant le poids de l'oxygène 

Volume pompé (1)

Volume pompé (1)
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Date 29 oct. Appareil de calibration Conditions à la calibration

1/m  = 0.49910162 Tambiante  = 298
o
K

 -b/m  = 0.03241415 Pambiante  = 760 mm Hg

Point No Pmanomètre ('' d'eau) Pstandard 
(B)

Qstandard Qstandard 
(C)

Qmesuré
 (D)

Qmesuré standard 
(E)

Qthéorique standard 
(F) Différence 

(G)

mesuré d'orifice Colonne +ive Colonne -ive Total 
(A)

('' d'eau) (m3/min) (CFM) (CFM) (CFM) (CFM) (%)

1 5 1.3 1.3 2.6 1.612 1.330 29.561 30 30.00 30.63 -2.05

2 7 1.9 1.9 3.8 1.949 1.929 35.499 36 36.00 35.39 1.71

3 10 3.2 3.2 6.4 2.530 3.227 45.728 44 44.00 43.61 0.90

4 13 3.8 3.8 7.6 2.757 3.826 49.729 47 47.00 46.82 0.38

5 18 5 5 10 3.162 5.023 56.874 52 52.00 52.56 -1.06

Courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard Mm  = 1.2454
Bm  = -8.5814

y = 1.2454x - 8.5814

55.00

60.00

0517309 Page 1 de 9

NOTES La calibration a été faite à Montréal le 23 novembre 2001

(A)  Pmanomètre Total (Po d'eau)= Colonne +ive (Po d'eau) +  Colonne -ive (Po d'eau)

(B)  Pstandard=(Pmanomètre Total (Po d'eau) * Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

( C)  Qstandard (CFM) = 1/m (Pstandard-b)*35.31(pi
3
/m

3
)

      m, b  pente et intecept selon la courbe de l'orifice standard de l'appreil de calibration, voir annexe.

(D)  Qmesuré (CFM) = Valeur lue sur la charte d'enregitrement 

(E)  Qmesuré standard (CFM)= Qmesuré(CFM) *( Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

(F)  Qthéorique standard (CFM) = 1/Mm*( Q standard (CFM) - Bm)

     Mm, Bm  pente et intecept selon la courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard.

(G)  Différence (%)= 100 *  (Qmesuré standard -Qthéorique standard )/ Qthéorique standard

         doit être égal ou inférieur à 2%

y = 1.2454x - 8.5814

20.00

25.00

30.00

35.00

40.00

45.00

50.00

20 25 30 35 40 45 50 55
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)

Q mesuré standard (E) (CFM)
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Date 05-nov Appareil de calibration Conditions à la calibration

1/m  = 0.49910162 Tambiante  = 298
o
K

 -b/m  = 0.03241415 Pambiante  = 760 mm Hg

Point No Pmanomètre ('' d'eau) Pstandard 
(B)

Qstandard Qstandard 
(C)

Qmesuré
 (D)

Qmesuré standard 
(E)

Qthéorique standard 
(F) Différence 

(G)

mesuré d'orifice Colonne +ive Colonne -ive Total 
(A)

('' d'eau) (m3/min) (CFM) (CFM) (CFM) (CFM) (%)

1 5 1.3 1.3 2.6 1.612 1.330 29.561 31 31.00 31.29 -0.93

2 7 1.9 2 3.9 1.975 1.979 35.948 37 37.00 36.64 0.99

3 10 3.1 3.5 6.6 2.569 3.326 46.420 46 46.00 45.41 1.31

4 13 4.2 4.2 8.4 2.898 4.225 52.222 50 50.00 50.26 -0.52

5 18 5.2 5.2 10.4 3.225 5.223 57.978 55 55.00 55.08 -0.15

Courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard Mm  = 1.1944
Bm  = -7.8123

y = 1.1944x - 7.8871
55.00

60.00

0517309 Page 2 de 9

NOTES La calibration a été faite à Montréal le 23 novembre 2001

(A)  Pmanomètre Total (Po d'eau)= Colonne +ive (Po d'eau) +  Colonne -ive (Po d'eau)

(B)  Pstandard=(Pmanomètre Total (Po d'eau) * Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

( C)  Qstandard (CFM) = 1/m (Pstandard-b)*35.31(pi
3
/m

3
)

      m, b  pente et intecept selon la courbe de l'orifice standard de l'appreil de calibration, voir annexe.

(D)  Qmesuré (CFM) = Valeur lue sur la charte d'enregitrement 

(E)  Qmesuré standard (CFM)= Qmesuré(CFM) *( Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

(F)  Qthéorique standard (CFM) = 1/Mm*( Q standard (CFM) - Bm)

     Mm, Bm  pente et intecept selon la courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard.

(G)  Différence (%)= 100 *  (Qmesuré standard -Qthéorique standard )/ Qthéorique standard

         doit être égal ou inférieur à 2%
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Date 07-nov Appareil de calibration Conditions à la calibration

1/m  = 0.49910162 Tambiante  = 298
o
K

 -b/m  = 0.03241415 Pambiante  = 760 mm Hg

Point No Pmanomètre ('' d'eau) Pstandard 
(B)

Qstandard Qstandard 
(C)

Qmesuré
 (D)

Qmesuré standard 
(E)

Qthéorique standard 
(F) Différence 

(G)

mesuré d'orifice Colonne +ive Colonne -ive Total 
(A)

('' d'eau) (m3/min) (CFM) (CFM) (CFM) (CFM) (%)

1 5 1.6 1.6 3.2 1.789 1.630 32.670 29 29.00 30.58 -5.16

2 7 1.9 2 3.9 1.975 1.979 35.948 36 36.00 34.05 5.74

3 10 3.3 3.3 6.6 2.569 3.326 46.420 45 45.00 45.12 -0.27

4 13 3.7 3.8 7.5 2.739 3.776 49.408 49 49.00 48.28 1.49

5 18 4.9 4.9 9.8 3.130 4.924 56.314 54.5 54.50 55.58 -1.95

Courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard Mm  = 0.9456
Bm  = 3.7544

y = 0.9456x + 3.7762

55.00

60.00

0517309 Page 3 de 9

NOTES La calibration a été faite à Montréal le 23 novembre 2001

(A)  Pmanomètre Total (Po d'eau)= Colonne +ive (Po d'eau) +  Colonne -ive (Po d'eau)

(B)  Pstandard=(Pmanomètre Total (Po d'eau) * Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

( C)  Qstandard (CFM) = 1/m (Pstandard-b)*35.31(pi
3
/m

3
)

      m, b  pente et intecept selon la courbe de l'orifice standard de l'appreil de calibration, voir annexe.

(D)  Qmesuré (CFM) = Valeur lue sur la charte d'enregitrement 

(E)  Qmesuré standard (CFM)= Qmesuré(CFM) *( Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

(F)  Qthéorique standard (CFM) = 1/Mm*( Q standard (CFM) - Bm)

     Mm, Bm  pente et intecept selon la courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard.

(G)  Différence (%)= 100 *  (Qmesuré standard -Qthéorique standard )/ Qthéorique standard

         doit être égal ou inférieur à 2%

y = 0.9456x + 3.7762
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Date 14-nov Appareil de calibration Conditions à la calibration

1/m  = 0.49910162 Tambiante  = 298
o
K

 -b/m  = 0.03241415 Pambiante  = 760 mm Hg

Point No Pmanomètre ('' d'eau) Pstandard 
(B)

Qstandard Qstandard 
(C)

Qmesuré
 (D)

Qmesuré standard 
(E)

Qthéorique standard 
(F) Différence 

(G)

mesuré d'orifice Colonne +ive Colonne -ive Total 
(A)

('' d'eau) (m3/min) (CFM) (CFM) (CFM) (CFM) (%)

1 5 1.1 1.2 2.3 1.517 1.180 27.872 31 31.00 31.17 -0.55

2 7 1.7 1.7 3.4 1.844 1.729 33.640 36 36.00 35.89 0.30

3 10 3.1 3.1 6.2 2.490 3.127 45.026 45 45.00 45.21 -0.45

4 13 3.4 3.5 6.9 2.627 3.476 47.437 48 48.00 47.18 1.74

5 18 4.5 4.5 9 3.000 4.524 54.014 52 52.00 52.56 -1.06

Courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard Mm  = 1.2225
Bm  = -10.237

55.00

60.00

0517309 Page 4 de 9

NOTES La calibration a été faite à Montréal le 23 novembre 2001

(A)  Pmanomètre Total (Po d'eau)= Colonne +ive (Po d'eau) +  Colonne -ive (Po d'eau)

(B)  Pstandard=(Pmanomètre Total (Po d'eau) * Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

( C)  Qstandard (CFM) = 1/m (Pstandard-b)*35.31(pi
3
/m

3
)

      m, b  pente et intecept selon la courbe de l'orifice standard de l'appreil de calibration, voir annexe.

(D)  Qmesuré (CFM) = Valeur lue sur la charte d'enregitrement 

(E)  Qmesuré standard (CFM)= Qmesuré(CFM) *( Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

(F)  Qthéorique standard (CFM) = 1/Mm*( Q standard (CFM) - Bm)

     Mm, Bm  pente et intecept selon la courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard.

(G)  Différence (%)= 100 *  (Qmesuré standard -Qthéorique standard )/ Qthéorique standard

         doit être égal ou inférieur à 2%

y = 1.2225x - 10.237
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Date 15-nov Appareil de calibration Conditions à la calibration

1/m  = 0.49910162 Tambiante  = 298
o
K

 -b/m  = 0.03241415 Pambiante  = 760 mm Hg

Point No Pmanomètre ('' d'eau) Pstandard 
(B)

Qstandard Qstandard 
(C)

Qmesuré
 (D)

Qmesuré standard 
(E)

Qthéorique standard 
(F) Différence 

(G)

mesuré d'orifice Colonne +ive Colonne -ive Total 
(A)

('' d'eau) (m3/min) (CFM) (CFM) (CFM) (CFM) (%)

1 5 0.7 0.7 1.4 1.183 0.731 21.997 22 22.00 21.76 1.08

2 7 1 1 2 1.414 1.031 26.068 26 26.00 26.17 -0.64

3 10 1.8 1.8 3.6 1.897 1.829 34.582 36 36.00 35.37 1.77

4 13 2.2 2.2 4.4 2.098 2.228 38.111 38 38.00 39.19 -3.04

5 18 2.7 2.7 5.4 2.324 2.728 42.097 44 44.00 43.50 1.15

Courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard Mm  = 0.9248
Bm  = 1.8685

y = 0.9248x + 1.868540.00

45.00

0517309 Page 5 de 9

NOTES La calibration a été faite à Montréal le 23 novembre 2001

(A)  Pmanomètre Total (Po d'eau)= Colonne +ive (Po d'eau) +  Colonne -ive (Po d'eau)

(B)  Pstandard=(Pmanomètre Total (Po d'eau) * Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

( C)  Qstandard (CFM) = 1/m (Pstandard-b)*35.31(pi
3
/m

3
)

      m, b  pente et intecept selon la courbe de l'orifice standard de l'appreil de calibration, voir annexe.

(D)  Qmesuré (CFM) = Valeur lue sur la charte d'enregitrement 

(E)  Qmesuré standard (CFM)= Qmesuré(CFM) *( Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

(F)  Qthéorique standard (CFM) = 1/Mm*( Q standard (CFM) - Bm)

     Mm, Bm  pente et intecept selon la courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard.

(G)  Différence (%)= 100 *  (Qmesuré standard -Qthéorique standard )/ Qthéorique standard

         doit être égal ou inférieur à 2%

y = 0.9248x + 1.8685
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Date 16-nov Appareil de calibration Conditions à la calibration

1/m  = 0.49910162 Tambiante  = 298
o
K

 -b/m  = 0.03241415 Pambiante  = 760 mm Hg

Point No Pmanomètre ('' d'eau) Pstandard 
(B)

Qstandard Qstandard 
(C)

Qmesuré
 (D)

Qmesuré standard 
(E)

Qthéorique standard 
(F) Différence 

(G)

mesuré d'orifice Colonne +ive Colonne -ive Total 
(A)

('' d'eau) (m3/min) (CFM) (CFM) (CFM) (CFM) (%)

1 5 1.2 1.2 2.4 1.549 1.230 28.446 28 28.00 28.77 -2.67

2 7 1.5 1.5 3 1.732 1.530 31.669 33 33.00 31.56 4.56

3 10 2.6 2.6 5.2 2.280 2.628 41.332 39 39.00 39.94 -2.35

4 13 3 3 6 2.449 3.027 44.313 43 43.00 42.52 1.12

5 18 3.8 3.8 7.6 2.757 3.826 49.729 47 47.00 47.22 -0.46

Courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard Mm  = 1.1536
Bm  = -4.7404

50.00

55.00
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NOTES La calibration a été faite à Montréal le 23 novembre 2001

(A)  Pmanomètre Total (Po d'eau)= Colonne +ive (Po d'eau) +  Colonne -ive (Po d'eau)

(B)  Pstandard=(Pmanomètre Total (Po d'eau) * Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

( C)  Qstandard (CFM) = 1/m (Pstandard-b)*35.31(pi
3
/m

3
)

      m, b  pente et intecept selon la courbe de l'orifice standard de l'appreil de calibration, voir annexe.

(D)  Qmesuré (CFM) = Valeur lue sur la charte d'enregitrement 

(E)  Qmesuré standard (CFM)= Qmesuré(CFM) *( Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

(F)  Qthéorique standard (CFM) = 1/Mm*( Q standard (CFM) - Bm)

     Mm, Bm  pente et intecept selon la courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard.

(G)  Différence (%)= 100 *  (Qmesuré standard -Qthéorique standard )/ Qthéorique standard

         doit être égal ou inférieur à 2%

y = 1.1536x - 4.7404
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Date 17-nov Appareil de calibration Conditions à la calibration

1/m  = 0.49910162 Tambiante  = 298
o
K

 -b/m  = 0.03241415 Pambiante  = 760 mm Hg

Point No Pmanomètre ('' d'eau) Pstandard 
(B)

Qstandard Qstandard 
(C)

Qmesuré
 (D)

Qmesuré standard 
(E)

Qthéorique standard 
(F) Différence 

(G)

mesuré d'orifice Colonne +ive Colonne -ive Total 
(A)

('' d'eau) (m3/min) (CFM) (CFM) (CFM) (CFM) (%)

1 5 1 1 2 1.414 1.031 26.068 28 28.00 28.12 -0.41

2 7 1.5 1.5 3 1.732 1.530 31.669 33 33.00 32.49 1.56

3 10 2.5 2.5 5 2.236 2.528 40.551 39 39.00 39.43 -1.10

4 13 3 3 6 2.449 3.027 44.313 42 42.00 42.37 -0.87

5 18 3.6 3.6 7.2 2.683 3.626 48.433 46 46.00 45.59 0.90

Courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard Mm  = 1.28
Bm  = -9.9214

50.00

55.00
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NOTES La calibration a été faite à Montréal le 23 novembre 2001

(A)  Pmanomètre Total (Po d'eau)= Colonne +ive (Po d'eau) +  Colonne -ive (Po d'eau)

(B)  Pstandard=(Pmanomètre Total (Po d'eau) * Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

( C)  Qstandard (CFM) = 1/m (Pstandard-b)*35.31(pi
3
/m

3
)

      m, b  pente et intecept selon la courbe de l'orifice standard de l'appreil de calibration, voir annexe.

(D)  Qmesuré (CFM) = Valeur lue sur la charte d'enregitrement 

(E)  Qmesuré standard (CFM)= Qmesuré(CFM) *( Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

(F)  Qthéorique standard (CFM) = 1/Mm*( Q standard (CFM) - Bm)

     Mm, Bm  pente et intecept selon la courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard.

(G)  Différence (%)= 100 *  (Qmesuré standard -Qthéorique standard )/ Qthéorique standard

         doit être égal ou inférieur à 2%

y = 1.28x - 9.9214

20.00

25.00

30.00

35.00

40.00

45.00
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Date 18-nov Appareil de calibration Conditions à la calibration

1/m  = 0.49910162 Tambiante  = 298
o
K

 -b/m  = 0.03241415 Pambiante  = 760 mm Hg

Point No Pmanomètre ('' d'eau) Pstandard 
(B)

Qstandard Qstandard 
(C)

Qmesuré
 (D)

Qmesuré standard 
(E)

Qthéorique standard 
(F) Différence 

(G)

mesuré d'orifice Colonne +ive Colonne -ive Total 
(A)

('' d'eau) (m3/min) (CFM) (CFM) (CFM) (CFM) (%)

1 5 1 1 2 1.414 1.031 26.068 28 28.00 27.01 3.66

2 7 1.6 1.5 3.1 1.761 1.580 32.174 31 31.00 31.58 -1.84

3 10 2.7 2.7 5.4 2.324 2.728 42.097 38 38.00 39.01 -2.59

4 13 3.1 3.1 6.2 2.490 3.127 45.026 41 41.00 41.20 -0.49

5 18 3.9 3.9 7.8 2.793 3.925 50.364 46 46.00 45.20 1.78

Courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard Mm  = 1.336
Bm  = -10.019

y = 1.336x - 10.019
50.00

55.00

0517309 Page 8 de 9

NOTES La calibration a été faite à Montréal le 23 novembre 2001

(A)  Pmanomètre Total (Po d'eau)= Colonne +ive (Po d'eau) +  Colonne -ive (Po d'eau)

(B)  Pstandard=(Pmanomètre Total (Po d'eau) * Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

( C)  Qstandard (CFM) = 1/m (Pstandard-b)*35.31(pi
3
/m

3
)

      m, b  pente et intecept selon la courbe de l'orifice standard de l'appreil de calibration, voir annexe.

(D)  Qmesuré (CFM) = Valeur lue sur la charte d'enregitrement 

(E)  Qmesuré standard (CFM)= Qmesuré(CFM) *( Pambiante(mmHg) * 298(K) /(760 (mmHg) * Tambiante (K))
0.5

(F)  Qthéorique standard (CFM) = 1/Mm*( Q standard (CFM) - Bm)

     Mm, Bm  pente et intecept selon la courbe de calibration d'après le graphique Qstandard vs Qmesuré standard.

(G)  Différence (%)= 100 *  (Qmesuré standard -Qthéorique standard )/ Qthéorique standard

         doit être égal ou inférieur à 2%

y = 1.336x - 10.019
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

COMPILATION DES DONNÉES DE MESURES D'AIR AMBIANT
PM-2.5

Filtre Date Débit Poids Température Pression Durée d'éch. Arrêt Débit corrigé Volume d'air total Concentration
(CFM) (µg) (

o
C) (kpa) (hr) (hr) (CFM) (m

3
) (µg/m

3
)0.2 0.1 300.25 0.2 0 36

0.5 0.4 47
8100444 27-28 oct 35.5 68100 25.0 101.3 24.00 0.00 35.6 1452.9 46.87 70
8100435 29-30 oct 36 8900 25.0 101.3 24.00 0.00 36.3 1478.3 6.02 70
8100436 5-6 nov 36 7500 25.0 101.3 24.00 0.00 35.2 1434.8 5.23 70
8100437 7-8 nov 37 69700 25.0 101.3 24.27 0.00 38.7 1597.3 43.64 70
8100438 14-15 nov 38.5 50100 25.0 101.3 23.03 0.00 36.8 1441.3 34.76 70
8100439 15-16 nov 39 294000 25.0 101.3 24.02 0.00 37.9 1548.0 189.93 70
8100441 16-17 nov 37 1070000 25.0 101.3 24.02 0.00 37.9 1548.2 691.11 70

08-Q1374 17-18 nov 37 52400 25.0 101.3 18.17 0.00 37.4 1155.6 45.35 70
8100443 18-19 nov 39 38900 25.0 101.3 24.07 0.00 42.1 1720.8 22.61 70

Données de calculsDonnées de base

Normes
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Annexe C-2 

Calculs des émissions atmosphériques





SNIM Annexe

Groupes électrogènes de la nouvelle centrale thermique (4 nouveaux groupes installés en 2008)

Débit de combustible 1900.0 kg/h Ref: bilan massique

2242 Nm3/h

Densité combustible 0.95 Ref: Hazardous chemical handbook

Débit de combustible 2000 l/h kg/h / densité

528.4 gal/h

Valeur calorifique 44800.0 kJ/kg Ref: AP-42 Tableau 3.4.1

Entrée d'énergie 85120000 kJ/h Débit de combustible (kg/h) x valeur calorifique (kJ/kg)

80682464 Btu/h

23.64 MW kJ/h / 3600 sec/h /  1000 kJ/s/MW

9504 hp

Calcul des émissions atmosphériques

NOx

Calculs

En utilisant les facteurs d'émission de l'AP-42

Facteur d'émission 3.2 lb/MBtu  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-1

Débit énergétique en combustible 80.7 Mbtu/h

Taux d'émission 258.18 lb/h Facteur d'émission * débit énerg. en comb.

117 kg/h

32.6 g/s

Débit à la cheminée (base humide, cond. normal) 59104 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (base humide, cond. normal) 1986 mg/Nm3 Taux d'émission (kg/h) / débit cheminée (m3/h) * 1000000 mg/kg

Débit à la cheminée (base sèche, cond. normal) 55822 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (base sèche, cond. normal) 2102 mg/Nm3 Taux d'émission (kg/h) / débit cheminée (m3/h) * 1000000 mg/kg

% O2 à la cheminée (base sèche) 13.8 %v/v Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (base sèche, cond. Normal, 15% O2) 1747 mg/Nm3 (20.9% - 15%)/(20.9% - % oxygène dans cheminée) * concentration

En utilisant les données de l'étude de dispersion faite par MAN

Taux d'émission 39 g/s

En utilisant les données de relevés des émissions atmosphériques durant les essais

Concentration de NOx à la cheminée 1390 ppm (sec)

Masse molaire de NO2 46

Concentration de NO2 à la cheminée 2854 mg/Nm3

Débit à la cheminée (base sèche, cond. normal) 55822 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Taux d'émission 159342822 mg/h

44.3 g/s

CO

Calculs

Facteur d'émission 0.85 lb/MBtu  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-1

Débit énergétique en combustible 80.7 Mbtu/h

Taux d'émission 68.58 lb/h Facteur d'émission * débit énerg. en comb.

31.2 kg/h

8.7 g/s

Débit à la cheminée (base humide) 59104 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (normal) 527.4 mg/Nm3 Taux d'émission (kg/h) / débit cheminée (m3/h) * 1000000 mg/kg

En utilisant les données de relevés des émissions atmosphériques durant les essais

Concentration de CO à la cheminée 78 ppm (sec)

Masse molaire de CO 28

Concentration de CO à la cheminée 97 mg/Nm3

Débit à la cheminée (base sèche, cond. normal) 55822 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Taux d'émission 5407787 mg/h

1.5 g/s

Particules totales

Calculs

Facteur d'émission 0.1 lb/MBtu  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-1

Débit énergétique en combustible 80.7 Mbtu/h

Taux d'émission 8.07 lb/h Facteur d'émission * débit énerg. en comb.

3.67 kg/h

1.02 g/s

Débit à la cheminée (base humide, cond. normal) 59104 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (base humide, cond. normal) 62.05 mg/Nm3 Taux d'émission (kg/h) / débit cheminée (m3/h) * 1000000 mg/kg

Débit à la cheminée (base sèche, cond. normal) 55822 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (base sèche, cond. normal) 66 mg/Nm3 Taux d'émission (kg/h) / débit cheminée (m3/h) * 1000000 mg/kg

% O2 à la cheminée (base sèche) 13.8 %v/v Ref: bilan de masse et d'énergie
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SNIM Annexe

Concentration (base sèche, cond. Normal, 15% O2) 55 mg/Nm3 (20.9% - 15%)/(20.9% - % oxygène dans cheminée) * concentration

En utilisant les données de l'étude de dispersion faite par MAN

Concentration à la cheminée 80.0 mg/Nm3 exprimée à 15% de O2 sur volume sec

Taux d'émission 1.5 g/s Calculé à partir du débit à la cheminée obtenu par bilan massique

SO2 (opération actuelle)

Calculs

Teneur en souffre dans le fioul lourd 1.90% Max Ref: critères de conception de SNC - 020179-0000-40EC-0001 rev00

Facteur d'émission 1.919 lb/MBtu  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-1

Débit énergétique en combustible 80.7 Mbtu/h

Taux d'émission 154.83 lb/h Facteur d'émission * débit énerg. en comb.

70.38 kg/h

19.55 g/s

Débit à la cheminée (base humide) 59104 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (normal) 1190.73 mg/Nm3 Taux d'émission (kg/h) / débit cheminée (m3/h) * 1000000 mg/kg

En utilisant les données de l'étude de dispersion faite par MAN

Taux d'émission 21 g/s

En utilisant les données de relevés des émissions atmosphériques durant les essais

Concentration moyenne de SO2 à la cheminée 421 ppm (sec)

Masse molaire de SO2 64

Concentration de SO2 à la cheminée 1202 mg/Nm3

Débit à la cheminée (base sèche, cond. normal) 55822 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Taux d'émission 67106404 mg/h

18.6 g/s

SO2 (opération future avec fioul propre)

Calculs

Teneur en souffre dans le fioul lourd 0.50% Max Ref: critères de conception de SNC - 020179-0000-40EC-0001 rev00

Facteur d'émission 0.505 lb/MBtu  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-1

Débit énergétique en combustible 80.7 Mbtu/h

Taux d'émission 40.74 lb/h Facteur d'émission * débit énerg. en comb.

18.52 kg/h

5.14 g/s

Débit à la cheminée (base humide) 59104 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (normal) 313.35 mg/Nm3 Taux d'émission (kg/h) / débit cheminée (m3/h) * 1000000 mg/kg

PM-2.5

Calculs

Facteur d'émission 0.0479 lb/MBtu  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-2

Débit énergétique en combustible 80.7 Mbtu/h

Taux d'émission 3.86 lb/h Facteur d'émission * débit énerg. en comb.

1.76 kg/h

0.49 g/s

Débit à la cheminée (base humide) 59104 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (normal) 29.7 mg/Nm3 Taux d'émission (kg/h) / débit cheminée (m3/h) * 1000000 mg/kg

En utilisant les données de l'étude de dispersion faite par MAN

Concentration en particules totales à la cheminée 80.0 mg/Nm3 exprimée à 15% de O2 sur volume sec

Taux d'émission de particules totales 1.5 g/s Calculé à partir du débit à la cheminée obtenu par bilan massique

Pourcentage de PM-2.5 / partic. totales selon AP-42 77% (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-2

Taux d'émission de PM-2.5 1.2 g/s

PM-10

Calculs

Facteur d'émission 0.0496 lb/MBtu  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-2

Débit énergétique en combustible 80.7 Mbtu/h

Taux d'émission 4.00 lb/h Facteur d'émission * débit énerg. en comb.

1.82 kg/h

0.51 g/s

Débit à la cheminée (base humide) 59104 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (normal) 30.8 mg/Nm3 Taux d'émission (kg/h) / débit cheminée (m3/h) * 1000000 mg/kg

En utilisant les données de l'étude de dispersion faite par MAN

Concentration en particules totales à la cheminée 80.0 mg/Nm3 exprimée à 15% de O2 sur volume sec

Taux d'émission de particules totales 1.5 g/s Calculé à partir du débit à la cheminée obtenu par bilan massique

Pourcentage de PM-10 / partic. totales selon AP-42 80% (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-2

Taux d'émission de PM-10 1.2 g/s
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SNIM Annexe

Groupes électrogènes de la nouvelle centrale thermique 
(3 futurs groupes qui seront installés dans le cadre du projet)

Débit de combustible 1900.0 kg/h Ref: bilan massique

2242 Nm3/h

Densité combustible 0.95 Ref: Hazardous chemical handbook

Débit de combustible 2000 l/h kg/h / densité

528.4 gal/h

Valeur calorifique 44800.0 kJ/kg Ref: AP-42 Tableau 3.4.1

Entrée d'énergie 85120000 kJ/h Débit de combustible (kg/h) x valeur calorifique (kJ/kg)

80682464 Btu/h

23.64 MW kJ/h / 3600 sec/h /  1000 kJ/s/MW

9504 hp

Calcul des émissions atmosphériques

NOx

Calculs

En utilisant la concentration maximale recommandée par la SFI

Concentration de NO2 à la cheminée 1850 mg/Nm3

Débit à la cheminée (base humidee, cond. normal) 59104 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Taux d'émission 109342610 mg/h

30.4 g/s

CO

Calculs

En utilisant les données de relevés des émissions atmosphériques durant les essais

Concentration de CO à la cheminée 78 ppm (sec)

Masse molaire de CO 28

Concentration de CO à la cheminée 97 mg/Nm3

Débit à la cheminée (base sèche, cond. normal) 55822 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Taux d'émission 5407787 mg/h

1.5 g/s

Particules totales

Calculs

En utilisant la concentration maximale recommandée par la SFI

Concentration à la cheminée 30.0 mg/Nm3

Débit à la cheminée (base humide) 59104 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Taux d'émission 0.5 g/s Calculé à partir du débit à la cheminée obtenu par bilan massique

PM-10

Calculs

En utilisant la concentration maximale recommandée par la SFI

Concentration en particules totales à la cheminée 30.0 mg/Nm3

Taux d'émission de particules totales 0.5 g/s Calculé à partir du débit à la cheminée obtenu par bilan massique

Pourcentage de PM-10 / partic. totales selon AP-42 80% (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-2

Taux d'émission de PM-10 0.4 g/s

SOx

Calculs

Teneur en souffre dans le fioul lourd 0.50% Max Ref: critères de la SFI

Facteur d'émission 0.505 lb/MBtu  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-1

Débit énergétique en combustible 80.7 Mbtu/h

Taux d'émission 40.74 lb/h Facteur d'émission * débit énerg. en comb.

18.52 kg/h

5.14 g/s

Débit à la cheminée (base humide) 59104 Nm3/h Ref: bilan de masse et d'énergie

Concentration (normal) 313.35 mg/Nm3 Taux d'émission (kg/h) / débit cheminée (m3/h) * 1000000 mg/kg
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SNIM Annexe

PM-2.5

Calculs

En utilisant les données de l'étude de dispersion faite par MAN

Concentration en particules totales à la cheminée 30.0 mg/Nm3

Taux d'émission de particules totales 0.5 g/s Calculé à partir du débit à la cheminée obtenu par bilan massique

Pourcentage de PM-2.5 / partic. totales selon AP-42 77% (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 3.4-2

Taux d'émission de PM-2.5 0.4 g/s
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SNIM Annexe

============================================================================================================

SNIM - Bilan de masse et d'énergie Turbine
fonctionnant avec du fioul oil

============================================================================================================

A - Données de base

Débit de fioul oil lourd 1900 kg/h

Excès d'air 180.0 % (vol.)

Température du combustible injecté 388 K

Température de la flamme 1275 K 1002
o
C

Température de l'air primaire 298 K

Température à la cheminée 627 K Données de la fiche technique fournie par SNIM

Humidité dans l'air de combustion 0.00932 kg water/kg dry air

Efficacité de combustion 100 %

Carbone non brûlé 0 %

Valeur calorifique du combustible 44800 kJ/kg of fuel HHV pour fuel lourd

Diamètre de la cheminée 1.31 m

85120000 kJ/h

Composition du combustible (base massique, base humide): 80676736 Btu/h

23.622987 MW

C =====> 85.50 % Selon Perry's Chemical Engineering Handbooks (fioul lourd)

H =====> 11.42 %

O =====> 0.38 %

N =====> 0.18 %

S =====> 2.50 %

Humidité 0.00 %

Cendre 0.02 %

Total ==> 100.00 %

Équations de combustion du combustible

C + O2 =====> CO2

CO2 -----> 3.14 kg CO2/kg combustible

O2 ------> 2.28 kg O2/kg combustible

2H2 + O2 =====> 2H2O

H2O ----> 1.03 kg H2O/kg combustible

O2 -----> 0.91 kg O2/kg combustible

S + O2 =====> SO2

 

SO2 ----> 0.050 kg SO2/kg combustible

O2 -----> 0.025 kg O2/kg combustible

Quantité d'air primaire

Stochiometric O2 3.22 kg O2/kg combustible

Stochiometric N2 10.59 kg N2/kg combustible

Stochiometric Air 13.81 kg Air/kg combustible

Excès O2 5.79 kg O2/kg combustible

Excès N2 19.05 kg N2/kg combustible

Quantité d'air total 38.65 kg Air/kg combustible

O2 disponible 0.00 kg O2/kg combustible

Débit d'air à l'entrée 73426 kg air/h

57095 Nm3/h
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SNIM Annexe

============================================================================================================

SNIM - Bilan de masse et d'énergie Turbine
fonctionnant avec du fioul oil

============================================================================================================

B - Bilan de masse

Entrée Quantité

Combustible 1900.0 kg/h

Air
Air de combustion 73426.5 kg/h

H2O dans l'air de combustion 684.3 kg/h

Total 76010.8 kg/h

Sortie

Solides
Inertes 0.4 kg/h

Carbon non brûlé 0.0 kg/h

Gas de sortie
CO2 de la Combustion 5956.5 kg/h

H2O de la Combustion 1952.8 kg/h

H2O de l'air de combustion 684.3 kg/h

O2 dans l'excès d'Air 11000.4 kg/h

O2 disponible 7.2 kg/h

N2 dans l'Air 56310.8 kg/h

N2 dans le combustible 3.4 kg/h

SO2 95.0 kg/h

Total 76010.8 kg/h

============================================================================================================

Composition des gaz de sortie

Base humide
O2 11007.6 kg/h 14.5 (% m/m) 13.0 (% v/v)

N2 56314.2 kg/h 74.1 (% m/m) 76.2 (% v/v)

CO2 5956.5 kg/h 7.8 (% m/m) 5.1 (% v/v)

SO2 95.0 kg/h 0.1 (% m/m) 0.1 (% v/v)

H2O 2637.2 kg/h 3.5 (% m/m) 5.6 (% v/v)

Total 76010.4 kg/h 100 (% m/m) 100 (% v/v)

Masse moléculaire de l'air 28.81 g/mol

Débit 59104.1 Nm3/h Base humide

135744.6 Am3/h

Vitesse 28.0 m/s

Composition des gaz de sortie (continuité)

Base sèche
O2 11007.6 kg/h 15.0 (% m/m) 13.8 (% v/v)

N2 56314.2 kg/h 76.8 (% m/m) 80.7 (% v/v)

CO2 5956.5 kg/h 8.1 (% m/m) 5.4 (% v/v)

SO2 95.0 kg/h 0.1 (% m/m) 0.1 (% v/v)

Total 73373.3 kg/h 100 (% m/m) 100 (% v/v)
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SNIM Annexe

============================================================================================================

SNIM - Bilan de masse et d'énergie Turbine
fonctionnant avec du fioul oil

============================================================================================================

Masse moléculaire de l'air 29.44 g/mol

Débit 55822.3 Nm3/h Dry Basis

128207.3 Am3/h

C - Bilan d'énergie

C.1 Entrées d'énergie

Énergie produite par la combustion du combustible (25 °C)

Val. Calorifique 44800 kJ/kg combustible @ 25 C

Q =   8.51E+07 kJ/h 80.68 MBtu/h

Énergie provenant de l'air de combustion

Calcul de la différence d'enthalpie

Delta H H entrée H sortie

     Enthalpie du H2O -3048.0 kJ/kmol 14924.3 kJ/kmol 11876.3 kJ/kmol

     Enthalpie du O2 -2666.7 kJ/kmol 26573.3 kJ/kmol 23906.6 kJ/kmol

     Enthalpie du N2 -2626.4 kJ/kmol 42299.1 kJ/kmol 39672.7 kJ/kmol

     Enthalpie du H2O -169.3 kJ/kg

     Enthalpie du O2 -83.3 kJ/kg

     Enthalpie du N2 -93.8 kJ/kg

Entrée d'energie

Q =   -6.82E+06 kJ/h -6.47 MBtu/h

C.2 Pertes d'énergie

Énergie dans le gaz de sortie

Calcul de la différence d'enthalpie

Delta H H entrée H sortie

Enthalpie du CO2 45150.7 kJ/kmol 11063.9 kJ/kmol 56214.6 kJ/kmol

Enthalpie du H2O 34797.7 kJ/kmol 48678.8 kJ/kmol 83476.5 kJ/kmol

Enthalpie du O2 29763.2 kJ/kmol 26573.3 kJ/kmol 56336.6 kJ/kmol

Enthalpie du N2 28063.4 kJ/kmol 42299.1 kJ/kmol 70362.5 kJ/kmol

Enthalpie du SO2 41894.8 kJ/kmol 6271.4 kJ/kmol 48166.1 kJ/kmol

Enthalpie du CO2 1026.2 kJ/kg CO2

Enthalpie du H2O 1933.2 kJ/kg H2O

Enthalpie du O2 930.1 kJ/kg O2

Enthalpie du N2 1002.3 kJ/kg N2

Enthalpie du SO2 654.6 kJ/kg SO2

Energie dans le gaz de sortie

CO2 6.11E+06 kJ/h

H2O 5.10E+06 kJ/h

O2 1.02E+07 kJ/h

N2 5.64E+07 kJ/h

SO2 6.22E+04 kJ/h

Total 7.80E+07 kJ/h 73.89 MBtu/h
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SNIM Annexe

============================================================================================================

SNIM - Bilan de masse et d'énergie Turbine
fonctionnant avec du fioul oil

============================================================================================================

C.3 Bilan d'énergie

Entrées d'énergie

Combustion du combustible 8.51E+07 kJ/h 80.7 MBTU/h 23.6 MW

Température de l'air de combustion -6.82E+06 kJ/h -6.5 MBTU/h -1.9 MW

Total 7.83E+07 kJ/h 74.2 MBTU/h 21.7 MW

Pertes d'énergie

Énergie dans les gaz des sortie 7.80E+07 kJ/h 73.9 MBTU/h 21.7 MW

Total 7.80E+07 kJ/h 73.9 MBTU/h 21.7 MW
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Calcul des émissions de particules en provenance des activités minières - projet Guelbs-II

Sommaire des émissions

Activités sources

MPT PM-10 PM-2.5 Période

ZONE D'EXPLOITATION MINIÈRE

Forage 0.49 0.26 0.26 24h/24

Abattage par explosif 195.5 101.7 5.9 1h/sem

Bouteur (bulldozer) 17.0 4.0 1.0 24h/24

Excavation/pelletage/chargement 25.2 12.1 5.9 24h/24

Transport par camion 92.0 22.8 2.6 24h/24

Déchargement camion du mort-terrain 8.5 3.0 0.2 24h/24

ZONE DE CONCASSAGE

Déchargement camion du minerai (fugitive) 2.2 0.8 0.2 24h/24

Concassage primaire (dépoussiéreur) 1.4 1.4 1.4 24h/24

Concassage primaire (fugitive) 4.2 0.4 0.1 24h/24

Concassage secondaire (dépoussiérieur) 1.1 1.1 1.1 24h/24

Concassage secondaire (fugitive) 3.3 0.3 0.1 24h/24

Criblage (dépoussiéreur) 0.6 0.6 0.6 24h/24

Criblage (fugitive) 1.7 0.2 0.0 24h/24

Total zone concassage 14.4 4.8 3.5 24h/24

ZONE DE MÉLANGE

Chargement en pile à la zone de mélange 9.7 4.6 0.7 24h/24 Varie selon la vitesse du vent

Remise sur convoyeur à partir de zone de mélange 6.7 3.2 0.5 24h/24 Varie selon la vitesse du vent

Opération de transfert dans la zone de mélange 21.8 10.9 2.7 24h/24

Érosion par le vent à la zone de mélange 0.3 0.1 0.1 24h/24 Varie selon la vitesse du vent

Total zone de mélange 38.4 18.8 3.9 24h/24

Emissions (g/s)
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

ZONE DU CONCENTRATEUR À SEC - PRESSE À ROULEAU

Dépoussiéreurs 0.7 0.7 0.7

Émissions fugitives 2.1 0.7 0.2

Total de la zone des presses à rouleau 2.8 1.4 0.9

ZONE DU CONCENTRATEUR À SEC - SEPARATION MAGNÉTIQUE

Dépoussiéreurs 8.2 8.2 8.2

Émissions fugitives 24.6 8.1 2.7

Total de la zone de séparation magnétique 32.8 16.3 10.9

ZONE DU CONCENTRATEUR À SEC - CONCENTRATEUR HUMIDE

Dépoussiéreurs 0.3 0.3 0.3

Émissions fugitives 0.8 0.3 0.1

Total de la zone de concentrateur humide 1.1 0.6 0.4

Transfert des stériles vers le parc de stérile 22.5 11.3 2.8 24h/24

Chargement en pile des stériles 1.3 0.6 0.1 24h/24 Varie selon la vitesse du vent

Érosion par le vent des piles de stériles 9.9 4.9 2.0 24h/24 Varie selon la vitesse du vent

Total zone des stériles 33.7 16.8 4.9

Transfert du concentré vers parc de concentré 16.7 8.3 2.1 24h/24

Chargement en pile du concentré 0.2 0.1 0.01 24h/24 Varie selon la vitesse du vent

Érosion par le vent des piles de concentré 0.30 0.1 0.01 24h/24 Varie selon la vitesse du vent

Remise sur convoyeur à partir des piles de concent. 2.9 1.4 0.21 24h/24 Varie selon la vitesse du vent

Total zone du parc de concentré 20.0 9.9 2.3

Chargement des trains 3.1 1.4 0.4 24h/24

TOTAL
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités de forage

Formule utilisée:

MPT (kg/an) = 0,59 kg/trou * Nbre de trous forés / an

PM-10 (kg/an) = 0,31 kg/trou * Nbre de trous forés / an

PM-2.5 (kg/an) = 0,31 kg/trou * Nbre de trous forés / an

Ref: USEPA Fifth Edition, Vol. 1 chap. 11, Mineral Products Industry, Section 11.9 Western Surface Mining, table 11.9.4

          Environnement Canada, NPRI, Reporting requirements for the pits and quarries Sector

Données de base

Nbre de trous forés / an 25 920 trous/an Source verbale: 3 machines fonctionnant 360 jours et creusant 24 trous par jours

Les activités de forage ont lieu le jour et la nuit

Calculs

Nbre d'heures op /an 24 h/jour X 360 jour /an = 8640 h/an

MPT (kg/an) = 0.59 kg/trou X 25 920 trous / an = 15292.8 kg/an

MPT (kg/h) = 15292.8 kg/an / 8640 h/an = 1.77 kg/h

MPT (g/s) = 1.77 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.49 g/s

PM-10 (kg/an) = 0.31 kg/trou X 25 920 trous / an = 8035.2 kg/an

PM-10 (kg/h) = 8035.2 kg/an / 8640 h/an = 0.93 kg/h

PM-10 (g/s) = 0.93 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.26 g/s

PM-2.5 (kg/an) = 0.31 kg/trou X 25 920 trous / an = 8035.2 kg/an

PM-2.5 (kg/h) = 8035.2 kg/an / 8640 h/an = 0.93 kg/h

PM-2.5 (g/s) = 0.93 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.26 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités d'abattage par explosif

Formule utilisée:

MPT (kg/blast) = 0,00022 X (A)1,5

PM-10 (kg/blast) = 0,00022 X (A)1,5 x 0,52

PM-2.5 (kg/blast) = 0,00022 X (A)1,5 x 0,03

où A = aire horizontale d'abattage en m2

Ref: USEPA Fifth Edition, AP-42, Vol. 1 chap. 11, Mineral Products Industry, Section 11.9 Western Surface Mining, table 11.9.4

Données de base

Fréquence des abattage 1 fois par sem Ref: SNIM

% de mort terrain p/r excavation 70%

Minerai excavé (ROM) 9.4 MT/an Ref: SNIM

Profondeur des trous 15 mètres Ref: SNIM

Poids volumique du minerai/mort terrain 1.85 T/m3 Ref: SNIM

Calculs

Quantité excavée 9.4 MT/an / 30% X 1000000 T/MT = 31333333 T/an

Qté excavée par abattage 31333333 T/an / 52           blast/an = 602564 T/blast

Aire d'abattage 602564 T/blast / 1.85 T/m3 / 15 mètres = 21714 m2

MPT(kg/blast) = 0.00022 X 21714 m2 EXP 1.5 = 704 kg/blast

MPT(g/s) 704 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 196 g/s

PM-10(kg/blast) = 0.00022 X 21714 m2 EXP 1.5 X 0.52 = 366 kg/blast

PM-10(g/s) 366 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 102 g/s

PM-2.5(kg/blast) = 0.00022 X 21714 m2 EXP 1.5 X 0.03 = 21 kg/blast

PM-2.5(g/s) 21 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 6 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités de bouteur (bulldozer)

MPT (kg/h) = 17 kg/h

PM-10 (kg/h) = 4 kg/h

PM-2.5 (kg/h) 4 kg/h * 0.25 = 1 kg/h

Ref: Tableau 1, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Hypothèse: PM-2.5 = 25% PM-10
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités d'excavation/pelletage/chargement

Formule utilisée:

MPT (kg/an) = 0.025 kg/T * Tonne excavée/an

PM-10 (kg/an) = 0.012 kg/T * Tonne excavée/an

PM-2.5 (kg/an) = 0.025 kg/T * Tonne excavée/an * 0.105 Le facteur de 0.105 provient du tableau 11.9.2 de 'AP-42 (bulldozing)

Ref: Tableau 1, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

% de mort terrain p/r excavation 70%

Minerai excavé 9.4 MT/an

Nbre d'heure / an 8640 h/an

Calculs

Quantité excavée 9.4 MT/an / 30% X 1000000 T/MT = 31333333 T/an

MPT (kg/an) 0.025 kg/T X 31333333 T/an = 783333 kg/an

MPT (kg/h) 783333.3 kg/an / 8640 h/an = 90.7 kg/h

MPT (g/s) 90.7 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 25.2 g/s

PM-10 (kg/an) 0.012 kg/T X 31333333 T/an = 376000 kg/an

PM-10 (kg/h) 376000 kg/an / 8640 h/an = 43.5 kg/h

PM-10 (g/s) 43.5 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 12.1 g/s

PM-2.5 (kg/an) 0.025 kg/T X 31333333 T/an X 0.105 = 82250 kg/an

PM-2.5 (kg/h) 82250 kg/an / 8640 h/an = 9.5 kg/h

PM-2.5 (g/s) 9.5 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 2.6 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités de transport par camions chargés de minerais et mort terrain

Formule utilisée:

PM-10 (kg/an) = 3.88 kg/KPV * KPV/an

PM-10 (kg/an) = 0.96 kg/KPV * KPV/an

PM-2.5 (kg/an) = 3.88 kg/KPV * KPV/an * 0.031 Le facteur de 0.0.31 provient du tableau 11.9.2 de 'AP-42 (vehicule traffic)

où KPV = kilomètres parcourus par les véhicules

Ref: Tableau 1, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

Capacité d'un camion 170.0 tonnes Ref: SNIM

% de mort terrain p/r excavation 70%

Minerai excavé 9.4 MT/an Ref: SNIM

Nbre d'heure / an 8640 h/an Ref: Critères de conception de SNC Lavalin

Nbre km par voyage (aller/retour) 4 km/voy Estimation

Calculs

Quantité excavée 9.4 MT/an / 30% X 1000000 T/MT = 31333333 T/an

Voyage/an - aller/ret 31333333 T/an / 170.0 tonnes = 184314 voy/an

Kilométrage annuel 184313.7 voy/an X 4 km/voy = 737255 km/an

MPT (kg/an) 3.88 kg/KPV X 737254.9 km/an = 2860549 kg/an

MPT (g/s) 2860549 kg/an X 1000 g/kg / 3.1E+07 s/an = 92.0 g/s

MPT (kg/an) 0.96 kg/KPV X 737254.9 km/an = 707765 kg/an

MPT (g/s) 707764.7 kg/an X 1000 g/kg / 3.1E+07 s/an = 22.8 g/s

MPT (kg/an) 3.88 kg/KPV X 737254.9 km/an X 0.031 = 88677 kg/an

MPT (g/s) 88677.02 kg/an X 1000 g/kg / 3.1E+07 s/an = 2.9 g/s
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Émissions des activités de déchargement des camions de minerais

Formule utilisée:

MPT (kg/an) = 0.012 kg/T * Tonne excavée/an

PM-10 (kg/an) = 0.0043 kg/T * Tonne excavée/an

PM-2.5 (kg/an) = 0.012 kg/T * Tonne excavée/an * 0.105 Le facteur de 0.105 provient du tableau 11.9.2 de 'AP-42 (bulldozing)

% de réduction des émissions de poussières associé à la douche d'eau 70%

Ref: Tableau 1 et 3, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

Minerai excavé 9.4 MT/an Ref: SNIM

Nbre d'heure / an 4320 h/an Ref: Critères de conception de SNC Lavalin

Calculs

MPT (kg/an) 0.012 kg/T X 9400000 T/an X 30% = 33840 kg/an

MPT (kg/h) 33840 kg/an / 4320 h/an = 7.8 kg/h

MPT (g/s) 7.8 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 2.2 g/s

PM-10 (kg/an) 0.0043 kg/T X 9400000 T/an X 30% = 12126 kg/an

PM-10 (kg/h) 12126 kg/an / 4320 h/an = 2.8 kg/h

PM-10 (g/s) 2.8 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.8 g/s

PM-2.5 (kg/an) 0.012 kg/T X 9400000 T/an X 0.105 X 30% = 3553 kg/an

PM-2.5 (kg/h) 3553.2 kg/an / 4320 h/an = 0.8 kg/h

PM-2.5 (g/s) 0.8 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.2 g/s
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Émissions des activités de déchargement des camions de mort-terrain

Formule utilisée:

MPT (kg/an) = 0.012 kg/T * Tonne excavée/an

PM-10 (kg/an) = 0.0043 kg/T * Tonne excavée/an

PM-2.5 (kg/an) = 0.012 kg/T * Tonne excavée/an * 0.105 Le facteur de 0.105 provient du tableau 11.9.2 de 'AP-42 (bulldozing)

Ref: Tableau 1, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

Minerai excavé 9.4 MT/an

% de mort terrain p/r excavation 70%

Nbre d'heure / an 8640 h/an

Calculs

Qté de mort-terrain 9.4 MT/an / 30% X 70% X 1000000 T/MT = 2.2E+07 T/an

MPT (kg/an) 0.012 kg/T X 2.2E+07 T/an = 263200 kg/an

MPT (kg/h) 263200 kg/an / 8640 h/an = 30.5 kg/h

MPT (g/s) 30.5 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 8.5 g/s

PM-10 (kg/an) 0.0043 kg/T X 2.2E+07 T/an = 94313.3 kg/an

PM-10 (kg/h) 94313.33 kg/an / 8640 h/an = 10.9 kg/h

PM-10 (g/s) 10.9 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 3.0 g/s

PM-2.5 (kg/an) 0.012 kg/T X 2.2E+07 T/an X 0.105 = 27636 kg/an

PM-2.5 (kg/h) 27636 kg/an / 8640 h/an = 3.2 kg/h

PM-2.5 (g/s) 3.2 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.9 g/s
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Émissions des activités de concassage primaire (dépoussiéreur)

Formule utilisée:

Les émissions en provenance des activités de concassage sont collectés et envoyées à un dépoussiéreur

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-10 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-10 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité du dépoussiéreur 100000 Nm3/h

Charge de poussière à la sortie du dépoussiéreur 50 mg/Nm3

Hypothèse: Toutes les matières particulaires rejetées du dépoussiérage sont de petites tailles (< 2.5 µm)

Calculs

MPT (kg/h) 100000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 5 kg/h

MPT (g/s) 5.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 1.4 g/s

PM-10 (kg/h) 100000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 5 kg/h

PM-10 (g/s) 5.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 1.4 g/s

PM-2.5 (kg/h) 100000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 5 kg/h

PM-2.5 (g/s) 5.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 1.4 g/s
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Émissions des activités de concassage primaire (fugitive)

Hypothèses

% des émissions des poussières non collectées par les dépoussiéreurs 1%

ratio PM-10 / MPT 10% Ref: AP-42 - Tableau 11.24-1

ratio PM-2.5 / MPT 2.5% Hypothèse: 25% PM-10

Formule utilisée:

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à l'entrée du dépoussiéreur (mg/Nm3) * (% non collecté par dépoussiérieur)

PM-10 (kg/h) = MPT * ratio PM-10 / MPT

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) 

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité du dépoussiéreur 100000 Nm3/h

Charge de poussière à la sortie du dépoussiéreur 15 g/Nm3 (max)

Calculs

MPT (g/s) = 100000 Nm3/h X 15 g/Nm3 X 1% / 3600 s/h = 4.2 g/s

PM-10 (g/s) = 4.2 g/s X 10% = 0.42 g/s

PM-2.5 (g/s) = 4.2 g/s X 3% = 0.1 g/s
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Émissions des activités de criblage primaire (dépoussérieur)

Formule utilisée:

Les émissions en provenance des activités de concassage sont collectés et envoyées à un dépoussiéreur

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-10 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-10 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité du dépoussiéreur 40000 Nm3/h

Charge de poussière à la sortie du dépoussiéreur 50 mg/Nm3

Hypothèse: Toutes les matières particulaires rejetées du dépoussiérage sont de petites tailles (< 2.5 µm)

Calculs

MPT (kg/h) 40000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 2 kg/h

MPT (g/s) 2.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 0.6 g/s

PM-10 (kg/h) 40000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 2 kg/h

PM-10 (g/s) 2.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 0.6 g/s

PM-2.5 (kg/h) 40000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 2 kg/h

PM-2.5 (g/s) 2.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 0.6 g/s
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Émissions des activités de criblage primaire (fugitive)

Hypothèses

% des émissions des poussières non collectées par les dépoussiéreurs 1%

ratio PM-10 / MPT 10% Ref: AP-42 - Tableau 11.24-1

ratio PM-2.5 / MPT 2.5% Hypothèse: 25% PM-10

Formule utilisée:

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à l'entrée du dépoussiéreur (mg/Nm3) * (% non collecté par dépoussiérieur)

PM-10 (kg/h) = MPT * ratio PM-10 / MPT

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) 

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité du dépoussiéreur 40000 Nm3/h

Charge de poussière à la sortie du dépoussiéreur 15 g/Nm3 (max)

Calculs

MPT (g/s) = 40000 Nm3/h X 15 g/Nm3 X 1% / 3600 s/h = 1.7 g/s

PM-10 (g/s) = 1.7 g/s X 10% = 0.17 g/s

PM-2.5 (g/s) = 1.7 g/s X 3% = 0.04 g/s
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Émissions des activités de concassage secondaire (dépoussiéreur)

Formule utilisée:

Les émissions en provenance des activités de concassage sont collectés et envoyées à un dépoussiéreur

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-10 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-10 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité des dépoussiéreurs (2) 80000 Nm3/h

Charge de poussières à la sortie du dépoussiéreur 50 mg/Nm3

Hypothèse: Toutes les matières particulaires rejetées du dépoussiérage sont de petites tailles (< 2.5 µm)

Calculs

MPT (kg/h) 80000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 4 kg/h

MPT (g/s) 4.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 1.1 g/s

PM-10 (kg/h) 80000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 4 kg/h

PM-10 (g/s) 4.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 1.1 g/s

PM-2.5 (kg/h) 80000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 4 kg/h

PM-2.5 (g/s) 4.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 1.1 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités de concassage secondaire (fugitive)

Hypothèses

% des émissions des poussières non collectées par les dépoussiéreurs 1%

ratio PM-10 / MPT 10% Ref: AP-42 - Tableau 11.24-1

ratio PM-2.5 / MPT 2.5% Hypothèse: 25% PM-10

Formule utilisée:

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à l'entrée du dépoussiéreur (mg/Nm3) * (% non collecté par dépoussiérieur)

PM-10 (kg/h) = MPT * ratio PM-10 / MPT

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) 

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité des dépoussiéreurs (2) 80000 Nm3/h

Charge de poussière à la sortie du dépoussiéreur 15 g/Nm3 (max)

Calculs

MPT (g/s) = 80000 Nm3/h X 15 g/Nm3 X 1% / 3600 s/h = 3.3 g/s

PM-10 (g/s) = 3.3 g/s X 10% = 0.33 g/s

PM-2.5 (g/s) = 3.3 g/s X 3% = 0.08 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités de chargement en pile à la zone de mélange

Formule utilisée:

PT (kg/an) = EF(kg/T) * Tonne concassée/h

où EF = k x 0.0016 x (U/2.2)^1.3 / (M/2)^1.4

où k(MPT) = 0.74, k(PM-10) = 0.35 et k(PM2.5)=0.053

    U = vitesse de vent moyenne en m/s 

    M = contenu humide  en %

Ref: USEPA Fifth Edition, AP-42, Vol. 1 chap. 13, Section 13.24 Agregate handling and storage piles

% de réduction des émissions de poussières associé à la variation de hauteur de chute 25%

Ref: Tableau 3, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

Minerai à la zone de mélange 2500 T/h Ref: SNC Lavalin

U = 8.66 mph Ref: données météo (moyenne = 3.85 m/s)

M = 1 % Ref: Données de base de SNC Lavalin

Calculs

EF (MPT) = 0.74 X 0.0016 X 5.94 / 0.379 = 0.01856 kg/T

MPT (kg/an) 0.01856 kg/T X 2500 T/h X 75% = 34.8 kg/h

MPT (g/s) 34.8 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 9.7 g/s

EF (MPT) = 0.35 X 0.0016 X 5.94 / 0.379 = 0.00878 kg/T

PM-10 (kg/an) 0.008778 kg/T X 2500 T/h X 75% = 16.46 kg/h

PM-10 (g/s) 16.5 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 4.57 g/s

EF (MPT) = 0.053 X 0.0016 X 5.94 / 0.379 = 0.00133 kg/T

PM-2.5 (kg/an) 0.001329 kg/T X 2500 T/h X 75% = 2.49 kg/h

PM-2.5 (g/s) 2.49      kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.692 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Variation des émissions en fonction de la vitesse de vent

Intervalle vitesse Vit moy. MPT (g/s) PM10(g/s) PM2.5(g/s) Facteur

(m/s) (m/s) (mph)

0.5-3.5 2 4.5 4.13 1.95 0.296 1

3.5-4.5 4 9 10.16 4.81 0.728 2.5

4.5-5.5 5 11.25 13.58 6.42 0.972 3.3

5.5-6.5 6 13.5 17.21 8.14 1.233 4.2

6.5-… 7.5 16.875 23.00 10.88 1.647 5.6
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités à la remise sur convoyeur à partir de la zone de mélange

Formule utilisée:

PT (kg/an) = EF(kg/T) * Tonne concassée/h

où EF = k x 0.0016 x (U/2.2)^1.3 / (M/2)^1.4

où k(MPT) = 0.74, k(PM-10) = 0.35 et k(PM2.5)=0.053

    U = vitesse de vent moyenne en m/s 

    M = contenu humide  en %

Ref: USEPA Fifth Edition, AP-42, Vol. 1 chap. 13, Section 13.2.4 Agregate handling and storage piles

% de réduction des émissions de poussières 0%

Ref: Tableau 3, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

Minerai à la zone de mélange 1306 T/h Ref: 9.4 MT/an / 7200 h/an

U = 8.66 mph Ref: données météo (moyenne = 3.85 m/s)

M = 1 % Ref: Données de base de SNC Lavalin

Calculs

EF (MPT) = 0.74 X 0.0016 X 5.94 / 0.379 = 0.01856 kg/T

MPT (kg/an) 0.01856 kg/T X 1305.556 T/h X 100% = 24.23 kg/h

MPT (g/s) 24.2 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 6.7 g/s

EF (MPT) = 0.35 X 0.0016 X 5.94 / 0.379 = 0.00878 kg/T

PM-10 (kg/an) 0.008778 kg/T X 1.3E+03 T/h X 100% = 11.46 kg/h

PM-10 (g/s) 11.5 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 3.18 g/s

EF (MPT) = 0.053 X 0.0016 X 5.94 / 0.379 = 0.00133 kg/T

PM-2.5 (kg/an) 0.001329 kg/T X 1.3E+03 T/h X 100% = 1.74 kg/h

PM-2.5 (g/s) 1.74      kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.482 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Variation des émissions en fonction de la vitesse de vent

Intervalle vitesse Vit moy. MPT (g/s) PM10(g/s) PM2.5(g/s) Facteur

(m/s) (m/s) (mph)

0.5-3.5 2 4.5 2.87 1.36 0.206 1

3.5-4.5 4 9 7.07 3.35 0.507 2.5

4.5-5.5 5 11.25 9.45 4.47 0.677 3.3

5.5-6.5 6 13.5 11.98 5.67 0.858 4.2

6.5-… 7.5 16.875 16.02 7.58 1.147 5.6
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions provenant de l'érosion des vents à la zone de mélange

Formule utilisée:

PT (kg/an) = EF(kg/T) * Aire de surface de pile (acre)

EF = 1.7 * J * (s/1.5) * (365-p/235) * (f/15) lb/day-acre

où EF = facteur d'émission (lb/jour-acre)

       J = facteur aérodynamique (J(MPT) = 1, J(PM-10) = 0.5 et J(PM-2.5) = 0.2) s = contenu en silt (%)

      p = nbre de jour avec des précipitation supérieure à 0.254 mm d'eau f = % du temps dans l'année avec des vents > 19.3 km/h

Aire de surface de la pile = A = L X (H^2+(L/2)^2)^0.5 X 2 + W * H

Données de base

Aire d'entreposage (données estimées à partir de plan)

Longueur 165 m Largeur 45 m Hauteur 14 m

s = 4.3 % Ref: AP-42 tableau 13.2.4.1

p = 10 jours Ref: données météo

f = 15 % Ref: données météo

Calculs

Aire 165 X 27 X 2 + 14 X 45 = 9375 m2/pile

9375 m2/pile X 3 piles / 4046 m2/acre = 7.0 acres

EF (MPT) = 1.7 X 1 X 2.8666667 X 1.51064 X 1 = 7.36 lb/j-acre

MPT (kg/j) 7.361844 lb/j-acre X 0.454545 kg/lb X 7.0 acre = 23.26 kg/jour

MPT (g/s) 23.3 kg/j X 1000 g/s / 86400 s/j = 0.27 g/s

EF (PM-10) = 1.7 X 0.5 X 2.8666667 X 1.51064 X 1 = 3.68 lb/j-acre

PM-10 (kg/j) 3.680922 lb/j-acre X 0.454545 kg/lb X 7.0 acre = 11.63 kg/jour

PM-10 (g/s) 11.6 kg/j X 1000 g/s / 86400 s/j = 0.13 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

EF (PM-2.5) = 1.7 X 0.2 X 2.8666667 X 1.51064 X 1 = 1.47237 lb/j-acre

PM-2.5(kg/j) 1.472369 lb/j-acre X 0.454545 kg/lb X 7.0 acre = 4.65 kg/jour

PM-2.5 (g/s) 4.7 kg/j X 1000 g/s / 86400 s/j = 0.05 g/s

Variation des émissions en fonction de la vitesse de vent

Intervalle vitesse MPT (g/s) PM10(g/s) PM2.5(g/s) Facteur

(m/s)

0 - 5.4 0 0 0 0

5.4-… 1.8 0.9 0.4 1.0
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions associés au transfert de matériel dans la zone de mélange (changement de convoyeur)

Formule utilisée par activité de transfert:

MPT (kg/an) = 0.06 kg/T * Tonne concassée/h

PM-10 (kg/an) = 0.03 kg/T * Tonne concassée/h 

PM-2.5 (kg/an) = 0.03 kg/T * Tonne excavée/h * 0.25 Le facteur de 0.25 est une hypothèse conservatrice faite à partir de l'AP-42

Ref: USEPA Fifth Edition, AP-42, Vol. 1 chap. 11, Mineral Products Industry, Section 11.24 Metallic Minerals processing, table 11.24-1

Données de base

Minerai transporté 1306 T/h

Nbre de transfert 1

Calculs

MPT (kg/an) 0.06 kg/T X 1305.556 T/h X 100% X 1 = 78.3333 kg/h

MPT (g/s) 78.3 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 21.8 g/s

PM-10 (kg/an) 0.03 kg/T X 1305.556 T/h X 1 X 100% = 39.1667 kg/h

PM-10 (g/s) 39.2 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 10.9 g/s

PM-2.5 (kg/an) 0.0075 kg/T X 1305.556 T/h X 1 X 100% = 9.8 kg/h

PM-2.5 (g/s) 9.8 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 2.7 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités de broyage à sec (rouleaux à presse)

Émission ponctuelle

Formule utilisée:

Les émissions en provenance des activités de concassage sont collectés et envoyées à un dépoussiéreur

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-10 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-10 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité des dépoussiéreurs 50000 Nm3/h

Charge de poussière à la sortie du dépoussiéreur 50 mg/Nm3

Hypothèse: Toutes les matières particulaires rejetées du dépoussiérage sont de petites tailles (< 2.5 µm)

Calculs

MPT (kg/h) 50000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 2.5 kg/h

MPT (g/s) 2.5 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 0.7 g/s

PM-10 (kg/h) 50000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 2.5 kg/h

PM-10 (g/s) 2.5 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 0.7 g/s

PM-2.5 (kg/h) 50000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 2.5 kg/h

PM-2.5 (g/s) 2.5 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 0.7 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités de broyage à sec - rouleaux presse (fugitive)

Hypothèses

% des émissions des poussières non collectées par les dépoussiéreurs 1%

ratio PM-10 / MPT 33% Proportion donnée par la calibration

ratio PM-2.5 / MPT 11% Proportion donnée par la calibration

Formule utilisée:

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à l'entrée du dépoussiéreur (mg/Nm3) * (% non collecté par dépoussiérieur)

PM-10 (kg/h) = MPT * ratio PM-10 / MPT

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) 

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité des dépoussiéreurs 50000 Nm3/h

Charge de poussière à la sortie du dépoussiéreur 15 g/Nm3 (max)

Calculs

MPT (g/s) = 50000 Nm3/h X 15 g/Nm3 X 1% / 3600 s/h = 2.1 g/s

PM-10 (g/s) = 2.1 g/s X 33% = 0.69 g/s

PM-2.5 (g/s) = 2.1 g/s X 11% = 0.23 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions de la séparation magnétique (dépoussérieur)

Émission ponctuelle

Formule utilisée:

Les émissions en provenance des activités de concassage sont collectés et envoyées à un dépoussiéreur

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-10 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-10 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité des dépoussiéreurs - SMMI et SMFI 45000 Nm3/h

Nbre de dépoussiéreur - SMMI et SMFI 10

Capacité des dépoussiéreurs - SMBI 70000 Nm3/h

Nbre de dépoussiéreur - SMBI 2

Charge de poussière à la sortie du dépoussiéreur 50 mg/Nm3

Hypothèse: Toutes les matières particulaires rejetées du dépoussiérage sont de petites tailles (< 2.5 µm)

Calculs

MPT (kg/h) 590000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 29.5 kg/h

MPT (g/s) 29.5 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 8.2 g/s

PM-10 (kg/h) 590000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 29.5 kg/h

PM-10 (g/s) 29.5 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 8.2 g/s

PM-2.5 (kg/h) 590000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 29.5 kg/h

PM-2.5 (g/s) 29.5 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 8.2 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions de la séparation magnétique (fugitive)

Hypothèses

% des émissions des poussières non collectées par les dépoussiéreurs 1%

ratio PM-10 / MPT 33% Proportion donnée par la calibration

ratio PM-2.5 / MPT 11% Proportion donnée par la calibration

Formule utilisée:

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à l'entrée du dépoussiéreur (mg/Nm3) * (% non collecté par dépoussiérieur)

PM-10 (kg/h) = MPT * ratio PM-10 / MPT

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) 

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité de tous les dépoussiéreur 590000 Nm3/h

Charge de poussière à la sortie du dépoussiéreur 15 g/Nm3 (max)

Calculs

MPT (g/s) = 590000 Nm3/h X 15 g/Nm3 X 1% / 3600 s/h = 24.6 g/s

PM-10 (g/s) = 24.6 g/s X 33% = 8.11 g/s

PM-2.5 (g/s) = 24.6 g/s X 11% = 2.73 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions de la concentration humide (dépoussérieur)

Émission ponctuelle

Formule utilisée:

Les émissions en provenance des activités de concassage sont collectés et envoyées à un dépoussiéreur

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-10 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-10 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) / 1000000 mg/kg

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité du dépoussiéreur 20000 Nm3/h

Charge de poussières à la sortie du dépoussiéreur 50 mg/Nm3

Hypothèse: Toutes les matières particulaires rejetées du dépoussiérage sont de petites tailles (< 2.5 µm)

Calculs

MPT (kg/h) 20000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 1 kg/h

MPT (g/s) 1.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 0.3 g/s

PM-10 (kg/h) 20000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 1 kg/h

PM-10 (g/s) 1.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 0.3 g/s

PM-2.5 (kg/h) 20000 Nm3/h X 50 mg/Nm3 / 1000000 mg/kg = 1 kg/h

PM-2.5 (g/s) 1.0 kg/h X 1000 g/kg / 3600 s/h = 0.3 g/s

0517309 Page 27 de 41



Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions de la concentration humide (fugitive)

Hypothèses

% des émissions des poussières non collectées par les dépoussiéreurs 1%

ratio PM-10 / MPT 33% Proportion donnée par la calibration

ratio PM-2.5 / MPT 11% Proportion donnée par la calibration

Formule utilisée:

MPT (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en MPT à l'entrée du dépoussiéreur (mg/Nm3) * (% non collecté par dépoussiérieur)

PM-10 (kg/h) = MPT * ratio PM-10 / MPT

PM-2.5 (kg/h) = Capacité du dépoussiéreur (Nm3/h) * Charge en PM-2.5 à la sortie du dépoussiéreur (mg/Nm3) 

Données de base

Ref: les données de base proviennent du document intitulé "Critères de conception - 020179-0000-49EC-0001 rev00 (2008-11-26) de SNC Lavalin"

Capacité du dépoussiéreur 20000 Nm3/h

Charge de poussières à l'entrée du dépoussiéreur 15 g/Nm3 (max)

Calculs

MPT (g/s) = 20000 Nm3/h X 15 g/Nm3 X 1% / 3600 s/h = 0.8 g/s

PM-10 (g/s) = 0.8 g/s X 33% = 0.28 g/s

PM-2.5 (g/s) = 0.8 g/s X 11% = 0.09 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions associés au transfert des stériles vers le parc à stérile (changement de convoyeur)

Formule utilisée par activité de transfert:

MPT (kg/an) = 0.06 kg/T * Tonne stérile/h

PM-10 (kg/an) = 0.03 kg/T * Tonne stérile/h 

PM-2.5 (kg/an) = 0.03 kg/T * Tonne stérile/h * 0.25 Le facteur de 0.025 est une hypothèse conservatrice faite à partir de l'AP-42

Ref: USEPA Fifth Edition, AP-42, Vol. 1 chap. 11, Mineral Products Industry, Section 11.24 Metallic Minerals processing, table 11.24-1

% de réduction des émissions de poussières associé au confinement (enclosure) 70%

Ref: Tableau 3, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

Stériles transportés 750 T/h

Nbre de transfert 6

Calculs

MPT (kg/an) 0.06 kg/T X 750 T/h X 30% X 6 = 81 kg/h

MPT (g/s) 81.0 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 22.5 g/s

PM-10 (kg/an) 0.03 kg/T X 750 T/h X 6 X 30% = 40.5 kg/h

PM-10 (g/s) 40.5 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 11.3 g/s

PM-2.5 (kg/an) 0.0075 kg/T X 750 T/h X 6 X 30% = 10.1 kg/h

PM-2.5 (g/s) 10.1 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 2.8 g/s
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Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

Émissions des activités de chargement en pile de stérile

Formule utilisée:

PT (kg/an) = EF(kg/T) * Tonne stérile/h

où EF = k x 0.0016 x (U/2.2)^1.3 / (M/2)^1.4

où k(MPT) = 0.74, k(PM-10) = 0.35 et k(PM2.5)=0.053

    U = vitesse de vent moyenne en m/s 

    M = contenu humide  en %

Ref: USEPA Fifth Edition, AP-42, Vol. 1 chap. 13, Section 13.24 Agregate handling and storage piles

% de réduction des émissions de poussières associé à la variation de hauteur de chute avec douche 75% (minerai humide = douche)

Ref: Tableau 3, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

Stériles chargés 750 T/h

U = 8.66 mph Ref: données météo (moyenne = 3.85 m/s)

M = 0.5 % For tailing (USEPA AP-42, table 13.2.4-1)

Calculs

EF (MPT) = 0.74 X 0.0016 X 5.94 / 0.144 = 0.04898 kg/T

MPT (kg/an) 0.04898 kg/T X 750 T/h X 25% = 9.184 kg/h

MPT (g/s) 9.2 kg/h X 1000 g/s / 7200 s/h = 1.28 g/s

EF (MPT) = 0.35 X 0.0016 X 5.94 / 0.144 = 0.02317 kg/T

PM-10 (kg/an) 0.023166 kg/T X 7.5E+02 T/h X 25% = 4.344 kg/h

PM-10 (g/s) 4.3 kg/h X 1000 g/s / 7200 s/h = 0.60 g/s

EF (MPT) = 0.053 X 0.0016 X 5.94 / 0.144 = 0.00351 kg/T

PM-2.5 (kg/an) 0.003508 kg/T X 7.5E+02 T/h X 25% = 0.66 kg/h

PM-2.5 (g/s) 0.66      kg/h X 1000 g/s / 7200 s/h = 0.091 g/s
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Variation des émissions en fonction de la vitesse de vent

Intervalle vitesse Vit moy. MPT (g/s) PM10(g/s) PM2.5(g/s) Facteur

(m/s) (m/s) (mph)

0.5-3.5 2 4.5 0.54 0.26 0.04 1.0

3.5-4.5 4 9 1.34 0.63 0.10 2.5

4.5-5.5 5 11.25 1.79 0.85 0.13 3.3

5.5-6.5 6 13.5 2.27 1.07 0.16 4.2

6.5-… 7.5 16.875 3.04 1.44 0.22 5.6
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Émissions provenant de l'érosion des vents à la zone d'entreposage du stérile

Formule utilisée:

PT (kg/an) = EF(kg/T) * Aire de surface de pile (acre)

EF = 1.7 * J * (s/1.5) * (365-p/235) * (f/15) lb/day-acre

où EF = facteur d'émission (lb/jour-acre)

       J = facteur aérodynamique (J(MPT) = 1, J(PM-10) = 0.5 et J(PM-2.5) = 0.2) s = contenu en silt (%)

      p = nbre de jour avec des précipitation supérieure à 0.254 mm d'eau f = % du temps dans l'année avec des vents > 19.3 km/h

Aire de surface de la pile = A = L X (H^2+(L/2)^2)^0.5 X 2 + W * H

Données de base

Aire d'entreposage (données estimées à partir de plan)

Longueur max 20000 m Largeur 35 m Hauteur 10 m

La longueur cmax orrespond à la longueur de toutes les piles de résidus lorsque le parc à résidus sera rempli à pleine capacité

s = 11 % Ref: AP-42 tableau 13.2.4.1

p = 10 jours Ref: données météo

f = 15 % Ref: données météo

Calculs

Aire 20000 X 20 X 1 + 10 X 35 = 403463 m2

403462.9 m2 / 4046 m2/acre = 99.7 acres

EF (MPT) = 1.7 X 1 X 7.3333333 X 1.51064 X 1 = 18.83 lb/j-acre

MPT (kg/j) 18.83262 lb/j-acre X 0.454545 kg/lb X 99.7 acre = 853.62 kg/jour

MPT (g/s) 853.6 kg/j X 1000 g/s / 86400 s/j = 9.88 g/s

EF (PM-10) = 1.7 X 0.5 X 7.3333333 X 1.51064 X 1 = 9.42 lb/j-acre

PM-10 (kg/j) 9.416312 lb/j-acre X 0.454545 kg/lb X 99.7 acre = 426.81 kg/jour

PM-10 (g/s) 426.8 kg/j X 1000 g/s / 86400 s/j = 4.94 g/s

0517309 Page 32 de 41



Étude d'impact SNIM - Guelbs-II Annexe

EF (PM-2.5) = 1.7 X 0.2 X 7.3333333 X 1.51064 X 1 = 3.76652 lb/j-acre

PM-2.5(kg/j) 3.766525 lb/j-acre X 0.454545 kg/lb X 99.7 acre = 170.72 kg/jour

PM-2.5 (g/s) 170.7 kg/j X 1000 g/s / 86400 s/j = 1.98 g/s

Variation des émissions en fonction de la vitesse de vent

Intervalle vitesse MPT (g/s) PM10(g/s) PM2.5(g/s)

(m/s)

0 - 5.4 0 0 0

5.4-… 65.9 32.9 13.2
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Émissions associés au transfert du concentré vers le parc à concentré (changement de convoyeur)

MPT (kg/an) = 0.06 kg/T * Tonne concentré/h

PM-10 (kg/an) = 0.03 kg/T * Tonne concentré/h 

PM-2.5 (kg/an) = 0.03 kg/T * Tonne concentré/h * 0.25 Le facteur de 0.025 est une hypothèse conservatrice faite à partir de l'AP-42

Ref: USEPA Fifth Edition, AP-42, Vol. 1 chap. 11, Mineral Products Industry, Section 11.24 Metallic Minerals processing, table 11.24-1

% de réduction des émissions de poussières associé au confinement (enclosure) 70%

Ref: Tableau 3, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

Concentré 556 T/h

Nbre de transfert 6

Calculs

MPT (kg/an) 0.06 kg/T X 556 T/h X 30% X 6 = 60.048 kg/h

MPT (g/s) 60.0 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 16.7 g/s

PM-10 (kg/an) 0.03 kg/T X 556 T/h X 6 X 30% = 30.024 kg/h

PM-10 (g/s) 30.0 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 8.3 g/s

PM-2.5 (kg/an) 0.0075 kg/T X 556 T/h X 6 X 30% = 7.5 kg/h

PM-2.5 (g/s) 7.5 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 2.1 g/s
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Émissions des activités de chargement en pile du concentré

Formule utilisée:

PT (kg/an) = EF(kg/T) * Tonne concentré/h

où EF = k x 0.0016 x (U/2.2)^1.3 / (M/2)^1.4

où k(MPT) = 0.74, k(PM-10) = 0.35 et k(PM2.5)=0.053

    U = vitesse de vent moyenne en m/s 

    M = contenu humide  en %

Ref: USEPA Fifth Edition, AP-42, Vol. 1 chap. 13, Section 13.24 Agregate handling and storage piles

% de réduction des émissions de poussières associé à la variation de hauteur de chute 25%

Ref: Tableau 3, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

Concentré 556 T/h

U = 8.66 mph Ref: données météo (moyenne = 3.85 m/s)

M = 5.4 % USEPA AP-42, table 13.2.4-1

Calculs

EF (MPT) = 0.74 X 0.0016 X 5.94 / 4.017 = 0.00175 kg/T

MPT (kg/h) 0.001751 kg/T X 556 T/h X 75% = 0.73 kg/h

MPT (g/s) 0.7 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.20 g/s

EF (MPT) = 0.35 X 0.0016 X 5.94 / 4.017 = 0.00083 kg/T

PM-10 (kg/h) 0.000828 kg/T X 5.6E+02 T/h X 75% = 0.345 kg/h

PM-10 (g/s) 0.3 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.10 g/s

EF (MPT) = 0.053 X 0.0016 X 5.94 / 4.017 = 0.00013 kg/T

PM-2.5 (kg/h) 0.000125 kg/T X 5.6E+02 T/h X 75% = 0.05 kg/h

PM-2.5 (g/s) 0.05      kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.015 g/s
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Variation des émissions en fonction de la vitesse de vent

Intervalle vitesse Vit moy. MPT (g/s) PM10(g/s) PM2.5(g/s) Facteur

(m/s) (m/s) (mph)

0.5-3.5 2 4.5 0.09 0.04 0.006 1.0

3.5-4.5 4 9 0.21 0.10 0.015 2.5

4.5-5.5 5 11.25 0.28 0.13 0.020 3.3

5.5-6.5 6 13.5 0.36 0.17 0.026 4.2

6.5-… 7.5 16.875 0.48 0.23 0.035 5.6
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Émissions provenant de l'érosion des vents à la zone d'entreposage du concentré

Formule utilisée:

PT (kg/an) = EF(kg/T) * Aire de surface de pile (acre)

EF = 1.7 * J * (s/1.5) * (365-p/235) * (f/15) lb/day-acre

où EF = facteur d'émission (lb/jour-acre)

       J = facteur aérodynamique (J(MPT) = 1, J(PM-10) = 0.5 et J(PM-2.5) = 0.2) s = contenu en silt (%)

      p = nbre de jour avec des précipitation supérieure à 0.254 mm d'eau f = % du temps dans l'année avec des vents > 19.3 km/h

Aire de surface de la pile = A = L X (H^2+(L/2)^2)^0.5 X 2 + W * H

Données de base

Aire d'entreposage (données estimées à partir de plan)

Longueur 120 m Largeur 45 m Hauteur 14 m

s = 9.5 % Ref: AP-42 tableau 13.2.4.1 (for lump ore)

p = 10 jours Ref: données météo

f = 15 % Ref: données météo

Calculs

Aire 120 X 27 X 2 + 14 X 45 = 6990 m2/pile

6990 m2/pile X 2 piles / 4046 m2/acre = 3.5 acres

EF (MPT) = 1.7 X 1 X 6.3333333 X 1.51064 X 1 = 16.26 lb/j-acre

MPT (kg/j) 16.26454 lb/j-acre X 0.454545 kg/lb X 3.5 acre = 25.54 kg/jour

MPT (g/s) 25.5 kg/j X 1000 g/s / 86400 s/j = 0.30 g/s

EF (PM-10) = 1.7 X 0.5 X 6.3333333 X 1.51064 X 1 = 8.13 lb/j-acre

PM-10 (kg/j) 8.13227 lb/j-acre X 0.454545 kg/lb X 3.5 acre = 12.77 kg/jour

PM-10 (g/s) 12.8 kg/j X 1000 g/s / 86400 s/j = 0.15 g/s
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EF (PM-2.5) = 1.7 X 0.2 X 6.3333333 X 1.51064 X 1 = 3.25291 lb/j-acre

PM-2.5(kg/j) 3.252908 lb/j-acre X 0.454545 kg/lb X 3.5 acre = 5.11 kg/jour

PM-2.5 (g/s) 5.1 kg/j X 1000 g/s / 86400 s/j = 0.06 g/s

Variation des émissions en fonction de la vitesse de vent

Intervalle vitesse MPT (g/s) PM10(g/s) PM2.5(g/s) Facteur

(m/s)

0 - 5.4 0 0 0 0.0

5.4-… 2.0 1.0 0.4 1.0
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Émissions associées à la remise sur convoyeur à partir des piles de concentré 

Formule utilisée:

PT (kg/an) = EF(kg/T) * Tonne concentré/h

où EF = k x 0.0016 x (U/2.2)^1.3 / (M/2)^1.4

où k(MPT) = 0.74, k(PM-10) = 0.35 et k(PM2.5)=0.053

    U = vitesse de vent moyenne en m/s 

    M = contenu humide  en %

Ref: USEPA Fifth Edition, AP-42, Vol. 1 chap. 13, Section 13.24 Agregate handling and storage piles

% de réduction des émissions de poussières associé à la présence d'équipement de contrôle 0%

Ref: Tableau 3, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Gov., dec. 2001

Données de base

Concentré 556 T/h

U = 8.66 mph Ref: données météo (moyenne = 3.85 m/s)

M = 1 % Ref: condition désertique (séché)

Calculs

EF (MPT) = 0.74 X 0.0016 X 5.94 / 0.379 = 0.01856 kg/T

MPT (kg/h) 0.01856 kg/T X 556 T/h X 100% = 10.32 kg/h

MPT (g/s) 10.3 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 2.9 g/s

EF (MPT) = 0.35 X 0.0016 X 5.94 / 0.379 = 0.00878 kg/T

PM-10 (kg/h) 0.008778 kg/T X 5.6E+02 T/h X 100% = 4.881 kg/h

PM-10 (g/s) 4.9 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 1.36 g/s

EF (MPT) = 0.053 X 0.0016 X 5.94 / 0.379 = 0.00133 kg/T

PM-2.5 (kg/h) 0.001329 kg/T X 5.6E+02 T/h X 100% = 0.74 kg/h

PM-2.5 (g/s) 0.74      kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.205 g/s
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Variation des émissions en fonction de la vitesse de vent

Intervalle vitesse Vit moy. MPT (g/s) PM10(g/s) PM2.5(g/s) Facteur

(m/s) (m/s) (mph)

0.5-3.5 2 4.5 1.22 0.58 0.088 1.0

3.5-4.5 4 9 3.01 1.42 0.216 2.5

4.5-5.5 5 11.25 4.03 1.90 0.288 3.3

5.5-6.5 6 13.5 5.10 2.41 0.366 4.2

6.5-… 7.5 16.875 6.82 3.23 0.489 5.6
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Émissions associées à chargement de train

Formule utilisée:

MPT (kg/an) = 0.014 kg/T * Tonne concentré/h

PM-10 (kg/an) = 0.014 kg/T * Tonne concentré/h * 0.47 Le facteur de 0.25 provient du tableau 1 de NPI for mining (Australie)

PM-2.5 (kg/an) = 0.014 kg/T * Tonne concentré/h * 0.47 * 0.25 Le facteur de 0.25 est une hypothèse conservatrice faite à partir de l'AP-42

Ref: USEPA Fifth Edition, AP-42, Vol. 1 chap. 11, Mineral Products Industry, Section 11.9 Western surface coal mining, table 11.9-4

% de réduction des émissions de poussières associé à la présence d'équipement de contrôle 70% For enclosure

Ref: Tableau 3, Emission Estimation Technique Manuel for mining version 2.3, National Pollutant Inventory, Australian Government, dec. 2001

Données de base

Capacité wagon 80 T

Nbre de wagon par chargement 2 wagon

Taux de chargement wagon (avec déplacement) 8000 t/h

% du temps en remplissage (inclut temps déplac) 33% Estimé fait à partir de la situation existante

Calculs

Taux de chargement 80 T/wagon X 2 wagon / 8000 t/h = 0.02 T/h

MPT (kg/an) 0.014 kg/T X 8000 T/h X 30% X 33% = 11.088 kg/h

MPT (g/s) 11.1 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 3.080 g/s

PM-10 (kg/an) 0.014 kg/T X 8000 T/h X 0.47 X 10% = 5.21136 kg/h

PM-10 (g/s) 5.2 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 1.448 g/s

PM-2.5 (kg/an) 0.014 kg/T X 8000 T/h X 0.1175 X 10% = 1 kg/h

PM-2.5 (g/s) 1.3 kg/h X 1000 g/s / 3600 s/h = 0.362 g/s
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Incinération d'huile usée - Estimation des émissions atmosphériques
Situation actuelle: huiles provenant des 4 groupes électrogènes de la nouvelle centrale

Débit max d'huile 4000 l/semaine Source: E-mail SNIM - 7 avril 2009
Nbre d'heure de fonct. 8 h/j Source: E-mail SNIM - 7 avril 2009
Nbre de jour/sem de fonct. 5 j/sem
Débit de combustible 100 l/h

26,4 gal/h
Densité combustible 0,95 Ref: Hazardous chemical handbook

95,0 kg/h

Calcul des émissions atmosphériques

NOx
Calculs

En utilisant les facteurs d'émission de l'AP-42
Facteur d'émission 19 lb/kgal  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 1.11-2
Débit en huile 26,4 gal/h
Taux d'émission 0,50 lb/h Facteur d'émission * débit en huile

0,23 kg/h
0,06 g/s

SO2

Calculs

En utilisant les facteurs d'émission de l'AP-42
Facteur d'émission (en fonction du % soufre) 147 S lb/kgal  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 1.11-2
Contenu en soufre dans l'huile 0,5 % Ref: % max typique des huiles de lubrification de moteur (internet)
Facteur d'émission 73,5 lb/kcal
Débit en huile 26,4 gal/h
Taux d'émission 1,94 lb/h Facteur d'émission * débit en huile

0,88 kg/h
0,25 g/s

CO
Calculs

En utilisant les facteurs d'émission de l'AP-42
Facteur d'émission 5 lb/kgal  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 1.11-2
Débit en huile 26,4 gal/h
Taux d'émission 0,13 lb/h Facteur d'émission * débit en huile

0,06 kg/h
0,02 g/s

PM-10 / PM-2.5

Calculs

En utilisant les facteurs d'émission de l'AP-42
Facteur d'émission (en fonction du % cendre) 51 A lb/kgal  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 1.11-1
Contenu en cendre dans l'huile 0,5 % Ref: % max typique des huiles de lubrification de moteur (internet)
Facteur d'émission 25,5 lb/kcal
Débit en huile 26,4 gal/h
Taux d'émission 0,67 lb/h Facteur d'émission * débit en huile

0,31 kg/h
0,09 g/s

Particules totales

Calculs

En utilisant les facteurs d'émission de l'AP-42
Facteur d'émission (en fonction du % cendre) 64 A lb/kgal  (USEPA, 1998; AP-42) - Tableau 1.11-1
Contenu en cendre dans l'huile 0,5 % Ref: % max typique des huiles de lubrification de moteur (internet)
Facteur d'émission 32 lb/kcal
Débit en huile 26,4 gal/h
Taux d'émission 0,85 lb/h Facteur d'émission * débit en huile

0,38 kg/h
0,11 g/s
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Calcul des émissions de gaz à effet de serre

L'estimation des émissions des gaz à effet de serre est effectué à partir des bilans de carburant de 2006 et 2007 au site des Guelbs

Voici les hypothèses ayant été utilisés pour réaliser l'estimation

1) la consommation en gasoil pour le projet Guelbs-II sera équivalente à celle pour le site actuel des Guelbs

     Le gasoil est principalement utilisés pour les engins miniers. La quantité de produits excavés étant approximativement similaire pour

     le projet à la quantité actuellement excavée, il est raisonnable d'assumer que la consommation de gasoil du projet est équivalente 

     à celle consommée annuellement en 2006 et 2007.

2) La consommation d'essence pour le projet Guelbs-II est estimée à 75% de la consommation actuelle (2006-2007).

     L'essence est principalement utilisé par les véhicules mobiles et autres équipements fixes de l'usine. 

3) La consommation de fioul oil pour le projet est estimées à 75% de la consommation actuelle (2006-2007)

     Le fioul oil est utilisé pour alimenter en carburant les groupes électrogène. La consommation de fioul oil du projet est estimé en

     se faisant le ration de la puissance électrique requise pour le projet (22,5 MW*3) et celle actuellement consommée (90 MW)

Données de base

2006 2007

(litre/an) (litre/an)

Consommation gasoil 14 423 920 16 804 269

Consommation essence 588 160 584 410

Consommation fioul oil 54 734 354 53 567 419

Calcul de la consommation en carburant du projet

2006 2007 Moyenne % projet Projet

(litre/an) (litre/an) (litre/an) (litre/an)

Consommation gasoil 14 423 920 16 804 269 15 614 095 100% 15 614 095

Consommation essence 588 160 584 410 586 285 75% 439 714

Consommation fioul oil 54 734 354 53 567 419 54 150 887 75% 40 613 165

Calcul des gaz à effet de serre

Émission de CO2

Projet Dens. Énerg. Facteur émission Émission/an PRP Émission/an

(litre/an) MJ/litre MJ/an TJ/an Tonne/TJ Ref. TonneCO2/an TonneCO2/an

Consommation gasoil 15 614 095 38,68 603 953 175 604 74,1 1 44 753 1 44 753

Consommation essence 439 714 34,66 15 240 479 15 69,3 2 1 056 1 1 056

Consommation fioul oil 40 613 165 38,68 1 570 917 217 1 571 74,1 3 116 405 1 116 405

TOTAL 162 214 162 214

Énergie/an
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Émission de CH4

Projet Dens. Énerg. Facteur émission Émission/an PRP Émission/an

(litre/an) MJ/litre MJ/an TJ/an Tonne/TJ Ref. TonneCH4/an TonneCO2/an

Consommation gasoil 15 614 095 38,68 603 953 175 604 0,00415 1 2,5 21 53

Consommation essence 439 714 34,66 15 240 479 15 0,0038 2 0,1 21 1

Consommation fioul oil 40 613 165 38,68 1 570 917 217 1 571 0,003 3 4,7 21 99

TOTAL 7 153

Émission de N2O

Projet Dens. Énerg. Facteur émission Émission/an PRP Émission/an

(litre/an) MJ/litre MJ/an TJ/an Tonne/TJ Ref. TonneCO2/an TonneCO2/an

Consommation gasoil 15 614 095 38,68 603 953 175 604 0,0286 1 17,3 310 5 355

Consommation essence 439 714 34,66 15 240 479 15 0,0057 2 0,1 310 27

Consommation fioul oil 40 613 165 38,68 1 570 917 217 1 571 0,0006 3 0,9 310 292

TOTAL 18 5 674

GRAND TOTAL 168 041

Référence

1. Tableau 3.3.1 des lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à efffet de serre 

    (facteur d'émission pour les sources mobiles et les machines hors route - diesel pour l'industrie) 

2. Tableau 3.2.1 et 3.2.2 des lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à efffet de serre 

    (facteur d'émission pour le transport routier - autombile véhicule 1995 et +) 

3. Tableau 2.2 des lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à efffet de serre 

    (facteur d'émission pour les appareils de combustion fixes - diesel) 

PRP: Potentiel de réchauffement planétaire pour ramener en CO2 équivalent

Énergie/an

Énergie/an
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Étude d'impact SNIM - Guelbs - II Annexe

Évaluation de l'ambiance sonore - phase exploitation

Calculs

Équation (1) Lp = Lw - 20 x log r - 8

Où: Lp = Niveau de puissance acoustiqued'une source à une distance ''r'';

Lw = Niveau de puissance acoustique d'une source;

r = distance où le niveau de puissance acoustique est évalué.

Équation (2) Lp tot= 10 x log (10 LP1/10 + 10 LP2/10 + ...)

Où: Lp tot = Niveau de puissance acoustique résultant;

Lp =  Niveau de puissance acoustiqued'une source à une distance ''r''.

source: Lord H., Gatley W. and Evensen, H.,  Noise control for Engineers , 1987.

Synthèse des calculs

Résultats 

dBA

Zone résidentielle - hameau des Guelb

Opérations futurs seulement 51.6

Baseline 47.7

Niveau résultant 53.1

delta 5.4

Zone résidentielle - petit village (6km) 

Opérations futurs seulement 36.9

Baseline 40

Niveau résultant 41.7

delta 1.7

Zone résidentielle - Zouerate 

Opérations futurs seulement 36.9

Baseline 40.0

Niveau résultant 41.7

delta

Limite industrielle

Opérations futurs seulement 54.0

Baseline 54.6

Niveau résultant 57.3

delta 2.7
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Étude d'impact SNIM - Guelbs - II Annexe

Zone résidentielle - Hameau des Guelbs

Détails des calculs

Niveau de puissance 

acoustique
Distance

dBA m

Lw1 (concasseur primaire) 100.0 2400

Lw2 (concasseur secondaire) 100.0 2400

Lw3 (criblage) 85.0 2400

Lw4 (point de transfert) 85.0 2400

Lw5 (roue pelle) 85.0 1956

Lw6 (presse) 120.0 1500

Lw7(criblage-1) 85.0 1500

Lw8 (criblage-2) 85.0 1500

Lw9 (criblage-3) 85.0 1500

Lw10 (bruit-1) 85.0 1300

Lw11 (bruit-2) 85.0 1300

Lw12 (bruit-3) 85.0 1300

Lw13 (bruit-4) 85.0 1300

Lw14 (bruit-5) 85.0 1300

Lw15 (bruit-6) 85.0 1300

Lw16 (bruit-7) 85.0 1300

Lw17 (bruit-8) 85.0 1300

Lw18 (bruit-9) 85.0 1300

Lw19 (bruit-10) 85.0 1300

Lw20 (chargement wagon) 110.0 1020

Lw21 (groupe éléctrogène-1) 105.0 820

Lw22 (groupe éléctrogène-2) 105.0 820

Lw23 (groupe éléctrogène-3) 105.0 820

Niveau de puissance 

acoustique à une 

distance ''r''

dBA

Lp1 24.4

Lp2 24.4

Lp3 9.4

Lp4 9.4

Lp5 11.2

Lp6 48.5

Lp7 13.5

Lp8 13.5

Lp9 13.5

Lp10 14.7

Lp11 14.7

Lp12 14.7

Lp13 14.7

Lp14 14.7

Lp15 14.7

Lp16 14.7

Lp17 14.7

Lp18 14.7

Lp19 14.7

Lp20 41.8

Lp21 38.7

Lp22 38.7

Lp23 38.7

Véhicules (1)
45.6

(1) Correspond à 75% du niveau évalué au point 3 de la campagne d'échantillonnage;

Lp tot 51.6 dBa

Source

Source
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Étude d'impact SNIM - Guelbs - II Annexe

Zone résidentielle - petit village (6km) 

Niveau de puissance 

acoustique
Distance

dBA m

Lw1 (concasseur primaire) 100.0 6250

Lw2 (concasseur secondaire) 100.0 6250

Lw3 (criblage) 85.0 6250

Lw4 (point de transfert) 85.0 6250

Lw5 (roue pelle) 85.0 6250

Lw6 (presse) 120.0 6250

Lw7(criblage-1) 85.0 6250

Lw8 (criblage-2) 85.0 6250

Lw9 (criblage-3) 85.0 6250

Lw10 (bruit-1) 85.0 6250

Lw11 (bruit-2) 85.0 6250

Lw12 (bruit-3) 85.0 6250

Lw13 (bruit-4) 85.0 6250

Lw14 (bruit-5) 85.0 6250

Lw15 (bruit-6) 85.0 6250

Lw16 (bruit-7) 85.0 6250

Lw17 (bruit-8) 85.0 6250

Lw18 (bruit-9) 85.0 6250

Lw19 (bruit-10) 85.0 6250

Lw20 (chargement wagon) 110.0 6250

Lw21 (groupe éléctrogène-1) 105.0 6250

Lw22 (groupe éléctrogène-2) 105.0 6250

Lw23 (groupe éléctrogène-3) 105.0 6250

Niveau de puissance 

acoustique à une 

distance ''r''

dBA

Lp1 16.1

Lp2 16.1

Lp3 1.1

Lp4 1.1

Lp5 1.1

Lp6 36.1

Lp7 1.1

Lp8 1.1

Lp9 1.1

Lp10 1.1

Lp11 1.1

Lp12 1.1

Lp13 1.1

Lp14 1.1

Lp15 1.1

Lp16 1.1

Lp17 1.1

Lp18 1.1

Lp19 1.1

Lp20 26.1

Lp21 21.1

Lp22 21.1

Lp23 21.1

Lp tot 36.9 dBa

Source

Source
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Étude d'impact SNIM - Guelbs - II Annexe

Zone résidentielle - Zouerate 

Niveau de puissance 

acoustique
Distance

dBA m

Lw1 (concasseur primaire) 100.0 24000

Lw2 (concasseur secondaire) 100.0 24000

Lw3 (criblage) 85.0 24000

Lw4 (point de transfert) 85.0 24000

Lw5 (roue pelle) 85.0 24000

Lw6 (presse) 120.0 24000

Lw7(criblage-1) 85.0 24000

Lw8 (criblage-2) 85.0 24000

Lw9 (criblage-3) 85.0 24000

Lw10 (bruit-1) 85.0 24000

Lw11 (bruit-2) 85.0 24000

Lw12 (bruit-3) 85.0 24000

Lw13 (bruit-4) 85.0 24000

Lw14 (bruit-5) 85.0 24000

Lw15 (bruit-6) 85.0 24000

Lw16 (bruit-7) 85.0 24000

Lw17 (bruit-8) 85.0 24000

Lw18 (bruit-9) 85.0 24000

Lw19 (bruit-10) 85.0 24000

Lw20 (chargement wagon) 110.0 24000

Lw21 (groupe éléctrogène-1) 105.0 24000

Lw22 (groupe éléctrogène-2) 105.0 24000

Lw23 (groupe éléctrogène-3) 105.0 24000

Niveau de puissance 

acoustique à une 

distance ''r''

dBA

Lp1 4.4

Lp2 4.4

Lp3 -10.6

Lp4 -10.6

Lp5 -10.6

Lp6 24.4

Lp7 -10.6

Lp8 -10.6

Lp9 -10.6

Lp10 -10.6

Lp11 -10.6

Lp12 -10.6

Lp13 -10.6

Lp14 -10.6

Lp15 -10.6

Lp16 -10.6

Lp17 -10.6

Lp18 -10.6

Lp19 -10.6

Lp20 14.4

Lp21 9.4

Lp22 9.4

Lp23 9.4

Lp tot 25.3 dBa

Source

Source
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Étude d'impact SNIM - Guelbs - II Annexe

Limite industrielle

Niveau de puissance 

acoustique
Distance

dBA m

Lw1 (concasseur primaire) 100.0 2500

Lw2 (concasseur secondaire) 100.0 2500

Lw3 (criblage) 85.0 2500

Lw4 (point de transfert) 85.0 2500

Lw5 (roue pelle) 85.0 2000

Lw6 (presse) 120.0 1600

Lw7(criblage-1) 85.0 1600

Lw8 (criblage-2) 85.0 1600

Lw9 (criblage-3) 85.0 1600

Lw10 (bruit-1) 85.0 1350

Lw11 (bruit-2) 85.0 1350

Lw12 (bruit-3) 85.0 1350

Lw13 (bruit-4) 85.0 1350

Lw14 (bruit-5) 85.0 1350

Lw15 (bruit-6) 85.0 1350

Lw16 (bruit-7) 85.0 1350

Lw17 (bruit-8) 85.0 1350

Lw18 (bruit-9) 85.0 1350

Lw19 (bruit-10) 85.0 1350

Lw20 (chargement wagon) 110.0 350

Lw21 (groupe éléctrogène-1) 105.0 800

Lw22 (groupe éléctrogène-2) 105.0 800

Lw23 (groupe éléctrogène-3) 105.0 800

Niveau de puissance 

acoustique à une 

distance ''r''

dBA

Lp1 24.0

Lp2 24.0

Lp3 9.0

Lp4 9.0

Lp5 11.0

Lp6 47.9

Lp7 12.9

Lp8 12.9

Lp9 12.9

Lp10 14.4

Lp11 14.4

Lp12 14.4

Lp13 14.4

Lp14 14.4

Lp15 14.4

Lp16 14.4

Lp17 14.4

Lp18 14.4

Lp19 14.4

Lp20 51.1

Lp21 38.9

Lp22 38.9

Lp23 38.9

Véhicules 45.6

Lp tot 54.0 dBa

Source

Source
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Annexe C-4 

Santé et sécurité au travail (IRSST)





E  176674

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259032 90259026 90259028 90259033 90259027 90259037Numéro d'échantillon

     756.01      733.13      841.50      718.56      853.59Volume d'échantillonnage (Litres)      823.00

Média collecteur CassetteCassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-05 2008-12-05 2008-12-05 2008-12-05 2008-12-05 2008-12-05

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,27      1,5     0,46     0,57     0,41      3,8

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques:
L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant élevée (>3000 µg), l'analyse a été effectuée en dehors des limites 
d'applicabilité de la méthode et le résultat n'est donné qu'à titre indicatif pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259026 et 
90259037.


Le résultat pour l'échantillon 90259037 doit être interprété avec prudence. La linéarité de la courbe a été vérifiée pour des 
masses de quartz pur variant de 25 à 2000 µg, ce qui correspond à des concentrations de 0,03 à 2,3 mg/m³ pour un 
volume de 853.59 litres. Le résultat est en dehors du domaine analytique de la méthode.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22981 Date : 2008-12-16

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 90

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176674

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259032 90259026Numéro d'échantillon 90259028 90259033 90259027 90259037

     756,01      853,59Volume d'échantillonnage (Litres)      733,13      823,00      841,50      718,56

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-032008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1      1,1      4,4      1,6      2,0      1,8       14

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s): 90259037


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-09

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176675

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259029 90259036 90259050 90259042 90259039Numéro d'échantillon

     838.55      748.06      804.00      812.21Volume d'échantillonnage (Litres)      802.11

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-12 2008-12-12 2008-12-12 2008-12-12 2008-12-12

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,25      2,1     0,37     0,87     0,27

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques:
L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant élevée (>3000 µg), l'analyse a été effectuée en dehors des limites 
d'applicabilité de la méthode et le résultat n'est donné qu'à titre indicatif pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259036.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23000 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 95

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176675

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259029 90259036 90259034TNuméro d'échantillon 90259050 90259042 90259039 90259038T

     838,55Volume d'échantillonnage (Litres)      748,06      802,11      804,00      812,21

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-102008-12-10 2008-12-10 2008-12-10 2008-12-10 2008-12-10 2008-12-10

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ µg µg

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1     0,99      7,6      1,1      2,8     0,96       27        5

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s): 90259036


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-15

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176676

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259019 90259022 90259025 90259015 90259020 90259018Numéro d'échantillon

     791.73      769.19      769.65      778.60      744.04Volume d'échantillonnage (Litres)      765.00

Média collecteur CassetteCassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline DT      3,9     0,50 DT     0,31      5,8

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Une perte de masse de plus de 30% lors de la calcination laisse supposer la présence de matières organiques ou volatiles 
pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259022.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant élevée (>3000 µg), l'analyse a été effectuée en dehors des limites 
d'applicabilité de la méthode et le résultat n'est donné qu'à titre indicatif pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259022.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22985 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 92

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176676

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259019 90259022Numéro d'échantillon 90259025 90259015 90259020 90259018

     791,73      744,04Volume d'échantillonnage (Litres)      769,19      765,00      769,65      778,60

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-032008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1     0,64       12      1,9      8,6      1,3       16

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s): 90259022, 90259018.


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-09

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176677

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259024 90259023 90259044 90259047Numéro d'échantillon

     773.50      773.56      818.34Volume d'échantillonnage (Litres)      785.02

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,61      1,3     0,04     0,29

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques:
L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Une perte de masse de plus de 30% lors de la calcination laisse supposer la présence de matières organiques ou volatiles 
pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259044


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22983 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 91

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176677

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259024 90259023Numéro d'échantillon 90259044 90259047 90289086 90259021T

     773,50Volume d'échantillonnage (Litres)      773,56      785,02      818,34      586,92

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-032008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-05

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ µg

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  t o t a l e s 48-1      3,4

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1      1,9      2,7     0,38      1,7       -5

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour tousles 
échantillons.


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-09

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176678

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259030 90259040 90259041 90259046Numéro d'échantillon

     740.48      655.85      647.19Volume d'échantillonnage (Litres)      648.73

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-05 2008-12-05 2008-12-05 2008-12-05

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,91 NE      1,5      3,2

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques:
L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant élevée (18,756 µg) l'analyse de quartz ne sera pas effectuée pour 
le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259040.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant élevée (>3000 µg), l'analyse a été effectuée en dehors des limites 
d'applicabilité de la méthode et le résultat n'est donné qu'à titre indicatif pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259041 et 
90259046. 


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22981 Date : 2008-12-16

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 90

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176678

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259030 90259040 90259045TNuméro d'échantillon 90259041 90259046 90289068 90289067 90289076T

     740,48      584,66Volume d'échantillonnage (Litres)      655,85      648,73      647,19      573,89

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-032008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-05 2008-12-05 2008-12-03 2008-12-05

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ µg µg

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  t o t a l e s 48-1      5,2       10       10

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1      3,3       29      5,0      8,8       -8

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-09

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176679

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259016 90259438Numéro d'échantillon

     739.34      738.92Volume d'échantillonnage (Litres)

Média collecteur Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-08 2008-12-08

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,14     0,07

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22985 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 92

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176679

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287900 90287884 90287896

    638,33Volume d'échantillonnage (Litres)     650,04     671,45

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2    0,028    0,076    0,032

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2     0,79      1,6     0,74

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2    0,043     0,11    0,031

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3 <VMR    0,006 <VMR

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Mise en solution incomplète pour l'échantillon : 90287884.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176680

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259011 90259001 90259002 90259006 90259003 90259007Numéro d'échantillon

     787.25      799.47      773.72      787.25      798.53Volume d'échantillonnage (Litres)      805.18

Média collecteur CassetteCassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline      1,6      1,5 NE     0,31     0,85      4,3

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques:
L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant élevée (>21,000 µg) l'analyse de quartz ne sera pas effectuée pour 
le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259002.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant élevée (>3000 µg), l'analyse a été effectuée en dehors des limites 
d'applicabilité de la méthode et le résultat n'est donné qu'à titre indicatif pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259011, 
90259001, 90259007.


Le résultat pour l'échantillon 90259007 doit être interprété avec prudence. La linéarité de la courbe d'étalonnage a été 
vérifiée pour des masses de quartz our variant de 25 à 2000 µg, ce qui correspond approximativement à des 
concentrations de 0.03 à 2.5 mg/m³ pour un volume de 798.53 litres. Le résultat est en dehors du domaine analytique de la 
méthode.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22983 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 91

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176680

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259011 90259001 90259004TNuméro d'échantillon 90259002 90259006 90259003 90259007

     787,25      798,53Volume d'échantillonnage (Litres)      799,47      805,18      773,72      787,25

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-032008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ µg

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1      4,6      4,7       26      1,1      2,9       11      -62

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s): 90259002.


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-09

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176681

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259008 90259012 90259005 90259009 90259014 90259010Numéro d'échantillon

     829.08      812.64      758.73      751.77      814.48Volume d'échantillonnage (Litres)      745.80

Média collecteur CassetteCassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-09 2008-12-09 2008-12-09 2008-12-09 2008-12-09 2008-12-09

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline NE     0,14      1,2     0,08     0,31     0,87

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques:
L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant élevée (>50,000 µg) l'analyse de quartz ne sera pas effectuée pour 
le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259008.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22983 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 91

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176681

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259008 90259012Numéro d'échantillon 90259005 90259009 90259014 90259010

     829,08      814,48Volume d'échantillonnage (Litres)      812,64      745,80      758,73      751,77

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-032008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1       61     0,52      4,0     0,36     0,96      2,8

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) :  90259008, 90259005, 90259014, 90259010.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s):  90259008, 90259005.


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-09

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca

þ
o

þ
o

Page 1 de 1



E  176682

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287893 90287889 90287888 90287883 90287882

    703,12Volume d'échantillonnage (Litres)     710,31     684,12     685,73     707,28

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2     0,51    0,029      1,4      2,7     0,23

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2       17     0,99       64      100       12

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2     0,92    0,045      2,3      4,6     0,41

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3    0,051 <VMR     0,13     0,27    0,026

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons sauf : 90287889.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/2

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176682

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287887T

Volume d'échantillonnage (Litres)

Média collecteur Cassette

Date d'analyse 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée µgméth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2 <VMR

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2 <VMR

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2 <VMR

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3 <VMR

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons sauf : 90287889.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 2/2

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176683

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287885 90287892 90287890 90287898 90287886

    663,65Volume d'échantillonnage (Litres)     683,79     667,48     680,70     687,70

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2     0,35     0,41     0,15     0,24     0,23

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2       19       26       21       11       12

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2     0,60     0,69     0,25     0,41     0,42

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3    0,045    0,045    0,017    0,027    0,028

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/2

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176683

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287881

Volume d'échantillonnage (Litres)     599,63

Média collecteur Cassette

Date d'analyse 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2     0,87

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2       35

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2     0,86

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3    0,053

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 2/2

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176684

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259434Numéro d'échantillon

     759.13Volume d'échantillonnage (Litres)

Média collecteur Cassette

Date d'analyse 2008-12-11

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,11

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22991 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 94

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176684

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90289084 90289074Numéro d'échantillon 90289075 90259434 90289060T 90259447T

     666,85Volume d'échantillonnage (Litres)      571,02      641,14      759,13

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-052008-12-05 2008-12-05 2008-12-05 2008-12-05 2008-12-05

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ µg µg

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  t o t a l e s 48-1       49      5,9       35      -57

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1     0,38      -13

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) :90289084, 90289075.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s): 90289084, 90289075.


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-09

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176685

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259017 90259035 90259432Numéro d'échantillon

     768.51      747.20Volume d'échantillonnage (Litres)      717.41

Média collecteur Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-10 2008-12-10 2008-12-10

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,51     0,16     0,22

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22987 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 93

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176685

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287878 90287880 90287897 90287857T

    713,69Volume d'échantillonnage (Litres)     709,10     720,66

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ µgméth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2    0,056    0,044    0,015 <VMR

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2      2,0      1,9     0,78 <VMR

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2    0,086    0,067    0,023 <VMR

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3    0,005    0,004 <VMR <VMR

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) : 90287880.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176686

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287879 90287876 90287877 90287891T

    714,88Volume d'échantillonnage (Litres)     654,02     661,98

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ µgméth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2      6,8    0,030     0,26 <VMR

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2      160      1,2       12 <VMR

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2      1,2    0,050     0,39 <VMR

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3     0,48 <VMR    0,024 <VMR

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) : 90287879.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176686

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90287879 90287876Numéro d'échantillon 90287877 90259442 90287891T

     654,02Volume d'échantillonnage (Litres)      714,88      661,98      780,89

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-162008-12-16 2008-12-16 2008-12-16 2008-12-16

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ µg

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  t o t a l e s 48-1      720      5,5       47       87

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1      1,5

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s): 90287879


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176687

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259449 90259450 90259430 90259445 90259440 90259435Numéro d'échantillon

     708.48      769.58      781.14      769.58      755.74Volume d'échantillonnage (Litres)      724.68

Média collecteur CassetteCassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-10 2008-12-10 2008-12-10 2008-12-10 2008-12-10 2008-12-10

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,53     0,08     0,03     0,04     0,62     0,33

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant faible (<100 µg).  L'analyse de quartz a été effectuée en dehors des 
limites d'applicabilité de la méthode pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259430.


La quantité de silice cristalline présente sur le filtre étant faible (<20 µg), l'analyse a été réalisée en-dessous du domaine de 
quantification de la méthode pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259430.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22987 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 93

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176687

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259449 90259450Numéro d'échantillon 90259430 90259445 90259440 90259435

     708,48      755,74Volume d'échantillonnage (Litres)      769,58      724,68      781,14      769,58

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-032008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1      1,6     0,30     0,08     0,19      2,6      1,1

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) :  90259449, 90259445, 90259440, 90259435.


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-09

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176688

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259436 90259431 90259433Numéro d'échantillon

     797.24      859.38Volume d'échantillonnage (Litres)      855.90

Média collecteur Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-10 2008-12-10 2008-12-10

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,24     0,15     0,18

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22987 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 93

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176688

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90263928 90263930 90263929

    679,66Volume d'échantillonnage (Litres)     763,05     733,91

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2 <VMR <VMR     0,93

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2 <VMR <VMR      3,7

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2    0,008    0,008     0,57

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3 <VMR <VMR    0,030

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) : 90263929.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176689

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259446 90259448Numéro d'échantillon

     756.96      739.15Volume d'échantillonnage (Litres)

Média collecteur Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-10 2008-12-10

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,08     0,07

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22987 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 93

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176689

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90263927 90263926 90263948 90287899T

    727,20Volume d'échantillonnage (Litres)     720,27     776,48

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ µgméth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2 <VMR <VMR <VMR <VMR

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2 <VMR <VMR     0,34 <VMR

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2    0,012    0,014    0,018 <VMR

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3 <VMR <VMR <VMR <VMR

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) : 90263927 et 90263948.


Mise en solution incomplète pour le ou les échantillon(s) suivant(s): 90263927 et 90263948.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176690

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259428 90259410Numéro d'échantillon

     752.42      676.90Volume d'échantillonnage (Litres)

Média collecteur Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-11 2008-12-11

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,05     0,32

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22991 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 94

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176690

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287873

Volume d'échantillonnage (Litres)     700,41

Média collecteur Cassette

Date d'analyse 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2    0,016

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2     0,11

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2    0,017

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3 <VMR

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour 
l'échantillon.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176691

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259409 90259405Numéro d'échantillon

     710.31      730.58Volume d'échantillonnage (Litres)

Média collecteur Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-11 2008-12-11

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,07     0,16

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22991 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 94

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176691

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90263941 90287863 90263946 90263936 90263933T

    825,34Volume d'échantillonnage (Litres)     647,93     843,46     659,19

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ µgméth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2     0,12    0,091    0,026    0,037 <VMR

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2      5,4      1,1     0,12      2,2 <VMR

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2     0,17     0,13    0,020    0,050 <VMR

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3    0,010    0,005 <VMR <VMR <VMR

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) : 90263941, 90287863 et 90263936.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons sauf : 90263946.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176692

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259403 90259416Numéro d'échantillon

     740.46      749.28Volume d'échantillonnage (Litres)

Média collecteur Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-11 2008-12-11

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,04     0,12

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22991 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 94

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176692

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90263931 90263942 90263937 90263938

    663,37Volume d'échantillonnage (Litres)     701,77     650,57     673,79

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2    0,021 <VMR <VMR    0,015

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2     0,67     0,19 <VMR     0,36

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2    0,025    0,012    0,008    0,015

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3 <VMR <VMR <VMR <VMR

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176693

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259422 90259402 90259421 90259417 90259413 90259414Numéro d'échantillon

     746.02      741.47      799.71      691.60      555.77Volume d'échantillonnage (Litres)      745.20

Média collecteur CassetteCassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08 2008-12-08

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,03     0,05     0,07     0,10      1,6     0,18

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Une perte de masse de plus de 30% lors de la calcination laisse supposer la présence de matières organiques ou volatiles 
pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259422.


La quantité de silice cristalline présente sur le filtre étant faible (<20 µg), l'analyse a été réalisée en-dessous du domaine de 
quantification de la méthode pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259422.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant élevée (>3000 µg), l'analyse a été effectuée en dehors des limites  
d'applicabilité de la méthode et le résultat n'est donné qu'à titre indicatif pour le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259413.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22985 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 92

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176693

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259422 90259402 90259423TNuméro d'échantillon 90259421 90259417 90259413 90259414

     746,02      555,77Volume d'échantillonnage (Litres)      741,47      745,20      799,71      691,60

Média collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-032008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03 2008-12-03

N° de VMR
Substance demandée

méth. (µg) mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ µg

N° D'Établissement Non FourniLUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

Bon commande :

  25
P o u s s i è r e s  r e s p i r a b l e s 48-1     0,43     0,25     0,35     0,56      6,0     0,84       -8

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Le résultat rapporté du filtre-témoin est une mesure de la variation du poids du filtre entre la pré-pesée et la pesée. Voir 
l'Info-Labo no 91-03 pour plus d'information.


Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse est sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) : 90259413, 90259414.


Remarques:

Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22979 Date : 2008-12-09

Partiels Partielle Cahier d'exécution : - p. : -

Responsable Technicien(ne) :
Simon Aubin, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_CAS-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176694

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259412 90259425Numéro d'échantillon

     678.38      683.47Volume d'échantillonnage (Litres)

Média collecteur Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-12 2008-12-12

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline NE     0,74

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques:
L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


La quantité de poussières déposées sur le filtre étant élevée (>17,000 µg) l'analyse de quartz ne sera pas effectuée pour 
le(s) échantillon(s) suivant(s) :  90259412.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23000 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 95

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Claudette M. Dufresne

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176694

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287853 90287861 90287862 90287875

    595,50Volume d'échantillonnage (Litres)     605,52     634,47     730,36

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2     0,80     0,45    0,048     0,15

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2       26       22     0,85     0,81

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2      1,6     0,82    0,086     0,15

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3    0,075    0,041    0,004    0,006

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) : 90287853 et 90287861.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11
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E  176695

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259424 90259419 90259407Numéro d'échantillon

     827.86      791.11Volume d'échantillonnage (Litres)      771.46

Média collecteur Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-11 2008-12-11 2008-12-11

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,11     0,11     0,20

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22991 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 94

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176695

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287858 90287874 90287852 90263939T

    762,51Volume d'échantillonnage (Litres)     723,42     728,36

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ µgméth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2    0,037    0,018    0,024 <VMR

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2     0,41     0,16     0,16 <VMR

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2    0,045    0,024    0,027 <VMR

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3 <VMR <VMR <VMR <VMR

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176696

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région : 000165 N° d'établissement :

Résultats
90259408 90259418 90259411Numéro d'échantillon

     767.16      648.46Volume d'échantillonnage (Litres)      694.95

Média collecteur Cassette Cassette Cassette

Date d'analyse 2008-12-11 2008-12-11 2008-12-11

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

   6
Quartz, silice cristalline     0,09     0,04     0,20

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR =  Valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: L'analyse de la silice cristalline a été effectuée par diffractométrie des rayons-X selon la méthode IRSST 206-2.


Présence d'une interférence aux plans principal et secondaire de diffraction du quartz.  Le résultat peut être surestimé pour 
l'échantillon 90259411.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-22991 Date : 2008-12-17

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 490 p. : 94

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Catheline Pelletier

ENV_SIL-2005-11Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176696

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287851 90287865 90287871

    567,55Volume d'échantillonnage (Litres)     579,57     631,97

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2 <VMR    0,028     0,12

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2 <VMR     0,16      2,1

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2    0,009    0,022     0,25

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3 <VMR <VMR    0,010

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour le ou les 
échantillon(s) suivant(s) : 90287871.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/1

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176697

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90263947 90287860 90287870 90287868 90287854

    697,55Volume d'échantillonnage (Litres)     621,57     633,25     723,72     630,26

CassetteMédia collecteur Cassette Cassette Cassette Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³ mg/m³méth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2     0,31      1,3     0,26    0,052      1,1

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2      5,4       60      3,8     0,82       36

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2     0,45      2,6     0,45    0,086      1,1

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3    0,024     0,11    0,020    0,004    0,058

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons sauf : 90287868.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 1/2

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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E  176697

Date de réception: 2008-12-01

Rapport d'analyse environnementale
Demandeur : Établissement :

N° de région 000165 N° d'établissement :

Résultats
Numéro d'échantillon 90287864 90287855T

Volume d'échantillonnage (Litres)     688,83

CassetteMédia collecteur Cassette

2008-12-17Date d'analyse 2008-12-17

N° de VMRSubstance  demandée mg/m³ µgméth. (µg)

LUC BERGERON
Tecsult Inc.

Experts-conseils / consultants

85, rue Ste-Catherine Ouest
Montréal
H2X 3P4

Québec

N° D'Établissement Non Fourni

Bon commande :

  10
A l u m i n i u m  ( e n  A l ) 11-2     0,46 <VMR

  50
F e r  ( e n  F e ) 6-2       20 <VMR

   2
M a g n é s i u m  ( e n  M g ) 8-2     0,82 <VMR

   2
M a n g a n è s e  ( e n  M n ) 7-3    0,039 <VMR

Abréviations standard: DT = difficultés techniques, EI = échantillon inadéquat, NE = non effectué, AQ = analyse qualitative
VMR = valeur minimum rapportée, AQT = analyse quantitative

Remarques: Présence de poussières sur les parois internes de la cassette; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons.


Il y a eu perte de poussières lors de la manipulation du filtre; le résultat d'analyse peut être sous-estimé pour tous les 
échantillons sauf : 90287868.


Mise en solution incomplète pour tous les échantillons.


Sauf avis contraire, la condition des échantillons à leur réception a été considérée acceptable. Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis à l'analyse. Aucune correction n'a été effectuée pour les 
témoins soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Consulter la partie 2 du Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de 
travail pour vous aider à comprendre et interpréter le contenu de ce rapport.

Résultats : Complets Demande d'analyse : Finalisée Dossier : H-23018 Date : 2008-12-23

Partiels Partielle Cahier d'exécution : 486 p. : 77

Responsable Technicien(ne) :
Martin Beauparlant, chimiste Pierre-Jean Désormeaux Page: 2/2

Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail MET_CAS-2005-11

505, boul De Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 3C2
Téléphone: (514) 288-1551, Télécopieur: (514) 288-9632, Courriel: sac.labo@irsst.qc.ca
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Annexe D 

Dossier photographique





Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social D-1 
05-17309 - Août 2009 

 

 
 

Photo 4.12.1 : Dosimètres de bruit   Photo 4.12.2 : Travailleur portant un dosimètre 
             de bruit 

 
 

 
 
 Photo 4.12.3 : Pompes, cyclones et filtres Photo 4.12.4 : Travailleur portant pompe, cyclone  
                          pour poussières               et filtre  
 



Tecsult International Limitée 

D-2 Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 
05-17309 - Août 2009 

 
 
Photo 4.12.5 : Soudeurs portant pompe et filtre 
 
 
 

 
 
Photos 4.12.6 et 7 : Soudeurs au travail 
 
 



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social D-3 
05-17309 - Août 2009 

 
 
Photo 4.12.8 : Appareil de contraintes thermiques 
  



Tecsult International Limitée 

D-4 Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social 
05-17309 - Août 2009 

 
 

Photo 4.14.1 : Réservoir et station gravitaire du réseau de Tarf Srey 

 

 
 

Photo 4.14.2 : Fosse de réception des eaux usées au nord de Zouérate, avec captage des eaux usées pour 

irrigation d’un périmètre maraîcher - culture de dattiers 

 

 
 

Photo 4.14.3 : Réservoir d’eau en béton d’une habitation fixe dans le secteur de Guelb El Rhein 



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social D-5 
05-17309 - Août 2009 

 

Photo 4.14.4 : Puits de production TSO-33 avec prise d’eau et abreuvoir 

 

 

Photo 4.14.5 : Palmeraie aménagée le long de la conduite d’eau approvisionnant l’usine de Guelb El Rhein 

 



 



 

 

Annexe E 

Communication publique





 

 

Annexe E-1 

Atelier 1





 
COMPTE RENDU 1° CONSULTATION PUBLIQUE  

Date : 2008-07-05 Réunion N° :  N° de projet : 0517309 Page 1 sur 8 
 

Titre projet : Construction d’une nouvelle usine 
d’enrichissement du minerai de fer en Mauritanie 

EIE GUELBS II / SNIM 

Lieu : Zouérate 

But : Information publique et collecte préoccupations dans le cadre de l’Étude d’impact environnemental 

 

 (06/07/08) 

Présence : - Autorités administratives : (i) Ali Ould Nouéva, Adjoint au Wali pour les Affaires Économiques et 
Sociales, et 

                                                               (ii)  Mohamed Ould Cheikh Ould El Ghaoth, Hakem de Zouérate 
                                                               (iii) Salem Ould Taleb, Hakem de F’Derik 
                  - Tecsult : Oumar Fall, environnementaliste, George Forest, Hydrogéologue et Luc Bergeron 
                    environnement industriel. 
                  - SNIM: Moctar Ould Zeyad, Responsable Programme Focus Environnement. 

Activités Action ou remarque 

I. PRÉSENTATION 
 
Cérémonie d’ouverture 
 
Le maitre de cérémonie, M. Fall Oumar, a remercié les autorités administratives et 
municipales d’être présentes au grand complet et les participants en si grand nombre et 
dans la diversité avant de présenter le déroulement de la cérémonie d’ouverture qui 
suit :  
1 Mot de bienvenue aux participants par le représentant de la SNIM, promoteur du 

projet. 
2 Ouverture officielle de l’information publique par le Wali de la Région 
3 Présentations par la SNIM du projet Guelb II 
4 Présentation du déroulement de l’EIE par Tecsult, Bureau d’Étude indépendant 
5 Discussions et débat 
 
M. Mokhtar Ould Zeyad, le Responsable du Programme Focus Environnement à la 
SNIM, est le premier intervenant de cette cérémonie d’ouverture de la rencontre qui a 
prononcé une brève allocution de bienvenue où il s’est félicité de la présence d’un si 
grand nombre de participants qu’il a ensuite remercié pour avoir accepté volontairement 
de sacrifier un jour de repos (samedi) pour répondre à cette invitation.  
M. Ali Ould Nouéva, Adjoint au Wali pour les Affaires Économiques et Sociales, qui lui a 
succédé a, quant à lui, situé le contexte de cette rencontre avec le public en tant 
qu’étape formalisant le démarrage officielle de l’Étude d’Impact Environnementale sur le 
projet Guelb II de la SNIM et expliqué l’importance de ce projet pour le pays mais aussi 
et surtout pour les populations du Tiris Zemmour et des cités de Zouérate et de Fdérik. Il 
a enfin expliqué l’esprit recherché par les pouvoirs publics en réunissant autour d’une 
même table promoteur de projet, public d’accueil de projet et un Bureau outsider 
Canadien réputé de mener en toute indépendance ses activités pour discuter d’un sujet 
dont les retombées profitent au plus haut point la société mauritanienne au sens large. 
C’est sur cette note d’espoir à une bonne qualité de discussions et d’invitation aux 
participants d’être attentifs aux présentations qu’il a conclu avant qu’il annonce 
l’ouverture officielle de cette session d’information publique. 
 
Communications  
 
La première présentation a porté sur le projet, faite par M. Mokhtar Ould Zeyad qui l’a 
organisé par une information générale introductive sur la SNIM, promoteur du projet et 
une présentation aussi sommaire du projet Guelb II. Des chiffres et des illustrations ont 
étayé la perspicacité de ce poumon de l’économie mauritanienne, qui, en cherchant 
toujours à relever les défis lointains, envisage la postérité avec des projets aussi 
ambitieux que le Guelb II. 
Ce projet couvre : 

 L’extension de la mine du Guelb I pour produire  9,4 Mt/an de minerai concassé de 
plus 

 La construction d’une nouvelle usine d’enrichissement  

 La modernisation et l’extension des installations annexes 

 
 
 
 
Il est à noter une 
présence spectaculaire 
et matinale du public 
(voir liste en annexe) 
dans toutes ses 
composantes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Wali Mouçaid dans 
son discours a fait 
remarquer le manque 
de préparation de cet 
atelier qui selon lui 
aurait du être annoncé 
plus tôt à l’image de 
celui de SPHÈRE pour 
le projet d’EL Aouj. Le 
modérateur a eu plus 
tard l’occasion de 
répondre en expliquant 
qu’une information 
publique dans le cadre 
de l’EIE ne pouvait être 
annoncée plus tôt au 
risque de biaiser ses 
résultats du fait de 
lobbysme pro ou contre 
le promoteur qui pourrait 
bien être organisé 
 
 
 
 
 



 
COMPTE RENDU 1° CONSULTATION PUBLIQUE  

Date : 2008-07-05 Réunion N° :  N° de projet : 0517309 Page 2 sur 8 
 

Titre projet : Construction d’une nouvelle usine 
d’enrichissement du minerai de fer en Mauritanie 

EIE GUELBS II / SNIM 

Lieu : Zouérate 

But : Information publique et collecte préoccupations dans le cadre de l’Étude d’impact environnemental 

 

 (06/07/08) 

 La mise en exploitation d’un nouveau champ captant d’eau situé à 55 km du site 
 
Parmi ses retombées immédiates du projet Guelb II, M. Mokhtar a précisé :  

 Un centre de formation à Zouérate de capacité d’accueil de 200; démarrage prévu 
en 2009  

 Une construction de 1000 logements en 2009 dont 600 à Zouérate ; 

 Ses besoins en personnel sont en phase de construction de l’usine de 600 
travailleurs et en phase d’exploitation de 500 travailleurs; 

 Projet conduit par une équipe entièrement SNIM 

 L’équipe du projet a servi  au Guelbs I et avec son expérience en enrichissement 
cherchera à minimiser particulièrement l’empoussièrement dans le Guelbs II ; 

 Guelbs II sera à traitement un semi-humide (avec une   concentration finale humide) 
contrairement au Guelbs I  

 Son champ captant de Tiguilelaten (55 km) lui confère une réserve de : 7 forages= 
27 Mm3 alors que ses besoins sont seulement de 430 000m3/an soit 8.6 Mm3 sur 
20 ans ; ses besoins en eau douce sont assurés par les réserves  estimées en eau 
douce de la Kédia de = 42 Mm3  

 Besoin en eau douce pour la population de Zouerate  qui croit à raison de 2.5% est 
de 2.4 Mm3 par an selon prévision étude du PRISM II en 2006. 

 
La présentation suivante a porté sur l’étude d’impact environnemental (EIE), laquelle a 
été exposée par l’équipe restreinte de Tecsult composée de Fall Oumar, George Forest 
et Luc Bergeron. Elle a porté sur : 1. Le Cadre légal de l’ÉIE ; 2. La Méthode d’ÉIE ; 3. 
La Participation du public ; 4. L’Échéancier prévu. 
 
1 Au sujet du cadre légal mauritanien, l’équipe a rappelé la loi cadre sur 

l’environnement 045/2000 et ses deux décrets d’application : 

 Le décret 094/2004 relatif à l’étude d’impact environnemental 

 Le décret 105/2007 modifiant et complétant certaines dispositions du décret 
094/2004 relatif à l’étude d’impact environnemental 

 
L’équipe a également rappelé l’adaptation et donc la prise en compte dans le décret 
105/2007 sur les EIE des dispositions du code minier 99/013 et son décret 
d’application 054/2004.  

 
Pour bien situer et éclairer l’audience sur ce que veut dire l’EIE, l’équipe a explicité 
la définition donnée par le législateur mauritanien à certains termes clés: 
L’impact : Toute incidence ou changement négatif ou positif pendant un temps 
         donné et sur un espace défini, que la réalisation du projet peut causer à  

                l’environnement biophysique et humain, en comparaison à la situation 
                probable qui adviendrait du fait de sa non-réalisation.  
       L’EIE : Document permettant d’apprécier, d’évaluer et de mesurer les effets directs,  
                indirects et cumulatifs à court, moyen et long termes sur  l’environnement de  
                tout projet soumis à la procédure. 
 
2 Quant à la procédure de conduite de l’EIE, l’équipe a précisé qu’elle définit, prévoit, 

interprète et communique des renseignements sur les impacts du projet proposé sur 
le milieu naturel (air, eau, sol, flore, faune, paysage) et le milieu humain (social, 
économique et culturel) pour optimiser les avantages pour les promoteurs du projet, 
en tenant compte des connaissances et des opinions du public et des parties 
prenantes. 

 
Le contenu de l’EIE, suit, au sens de la loi, un canevas standardisé que l’équipe a 
déroulé avec commentaire à l’auditoire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette présentation a été 
préparée par l’équipe de 
Tecsult, c'est-à-dire par 
Fall Oumar et la 
directrice du projet,  
Yolaine LeBeau. 
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3 Participation du public. L’information et la participation du public sont assurées 
pendant l’exécution de l’étude d’impact sur l’environnement, en collaboration avec 
les organes compétents de la circonscription administrative et de la commune 
concernée. Cet article 17 (ancien et nouveau) stipule que l’information du public 
comporte notamment : 

 Une ou plusieurs réunions de présentation du projet regroupant les autorités 
locales, les populations, les administrations impliquées, les ONGs et autres 
organisations concernées. 

 L’ouverture d’un registre accessible aux populations auprès du Hakem 
territorialement compétent où sont consignées les appréciations, les 
observations et suggestions formulées par rapport au Projet. 

Et l’équipe d’ajouter que deux sessions sont prévues pour la consultation publique:  

 en début d’EIE (celle courante) 

 et au moment de la remise du rapport provisoire. 
 

L’équipe a également couvert les autres aspects du cadre légal, notamment ceux en 
aval du dépôt du Rapport de l’EIE par le promoteur auprès des institutions 
compétentes. 

 
4 Échéancier de réalisation de l’ÉIE. L’équipe a présenté et commenté l’échéancier 

qui suit pour la réalisation de l’EIE en soulignant les deux périodes de consultation 
du public : 

 Début de l’étude : fin juin 2008 

 Mission de collecte de données : fin juin à début juillet 2008 

 1
ère

 communication publique : début juillet 2008 

 Analyse des données recueillies : juillet– août 2008 

 Rapport d’ÉIE, version provisoire : début septembre 2008 

 2
e
 communication publique : mi-septembre 2008 

 Rapport d’ÉIE, version définitive : fin septembre 
 

II. GÉNÉRALITÉS ET CONTRIBUTIONS 
 

La modération de cet atelier d’information publique a été assurée par l’équipe de Tecsult 
en la personne de Fall Oumar. A ce sujet, il a été rappelé à l’assistance les attentes de 
cette rencontre qui sont de deux ordres: 
1. L’information et l’éclairage du public sur le projet 
2. L’établissement concerté de la situation de base qui comporte les préoccupations 

d’avant-projet du public. 
 
Les débats ont porté sur le rôle majeur joué par la SNIM dans l’économie du pays et 
dans la région dans une moindre mesure, en termes de contribution au PIB et au budget 
de l’État (14%) mais aussi à l’emploi (>7000), aux devises générées par les exportations 
(40%) par opposition aux retombées pour les Communes locales. Deux tendances de 
préoccupation ont apparu dans les débats : ceux qui soutiennent que la SNIM a tout fait 
au plan social et économique; et ceux qui minimisent les réalisations de la SNIM pour la 
région comparativement aux avantages nombreux accordés à l’État mauritanien. Le 
point d’achoppement ici, pour les participants (pro ou contre), vise à rétablir un équilibre 
dans la contribution de la SNIM entre l’État d’une part et les Collectivités locales d’autre 
part.  
 
Les autres thèmes et sujets évoqués ont porté sur le projet proprement dit et sont 
énumérés ci-dessous. Il n’y a pas eu de débat à proprement parler pour éviter toute 
polémique male à propos. 
 
III. PRINCIPALES PRÉOCCUPATIONS : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notons que les autorités 
administratives et 
communales ont assisté 
à l’ensemble des 
présentations et se sont 
retirées seulement à 
l’étape des échanges 
pour éviter d’influencer 
dans un sens ou un 
autre les participants. 
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Malgré l’unanimité favorable au projet, le public qui est composé de toutes les catégories 
de la société civile pose un certain nombre de préoccupations majeures parmi lesquels 
bon nombre aident à l’établissement de la situation de base. 
 
1 La pollution de l’air comme facteur aggravant des mortalités et maladies de silicose; 

Le projet devra donc viser en premier lieu à vérifier cette affirmation en déterminant 
quelle est le taux ou quantité de silice émise, atténuer les poussières que l’on 
retrouverait même dans les estomacs des ruminants, et faire des investigations sur 
les maladies industrielles en générale existantes et leurs causes 

2 L’eau douce pour l’alimentation humaine et l’eau pour les usages domestiques a été 
une grande préoccupation répétée par plusieurs intervenants 

3 Le statut éphémère d’ouvrier journalier et les menaces que font peser sur lui la main 
d’œuvre émigrée a été un autre sujet de préoccupation. La priorité au recrutement 
est selon le public à accorder par le projet Guelbs II aux autochtones de Zouérate et 
de F’Derik par opposition aux émigrés des autres régions du pays et étrangers ; quel 
serait le % des émigrés dans le schéma qu’l serait possible d’atténuer se sont posés 
trois intervenants? 

4 Le manque de retombées économiques et sociales des projets de la SNIM sur la 
population de la Wilaya et de la cité de Zouérate en particulier est venu souvent à 
l’ordre des intervenants; 

5 La pollution des villes et la contamination du paysage biologique par les poussières 
des mines soulèvent la problématique de la localisation de la ville de Zouérate qui 
est située à la croisée de 4 sites miniers (EL Aouj compris) et repose pourquoi pas la 
préoccupation du déplacement de la ville et la prise en compte des impacts sur la 
population entourant le site de la mine 

6 La protection et sécurité des employés de la SNIM doit être un impératif pour la 
SNIM et ceci doit se traduire par une couverture sociale totale des maladies et soins 
pour les travailleurs, surtout journaliers (qui n’ont actuellement pas de protection) 

7 Le besoin de formation ne doit pas se limiter aux seuls besoins de la mine  mais 
bien des autres domaines professionnels aussi; ensuite quel serait le niveau requis 
au recrutement? La prise en compte des 3000 jeunes chômeurs de la Wilaya devrait 
être un impératif ; est-il accordé autant de considération à la santé qu’il l’est à la 
formation? 

8 L’étude des impacts de Guelb II tiendra-t-elle compte des impacts de pollution de 
Guelb I? mais aussi des autres types de pollutions comme la fumée du parc 
automobile de la SNIM et les eaux usées dont le réseau de conduite est en partie en 
amiante? Les huiles à base de plomb? Les stocks de fréon R-12? Et le nitrate 
exposé à l’air libre? 

9 L’EIE devra tenir compte des risques de propagation du Sida associé à la main 
d’œuvre étrangère, particulièrement africaine 

10 Pourquoi la SNIM repose la durabilité de sa performance sur >60% (4300/7000) des 
employés non permanents? Qui pourtant ne bénéficient pas des mêmes primes de 
rendement que les permanents…  L’évaluation de l’impact du projet doit en matière 
d’emplois être faite non seulement au regard du personnel  de a SNIM mais aussi 
des journaliers; quelle politique est envisagée à ce sujet par la SNIM? 

11 La transhumance tributaire des pluies est un mode de vie qui fait séjournée des 
milliers de chameaux dans la région, surtout autour des points d’eau et sondages de 
la SNIM; même si leur déplacement n’est pas planifié les chameaux sont exposés à 
la masse de poussière qui recouvre les espèces végétales rarissimes de la zone et 
aux valeurs bromatologiques sans égales; que vont devenir ces espaces de 
transhumance jadis fréquentés par tous les troupeaux camélidés si les permis 
d’exploitation minière continuent d’être distribués et après leurs extinctions? Quelle 
valeur temporelle est attachée au permis?  

12 Les besoins en eau industriel sont énormes; quels seraient les impacts 
environnementaux de cette consommation, entre autre sur les terrains 
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(effondrement du sous-sol) et sur le réchauffement climatique;  
13 L’activité d’extraction minière est contraire à la notion de développement durable? 
14 Il y a d’importants impacts socio-économiques qui n’ont pas été énoncés ici et qu’il 

importe de prendre en compte dans l’EIE; par exemple, les palmeraies aujourd’hui 
favorisées par la SNIM sont menacés de mort si l’irrigation est interrompue pour une 
longue durée. 

15 Quel serait la situation après l’exploitation de la mine du Guelb? Qu’est-il envisagé? 
Après l’exploitation de la mine, les répercussions du projet sur le milieu seront-ils 
prises en compte? 

16 Est-ce que le document d’EIE sera disponible et cela en français et en arabe et où? 
Quelle valeur est réellement attachée à cette EIE en préparation quand certains 
documents en circulation limitent sa portée? 

17 La portée limitée de l’action sociale de la SNIM en direction de la Commune de 
Zouérate mais aussi celle de Fdérik a suscité beaucoup d’interventions; il a été fait 
référence à ce sujet : 

a. À la naissance de la Fondation de la SNIM dont les rumeurs sur ses actions 
ou interventions vont bon train tantôt elles sont jugées ciblées pour les 
retraités tantôt peu généralisées aux vrais nécessiteux; en d’autres termes 
ses objectifs et statuts sont méconnus et gagneraient à être diffusés 

b. Aux équipements originaux qui sont rendus désuets et non utilisés (à 
l’exemple de l’ancien abattoir opéré par un défunt père dont la fille espérait 
hériter de la réhabilitation de ses équipements ;  

c. Au besoin d’un centre de traitement local pour décharger les malades 
affectés par les maladies industrielles (et leurs familles) des frais 
d’évacuation vers Nouakchott ;  

d. Aux écoles en état de délabrement ou en déficit  
e. À la ville de Nouadhibou qui reçoit 250 M UM par an de la SNIM alors que la 

ville de Zouerate n’en reçoit que 1,5 M, plus les poussières 
f. À la problématique des 3000 employés journaliers non protégés par une 

sécurité sociale 
g. Au sort des 1200 veuves de la SNIM qui perdent automatiquement toutes 

les faveurs après le décès de leurs défunts maris victimes des maladies 
industrielles 

h. À l’opacité de la forme d’administration des affaires illustrée par le peu de 
relation développée par le service de l’environnement de la SNIM avec la 
société civile de la place  

i. À la mauvaise distribution de la richesse accumulée (ou bénéfices réalisés) 
par la SNIM qui ne prend en compte ni les Communes aux ressources 
exploitées ni les journaliers à la productivité supérieure aux employés 
permanents  

j. À la limitation à 1 – 2 h de distribution de l’eau pour les populations de la 
Commune de Zouérate alors que l’eau est disponible en abondance selon la 
présentation de la SNIM? 

k. Au sort réservé aux laissés-pour-compte, aux pauvres, les sans faire-valoir? 
Pourquoi n’y aurait-il pas un fonds de compensation où les indigents de la 
région pourraient bénéficier d’actions sociales? 

l. Au paradoxe établi par l’ancienneté de la SNIM et qui malgré tout continue 
de privilégier le renforcement et l’emploi des journaliers au grand dam de la 
convention collective 

m. Au peu de sérieux accordé par la SNIM à l’environnement en général, 
considéré contre-productif et contre performant au préjudice des employés, 
particulièrement les non-permanents 

n. À l’amiante contenue dans le réseau des eaux usées, des huiles à base de 
plomb qui sont déversées dans les fosses alimentant le maraîchage irrigué 
ou encore du très grand stock de fréon comme formes de pollution et 
sources de désagrément et de nuisance à la population. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le modérateur a 
rappelé à ce sujet les 
dispositions prévues par 
les textes en vigueur. 
 
 
 
Au cours de la 
traduction par Mokhtar, 
le représentant de la 
SNIM, de certaines 
interventions à l’endroit 
de notre équipe a pris, 
en corps défendant, 
partie pour la SNIM en 
glissant des réponses à 
certaines attaques 
contre son institution. 
En particulier il a 
évoqué la formation en 
environnement de 2 
agents par département 
et la formation 
prochaine d’auditeurs 
pour renforcer le 
suivi/contrôle 
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 NOMS ET PRÉNOMS FONCTIONS ORGANISATIONS COORDONNÉES 

  
1.  Hadrami ould Barka Membre Assoc sport et cult SNIM Zouérate 

2.  Ebaye ould harrane Président Association éleveurs F’Derik  

3.  Ghaly ould Guena Retraité  F’Derik  F’Derik  

4.  Ethmane ould Mekhalla Retraité  F’Derik  F’Derik  

5.  Mohamed ould Abdi Représentant  Jeunesse  F’Derik  

6.  Sidi Mohmaed ould Desry Boucher F’Derik  F’Derik  

7.  Oumar ould Heyay Président  Artisanat Bir Mogrein 

8.  Tekber mint Bougrera Artisanat  Artisanat Bir Mogrein 

9.  Zeid ould Mohamed Salek Président  Réseau Jeunes REDAJ 651 74 34  -  711 15 43 

10.  Mohamed ould Salek APIC Zouérate Zouérate 

11.  Delkha mint Mohamed Coopérative agricole Zouérate Zouérate 

12.  Mohamed ould Alem Coopérative agricole Zouérate Zouérate 

13.  Nevissa mint sidina AIM Zouérate Zouérate 

14.  El Alya mint Lebeid AG Zouérate Zouérate 

15.  Salma mint Noueiva ONG  Protection des Citoyens Zouérate 

16.  Abdallahi Dieng Représentant Collectif des ONG 651 79 74 -  668 03 78 

17.  Baba ould Oumar President  Federation bouchers Zouérate 

18.  Bah ould jedna SG  Fédération bouchers Zouérate 

19.  Bey  Inspecteur  Fédération bouchers Zouérate 

20.  Fatimetou min Maouloud Cooperative  Zouérate Zouérate 

21.  Ely ould Mahah GNAP Zouérate Zouérate 

22.  Mounina mint Kreiked Cooperative Rosa Zouérate Zouérate 

23.  Mohamed Lemine ould Ethmane AEPSS Zouérate Zouérate 

24.  Mohmaed ould Ahmed Wahena AMPE F’Derik F’Derik 

25.  Fatma mint Mahah dite Marieme Coordinatrice  AMEEFF Tiris 

26.  Alioune ould Hawat President  RERAJ Tiris 

27.  Ahemed ould Mohamed Vall SG  RERAJ Tiris 

28.  Salimata Djiby Sow LCP Zouérate Zouérate 

29.  Deich ould Hameida Fédération bouchers F’Derik F’Derik 

30.  Wah ould Said Inspecteur  Enseignement  F’Derik 

31.  Ahmed ould Lehmamy Syndicat UGTM Zouérate Zouérate 

32.  Slama ould Lemrabott SG  USLM Zouérate 

33.  Ahmed ould Ismail Pdt APIC Zouérate 

34.  Mouloud ould Bowboni Commissaire regional  Scoutisme  Tiris 

35.  Mohamed ould Salek F. Parti Tawassoul Tiris Tiris 

36.  Khdeyja mint Hamady Assoc El Ghady integré F’Derik F’Derik 

37.  Ndiaye Mamadou Abou Chef service  Hydraulique  Zouérate 

38.  Sidi ould Mohamed Babou ONG arbre ONG  Zouérate 

39.  Sidi Ethmane ould Ebdnou ONG TEJ ONG  Zouérate 

40.  Kountawya mint Choumad VASC (9) ONG Zouérate 

41.  Aichetou mint Abdellahi Chef service adm  Jeunesse  Zouérate 

42.  Moamed Vadel ould Brey Ass. Karama pr culture ONG Zouérate 

43.  Mohamed Salem ould Ahmed Nejda (lutte c. mineurs) Réseau ONG Zouérate 

44.  Ahmed ould Beyda Pdt  Féd. Forc Arm Retraités Zouérate 

45.  Mohamed Bouya ould Bouya Caravane de develop Zouérate Zouérate 

46.  Sidi Mohamed ould Abdallahi Journal El Mouatane Zouérate Zouérate 

47.  Aicha mint Brahim Pdt  Regroupement Zouérate 

48.  Salka mint Noueiva Cooperative Zouérate Zouérate 

49.  El Hadj ould Brahim Pdt  fed des commerçants Zouérate 

50.  Aissata Abou Sidibé Assistance  Assoc Femmes chefs de 
ménages & filles 

Zouérate 
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51.  Mohamed Vall Santé salon Zouérate Zouérate 

52.  Ahmed ould Souvi Assoc des handicaps Zouérate Zouérate 

53.  Alioune ould Housseine Assoc Mat des enfants Zouérate Zouérate 

54.  Moh ould Abdel Hamid Rep  Retraites du dév rural Zouérate 

55.  Bocoum Tijani Inspecteur  Del Agriculture/Elevage Zouérate 

56.  Dr Moulay Zein Directeur régional DRASS Zouérate 

57.  Sy Mamadou Administrateur  Hospital Zouérate 

58.  Jewad  Représentant régional CSA Zouérate 

59.  Oumar ould Dahmed Représentant Sos Paires éducateurs Zouérate 

60.  Aly ould Noueiva Wali Mouçaid Wilaya Tiris Tiris 

61.  Mohamed ould EL Ghaoth Hakem Zouérate Moughataa Zouérate Zouérate 

62.  Mahfoudh ould Mahmoud Journalier  SMCOR Zouérate 

63.  Sid’Ahmed ould Moya UTM Syndicat  Zouérate 

64.  Moh ould Thheiratt UTM Syndicat  Zouérate 

65.  Seitou mint Ahbey Dév rural Zouérate Zouérate 

66.  Nema mint El Hadrami Coop Nejah Zouérate Zouérate 

67.  Brahim ould Boubacar ASCK Zouérate Zouérate 

68.  Sidi ould Bouna Syndicat CGTM Syndicat  Zouérate 

69.  Yacoub ould Sidi Moh ANSD Zouérate Zouérate 

70.  Ahmed Salem ould Tleymidi Travailleur  SNIM Zouérate 

71.  Taleb ould Sidi Moh LCP Zouérate Zouérate 

72.  Heybitna ould Sidi Heyba Imam  Mosque  Zouérate 

73.  NGaidé Fatimata ONG SOS Oasis Zouérate Zouérate 

74.  El Amelya mint Mahah Coop Tiris Cooperative  Zouérate 

75.  Moh Salem ould Houeibib Coop premier plan Cooperative Zouérate 

76.  Boya ould Lehmami Focus environnement  APIC Zouérate 

77.  Ahamed ould Dick Pdt  Retraités  697 57 31 

78.  Moh ould Amar Retraité   643 83 84 

79.  Moh ould Maouloud SG  Infrast CNTM 640 02 06 

80.  Cheikh ould Sidi SG  Infrast CLTM 734 23 56 

81.  Babacar Oumar Fall SG  Infrast UGTM 445 69 93 

82.  Moh ould Ely Bayana SG adjt  Infrast UGTM 229 41 20 

83.  Moh ould Salek Membre section  UGTM 692 91 78 

84.  Ely Kory ould Ahmed Membre section  Infrast UGTM 742 55 18 

85.  Dr Brahim ould Weissat ONG Santé & Dévelop ONG Santé & Dévelop 666 99 05 

el_wighaya@hotmail.com 
86.  Moh ould Salek ONG A. Protection Intérêt 

onsommateurs  
ONG A. Protection Intérêt 
Consommateurs  

651 51 29 

87.  Hamoud ould Dieytabé Directeur  Collège FDerik 666 98 65  -  643 99 81 

88.  Sidi Haiba ould Ahmed Bezeid Imam  mosque Zouérate 640 66 16  -  225 06 70 

89.  Moh Lemine ould Ethmane AEPSS  647 58 46  -  643 86 46 

90.  Moh Lemine o/ Moh Mahmoud  CGTM  

91.  Isselmou ould Abeidy SG  infras CGTM Zouérate 201 99 43 

92.  Ahmed ould MBeireck SG adjt  infras CLTM Zouérate 670 09 38 

93.  Luc Bergeron Consultant Tecsult  

94.  Fall Oumar Consultant  Tecsult 6435657 fall_oumar@yahoo.fr 

95.  Moctar ould Zeyad Responsable Focus Environnement SNIM 6621113 
mokhtar.zeyad@snim.com 

96.  George Forest Consultant  Tecsult Montréal Canada 

97.  Moh Fall ould Mouhameden Pdt  Assoc ALATA al_aata@yahoo.fr 

 

mailto:el_wighaya@hotmail.com
mailto:mokhtar.zeyad@snim.com
mailto:al_aata@yahoo.fr
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 Deuxième Consultation Publique (06/03/09) 

Présences : - Autorités administratives :  
Ali Ould Nouéva, Adjoint au Wali pour les Affaires Économiques et Sociales, représentant le Wali empêché à la 
dernière minute; Zein El Abidine Ould Cheikh Ould El Ghaoth, Hakem de Zouérate; Salem Ould Taleb, Hakem de 
F’Derik 
                   - SNIM: Mohamed Vall Ould Telmidi, Directeur Siège Exploitation SNIM ; Moctar Ould Zeyad, 
Responsable Programme Focus Environnement; Boya Ould Lehmamy. Agent Programme Focus Environnement 
                   - Tecsult : Yolaine, le Beau (Directrice Projet ÉIES), Luc Bergeron et Luc Pascal (environnementistes 
industriels), Oumar Fall (environnementaliste socio-économiste) 
  
 

Activités Action ou remarque 

I. CÉRÉMONIE D’OUVERTURE 
 

Le maitre de cérémonie, M. Oumar Fall, a remercié les autorités administratives et le 
Directeur du Siège d’Exploitation de la SNIM pour leur présence au grand complet et les 
participants en si grand nombre (60) et dans la diversité (société civile, syndicats, 
administration publique déconcentrée, entreprises, professionnels d’agriculture, 
d’élevage) avant de présenter le déroulement de la cérémonie d’ouverture qui suit :  
1 Mot de bienvenue aux participants par la Directrice du projet, Yolaine le Beau 
2 Présentation de la communication de Tecsult sur les résultats de l’EIES 
3 Discussions et débat 
 

Mme Yolaine le Beau, Directrice du projet, a, au cours de sa brève introduction de 
bienvenue, félicité les autorités administratives et particulièrement le Directeur du Siège 
d’Exploitation de la SNIM pour avoir accepté d’honorer de leur présence cette étape du 
processus de préparation de l’EIES et regretté l’empêchement du Wali qui avait promis 
de présider la rencontre. 
 

Mme le Beau a ensuite, dans son discours, situé la rencontre comme une étape cruciale 
car elle détermine la fin d’un cycle participatif de consultation avec les parties prenantes. 
Elle a terminé son mot par la présentation de son équipe qui se compose de : 

- Mme Yolaine le Beau, Directrice de projet,  
- Luc Bergeron, spécialiste en santé et hygiène des employés des mines  
- Luc Pascal, spécialiste en pollution de l’air 
- Fall Oumar, socioéconomiste. 

. 
II. GÉNÉRALITÉS ET COMMUNICATIONS 

 

La modération de cet atelier de validation du public de l’EIES dans sa forme provisoire  
a été assurée par l’équipe de Tecsult en la personne d’Oumar Fall. A ce sujet, il a été 
rappelé à l’assistance les attentes de cette rencontre qui sont de deux ordres : 
1. La présentation au public des résultats de l’EIES;  
2. Le recueil des observations, commentaires et suggestions/recommandations du 

public pour leur prise en compte dans l’EIES. 
 

Communications  
 

Au sujet de la présentation de la communication de Tecsult sur les résultats de l’EIES, 
Mme le Beau a défini son canevas comme suit : 

1. Cadre légal  
2. Méthode d’ÉIES  
3. Principaux éléments du milieu récepteur 
4. Principaux impacts et mesures 
5. Analyse des effets cumulatifs  
6. Prochaines étapes 
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Elle a eu, au cours de sa présentation qui a duré 4 heures de temps, à étaler le contenu 
de sa communication en associant au fur et à mesure ses spécialistes chacun dans son 
domaine de compétence. M. Fall a traduit au fur et à mesure les présentations en 
hassanya. 
 
1. Au sujet du cadre légal mauritanien, la Directrice du projet a dit que l’EIES s’est 

basée sur les textes suivants: 
 La loi cadre sur l’environnement 2000-045 et ses décrets relatifs à l’étude 

d’impact sur l’environnement (2007-105 et 2004-094) 
 La loi 99-013 portant Code minier et son décret d’application relatif à 

l’environnement (2004-054) 
Pour conclure que le projet Guelbs II est un Projet de Catégorie A donc 
soumis à une Étude d’impact environnemental. 
 
Du point de vue du cadre légal international, la Directrice du projet a dit que l’EIES a 
pris pour base de travail les critères de performance applicables de la SFI et les 
directives de la SFI en matière d’environnement, de santé et de sécurité.  
 

2. Méthode et procédure d’ÉIES  
 

La Directrice du projet a ensuite présenté un diagramme illustré de tout le 
processus de préparation de l’EIES assorti des calendriers prévus par la 
réglementation : 
 Étude de cadrage qui a débouché sur la préparation des TDR de l’ÉIES 

approuvés par le Ministère chargé de l’Environnement  dans les 14 jours suivant 
réception; ceux des Guelbs II  déposés en nov. 2008  ont été approuvés 

 Préparation de l’ÉIES et soumission au MIM avec la demande de permis 
d’exploitation minière 

 Analyse du rapport de l’ÉIES et de la demande de permis d’exploitation minière 
par le CÉT (comité d’évaluation technique) et soumission de ses commentaires 
au MIM : 90 jours 

 Rapport d’ÉIES rendu public par le MIM pour les fins d’une enquête publique qui 
ne peut excéder 30 jours additionnels 

 Sur la base de l’analyse du CÉT et de l’enquête publique, l’avis du Ministère 
chargé de l’Environnement dans un délai de 20 jours  

 Si avis favorable du Ministère chargé de l’Environnement, le MIM attribue le 
permis d’exploitation minière  

 Soumission par le promoteur à tous les semestres d’un rapport sur la mise en 
œuvre du plan de gestion environnementale. 

 
3. Description du projet   
 

La Directrice du projet a rappelé en détail les composantes du projet et présenté la 
zone d’étude définie par le site des Guelbs, le champ de captage de Teguelelaten 
et les villes de Zouérate et F’Dérik, ainsi que la zone d’étude élargie qui englobe les 
Communes de Zouérate et de F’Dérik. 

 
4. Principaux éléments du milieu récepteur  
 

a. L’AIR 
Les fondements de la pollution de l’air ont été passés en revue avec une 
spécification de leur impact sur le milieu récepteur : Climat,  Bruit de fond du désert, 
caractérisation des conditions actuelles de qualité de l’air dues à l’exploitation du  
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site des Guelbs, NO2, SO2 et CO, critères SFI et BM respectés pour les 
concentrations annuelles. 

    
b. L’EAU 
Pays aride avec d’importantes ressources en eau souterraine, pluies peu 
fréquentes  et réseau hydrographique peu développé et eaux souterraines aux 
potentialités peu connues. Les principales utilisations de l’eau sont pour la 
consommation des populations et des installations et pour l’industrie.  
 
c. LA SANTE DES TRAVAILLEURS 
Quantification de l’exposition des travailleurs par prélèvement et analyse 
d’échantillons pour les poussières de silice cristalline-quartz, les poussières de fer, 
les poussières totales, les fumées de soudage, le bruit ainsi que pour le potentiel 
de développement de la silicose, la pneumoconiose, la surdité professionnelle. 

 
d. LA SANTE DES POPULATIONS 
Les informations disponibles sont encore à caractère fragmentaires où les IRA 
apparaissent comme la principale cause de consultation en 2008, suivi par les 
diarrhées et la prévalence du VIH/SIDA, qui était en 2007 de 0,61 au niveau 
national et de 0,35 à Zouérate. 

 
5. Principaux impacts et mesures 
 
La Directrice du projet a distingué entre les impacts de la phase de construction de ceux 
de la phase exploitation. Ainsi pour les différents éléments du milieu, les impacts 
dominants ont été exposés pour les deux phases mais avec une prédominance sur la 
phase exploitation : 
 

a. QUALITÉ DE L’AIR 
Impacts : émissions de poussières sur le site minier et les émissions de polluants 
gazeux de combustion (NO2, SO2, CO) : d’importance majeure pour les habitants 
du hameau des Guelbs et d’importance moyenne pour la population locale.  
Mesures d’atténuation :  
Pour les émissions de polluants : Choix des équipements propres et collectifs 
Pour les émissions de poussières, choix des équipements à système d’aspiration 
des poussières, dépoussiéreurs, procédé humide, de confinement et traitement des 
poussières couplé à des mesures de contrôle et de suivi.  
 
b. RESSOURCES EN EAU 
Impacts : diminution des réserves d’eau des nappes approvisionnant Zouérate, 
accroissement de la salinité de l’eau distribuée, réduction des réserves d’eau de la 
nappe fossile de Tiguilelaten : d’importance moyenne; Contamination des eaux de 
surface et des eaux souterraines : d’importance mineure. 
Mesures d’atténuation : 
Réduire de moitié le taux de desserte en eau de la Cité SNIM en réparant les fuites 
et pirateries couplée à une meilleure gestion de la ressource en même temps que 
d’autres mesures de gestion de la pollution des eaux. 
 
c. SANTÉ DES TRAVAILLEURS 
Impacts : risques de silicose, pneumoconiose, surdité : d’importance majeure.  
Mesures d’atténuation : 
Identifier et évaluer les sources de poussières et de bruit et choisir les meilleures 
voies et équipements appropriés de protection et des mesures de 
formation/sensibilisation 
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d. SANTÉ DE LA POPULATION 
Impacts : Augmentation du nombre de maladies et problèmes de santé (IRA, 
diarrhée, VIH/SIDA, accouchement) et de la fréquentation des structures sanitaires, 
Accroissement significatif de l’accès à l’eau potable pour les personnes logeant 
dans les nouveaux logements SNIM, Baisse de l’état de santé des populations en 
contact avec les HAP : d’importance mineure  
Mesures d’atténuation : Étendre les limites de propriété de l’usine et déplacer les 
habitants du hameau des Guelbs et la palmeraie adjacente au site des Guelbs, 
Effectuer un meilleur suivi des maladies, Appuyer la prévention du VIH/SIDA ou 
autres problèmes de santé, Prévoir plus d’infrastructures pour l’alimentation en eau 
potable, S’assurer de la potabilité de l’eau distribuée dans les infrastructures 
hydrauliques, Prévoir des programmes de sensibilisation sur l’utilisation des points 
d’eau, leur entretien et leur impact bénéfique sur la santé, Augmenter la capacité 
des structures sanitaires publiques 

 
6. Analyse des effets cumulatifs  
 

Une analyse des effets cumulatifs a été présentée sur les composantes valorisées, 
les limites spatiales et temporelles mais aussi sur les projets, événements à venir 
ou en cours.  
A ce sujet des recommandations ont été formulées en matière de: 
 Disponibilité de l’eau 

o Mise en place d’un système de gestion automatisé du champ de captage 
de Tarf Srey 

o Sécuriser l’approvisionnement des installations actuelles  
 Qualité de l’air 

o Deux projets d’atténuation des poussières sont prévus par la SNIM à court 
terme + ISO 14 001 

o Mise en place par la SNIM de programmes d’entretien préventif et du suivi 
des émissions de poussières 

o S’assurer qu’aucune habitation temporaire ou permanente ne soit 
construite à proximité du site des Guelbs 

 Santé des travailleurs et de la population 
o Améliorer le système d’information sanitaire pour mieux suivre l’évolution 

des maladies 
o S’assurer que les mesures d’atténuation de la pollution sont mises en 

place, suivies et contrôlées à long terme 
o Planifier la migration au niveau  des infrastructures sanitaires 
o Sensibiliser régulièrement les travailleurs et la population aux questions de 

santé 
 

7. Prochaines étapes 
 

i. Version provisoires de l’ÉIES remise aux bailleurs de fond avant  concertation 
avec la SNIM  

ii. Révision du PGES  en concertation  avec la SNIM notamment des mesures 
proposées dont la mise à niveau des capacités, de l’échéancier, et des coûts 

iii. Tenue 2e séance de consultation publique pour susciter commentaires: 5 mars 
2009 

iv. Réception des commentaires de la SNIM et des BdF : 23 mars 2009 
v. Intégration des commentaires du public, de la SNIM et des BdF  
vi. Soumission de la version pré-finale : 2-3 semaines après réception des 

commentaires 
vii. Finalisation de l’ÉIES : 1 semaine après réception des commentaires de la 

SNIM et des BdF  
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viii. Dépôt de l’ÉIES au MIM et Ministère de l’Environnement 
ix. Enquête publique par les autorités gouvernementales 
x. Obtention de l’autorisation ministérielle 
xi. Étude socio-économique et impacts sur le développement 
 

Débat et commentaires du public 
 

Les débats qui ont duré 2:05 heures ont porté sur :  
 

1 La nécessité de mettre en place un mécanisme de suivi du respect des normes.  À 
ce sujet, deux questions ont été soulevées : Quel est l’échéancier donné à la SNIM 
pour sa certification à l’ISO 14001? Et la mise aux normes du Guelbs I sera-t-elle 
gardée comme préoccupation dans le futur? 
 
 

2 La remise en cause de la rose des vents. Plusieurs se questionnent sur la source 
des données, sur la prise en compte de la saisonnalité, dans l’élaboration de cette 
rose des vents. Zouérate est à la croisée des couloirs des vents l’exposant aux 
poussières issues des mines exploitées tout autour. Les vents viennent de toutes 
les directions. 

 
 
 
 
3 La marginalisation de la population située le long du chemin de fer au point de vue 

des services (santé en particulier) et le transport communautaire vers Nouadhibou. 
Ce sont des préoccupations toujours présentes. 
 

4 Le VIH/SIDA. Une correction est apportée au taux de séropositivité au sida : à 
Zouérate, il serait de 2,4 (11 volontaires dépistés positifs et 8 volontaires positifs 
référés en 2008).  Les IST viendraient au second rang des maladies mortelles. Ce 
taux, selon les estimations pour le niveau national en 2003 se situe à 0,6. Le 
nombre de personnes vivant avec le VIH/SIDA est de 9 500 et les décès sont moins 
de 500. Des organismes financés par la Banque mondiale (CDVA, SOS) ont 
travaillé à la sensibilisation de la population sur le VIH/SIDA, mais après le dernier 
coup d’état, le financement a été arrêté.  

 
5 L’harmonisation des données statistiques intra-sectorielles de santé.  Les données 

de la SNIM, de la santé militaire et de la médecine inter-entreprise ne sont pas 
incorporées au rapport de la Direction Régionale de l’Action Sanitaire (DRAS), ce 
qui peut rendre la situation d’une maladie plus grave que ne le montre le rapport 
établi au compte de la région par la DRAS. Cela demeure une préoccupation et un 
meilleur profil épidémiologique pourrait donc constituer un défi de taille. 
 

6 L’absence d’équipement au niveau communautaire pour mesurer la qualité de l’air, 
surtout la silicose. 
 

7 Le déplacement de la palmeraie des Guelbs. Selon un intervenant, les palmeraies 
sont partie de la culture locale et le déplacement d’une palmeraie coûte cher.  Les 
agriculteurs de la palmeraie des Guelbs ont été autorisés par la SNIM et l’autorité 
administrative compétente au début de l’exploitation du site des Guelbs. Des 
représentants des producteurs de la palmeraie des Guelbs se disent ouverts à toute 
discussion au sujet de cette palmeraie. les participants reconnaissent que sans l’eau 
provenant des activités de la SNIM (eau fournie le long de la conduite de Tarf Srey, 
rejets liquides à Zouérate et au site des Guelbs), il n’y aurait aucune palmeraie dans 
la région. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
La SNIM est en processus 
d’implantation d’un SME selon 
ISO 14 001 et le Guelbs I sera 
progressivement mis aux 
normes. 
 
Les données de la rose des 
vents proviennent des 
données officielles des 
stations météorologiques 
environnantes. 
L’emplacement d’un site 
minier ne se choisit pas. 
Zouérate était déjà en place 
au moment de la mise en 
opération du site des Guelbs. 
 
Tecsult considère ce sujet 
hors portée du projet. 
 
 
Le rapport annuel de santé de 
la région est donné comme 
source de référence. Mais 
après vérification, le taux de 
2,4 annoncé par l’intervenant 
à l’atelier n’apparait pas dans 
le rapport.  
 
 
 
C’est là une mesure 
institutionnelle qui pourrait 
être résolue par les pouvoirs 
publics et les décideurs de la 
SNIM. 
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8 Les besoins supplémentaires en eau pour l’agriculture.  Ils doivent être pris en 

compte pour satisfaire la demande induite par le projet. 
 

9 Les poussières rejetées par les mines. Ces poussières se déposent sur les 
végétaux en milieu pastoral, les asphyxiant par absence de photosynthèse; 
comment, s’interroge un participant, l’étude pourrait-elle conclure qu’il en résultera 
un impact positif pour l’élevage? 

 

 

 

 
10 L’éclatement du village de Lemhaoudat. Ce village est éclaté en grappes de 

baraques sur 12 km de long et aurait dû bénéficier d’une mesure de regroupement 
pour favoriser la construction d’infrastructures sociales de base collectives : poste 
de santé, école, etc. Cet éclatement est induit par la compétition pour l’eau 
distribuée par la SNIM; en effet, l’isolement donne accès à un arrêt de la citerne 
d’eau de la SNIM. 
 

11 Le rôle de la SNIM. Selon certains participants, la SNIM fait déjà beaucoup comme 
elle est le seul opérateur de la région. Tout projet doit venir compléter ce que la 
SNIM fait que ce soit au niveau de l’alimentation en eau, en électricité, en logement. 
D’autres participants souhaitent que la SNIM fasse davantage. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Il y aura un certain 
accroissement de la demande 
du marché en viande et lait du 
fait de la main-d’œuvre 
additionnelle attendue. Le 
bétail périurbain vit 
essentiellement d’aliments 
concentrés et non des 
pâturages. 
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1 Abdallahi Dieng Coordinateur Réseau ONG 668 03 78

2 Abdellahi Ould Sidi O. Dah Président Coop. Elwivagh

3 Aboubekrine Ould Moh. Maouloud Directeur Régional Jeunesse & Sport 743 11 59

4 Ahmed Ould Baya Président Coop. Agricole (Lemeilah)

5 Ahmed Ould Lehmamy Coordinateur régional UGTM 638 52 31

6 Ahmed Ould Seiba Membre Agriculteur Ouad Nakhil

7 Aichetou Mint M'Selabi O. Heibda Présidente Coop. Lemoudou 615 29 55

8 Ali Ould Noueiva Wali Mouçaid Wilaya Tiris Zemour

9 Ali Baba Membre CLTM 677 42 14

10 Bechir Ould Diyana Gynécologue Médecin 211 69 88

11 Boya Ould Lehmamy Agent Programme Focus Environnement SNIM 734 23 10

12 Brahim Ould Ahmed O. Gueymoul Membre Union coop. Agriculteurs Ouad Nakhil

13 Brahim Ould Meilid Membre Union coop. Agriculteurs Ouad Nakhil 613 52 26

14 Cheikh Ould Merzoug Membre Union coop. Agriculteurs Ouad Nakhil

15 Cheikh Ould Sidi Baba Membre Union coop. Agriculteurs Ouad Nakhil 644 74 34

16 Cheikh Ould Zamel Membre Association Agriculteurs Palmeraie Guelb 668 54 51

17 Dora Ould Nebi Membre Union coop. Agriculteurs Ouad Nakhil

18 Dr Sow Médecin chef Médecine Inter-entreprises

19 El Bar Ould Sidi Membre Syndicat CLTM

20 El Houssein Ould Mohamed El Abd Membre Union coop. Agriculteurs Ouad Nakhil 615 29 88

21 Elbenane Membre UGTM
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28 Maouloud Bobeni Surveillant Collège Zouérate

29 Mariam Mint Salima o. Mohamed Eleveur Mechroue

30 Minetou Mint  Mohamed Lemine Présidente Coop. Tebarek 768 81 15

31 Moctar Ould Zeyad Responsable Programme Focus Environnement SNIM

32 Mohamed Abdarrahmane O. Melainine Courtier Association Courtage bétail 645 46 62

33 Mohamed Hamed Ould Mahfoudh Agent Commune Zouérate 655 33 11

34 Mohamed Lemine O. Tiheya Membre Union coop. Agriculteurs Zone coréenne 666 73 56

35 Mohamed O. Ahmed Waheina Représentant AMPE

36 Mohamed Ould Alem Présidente ONG Teghwiye 695 13 04

37 Mohamed Ould cheikh Président Coop. El Adala Wel Moudawat 625 63 22

38 Mohamed Ould Deddah O. Abeidna Représentant D. Affaire Islamique 640 32 01

39 Mohamed Ould Haibelty Inspecteur Régional Inspection Régionale du Travail 630 85 10

40 Mohamed ould Khembara Directeur Régional CNSS 711 80 00

41 Mohamed Ould Mohamed Lemine Président ONG protection du citoyen 678 44 31

42 Mohamed Ould Salek Représentant IPR 651 51 29

43 Mohamed Salek Ould Moh Lemine Chef agence Agence Mauritel 649 18 18

44 Mohamed Salem Old Bakha Directeur Régional Direction Régionale Enseignement 

45 Mohamed Salem Ould Hamadi Membre Union coop. Agriculteurs Ouad Nakhil

46 Mohamed Taleb Ba Secrétaire Exécutif Secrétariat Exécutif SIDA Tiris 234 93 81

47 Mohamed Vall Ould Telmidi Directeur Direction Siège Exploitation SNIM

48 Mohamed Yehdih Ould Eweissah Membre Union coop. Agriculteurs Wouad EL Kheir 755 32 24

49 Moulaye El Hassen O. Sidi Mohamed Directeur Régioanl Direction Régionale Action Sanitaire 640 35 42

50 Salem Ould Taleb Hakem Moughataa FDérik

51 Salima Ould Neba Membre Union coop. Agriculteurs Ouad Nakhil 643 32 61

52 Seigua Ould Medidi Membre Union coop. Agriculteurs Ouad Nakhil 621 57 83

53 Sid'Ahmed Ould Allaf Attaché de Direction DSE SNIM

54 Sidi Ethmane O. Ebnou Président ONG Tiris environnement 726 60 73

55 Sidi Ould Dienka Président Coop. Agricole (Bina Elweka) 697 54 24

56 Tijani Bocoum Inspecteur Moughataa Zouérate Délégation Régionale Développement Rural 660 85 15

57 Weddadi Ould Ntahah Chef centre Agence Mauritel 680 00 30

58 Yolaine le Beau Directrice Projet EIE Guelb II Tecsult

59 Zeid Ould Mohamed Salek Président Réseau ONG jeunesse 711 15 43

60 Zein El Abidine O. Cheikh Hakem Moughataa Zouerate
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Tecsult International Limitée
85, rue Sainte-Catherine Ouest
Montréal (Québec) Canada H2X 3P4
Tél.: 1 514 287-8500 
Téléc.: 1 514 287-8643  
www.tecsult.aecom.com

À propos d’AECOM
AECOM est un fournisseur mondial de services 
professionnels de soutien technique et de gestion dans 
une grande variété de marchés comme le transport, les 
installations, l’environnement et l’énergie. Avec un réseau 
de plus de 43 000 employés œuvrant dans 100 pays, 
AECOM est un leader dans les marchés qu’elle dessert. 
AECOM offre une combinaison d’excellence technique et 
d’innovation de portée mondiale avec une présence locale 
en fournissant des solutions qui améliorent et soutiennent 
les environnements naturels, sociaux et bâtis dans le 
monde.

À propos de TECSULT
TECSULT est une importante société d’experts-conseils 
offrant des services d’ingénierie, de conception et de 
gestion de projets au Canada et dans 35 pays. TECSULT 
est un chef de fi le dans de nombreux champs d’expertise 
dont l’hydroélectricité, les barrages, les infrastructures, le 
transport, le génie urbain, l’environnement, la gestion du 
territoire, l’industrie et le bâtiment. L’entreprise emploie 
plus de 1 200 personnes. TECSULT est une société 
d’exploitation du groupe AECOM.
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